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Enseignements primaire et secondaire

Sections internationales italiennes

Programme d'enseignement de langue et littérature au collège
NOR : MENE1820167A
arrêté du 17-7-2018 - J.O. du 21-7-2018
MEN - DGESCO - MAF 1

Vu Code de l'éducation ; avis du CSE du 12-7-2018

Article 1 - Le programme de langue et littérature des sections internationales italiennes conduisant à l'option
internationale du brevet est fixé par l'annexe du présent arrêté.
 
Article 2 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à partir de la rentrée scolaire 2018 pour les quatre
niveaux d'enseignement.
 
Article 3 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 17 juillet 2018

Pour le ministre de l'Éducation nationale et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Marc Huart

Annexe - Programme d'enseignement de langue et littérature des sections internationales
italiennes au collège 

Préambule

L'enseignement de langue et littérature des sections internationales italiennes permet aux élèves natifs de
développer la maîtrise de la langue et aux élèves non natifs d'acquérir une pratique de la langue, écrite et orale, en
autonomie, ainsi que la découverte du patrimoine culturel italien.
Le parcours pédagogique de langue et littérature des sections internationales italiennes s'inscrit dans les finalités
générales de l'enseignement au collège. L'enseignement vise à l'acquisition de faits culturels relatifs à la langue, à la
formation personnelle et à l'éducation à la citoyenneté.
 Les niveaux de compétences attendus en fin de collège dans les différentes activités langagières sont
respectivement les suivants :
 

Compréhension de l'écrit et expression écrite : niveau B2
Compréhension de l'oral et en expression orale : niveau B2
Un niveau supérieur peut être visé.

           
La langue et la culture sont indissociables, elles sont enseignées par le biais d'une étude progressive de tous les
langages artistiques d'hier et d'aujourd'hui : littérature, théâtre, poésie, bandes dessinées, cinéma, peinture, sculpture,
musique et chanson, opéra, arts plastiques. La présence en dehors du territoire italien de formes d'expressions
artistiques italiennes sera exploitée (musées, institutions, mécénats, patrimoine architectural, etc.).
L'enseignement de langue et littérature en section internationale au collège prépare l'élève au diplôme national du
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brevet option internationale (DNBI) et à la poursuite d'études en sections au lycée.

Objectifs du programme

Ces objectifs se mettent en place au collège avec un travail dans toutes les activités langagières : compréhension de
l'oral et de l'écrit (réception), expression orale et écrite (production) et interaction.
Ils visent à :
- entraîner et développer les compétences langagières en vue d'acquérir une maîtrise efficace et autonome de la
langue ;
- faire découvrir les patrimoines culturel et littéraire italiens par une approche comparative favorisant l'ouverture au
monde ;
- susciter le goût et le plaisir de lire et d'échanger ;
- identifier les spécificités des genres littéraires ;
- développer les compétences de communication dans des contextes variés ;
- accompagner l'élève vers plus d'autonomie et développer ses compétences interpersonnelles ;
- contribuer à la formation intellectuelle et citoyenne par l'éveil à l'esprit critique.

Principes d'approche didactique et pédagogique

L'étude de la langue est abordée par l'écoute et la lecture de documents authentiques de nature variée (littérature,
presse, extraits d'émission radiophoniques ou télévisées, films, chansons, bandes dessinées, scénarios, supports en
ligne, etc.) et à partir des productions écrites et orales des élèves. L'usage du numérique participera à la construction
des apprentissages. 
Grâce à une attitude réfléchie sur l'utilisation de la langue, l'élève est entraîné progressivement à améliorer ses
compétences de compréhension et d'expression en consolidant ses connaissances phonologiques, lexicales,
orthographiques et grammaticales à partir des descripteurs correspondant à chaque niveau du CECRL. L'étude des
composants de la langue n'est pas une fin en soi. Elle sert la construction du sens.
Par la mise en place d'une évaluation formative et bienveillante des compétences travaillées en lien avec les activités
langagières, l'élève pourra mesurer ses réussites et dégager les marges de progrès.

La progression des apprentissages au collège

La progression de l'élève s'organise en trois phases successives (phase d'adaptation, phase de consolidation, phase
d'approfondissement).
Phase d'adaptation :
Écouter/Parler
- comprendre des documents audiovisuels variés et structurés portant sur des aspects de la vie quotidienne et de
l'environnement scolaire, comprendre les idées principales du message ;
- s'entraîner à écouter, mémoriser et réciter des poèmes d'auteurs différents, en respectant la phonétique et la
prosodie de la langue italienne ;
- mettre en scène ou lire des textes théâtraux courts et simples ;
- produire des messages simples ayant trait à des situations ou expériences personnelles dans le contexte scolaire ;
- reformuler de façon personnelle en ayant recours aux outils langagiers adaptés au niveau de l'élève ;
- savoir utiliser quelques proverbes et expressions idiomatiques ;
- prendre conscience des différents registres de langue (familier, courant et soutenu) et des spécificités du discours
écrit et du discours oral ;
- appréhender quelques stratégies et codes de communication ;
- familiariser à l'usage des dictionnaires et des encyclopédies (papier et numérique) ;
- interagir spontanément ou de façon dirigée (jeux de rôle, mise en scène de dialogue, etc.).
Lire
- acquérir en lecture silencieuse des stratégies de compréhension ;
- comprendre le thème et les idées principales d'un texte approprié au niveau de l'élève ;
- sélectionner des informations simples et signifiantes dans un document ;
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- lire en étant guidé, des textes informatifs, narratifs ou descriptifs appropriés au niveau de l'élève ;
- s'entraîner à lire à haute voix des textes de différentes natures étudiés préalablement en classe, en respectant la
phonétique et la prosodie de la langue ;
- aborder la lecture de textes issus de différents genres littéraires et en identifier les principales caractéristiques ;
- préparer à la lecture d'œuvres intégrales à partir de récits des mythes fondateurs, de fables, de contes, etc.
Écrire 
- appréhender les stratégies et les codes de l'écrit (syntaxe, orthographe et ponctuation) ;
- produire différents types d'écrits courts relevant de genres variés, proches du vécu ou de l'imaginaire de l'élève
(résumé, écrit d'imitation, bref compte rendu, écrit créatif, récit d'invention, correspondances, etc.).
Phase de consolidation :
Écouter/Parler
- comprendre des documents audiovisuels qui abordent des thèmes variés, en dégager les idées principales et
secondaires ;
- mémoriser, réciter et mettre en voix de façon expressive des textes en prose, des poèmes, des extraits de théâtre,
des chansons ;
- exposer avec aisance des connaissances ou des opinions ;
- utiliser des procédés d'expression adaptés à différents usages (raconter un événement en suivant un cheminement
logique, faire un récit d'expériences, argumenter, etc.) ;
- développer et mieux structurer les interventions en interaction en tenant compte d'un point de vue différent du sien ;
- produire et présenter (sans lire ni réciter) un exposé préparé, bref et structuré.
Lire
- s'entraîner à la lecture de textes aux formes variées (dialoguée, narrative, descriptive, injonctive, argumentative,
informative, etc.) ;
- comprendre des textes simples, sur des sujets divers, identifier les idées principales et secondaires, dégager la
structure du texte ;
- dégager différents points de vue exprimés dans un texte et développer l'esprit critique ;
- repérer, comprendre et interpréter quelques figures de style et identifier les différents styles de discours ;
- parvenir à utiliser les dictionnaires et les encyclopédies de manière autonome ;
- lire des textes classiques adaptés et de la littérature jeunesse en œuvre intégrale.
Écrire
- s'entraîner à élaborer la structure d'un écrit (schéma, plan, organisation des idées) ;
- utiliser efficacement les dictionnaires pour enrichir et varier l'expression (étymologie, synonymes, antonymes, etc.) ;
- s'initier à la prise de notes : sélectionner, organiser, hiérarchiser les informations collectées pour élaborer un écrit ;
- produire des textes personnels narratifs, informatifs, descriptifs, argumentatifs, analytiques dans une langue
adaptée, en utilisant les figures de style les plus courantes (comparaison, métaphore, périphrase, etc.), avec une
richesse lexicale et syntaxique en accord avec le niveau visé.
Vers l'autonomie linguistique et le développement de l'esprit critique
Écouter/Parler
- écouter, regarder, comprendre des documents audiovisuels authentiques (extraits d'émissions radiophoniques ou
télévisées, films, documentaires, pièces de théâtre, opéra, etc.) et savoir repérer les éléments permettant d'accéder à
l'implicite du message ;
- initier et développer la capacité à argumenter à l'oral comme à l'écrit ;
- développer la capacité à décrire et à commenter des œuvres littéraires et artistiques ;
- exprimer de façon nuancée  une opinion personnelle, ses désirs, ses projets ;
- réaliser un exposé structuré, en s'appuyant éventuellement sur les outils numériques ;
- participer à des débats et tables-rondes sur des sujets connus en respectant les règles de l'échange et en
argumentant de façon convaincante.
Lire
- savoir identifier et dégager les caractéristiques des différents genres littéraires ;
- discerner les effets de style, les registres de langue, la structure, les liens entre le sens et la forme, prendre appui sur
les éléments de contexte (culturel et historique) pour accéder au sens d'un document ;
- repérer et comprendre les spécificités d'un texte poétique (parallélismes, rimes, rythmes, figures de style, etc.) ;
- dégager les similitudes et les divergences principales au sein d'un corpus de documents variés articulés sur une
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thématique commune ;
- s'entraîner à la lecture d'œuvres intégrales du patrimoine classique et moderne.
Écrire
- produire des textes narratifs, descriptifs, argumentatifs structurés plus complexes, notamment sur le plan syntaxique
(usage de la subordination, respect de la concordance des temps) et lexical ;
- utiliser les dictionnaires pour se familiariser avec la dimension polysémique du lexique ;
- reformuler, restituer et mettre en perspective la pensée d'autrui ;
- poursuivre le travail de l'écriture d'invention (écrire en imitant un modèle, poursuivre un dialogue ou un récit,
imaginer la fin d'un récit, anticiper une scène, etc.).
Programme littéraire
Le professeur veille à construire une progression en s'appuyant sur des textes de plus en plus complexes, en fonction
de l'âge et du niveau des élèves. Pour une entrée dans la littérature, le professeur privilégie la lecture et l'étude de
contes et légendes et de récits de jeunesse. Progressivement, il conduit les élèves vers la découverte d'œuvres plus
exigeantes. Pour en faciliter l'accès, il peut également avoir recours à des adaptations (cinéma, texte modernisé et/ou
abrégé, bande dessinée, etc.). Les élèves sont entraînés à la lecture d'extraits d'œuvres choisies et d'au moins une
œuvre intégrale pour chaque niveau. Le professeur traite l'ensemble du programme tout au long du collège en
veillant pour chaque niveau à une représentation équilibrée des différents genres littéraires. L'étude de textes non
littéraires (presse, médias, publicité) complète le programme ci-dessous.
Les auteurs et les œuvres proposés ici pour chaque genre littéraire et pour chaque mode d'expression ne
constituent ni une liste ni un programme à étudier in extenso, mais des exemples donnés à titre indicatif. Ils
peuvent s'inscrire dans une séquence ou un parcours thématique.
Poésie classique et moderne
Poètes du Dolce Stil Novo :
- Cecco Angiolieri ;
- Dante ;
- Pétrarque ;
- Arioste ;
- Foscolo U. ;
- Leopardi G. ;
- Govoni C. ;
- Palazzeschi A. ;
- Pascoli G. ;
- Merini A. ;
- Rodari G. ;
- Ungaretti G. ;
- Quasimodo S. ;
- Saba U. ;
- Piumini R. ;
- Benni S. 
Récits, contes, mythes et légendes, littérature contemporaine, littérature jeunesse
- Dante, a cura di Stefano Motta ;
- Boccace, Decameron, a cura di Stefano Motta ;
- Arioste, Innamorato e furioso, Il Romanzo di Orlando, a cura di Stefano Motta ;
- Manzoni A., I Promessi Sposi, a cura di Stefano Motta ;
- Collodi C., Le Avventure di Pinocchio, 1881 ;
- De Amicis E., Cuore, 1886 ;
- Salgari E., Le Tigri di Mompracem, 1900 ;
- Vamba, Il Giornalino di Gianburrasca, 1912 ;
- Pirandello L., Novelle per un anno, 1922 ;
- Orvieto L., Storie della storia del mondo, 1932 ;
- Viganò R., L'Agnese va a morire, 1949 ;
- Manzi A., Orzowei, 1955 ;
- Silone I., Il Segreto di Luca, 1956 ;
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- Calvino I., Fiabe italiane, 1956 ; Il Visconte dimezzato, 1952; Il Barone rampante, 1957; Il Cavaliere inesistente,
1959 ; Marcovaldo ovvero Le stagioni in città, 1963 ;
- Rodari G., Favole al telefono, 1962 ;
- Buzzati D., La Boutique del mistero, 1968 ;
- Scerbanenco G., I milanesi ammazzano al sabato, 1969 ;
- Malerba L., Storie dell'anno Mille, 1977 ; Storie e storiette tascabili, 1978 ;
- Campanile A., Paganini non ripete, 1979 ;
- Pitzorno B., La Bambina col falcone, 1982 ;
- Benni S., Terra, 1983 ;
- Moccia F., Tre metri sopra il cielo, 1992 ;
- Chicco E., Storie di dei, 1993 ;
- Lodi M., Fiabe italiane inventate per i bambini d'oggi, 1993 ;
- Zucconi A., Cesare va alla guerra, 1995 ;
- Gandolfi S., L'Isola del tempo perso, 1997 ;
- Lucarelli C., Il Vampiro di Novellana, 1997 ;
- Manfredi V. M., Il Romanzo di Alessandro, 1998 ;
- Mancinelli L., Il Principe scalzo, 1999 ;
- Cantarella E., Jacobelli L., Un Giorno a Pompei, 2000 ;
- Milani M., L'Uomo venuto dal nulla, 2000 ;
- De Luca E., Il Pannello, 2001 ;
- Baricco A., Novecento, 2004 ;
- De Mari S., L'Ultimo Elfo, 2004 ;
- Mastrocola P., Una Barca nel bosco, 2004 ;
- Monicelli T., Il Viaggio di Ulisse, 2005 ;
- Vaccari G., La Leggenda di Enea, 2006 ;
- Campo V., Miti e leggende d'Italia, 2008 ;
- Forcellino A., 1545. Gli ultimi giorni del Rinascimento, 2008 ;
- Troisi L., La ragazza Drago - L'eredità di Thuban, 2008 ;
- Giordano P., La Solitudine dei numeri primi, 2008 ;
- Ammaniti N., Io e te, 2010 ;
- Geda F., Nel mare ci sono i coccodrilli, 2010 ;
- D'Avenia A., Bianca come il latte, rossa come il sangue, 2010 ;
- Piumini R., Le Metamorfosi, 2014.
Théâtre
- Goldoni C., La Locandiera, 1752 ; La famiglia dell'antiquario, 1749 ;
- Campanile A., L'Inventore del cavallo e altre quindici commedie, 1927 ;
- Pitzorno B., Re Mida ha le orecchie d'asino, 1996 ;
- Rodari G., A teatro con Gianni Rodari, 1978 ;
- Piumini R., Il Cuoco prigioniero, 1985.
Cinéma
- Rossellini R., Paisà, 1946 ;
- De Sica V., Sciuscià, 1946 ; Ladri di biciclette, 1948 ; L'oro di Napoli, 1957 ;
- Steno, Un Americano a Roma, 1954 ;
- Comencini L., L'Incompreso, 1967 ; Le Avventure di Pinocchio,1975 ; Il Ragazzo di Calabria, 1987 ;
- Petri E., A ciascuno il suo, 1967 ;
- Damiani D., Il Giorno della civetta, 1968 ;
- Amelio G., Ladro di bambini, 1992 ; Così ridevano, 1998 ; La stella che non c'è, 2006 ;
- Monicelli, M., L'Armata Brancaleone, 1966 ; Brancaleone alle crociate, 1970 ;
- Troisi M., Ricomincio da tre, 1981 ;
- Taviani P. & V., Good morning Babilonia, 1987 ;
- Tornatore G., Nuovo cinema paradiso, 1988 ;
- Scola E., La Famiglia, 1987 ;
- Faenza R., Jonas che visse nella balena, 1993 ;
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- Radford M., Il Postino, 1994 ;
- Benigni R., La vita è bella, 1997 ; La Tigre e la neve, 2005
- D'Alò E., La Gabbianella e il gatto, 1998 ;
- Scorsese M., Un voyage avec Martin Scorsese à travers le cinema italien, 1999 ;
- Soldini S., Pane e tulipani, 2000 ;
- Salvatores G., Io non ho paura, 2003 ; Il Ragazzo invisibile, 2014 ;
- Virzì P., Caterina va in città, 2003 ;
- Tullio Giordana M., Quando sei nato non puoi più nasconderti, 2005 ;
- Bortone C., Rosso come il cielo, 2006 ;
- Crialese E., Golden Door, 2007 ; Terraferma, 2011 ;
- Scimeca P., Rosso malpelo, 2007 ;
- Andò R., Viva la libertà, 2013 ;
- Fuzellier M. & Payami B., Iqbal, bambini senza paura, 2015.
Musique
- Extraits d'opéras italiens ;
- chansons italiennes des XXe et XXIe siècles.
Arts plastiques
Œuvres picturales, sculpturales, architecturales du patrimoine italien (art étrusque, antique et byzantin ; art du XIIIe au
XXIe siècle).
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Enseignements primaire et secondaire

Sections internationales italiennes

Programme d’enseignement de langue et littérature au lycée
NOR : MENE1820168A
arrêté du 17-7-2018 - J.O. du 21-7-2018
MEN - DGESCO - MAF 1

Vu Code de l'éducation ; arrêté du 20-6-2001 ; avis du CSE du 12-7-2018

Article 1 - Le programme de langue et littérature des sections internationales italiennes conduisant au baccalauréat
général, option internationale, est fixé par l'annexe du présent arrêté.
 
Article 2 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à partir de la rentrée scolaire 2018 pour les trois
niveaux d'enseignement. Les programmes de langue et littérature figurant dans l'arrêté du 20 juin 2001 susvisé sont
abrogés à l'entrée en vigueur des programmes correspondants du présent arrêté.
 
Article 3 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 17 juillet 2018

Pour le ministre de l'Éducation nationale et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Marc Huart

Annexe - Programme d'enseignement de langue et littérature dans les classes de seconde et du
cycle terminal des sections internationales italiennes

Préambule

L'enseignement de langue et littérature des sections internationales permet aux élèves natifs de développer la
maîtrise de la langue et aux élèves non natifs d'acquérir une pratique de la langue, écrite et orale, de haut niveau
ainsi qu'une connaissance du patrimoine culturel italien.
Conçu en conformité avec les orientations du cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL), le
programme des sections internationales italiennes prend en compte les spécificités liées à la langue et à la culture.
La langue est à la fois objet d'étude et medium de culture.
Les niveaux de compétences attendus en fin de lycée dans les différentes activités langagières sont respectivement
les suivants :

Compréhension de l'écrit et expression écrite : niveau C1
Compréhension de l'oral et expression orale : niveau C1
Un niveau supérieur peut être valorisé.

L'enseignement vise à l'acquisition de faits culturels relatifs à la langue, à la formation personnelle et à l'éducation à
la citoyenneté.
La langue et la culture sont enseignées par le biais d'une étude approfondie de tous les langages artistiques d'hier et
d'aujourd'hui : littérature, théâtre, poésie, cinéma, peinture, sculpture, musique et chanson, opéra, arts graphiques. La
présence en dehors du territoire italien de formes d'expressions artistiques italiennes sera exploitée (musées,
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institutions, mécénats, patrimoine architectural, etc.).
L'enseignement de langue et littérature en section internationale au lycée prépare l'élève à l'option internationale du
baccalauréat (OIB).

L'approche pédagogique et ses objectifs

Ce programme s'inscrit dans la continuité des programmes de collège. Il vise à faire acquérir par l'élève des
connaissances qui l'aident à développer et consolider ses compétences. Il convient d'amener l'élève à :
- acquérir un registre de langue soutenu et maîtriser une langue précise ;
- acquérir une connaissance approfondie du patrimoine historique, culturel et littéraire dans le cadre de l'évolution de
la société italienne et européenne ;
- développer une pensée analytique, indépendante et critique visant une plus grande autonomie ;
- développer la créativité pour exprimer idées et sentiments ;
- développer des compétences interculturelles.
En fin de lycée, les élèves atteindront un niveau à l'oral et à l'écrit qui permettra de développer leur créativité, pour
exprimer idées et sentiments. Leur formation, dans un contexte interculturel, leur permettra une appréhension vaste
du réel. Dans une perspective humaniste, le programme de langue et littérature permettra la compréhension du
monde, l'ouverture à l'altérité et la consolidation des valeurs de citoyenneté. Les sections internationales italiennes
visent à impliquer les élèves dans leur formation intellectuelle de façon active : par le plaisir de la lecture, de la
découverte du patrimoine italien et de son rayonnement international.

Classe de seconde

En prenant appui sur les acquis du collège, l'élève acquiert des capacités dans les domaines de compétences listés
ci-dessous. La classe de seconde constitue une préparation au cycle terminal au cours duquel ces mêmes capacités
seront étendues et approfondies.
Écouter/Parler            
L'élève développe ses capacités à communiquer oralement. Il devient progressivement capable de :
- suivre des productions orales et des échanges en prenant des notes utiles ;
- restituer ses propres écrits et ceux d'autres personnes en restant fidèle à leur sens ;
- s'exprimer en utilisant un lexique adéquat en prenant appui si besoin sur ses notes ;
- transmettre des informations dans le cadre de présentations adaptées aux destinataires ;
- participer à l'animation d'échanges et de débats ;
- présenter de façon argumentée un point de vue personnel tout en manifestant son ouverture aux apports d'autres
interlocuteurs.
Lire
L'élève développe ses capacités à comprendre et à interroger des documents écrits de toutes typologies. Il devient
progressivement capable de :
- parcourir un texte long et complexe, en relever les points pertinents et/ou en identifier l'articulation logique ;
- identifier le contenu, la pertinence et le point de vue d'un texte descriptif, informatif, argumentatif ;
- convoquer ses connaissances du contexte culturel et historique pour approfondir la compréhension d'un texte ;
- mobiliser ses connaissances des procédés stylistiques pour comprendre un texte littéraire ;
- appliquer de façon autonome des stratégies et des techniques d'accès au sens des textes ;
- dégager une appréciation personnelle et un jugement critique sur un texte.
Écrire
L'élève développe ses capacités à analyser de façon critique et à rendre compte de manière pertinente des
différentes représentations de la société italienne dans un contexte européen et international. Par la fréquentation de
supports adaptés, l'élève devient progressivement capable de produire des écrits de plus en plus élaborés et de :
- prendre des notes et les organiser pour en rendre compte ;
- synthétiser des informations ;
- rédiger des textes à finalité informative et analytique ;
- argumenter et convaincre ;
- écrire à la manière de en s'appuyant sur des modèles ;
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- créer des textes en respectant les formes adéquates.  
Réfléchir sur la langue et son usage
En classe de seconde, l'élève enrichit ses connaissances lexicales et grammaticales, en prenant appui sur sa propre
expérience du plurilinguisme.
L'élève devient progressivement capable de :
- différencier les registres de langue pour comprendre et s'exprimer ;
- mobiliser une syntaxe correcte au service de l'expression d'une pensée claire et cohérente ;
- utiliser des termes adéquats pour décrire des faits de langue ;
- enrichir le lexique par la prise en compte de la dimension polysémique et étymologique ;
- saisir des aspects et des tendances de la langue actuelle.

Programme de littérature de la classe de seconde

Au cours de la classe de seconde, le professeur propose aux élèves l'étude d'une variété de textes correspondant
aux catégories suivantes : romans, théâtre, poésie, textes informatifs et documentaires. Ce programme de littérature
de la classe de seconde s'enrichit de l'étude d'œuvres artistiques variées offrant une ouverture culturelle sur l'opéra,
la musique, les arts plastiques, le cinéma, le théâtre, etc.
Il aborde des œuvres ou extraits d'œuvres représentatives du Moyen Âge au XVIe siècle. Les auteurs cités ci-
dessous seront abordés soit de manière monographique soit au travers des parcours thématiques ou d'une approche
par genre littéraire :
- Dante ;
- Pétrarque ;
- Boccace ;
- Machiavel ;
- L'Arioste ;
- Le Tasse.
L'étude des auteurs prendra appui sur les textes maîtres, extraits de ces périodes, enrichis et mis en résonance avec
des œuvres d'autres périodes issues du patrimoine littéraire italien et international dans une perspective
diachronique.
Le professeur pourra inscrire l'étude d'un ou plusieurs auteur(s) au sein d'un parcours thématique ou d'une approche
par genre littéraire en opérant des choix judicieux afin de mettre en lumière notamment l'articulation « permanences
et ruptures », sans viser pour autant l'exhaustivité.

Exemples de parcours thématiques :

La nature et les paysages de l'âme

- Dante, "Tanto gentile e tanto onesta pare" et le tableau de Dante Gabriel Rossetti, Le rêve de Dante (1871,
Liverpool, National Museums, Walker Art Gallery) ;
- Pétrarque, "Solo et pensoso" ;
- Boccace, "Vetro son fatti i fiumi", (Rime, Parte 1, XXXVII) et le tableau de Courbet, Paysage d'hiver (1867, huile sur
toile, Musée national d'art de Roumanie) ;
- Le Tasse, "Tacciono i boschi e i fiumi", "Ecco mormorar l'onde" ;
- Pascoli G., "Il lampo" (Myricae, 1894) et le tableau Dopo il temporale de Carlo Prada (1909, huile sur toile, Rome,
Galleria nazionale d'arte moderna e contemporanea).
- Govoni C., "Il palombaro" (Calligrammi, Rarefazioni e parole in libertà, 1915) ;
- Ungaretti G., "Universo" ;
- Montale E., "Meriggiare pallido e assorto" et le tableau Veduta di Genova de Linda Ferrario (XXe siècle, huile sur 
toile, Nervi, Civica Galleria d'Arte Moderna) ;
- Penna S., "Il mare è tutto azzurro", "Ride su di me la primavera", (Una strana gioia di vivere,
1958).
Œuvres complémentaires :
- García Lorca F., "Paysage", 1931 et le tableau de Vincent van Gogh Les oliviers (1889, New York, MOMA Museum
of Modern Art).
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 L'autobiographie : se voir, se raconter 

- Dante, Vita Nova, 1293-1295 ;
- Cellini B., Vita, 1558-1562 ;
- Foscolo U., Ultime Lettere di Jacopo Ortis, 1802 ;
- Nievo I., Le Confessioni di un italiano, 1867 ;
- Calvino. I., La Strada di San Giovanni, 1962-1977 ;
- Fellini F., Amarcord, 1973 ;
- Moretti N., Caro diario, 1993.

La construction de l'identité italienne 

- Dante, Purgatorio, VI, 76-151 ;
- Pétrarque, "Italia mia, benché 'l parlar sia indarno", Canzoniere ;
- D'Arezzo G., "Ahi lasso! Or è stagion de doler tanto" ;
- Machiavel, "Esortazione a liberare la Italia da' barbari", Il Principe, cap. XXVI ;
- Leopardi G., "All'Italia" (Canti) ;
- Manzoni A., Marzo 1821 ;
- Ungaretti G., Italia.

 La passion politique 

- Dante, Purgatorio, VI, 76-151 ;
- Pétrarque, "Italia mia, benché 'l parlar sia indarno", Canzoniere ;
- D'Arezzo G., "Ahi lasso! Or è stagion de doler tanto" ;
- Machiavel, "Esortazione a liberare la Italia da' barbari", Il Principe, cap. XXVI ;
- Leopardi G., "All'Italia", Canti ;
- Manzoni A., Marzo 1821 ;
- Ungaretti G., Italia ;
- Pasolini P-P., L'Italia, 1949 ; L'Umile Italia, 1954.

 Le voyage : identité et altérité

- Marco Polo, Il Milione, "Del reame di Mosul - Di Baudac come fu presa - Della meraviglia di Baudac, della
montagna" ;
- Dante Alighieri, La Divina Commedia, canto XXVI, il folle volo di Ulisse ;
- Dante Alighieri, Canto I e II dell'Inferno, canto I del Purgatorio, canto I del Paradiso ;
- Boccace, Il Decameron - II giornata, IV novella, "Landolfo Rufolo" ;
- L'Arioste, L'Orlando Furioso, Canto XXXIV, "Astolfo sulla luna" ;
- Calvino I., Le Città invisibili, "Andria" ;
- Tabucchi A., Notturno indiano, estratti.
Œuvres complémentaires :
Kubrick S., Odissea nello spazio.
 
Exemples d'approche par genre littéraire :
- la poésie ;
- l'essai ;
- la nouvelle.
Tous les exemples précités le sont à titre indicatif.

Cycle terminal

Le travail initié en classe de seconde se poursuit au cycle terminal pour amener progressivement l'élève à
approfondir ses capacités dans les domaines de compétences ci-dessous.
Écouter/Parler            
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L'élève développe sa capacité à communiquer à l'oral et à interagir de façon responsable. Il devient progressivement
capable de :
- comprendre une intervention longue dont les articulations sont implicites ;
- reconnaître des éléments de rhétorique ;
- identifier des éléments de la communication non verbale incluant l'implicite des attitudes et des relations des
interlocuteurs ;
- suivre des échanges complexes et comprendre une gamme étendue d'enregistrements audio-vidéo dans une
langue non standard ;
- faire un exposé clair et bien structuré ;
- formuler une description et/ou une narration élaborée et structurée de sujets complexes ;
- s'exprimer en utilisant un lexique riche et nuancé, de manière détaillée et pragmatique sur des sujets complexes en
organisant son propos pour parvenir à une conclusion appropriée ;
- présenter un sujet complexe en développant longuement un point de vue et en distillant habilement quelques
opportunes digressions.
Lire
L'élève développe ses capacités à comprendre des textes factuels ou littéraires longs et complexes. Il devient
progressivement capable de :
- comprendre dans le détail une gamme étendue de textes ;
- identifier et apprécier les différences de style ;
- identifier les points de détails fins, que les opinions soient exposées ou implicites ;
- accéder de façon autonome à l'implicite de textes longs et complexes ;
- établir des liens à partir de ses lectures entre les divers champs disciplinaires étudiés pour appréhender la
complexité du réel.
Écrire
L'élève développe ses capacités à produire des textes riches et complexes de formes variées. L'élève devient
progressivement capable de :
- prendre des notes détaillées et synthétiser des informations ;
- utiliser une langue riche et précise, y compris dans un registre affectif, allusif ou humoristique ;
- écrire des textes descriptifs et/ou de fiction clairs et détaillés ;
- exposer par écrit clairement et de façon structurée un sujet complexe ;
- exposer et soutenir son point de vue assez longuement à l'aide d'arguments secondaires, de justifications et
d'exemples pertinents ;
- produire un discours structuré en résonance avec un contexte donné.
Réfléchir sur la langue et son usage
Au cycle terminal, l'élève enrichit ses connaissances linguistiques de réflexions théoriques et philosophiques sur le
langage, en prenant appui sur sa propre expérience du plurilinguisme.
L'élève devient progressivement capable de : 
- utiliser des termes spécifiques pour décrire des faits de langue ;
- analyser les modalités de la communication ;
- identifier et commenter des aspects et des tendances de la langue actuelle ;
- convoquer ses connaissances lexicales et grammaticales pour les activités de compréhension comme pour les
activités d'expression.

Programme de langue et littérature pour le cycle terminal   

Au cycle terminal, l'élève étudie obligatoirement des textes correspondant aux catégories suivantes : romans, théâtre,
poésie, textes informatifs et documentaires. L'étude de la littérature italienne se poursuit du XVIe au XXIe siècle.
L'élève développe la capacité à analyser la structure spécifique de textes extraits de différents supports, à dégager et
à évaluer leur qualité littéraire et à commenter les effets produits sur le destinataire.
L'élève devient progressivement capable de :
- distinguer les différentes époques de la littérature italienne et de les mettre en relation avec celles de la littérature
des pays européens ;
- développer, à travers l'étude d'œuvres significatives, un regard critique sur les problématiques abordées dans les
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œuvres littéraires ;
- analyser les évolutions de la vision de l'Homme en relation avec le contexte historique ;
- comprendre la dimension esthétique de la littérature comme mode de perception et de représentation ;
- comparer les thèmes et les structures de textes littéraires ;
- examiner des textes complexes traitant de sujets socio-politiques, éthiques et philosophiques actuels ;
- analyser et utiliser des textes théoriques portant sur l'art et la littérature pour parvenir à la compréhension
approfondie d'un texte ;
- analyser de manière appropriée et critique des œuvres issues de supports variés (film, théâtre, etc.).
Un programme limitatif, renouvelé partiellement tous les deux ans et publié par note de service, fixe la liste des
œuvres obligatoires pour les classes de première et terminale en vue des épreuves de l'OIB.
Quatre œuvres sont obligatoirement étudiées dans leur intégralité pendant le cycle terminal (classe de
première et classe de terminale).
L'étude de ces œuvres est au service des objectifs fixés dans ce programme d'enseignement.

Programme du cycle terminal

La liste des œuvres citées ci-après est indicative.
Essais
- Galilei G., Il dialogo sopra i massimi sistemi, 1632 ;
- Beccaria C., Dei delitti e delle pene, 1764 ;
- Alfieri V., La Vita, 1806 ;
- Marinetti M., Manifesto del Futurismo, 1909 ;
- Gramsci A., Lettere dal carcere, 1947;
- Pasolini P-P., Scritti corsari, 1975.
Romans et nouvelles
- Manzoni A., I Promessi Sposi, 1840 ;
- Verga G., I Malavoglia, 1881 ; Novelle rusticane, 1883 ; Mastro-don Gesualdo, 1889 ;
- D'Annunzio G., Il Piacere, 1889 ; Il fuoco, 1900 ;
- Svevo I., Senilità, 1898 ; La coscienza di Zeno, 1923 ;
- Pirandello L., Il fu Mattia Pascal, 1904 ; Novelle per un anno, 1922 ; Uno, nessuno e centomila, 1926 ;
- Aleramo S., Una Donna, 1906 ;
- Deledda G., Canne al vento, 1913 ;
- Buzzati D., Il Deserto dei Tartari, 1940 ; I Racconti, 1958 ;
- Vittorini E., Conversazione in Sicilia, 1941 ; Uomini e no, 1945 ; Il Garofano rosso, 1948 ;
- Levi P., Se questo è un uomo, 1947 ; La tregua, 1963 ; La chiave a stella, 1978 ;
- Pavese C., Il Compagno, 1947 ; La Casa in collina, 1948 ; La Luna e i falò, 1950 ;
- Calvino I., Il sentiero dei nidi di ragno, 1947 ; Cosmicomiche, 1965 ; Se una notte d'inverno un viaggiatore, 1979 ;
- Fenoglio B., I ventitré giorni della città di Alba, 1952 ; Una Questione privata, 1963 ; Il Partigiano Johnny, 1968 ;
- Morante E., L'isola di Arturo, 1957 ; La Storia, 1974 ;
- Lampedusa G., Il Gattopardo, 1958 ;
- Sciascia L., Gli zii di Sicilia, 1958 ; Il giorno della civetta, 1961 ; Il mare colore del vino, 1973 ;
- Ginzburg N., Lessico famigliare, 1963 ;
- Maraini D., L'età del malessere, 1973 ; La lunga vita di Marianna Ucria, 1990 ;
- Eco U., Il nome della rosa, 1980 ; Il pendolo di Foucault, 1988 ; Come viaggiare con un salmone, 2016 ;
- Tabucchi A., Notturno indiano, 1984 ; Sostiene Pereira, 1994 ;
- De Luca E., Non ora non qui, 1989 ; Montedidio, 2001.
Théâtre
- Goldoni C., La locandiera, 1752 ; La bottega del caffè, 1750 ; La trilogia della villeggiatura, 1761 ; I rusteghi, 1762 ;
- Pirandello L., Così è (se vi pare), 1917 ; Enrico IV, 1922 ; Il berretto a sonagli, 1925 ; Sei personaggi in cerca
d'autore, 1925 ;
- Strehler G., Arlecchino servitore di due padroni, 1947 ; L'opera da tre soldi, 1956 ;
- De Filippo E., Natale in casa Cupiello, 1959 ; Filomena Marturano, 1964 ;
- Fo D., Mistero buffo, 1969 ; Morte accidentale di un anarchico, 1970 ;
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- Dante E., M'Palermu, 2001 ; Carnezzeria, 2002.
Poésie
- Foscolo U., I sonetti, 1803 ; Dei sepolcri, 1807 ;
- Leopardi G., I canti, 1821;
- Carducci G., Odi barbare, 1877 ;
- Pascoli G., Myricae, 1894 ;
- Rebora C., Frammenti lirici, 1913 ; Le poesie, 1947 ;
- Sbarbaro C., Pianissimo, 1914 ;
- Saba U., Il canzoniere, 1921 ;
- Montale E., Ossi di seppia, 1925 ; Le occasioni, 1939 ; La bufera e altro, 1956 ; Satura, 1971 ;
- Quasimodo S., L'oboe sommerso, 1932 ; Giorno dopo giorno, 1947 ; La vita non è sogno, 1949 ;
- Pasolini P-P., La meglio gioventù, 1954 ; Le ceneri di Gramsci, 1957 ; Poesia in forma di rosa, 1964 ;
- Ungaretti G., Vita d'un uomo, 1969 ;
- Luzi M., Poesie : antologia, 1974 ; Il silenzio, la voce, 1984 ;
- Caproni G., Tutte le poesie, 1983 ;
- Merini A., Le poesie, 2003.
Cinéma
- Rossellini R., Roma città aperta, 1945 ; Paisà, 1946 ; Germania anno zero, 1948 ; Stromboli, 1950 ;
- De Sica, Sciuscià, 1946 ; Ladri di biciclette, 1948 ; Miracolo a Milano, 1951 ; L'oro di Napoli, 1954 ;
- De Sanctis, Riso amaro, 1949 ;
- Visconti L., Bellissima, 1951 ; Senso, 1954 ; Rocco e i suoi fratelli, 1960 ; Il Gattopardo, 1962 ; Morte a Venezia,
1971 ; Ludwig, 1972 ;
- Fellini F., La strada, 1954 ; La dolce vita, 1960 ; Otto e mezzo, 1963 ; Roma, 1972 ;
- Antonioni M., L'avventura, 1960 ; L'eclisse, 1962 ; Il deserto rosso, 1964 ; Blow up, 1966 ;
- Vancini F., La lunga notte del '43, 1960 ; Bronte, 1972 ; Il delitto Matteotti, 1973 ;
- Risi D., I mostri, 1963 ; Il sorpasso, 1962 ; I nuovi mostri, 1978 ;
- Pasolini P-P., Accattone, 1961 ; Mamma Roma, 1962 ; Uccellacci, uccellini, 1966 ; Teorema, 1968 ;
- Scola E., C'eravamo tanto amati, 1974 ; Una giornata particolare, 1977 ; La famiglia, 1987 ;
- Taviani P. & V., Padre padrone, 1977 ; La notte di San Lorenzo, 1982 ; Kaos, 1984 ;
- Moretti N., Bianca, 1983 ; Palombella rossa, 1989 ; Caro diario, 1994 ; Il caimano, 2006 ; Mia madre, 2015 ;
- Tornatore G., Nuovo Cinema Paradiso, 1988 ; Stanno tutti bene, 1990 ;
- Sorrentino P., Il divo, 2008 ; La grande bellezza, 2014.
Musique
- Monteverdi C., Orfeo, 1607 ; Arianna, 1608 ;
- Vivaldi A., Le quattro stagioni, 1723 ;
- Rossini G., L'italiana in Algeri, 1813 ; Il barbiere di Siviglia, 1816 ; Guglielmo Tell, 1829 ;
- Verdi G., Nabucco, 1842 ; La Traviata, 1853 ; Rigoletto, 1851 ; Aida, 1871 ;
- Puccini G., La Bohème, 1895 ; Tosca, 1899 ; Madame Butterfly, 1903 ;
- Mascagni P., Cavalleria rusticana, 1898 ;
- Gaber G., La ballata del Cerutti, 1960 ; Torpedo blu, 1968 ; Barbera e Champagne, 1970 ;
- De André F., Bocca di rosa, 1967 ; La guerra di Piero, 1968 ; Il pescatore, 1968 ;
- Mogol, Emozioni, 1970 ; I giardini di marzo, 1972 ;
- Guccini F., Il vecchio e il bambino, 1972 ; La locomotiva, 1972 ;
- De Gregori F., Rimmel, 1975 ; La donna cannone, 1978 ; La storia siamo noi, 1985 ;
- Morricone E., bandes originales des films de Leone, Tornatore, Zeffirelli, etc. ;
- Rota N., bandes originales des films de Fellini ;
- Dalla L., Anna e Marco, 1979 ; Piazza grande, 1983 ; Caruso, 1986 ;
- Marini G., Canti di lotta, 2000 ; Cantata per Pier Paolo Pasolini, 2001.
Arts plastiques
- Caravaggio M., œuvres picturales de l'église Saint-Louis des Français à Rome ;
- Gentileschi A., Susanna e i vecchioni, 1610 ; Giuditta e Oloferne, 1613 ;
- Reni G., Il massacro degli innocenti, 1611 ; Atalante e Ippomene, 1625 ;
- Borromini G., église de Sant'Ivo alla Sapienza, Rome, 1643 ;
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- Bernini G-L., sculptures, fontaines et œuvres architecturales de la Rome baroque ;
- Canova A., Amore e Psiche, 1793 ; Adone e Venere, 1794 ; Le tre grazie, 1817 ;
- Modigliani A., portraits et sculptures ;
- Boccioni U., L'uomo in movimento, 1913 ; et autres œuvres futuristes de C. Carrà et G. Balla ;
- De Chirico et les peintres métaphysiques ;
- Pistoletto, Pomodoro et les sculpteurs de l'Arte Povera ;
- Fontana L., concetto spaziale, attese, 1963 ; concetto spaziale, teatrino, 1964 ;
- Basilico G., Battaglia L., Giacomelli M., Modotti T., Toscani O., et d'autres photographes contemporains ;
- Aulenti G., Piano R. et d'autres architectes.
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Enseignements primaire et secondaire

Programmes d'enseignement

Cycle des apprentissages fondamentaux (cycle 2), cycle de consolidation (cycle 3) et
cycle des approfondissements (cycle 4) : modification
NOR : MENE1820169A
arrêté du 17-7-2018 - J.O. du 21-7-2018
MEN - DGESCO - MAF 1

Vu Code de l’éducation, notamment article D. 311-5 ; décret n° 2013-682 du 24-7-2013 modifié ; arrêté du 9-11-2015
; avis du CSE du 12-7-2018

Article 1 - Les parties « Volet 1 : les spécificités du cycle des apprentissages fondamentaux (cycle 2) », « Volet 2 :
contributions essentielles des différents enseignements au socle commun » et les sous-parties « Français » et
« Mathématiques » de la partie « Volet 3 : les enseignements » de l'annexe 1 de l'arrêté du 9 novembre 2015 susvisé
sont remplacées par les dispositions de l'annexe 1 du présent arrêté.
 
Article 2 - Les parties « Volet 1 : les spécificités du cycle de consolidation (cycle 3) », « Volet 2 : contributions
essentielles des différents enseignements au socle commun » et les sous-parties « Français » et « Mathématiques »
de la partie « Volet 3 : les enseignements » de l'annexe 2 du même arrêté sont remplacées par les dispositions de
l'annexe 2 du présent arrêté.
 
Article 3 - Les parties « Volet 1 : les spécificités du cycle des approfondissements (cycle 4) », « Volet 2 : contributions
essentielles des différents enseignements et champs éducatifs au socle commun » et les sous-parties « Français » et
« Mathématiques » de la partie « Volet 3 : les enseignements » de l'annexe 3 du même arrêté sont remplacées par
les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté.
 
Article 4 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de la rentrée scolaire 2018.
 
Article 5 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 17 juillet 2018

Pour le ministre de l’Éducation nationale et par délégation,
Le directeur général de l’enseignement scolaire,
Jean-Marc Huart

Annexe 1

Cycle des apprentissages fondamentaux (cycle 2)

Annexe 2

Cycle de consolidation (cycle 3)

Annexe 3

Cycle des approfondissements (cycle 4)
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Cycle 2 
Volet 1 : les spécificités du cycle des apprentissages 
fondamentaux (cycle 2) 
 
 
Apprendre à l’école, c’est interroger le monde. C’est aussi acquérir des langages spécifiques, acquisitions pour 
lesquelles le simple fait de grandir ne suffit pas. Le cycle 2 couvre la période du CP au CE2, offrant ainsi la durée 
et la cohérence nécessaires pour des apprentissages progressifs et exigeants. Au cycle 2, tous les 
enseignements interrogent le monde. La maîtrise des langages, et notamment de la langue française, est 
centrale. 
Au cycle 2, l’acquisition des savoirs fondamentaux (lire, écrire, compter, respecter autrui) est la priorité. 
L’enseignement doit être particulièrement structuré et explicite. Il s’agit de donner du sens aux apprentissages 
mais il faut aussi les envisager dans leur progressivité. Les enfants qui arrivent au cycle 2 sont très différents 
entre eux. Ils ont grandi et ont appris dans des contextes familiaux et scolaires divers qui influencent fortement 
les apprentissages et leur rythme. La classe s’organise donc autour de reprises constantes des connaissances en 
cours d’acquisition et d’une différenciation des apprentissages. Il s’agit aussi de prendre en compte les besoins 
éducatifs particuliers de certains élèves (élèves allophones nouvellement arrivés, en situation de handicap, 
éprouvant des difficultés importantes à entrer dans l’écrit, entrant nouvellement à l’école, etc.) qui nécessitent 
des aménagements pédagogiques appropriés.  
Au cycle 2, le sens et l’automatisation se construisent simultanément. La compréhension est indispensable à 
l’élaboration de savoirs solides que les élèves pourront réinvestir et l’automatisation de certains savoir-faire est 
le moyen de libérer des ressources cognitives pour qu’ils puissent accéder à des opérations plus élaborées et à 
la compréhension. Tous les enseignements sont concernés. En mathématiques par exemple, comprendre les 
différentes opérations est indispensable à l’élaboration de ces savoirs que les élèves réinvestissent. En 
parallèle, des connaissances immédiatement disponibles (comme les résultats des tables de multiplication) 
améliorent considérablement les capacités de « calcul intelligent », où les élèves comprennent ce qu’ils font et 
pourquoi ils le font. En questionnement du monde, la construction des repères temporels répond à la même 
logique : leur compréhension liée à un apprentissage explicite permet progressivement de les utiliser 
spontanément. 
Au cycle 2, la langue française constitue l’objet d’apprentissage central. La construction de l’automatisation et 
du sens constituent deux dimensions nécessaires à la maîtrise de la langue. La maîtrise de l’ensemble des 
correspondances graphèmes-phonèmes, qui va des lettres ou groupes de lettres vers les sons et 
réciproquement, est un enjeu essentiel de l’apprentissage du français. La lecture fluide, qui doit être acquise au 
CP, est la condition indispensable à la bonne compréhension des textes. Le travail de lecture est constamment 
mené en lien avec l’écriture et progressivement avec le vocabulaire, la grammaire et l’orthographe  
La langue est un outil au service de tous les apprentissages. La polyvalence des professeurs permet de favoriser 
les croisements entre les domaines d’enseignement, avec des retours réguliers sur les apprentissages 
fondamentaux. Elle permet d’élaborer des projets où les élèves s’emparent de la langue française comme outil 
de communication, d’abord à l’oral puis à l’écrit, avec de véritables destinataires, en rendant compte de visites, 
d'expériences, de recherches.  
Au cycle 2, on articule le concret et l’abstrait. Observer et agir, manipuler, expérimenter, toutes ces activités 
mènent à la représentation, qu’elle soit analogique (dessins, images, schématisations) ou symbolique, abstraite 
(nombres, concepts).  
Au cycle 2, l’oral et l’écrit sont en décalage important. Ce qu’un élève est capable de comprendre et de 
produire à l’oral est d’un niveau très supérieur à ce qu’il est capable de comprendre et de produire à l'écrit. 
Mais l’oral et l’écrit sont très liés et, dès le CP, les élèves ont accès à des écrits, en production et en lecture. Le 
décalage entre oral et écrit est particulièrement important dans l’apprentissage des langues vivantes. Le cycle 2 
contribue à mettre en place les jalons en vue d’un premier développement de la compétence des élèves dans 
plusieurs langues, d’abord à l’oral. L'enseignement et l’apprentissage d'une langue vivante, étrangère ou 
régionale, doivent mettre les élèves en position de s'exercer dans la langue et de réfléchir sur la langue. Le 
travail sur la langue et celui sur la culture sont indissociables. 
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Au cycle 2, les connaissances intuitives tiennent encore une place centrale. En dehors de l’école, dans leurs 
familles ou ailleurs, les enfants acquièrent des connaissances dans de nombreux domaines : social (règles, 
conventions, usages), physique (connaissance de son corps, des mouvements), de la langue orale et de la 
culture. Ces connaissances contribuent aux fondements des apprentissages. L’élève est encouragé à 
comprendre ce qu’il sait et sait faire ainsi qu’à utiliser sa réflexion lors des temps d’apprentissage.  
Au cycle 2, on apprend à réaliser les activités scolaires fondamentales que l’on retrouve dans plusieurs 
enseignements et qu’on retrouvera tout au cours de la scolarité : résoudre un problème, lire et comprendre un 
document, rédiger un texte, créer ou concevoir un objet. Les liens entre ces diverses activités scolaires 
fondamentales seront mis en évidence par les professeurs qui en souligneront les analogies, par exemple : 
résoudre un problème mathématique, mettre en œuvre une démarche d’investigation en sciences, 
comprendre et interpréter un texte en français, recevoir une œuvre en arts.  
Au cycle 2, on apprend à justifier de façon rationnelle. Les élèves, dans le contexte d’une activité, savent la 
réaliser mais aussi expliquer pourquoi et comment ils l’ont réalisée. Ils apprennent à justifier leurs réponses et 
leurs démarches. Ceci permet aux élèves de mettre en doute, de critiquer ce qu’ils ont fait, mais aussi 
d’apprécier ce qui a été fait par eux-mêmes ou par autrui.  
L’éducation aux médias et à l’information permet de préparer l’exercice du jugement et de développer l’esprit 
critique. 
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Volet 2 : Contributions essentielles des différents 
enseignements au socle commun 

Domaine 1 
Les langages pour penser et communiquer 

Comprendre, s’exprimer en utilisant la langue française à l’oral et à l’écrit 
Au cycle 2, l’apprentissage de la langue française s’exerce à l’oral, en lecture et en écriture. L’acquisition d’une 
aisance à l’oral, l’accès à la langue écrite en réception et en production s’accompagnent de l’étude du 
fonctionnement de la langue et permettent de produire des énoncés oraux maîtrisés, des écrits simples, 
organisés, ponctués, de plus en plus complexes et de commencer à exercer une vigilance orthographique. 
Tous les enseignements concourent à la maîtrise de la langue. Toutefois, « Questionner le monde », les arts 
plastiques comme l’éducation musicale, en proposant de s’intéresser à des phénomènes naturels, des formes 
et des représentations variées, fournissent l’occasion de les décrire, de les comparer, et de commencer à 
manipuler, à l’oral comme à l’écrit, des formes d’expression et un lexique spécifiques. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant une langue étrangère et le cas échéant une langue régionale 
Le cycle 2 est le point de départ de l’enseignement des langues étrangères et régionales qui doit faire acquérir 
aux élèves le niveau A1 des compétences langagières orales (écouter/prendre part à une 
conversation/s’exprimer oralement en continu) du Cadre européen commun de référence pour les langues 
(CECRL).  
En français, le rapprochement avec la langue vivante étudiée en classe permet de mieux ancrer la 
représentation du système linguistique : comparaisons occasionnelles avec le français, sur les mots, l’ordre des 
mots, la prononciation. La rencontre avec la littérature est aussi un moyen de donner toute leur place aux 
apprentissages culturels, en utilisant la langue étrangère ou régionale aussi bien que le français (albums 
bilingues, etc.). Le travail dans plusieurs autres enseignements, en particulier l’éducation musicale ou encore 
l’éducation physique et sportive, contribue à sensibiliser les élèves à la dimension culturelle. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques  
Les mathématiques participent à l’acquisition des langages scientifiques : compréhension du système de 
numération, pratique du calcul, connaissance des grandeurs. Les représentations symboliques transcrivent 
l’observation, l’exploration et le questionnement des objets et de la réalité du monde. 
Dans l’enseignement « Questionner le monde », les activités de manipulation, de mesures, de calcul, à partir 
d’expériences simples utilisent pleinement les langages scientifiques. La familiarisation avec un lexique 
approprié et précis, permet la lecture, l’exploitation et la communication de résultats à partir de 
représentations variées d’objets, de phénomènes et d’expériences simples (tableaux, graphiques simples, 
cartes, schémas, frises chronologiques, etc.). 
L’éducation physique et sportive permet de mettre en relation l’espace vécu et l’espace représenté : dans les 
activités d’orientation en lien avec la géométrie (repérage dans l’espace, sur un quadrillage, déplacements) ; 
dans les activités d’athlétisme où sont convoqués les grandeurs et les mesures, et des calculs divers sur les 
longueurs, les durées, ou dans les jeux collectifs (calculs de résultats, scores), etc. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages des arts et du corps 
Tous les enseignements concourent à développer les capacités à s’exprimer et à communiquer. L’initiation à 
différentes formes de langages favorise les interactions sociales : en français, pour comprendre et produire des 
messages oraux ; en arts plastiques et en éducation musicale, pour réaliser une production, la présenter, 
s’exprimer sur sa propre production, celle de ses pairs, sur l’art, comparer quelques œuvres d’arts plastiques 
ou musicales, exprimer ses émotions ; en éducation physique et sportive, notamment dans le cadre du 
développement des activités à visée artistique et esthétique, pour s’exprimer et communiquer, en 
reproduisant ou en créant des actions, en les proposant à voir, en donnant son avis. 
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Domaine 2 
Les méthodes et outils pour apprendre 

Tous les enseignements concourent à développer les compétences méthodologiques pour améliorer 
l’efficacité des apprentissages et favoriser la réussite de tous les élèves. Savoir apprendre une leçon ou une 
poésie, utiliser des écrits intermédiaires, relire un texte, une consigne, utiliser des outils de référence, 
fréquenter des bibliothèques et des centres de documentation pour rechercher de l’information, utiliser 
l’ordinateur, etc., sont autant de pratiques à acquérir pour permettre de mieux organiser son travail. Coopérer 
et réaliser des projets convoquent tous les enseignements. La démarche de projet développe la capacité à 
collaborer, à coopérer avec le groupe en utilisant des outils divers pour aboutir à une production. Dans tous les 
enseignements, et en particulier dans le champ « Questionner le monde », la familiarisation aux techniques de 
l’information et de la communication contribue à développer les capacités à rechercher l’information, à la 
partager, à développer les premières explicitations et argumentations et à porter un jugement critique. En 
français, extraire des informations d’un texte, d’une ressource documentaire permet de répondre aux 
interrogations, aux besoins, aux curiosités ; la familiarisation avec quelques logiciels (traitement de texte avec 
correcteur orthographique, dispositif d'écriture collaborative, etc.) aide à rédiger et à se relire. En 
mathématiques, mémoriser, utiliser des outils de référence, essayer, proposer une réponse, argumenter, 
vérifier sont des composantes de la résolution de problèmes simples de la vie quotidienne. En langues vivantes 
étrangères et régionales, utiliser des supports écrits ou multimédia, papiers ou numériques, culturellement 
identifiables développe le goût des échanges. Les activités d’écoute et de production se nourrissent des 
dispositifs et réseaux numériques. Les arts plastiques et l’éducation musicale tirent profit des recherches sur 
internet dans le cadre du travail sur l’image, de la recherche d’informations pour créer et représenter et de la 
manipulation d’objets sonores. La fréquentation et l’utilisation régulières des outils numériques au cycle 2, 
dans tous les enseignements, permet de découvrir les règles de communication numérique et de commencer à 
en mesurer les limites et les risques. 
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Domaine 3 

La formation de la personne et du citoyen 

L’accès à des valeurs morales, civiques et sociales se fait à partir de situations concrètes, de confrontations 
avec la diversité des textes et des œuvres dans tous les enseignements et plus particulièrement dans 
l’enseignement moral et civique.  
Cet enseignement poursuit trois finalités intimement liées entre elles : respecter autrui ; acquérir et partager 
les valeurs de la République ; construire une culture civique. Il vise à faire comprendre pourquoi et comment 
sont élaborées les règles, à en acquérir le sens, à connaître le droit dans et hors de l’école. Confronté à des 
exemples de préjugés, à des réflexions sur la justice et l’injustice, l’élève est sensibilisé à une culture du 
jugement moral : par le débat, l’argumentation, l’interrogation raisonnée, l’élève acquiert la capacité 
d’émettre un point de vue personnel, d’exprimer ses sentiments, ses opinions, d’accéder à une réflexion 
critique, de formuler et de justifier des jugements. Il apprend à différencier son intérêt particulier de l’intérêt 
général. Il est sensibilisé à un usage responsable du numérique.  
Dans le cadre de l’enseignement « Questionner le monde », les élèves commencent à acquérir une conscience 
citoyenne en apprenant le respect des engagements envers soi et autrui, en adoptant une attitude raisonnée 
fondée sur la connaissance, en développant un comportement responsable vis-à-vis de l’environnement et de 
la santé. L’expression de leurs sentiments et de leurs émotions, leur régulation, la confrontation de leurs 
perceptions à celles des autres s’appuient également sur l’ensemble des activités artistiques, sur 
l’enseignement du français et de l’éducation physique et sportive. Ces enseignements nourrissent les goûts et 
les capacités expressives, fixent les règles et les exigences d’une production individuelle ou collective, 
éduquent aux codes de communication et d’expression, aident à acquérir le respect de soi et des autres, 
affûtent l’esprit critique. Ils permettent aux élèves de donner leur avis, d’identifier et de remplir des rôles et 
des statuts différents dans les situations proposées ; ils s’accompagnent de l’apprentissage d’un lexique où les 
notions de droits et de devoirs, de protection, de liberté, de justice, de respect et de laïcité sont définies et 
construites. Débattre, argumenter rationnellement, émettre des conjectures et des réfutations simples, 
s’interroger sur les objets de la connaissance, commencer à résoudre des problèmes notamment en 
mathématiques en formulant et en justifiant ses choix développent le jugement et la confiance en soi. 
Les langues vivantes étrangères et régionales participent à la construction de la confiance en soi lorsque la 
prise de parole est accompagnée, étayée et respectée. Cet enseignement permet l’acceptation de l’autre et 
alimente l’acquisition progressive de l’autonomie.  
Tous les enseignements concourent à développer le sens de l’engagement et de l’initiative, principalement 
dans la mise en œuvre de projets individuels et collectifs, avec ses pairs ou avec d’autres partenaires. 
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Domaine 4 
Les systèmes naturels et les systèmes techniques 

« Questionner le monde » constitue l’enseignement privilégié pour formuler des questions, émettre des 
suppositions, imaginer des dispositifs d’exploration et proposer des réponses. Par l’observation fine du réel 
dans trois domaines, le vivant, la matière et les objets, la démarche d’investigation permet d’accéder à la 
connaissance de quelques caractéristiques du monde vivant, à l’observation et à la description de quelques 
phénomènes naturels et à la compréhension des fonctions et des fonctionnements d’objets simples.  
Différentes formes de raisonnement commencent à être mobilisées (par analogie, par déduction logique, par 
inférence, etc.) en fonction des besoins. Étayé par le professeur, l’élève s’essaie à expérimenter, présenter la 
démarche suivie, expliquer, démontrer, exploiter et communiquer les résultats de mesures ou de recherches, 
la réponse au problème posé en utilisant un langage précis. Le discours produit est argumenté et prend appui 
sur des observations et des recherches et non sur des croyances. Cet enseignement développe une attitude 
raisonnée sur la connaissance, un comportement responsable vis-à-vis des autres, de l’environnement, de sa 
santé à travers des gestes simples et l’acquisition de quelques règles simples d’hygiène relatives à la propreté, 
à l’alimentation et au sommeil, la connaissance et l’utilisation de règles de sécurité simples. 
La pratique du calcul, l’acquisition du sens des opérations et la résolution de problèmes élémentaires en 
mathématiques permettent l’observation, suscitent des questionnements et la recherche de réponses, 
donnent du sens aux notions abordées et participent à la compréhension de quelques éléments du monde.  
L’enseignement des arts plastiques permet lui aussi d’aborder sous un angle différent les objets et la matière 
lors de la conception et de la réalisation d’objets. L’imagination et la créativité sont convoquées lors de la 
modélisation de quelques objets dans la sphère artistique, culturelle ou esthétique ou dans la sphère 
technologique comme des circuits électriques simples, en se fondant sur l’observation et quelques 
connaissances scientifiques ou techniques de base. 
L’enseignement moral et civique participe pleinement à la construction du futur citoyen dans le cadre de 
l’école et de la classe. Respecter ses engagements, travailler en autonomie et coopérer, s’impliquer dans la vie 
de l’école et de la classe constituent les premiers principes de responsabilité individuelle et collective.  
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Domaine 5 
Les représentations du monde et l’activité humaine 

Le travail mené au sein des enseignements artistiques dans une nécessaire complémentarité entre la réception 
et la production permet à l’élève de commencer à comprendre les représentations du monde. Comprendre la 
diversité des représentations dans le temps et dans l’espace à travers quelques œuvres majeures du 
patrimoine et de la littérature de jeunesse adaptées au cycle 2 complète cette formation. Cette compréhension 
est favorisée lorsque les élèves utilisent leurs connaissances et leurs compétences lors de la réalisation 
d’actions et de productions individuelles, collectives, plastiques et sonores, à visée expressive, esthétique ou 
acrobatique, lors de la conception et de la création d’objets dans des situations problématisées. Ils peuvent 
inventer des histoires en manipulant et en jouant de stéréotypes, produire des œuvres en s’inspirant de leurs 
expériences créatives, de techniques abordées en classe, d’œuvres rencontrées.  
Les enseignements « Questionner le monde », mathématiques et éducation physique et sportive mettent en 
place les notions d’espace et de temps. Se repérer dans son environnement proche, s’orienter, se déplacer, le 
représenter, identifier les grands repères terrestres, construire des figures géométriques simples, situer des 
œuvres d’art d’époques différentes, effectuer des parcours et des déplacements lors d’activités physiques ou 
esthétiques, participent à l’installation des repères spatiaux. Les repères temporels aident à appréhender et 
apprendre les notions de continuité, de succession, d’antériorité et de postériorité, de simultanéité. 
Commencer à repérer quelques événements dans un temps long, prendre conscience de réalités ou 
d’événements du passé et du temps plus ou moins grand qui nous en sépare vise à une première approche de 
la chronologie. La répétition des événements et l’appréhension du temps qui passe permet une première 
approche des rythmes cycliques. Plus particulièrement, le champ « Questionner le monde » permet également 
de construire progressivement une culture commune, dans une société organisée, évoluant dans un temps et 
un espace donnés : découverte de l’environnement proche et plus éloigné, étude de ces espaces et de leurs 
principales fonctions, comparaison de quelques modes de vie et mise en relation des choix de transformation 
et d’adaptation aux milieux géographiques. L’enseignement des langues vivantes étrangères et régionales, dans 
sa dimension culturelle, contribue à faire comprendre d’autres modes de vie. 
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Volet 3 : Les enseignements (cycle 2) 
Français 
 
À l'école maternelle, les élèves ont développé des compétences dans l’usage du langage oral et appris à parler 
ensemble, entendu des textes et appris à les comprendre, découvert la fonction de l’écrit et commencé à 
écrire. L’acquisition de vocabulaire, la conscience phonologique et la découverte du principe alphabétique, 
l’attention aux régularités de la langue et un premier entraînement aux gestes essentiels de l’écriture leur ont 
donné des repères pour poursuivre les apprentissages en français. 
L’enseignement du français consolide les compétences des élèves pour communiquer et vivre en société, 
structure chacun dans sa relation au monde et participe à la construction de soi ; il facilite l’entrée dans tous les 
enseignements et leurs langages. 
 
L’intégration du CE2 au cycle 2 doit permettre d’assurer des compétences de base solides en lecture et en 
écriture pour tous les élèves. Durant ce cycle, un apprentissage explicite du français est organisé à raison de 
plusieurs séances chaque jour. Comme en maternelle, l’oral, travaillé dans une grande variété de situations 
scolaires, fait l’objet de séances spécifiques d'enseignement. Les activités de lecture et d'écriture, de 
grammaire, d'orthographe et de vocabulaire sont quotidiennes et les relations entre elles permanentes. Afin de 
conduire chaque élève à une identification sûre et rapide des mots, des activités systématiques permettent 
d’acquérir et de perfectionner la maîtrise du code alphabétique et la mémorisation des mots. Les démarches et 
stratégies permettant la compréhension des textes sont enseignées explicitement.  
 
L’étude de la langue est une dimension essentielle de l’enseignement du français. Elle conditionne l’aptitude à 
s’exprimer à l’écrit et à l’oral, la réussite dans toutes les disciplines, l’insertion sociale. Elle doit être l’objet d’un 
enseignement spécifique, rigoureux et explicite. 
Une approche progressive, fondée sur l’observation et la manipulation des énoncés et des formes, leur 
classement et leur transformation, conduit à une première structuration de connaissances qui seront 
consolidées au cycle suivant ; mises en œuvre dans des séances spécifiques et dans de nombreux exercices 
d’entraînement, ces connaissances sont également exploitées – vérifiées, consolidées, automatisées – en 
situation d’expression orale ou écrite et de lecture.  
 

Compétences travaillées Domaines du socle 

Comprendre et s’exprimer à l’oral 
− écouter pour comprendre des messages oraux ou des textes lus par un 

adulte ; 
− dire pour être entendu et compris ; 
− participer à des échanges dans des situations diverses ; 
− adopter une distance critique par rapport au langage produit. 
 

1, 2, 3 

Lire 
− identifier des mots de manière de plus en plus aisée ; 
− comprendre un texte et contrôler sa compréhension ; 
− pratiquer différentes formes de lecture ; 
− lire à voix haute. 
 

1, 5 

Écrire 
− copier ; 
− écrire des textes en commençant à s’approprier une démarche ; 
− réviser et améliorer l’écrit qu’on a produit. 
 

1 
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Comprendre le fonctionnement de la langue 
− passer de l’oral à l’écrit ; 
− construire le lexique ; 
− s’initier à l’orthographe lexicale ; 
− se repérer dans la phrase simple ; 
− maîtriser l’orthographe grammaticale de base.  

1, 2 

 
Langage oral 
 
Une première maîtrise du langage oral permet aux élèves d’être actifs dans les échanges verbaux, de 
s’exprimer, d’écouter en cherchant à comprendre les apports des pairs, les messages ou les textes entendus, 
de réagir en formulant un point de vue ou une proposition, en acquiesçant ou en contestant. Le professeur 
veille à la pertinence et à la qualité du langage oral des élèves en toutes occasions durant le cycle. Il est le 
garant de la régulation des échanges et d’un guidage expert pour apprendre aux élèves à débattre. 
Développer la maîtrise de l’oral suppose d’accepter les essais et les erreurs dans le cadre d’une approche qui 
permet à chaque élève de produire des discours variés, adaptés et compréhensibles et ainsi de conquérir un 
langage plus élaboré. Les séances consacrées spécifiquement à la pratique explicite de l’oral (raconter, décrire, 
expliquer, prendre part à des échanges) gagnent à être intégrées dans les séquences constitutives des divers 
enseignements et dans les moments de régulation de la vie de la classe. Ces séquences incluent l’explication, la 
mémorisation et le réemploi du vocabulaire découvert en contexte. 
Les compétences acquises en matière de langage oral, en expression et en compréhension, sont essentielles 
pour mieux maîtriser l’écrit ; de même, la maîtrise progressive des usages de la langue écrite favorise l’accès à 
un oral plus formel et mieux structuré. La lecture à haute voix, la diction ou la récitation de textes permettent 
de compléter la compréhension du texte en lecture. La mémorisation de textes (poèmes notamment, extraits 
de pièces de théâtre qui seront joués) constitue un appui pour l’expression personnelle en fournissant aux 
élèves des formes linguistiques qu'ils pourront réutiliser. 
 
Attendus de fin de cycle 
− conserver une attention soutenue lors de situations d’écoute ou d’échanges et manifester, si besoin et à bon escient, 

son incompréhension ; 
− dans les différentes situations de communication, produire des énoncés clairs en tenant compte de l'objet du propos 

et des interlocuteurs ; 
− pratiquer les formes de discours attendues – notamment raconter, décrire, expliquer – dans des situations où les 

attentes sont explicites ; en particulier raconter seul un récit étudié en classe ; 
− participer avec pertinence à un échange (questionner, répondre à une interpellation, exprimer un accord ou un 

désaccord, apporter un complément, etc.). 
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Écouter pour comprendre des messages oraux (adressés par un adulte ou par des pairs)  
ou des textes lus par un adulte (lien avec la lecture) 

Connaissances et compétences associées 

- maintenir une attention orientée en fonction du but ; 
- repérer et mémoriser des informations importantes. Les 
relier entre elles pour leur donner du sens ; 
- mobiliser des références culturelles nécessaires pour 
comprendre le message ou le texte ; 
 
- mémoriser le vocabulaire entendu dans les textes ; 
- repérer d’éventuelles difficultés de compréhension. 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
- écoute attentive de messages ou de consignes 

adressées par un adulte ou par un pair ; 
- audition de textes lus, d'explications ou d'informations 

données par un adulte ; 
- répétition, rappel ou reformulation de consignes ; 

récapitulation d'informations, de conclusions. 
- récapitulation des mots découverts lors de l'audition de 

textes ou de messages ; 
- explicitation des repères pris pour comprendre 

(intonation, mots clés, connecteurs, etc.) ; une relation 
peut être faite avec les situations d’écoute en langue 
vivante étrangère ou régionale. 

Dire pour être entendu et compris, en situation d’adresse à un auditoire  
ou de présentation de textes (lien avec la lecture) 

Connaissances et compétences associées 
 
- prendre en compte des récepteurs ou interlocuteurs ; 
 
- mobiliser des techniques qui font qu’on est écouté ; 
 
- organiser son discours ; 
 
- mémoriser des textes ; 
 
- lire à haute voix. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
- jeux sur le volume de la voix, la tonalité, le débit, 

l’articulation, notamment pour préparer la mise en voix 
de textes (expression des émotions en particulier) ; 

- jeux sur la posture, le regard et la gestuelle. 
- rappel de récits entendus ou lus ; 
- présentation des conclusions tirées d’une séance 

d’apprentissage, d’une lecture documentaire, avec 
réutilisation du vocabulaire découvert en contexte. 

- présentation de travaux à ses pairs ; 
- présentation d’un ouvrage, d'une œuvre ; 
- justification d'un choix, d'un point de vue ; 
- récitation et interprétation de textes ; 
- préparation d’une lecture à voix haute ; 
- lecture après préparation d’un texte dont les pairs ne 

disposent pas ; 
- enregistrement et écoute ou visionnement de sa propre 

prestation ou d’autres prestations. 

Participer à des échanges dans des situations diverses 
(séances d’apprentissage, régulation de la vie de la classe) 

Connaissances et compétences associées 
 
 
- respecter des règles organisant les échanges ; 
 
- prendre conscience et tenir compte des enjeux ; 
 
- organiser son propos ; 
 
- utiliser le vocabulaire mémorisé. 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- prise en charge de rôles bien identifiés dans les 

échanges, notamment dans les débats ; 
- préparation individuelle ou à plusieurs des éléments à 

mobiliser dans les échanges (ce que l’on veut dire, 
comment on le dira, recherche et tri des arguments, 
etc.). 
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Adopter une distance critique par rapport au langage produit 

Connaissances et compétences associées 
 
 
- repérer le respect ou non des règles organisant les 
échanges dans les propos d'un pair ; 
 
- prendre en compte des règles explicites établies 
collectivement ; 
 
- se corriger après écoute. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- participation à l’élaboration collective de règles, de 

critères de réussite concernant des prestations orales ; 
- reformulation de propos ; 
- implication des élèves dans l’observation et l’évaluation 

des productions orales de leurs pairs, dans des 
situations variées (exposés, débats, échanges, etc.) ; 

- élaboration d’un aide-mémoire avant une prise de 
parole (première familiarisation avec cette pratique). 

 
Lecture et compréhension de l’écrit 

Lecture et écriture sont deux activités intimement liées dont une pratique bien articulée consolide l’efficacité. 
Leur acquisition s’effectue tout au long de la scolarité, en relation avec les autres apprentissages ; néanmoins, 
le cycle 2 constitue une période déterminante. 
 
Au CP, les élèves parviennent à un déchiffrage aisé et à une automatisation de l’identification des mots pour 
acquérir, au cours des trois années du cycle, une réelle autonomie dans la lecture de textes variés, dont les 
textes informatifs, adaptés à leur âge. La pratique de ces textes les conduit à élargir le champ de leurs 
connaissances, à accroître les références et les modèles pour écrire, à multiplier les objets de curiosité ou 
d'intérêt, à affiner leur pensée. 
 
Au CP, les élèves pratiquent, de manière concentrée dans le temps, des activités sur le code de l’écrit dont ils 
ont eu une première expérience en GS. Il s’agit pour les élèves d’associer lettres ou groupes de lettres et sons, 
d’établir des correspondances entre graphèmes et phonèmes. L’apprentissage systématique de ces 
correspondances est progressivement automatisé à partir de phrases et de textes que les élèves sont capables 
de déchiffrer. Ces activités de lecture, menées conjointement aux activités d’écriture, doivent être régulières et 
structurées. Ce sont des « gammes » indispensables pour parvenir à l’automatisation de l'identification des 
mots à la fin de l’année. L’automatisation du code alphabétique doit être complète à la fin du CP.  
 
L’identification des mots écrits est soutenue par un travail de mémorisation de formes orthographiques : copie, 
restitution différée, aptitude à transcrire les sons en lettres. Écrire est l’un des moyens d’apprendre à lire, en 
lien avec le vocabulaire, la grammaire, l’orthographe et la compréhension. La multiplicité des entraînements, 
sous diverses formes, conduit à une automatisation progressive.  
 
La compréhension est la finalité de toutes les lectures. Dans la diversité des situations de lecture, les élèves 
sont conduits à identifier les buts qu'ils poursuivent et les processus à mettre en œuvre. Ces processus sont 
travaillés à de multiples occasions, mais toujours de manière explicite grâce à l'accompagnement du 
professeur, à partir de l'écoute de textes lus par celui-ci, en situation de découverte guidée, puis autonome, de 
textes simples ou à travers des exercices réalisés sur des extraits courts. 
 
La lecture collective d’un texte permet l'articulation entre les processus d'identification des mots et l'accès au 
sens des phrases. Elle s’accompagne d'activités de reformulation qui favorisent l’accès à l’implicite et sont 
l’occasion d’apports de connaissances lexicales dans des domaines variés (via la diversité des lectures 
proposées aux élèves). 
 
La lecture à voix haute est une activité centrale pour développer la fluidité et l’aisance de la lecture. Cet 
exercice sollicite des habiletés multiples. Pratiquée selon diverses modalités, elle concourt à l’articulation entre 
l’identification des mots écrits et la compréhension, et permet aux élèves d’aborder de manière explicite la 
syntaxe de l’écrit. 
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La fréquentation d’œuvres complètes (lectures offertes ou réalisées par les élèves eux-mêmes, en classe ou 
librement) permet de donner des repères autour de genres, de séries, d'auteurs, etc. Cinq à dix œuvres sont 
étudiées par année scolaire du CP au CE2. Ces textes sont empruntés à la littérature patrimoniale (albums, 
romans, contes, fables, poèmes, théâtre) et à la littérature de jeunesse. Les textes et ouvrages donnés à lire 
aux élèves sont adaptés à leur âge, du point de vue de la complexité linguistique, des thèmes traités et des 
connaissances à mobiliser. 
 
Les lectures personnelles ou lectures de plaisir sont encouragées sur le temps scolaire, elles sont choisies 
librement : les élèves empruntent régulièrement des livres qui répondent à leurs goûts ; un dispositif est prévu 
pour rendre compte en classe de ces lectures personnelles qui pourront constituer au sein de la famille un 
objet d’échange. 
 
La lecture met à l’épreuve les premières connaissances acquises sur la langue, contribue à l'acquisition du 
vocabulaire ; par les obstacles qu’ils font rencontrer, les textes constituent des points de départ ou des 
supports pour s'interroger sur des mots inconnus, sur l’orthographe de mots connus, sur des formes 
linguistiques. 
 
Attendus de fin de cycle 
− identifier des mots rapidement : décoder aisément des mots inconnus réguliers, reconnaître des mots fréquents et des 

mots irréguliers mémorisés ; 
− lire et comprendre des textes variés, adaptés à la maturité et à la culture scolaire des élèves ; 
− lire à voix haute avec fluidité, après préparation, un texte d'une demi-page (1 400 à 1 500 signes) ; participer à une 

lecture dialoguée après préparation ; 
− lire au moins cinq à dix œuvres en classe par an. 
 

 
 

Identifier des mots de manière de plus en plus aisée 

Connaissances et compétences associées 
En lien avec l'écriture : décodage associé à l'encodage, 
l’analyse de la langue et le vocabulaire 
 
- savoir discriminer de manière auditive et savoir 
analyser les constituants des mots (conscience 
phonologique) ; 
 
- savoir discriminer de manière visuelle et connaître le 
nom des lettres ainsi que le son qu’elles produisent ; 
 
- établir les correspondances graphophonologiques ; 
combinatoire (produire des syllabes simples et 
complexes) ; 
 
 
- mémoriser les composantes du code ; 
 
 
 
- mémoriser des mots fréquents (notamment en 
situation scolaire) et irréguliers. 
  

Exemples de situations, d'activités et d’outils pour l'élève 
 
 
 
- manipulations et jeux de tri et de distinction permettant de 
travailler sur l'identification et la discrimination des phonèmes : 
trouver, isoler, segmenter, remplacer des phonèmes ; 
 
- copie de mots et, surtout, encodage (transcription des sons en 
lettres) de mots construits avec les éléments du code appris ; 
 
 
- activités régulières et fréquentes sur le code (très concentrées 
sur les périodes 1, 2 et 3 du CP) : exercices, « jeux » de 
correspondance des graphèmes/phonèmes, notamment avec des 
outils numériques, permettant de fixer des correspondances, 
d'accélérer les processus d'association de graphèmes en syllabes, 
de décomposition et recomposition de mots ; 
- lecture à voix haute de syllabes, puis de mots ; 
 
- dictée de syllabes et écriture autonome avec correction 
immédiate de l’enseignant ; 
 
- utilisation des manuels ou/et des outils élaborés par la classe, 
notamment comme aides pour écrire ; 
- dictées quotidiennes diversifiées ; 
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Comprendre un texte et contrôler sa compréhension 

Connaissances et compétences associées 
En lien avec l'écriture 
  
- savoir mobiliser la compétence de décodage ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- mettre en œuvre (de manière guidée, puis 
autonome) une démarche explicite pour découvrir et 
comprendre un texte ; 
 
 
 
- savoir parcourir le texte de manière rigoureuse ; 
 
 
- être capable de faire des inférences ; 
 
 
 
 
- savoir mettre en relation sa lecture avec les 
éléments de sa propre culture ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
- savoir mobiliser ses expériences antérieures de 
lecture (lien avec les lectures personnelles, les 
expériences vécues et des connaissances qui en sont 
issues (sur des univers, des personnages-types) ; 
 
 
- savoir mobiliser des champs lexicaux portant sur 
l'univers évoqué par les textes. 
 
 
Savoir contrôler sa compréhension 
 
- savoir justifier son interprétation ou ses réponses, 
s’appuyer sur le texte et sur les autres connaissances 
mobilisées ; 
- être capable de formuler ses difficultés, d’esquisser 
une analyse de leurs motifs, de demander de l’aide. 
- maintenir une attitude active et réflexive, une 
vigilance relative à l'objectif (compréhension, buts de 
la lecture). 

Exemples de situations, d'activités et d’outils pour l'élève 
 
 
Deux entrées pour travailler la compréhension : 
- lecture réalisée par l’élève de phrases ou de textes 
déchiffrables ; 
   
- lecture par l’adulte de textes longs (ou enregistrés), comme à 
l’école maternelle mais sur des textes plus complexes ; puis peu à 
peu sur des textes que l’élève peut entièrement décoder. 
L’élève interprète oralement les textes comme mode d’accès 
possible à la compréhension. 
 
Pratique régulière d'activités permettant la compréhension d'un 
texte : 
- activités individuelles :  

- recherche et justifications (surlignage d'informations 
dans le texte, etc.) ; 

- écriture en relation avec le texte ; repérage des 
personnages et de leurs désignations variées ;  

- repérage de mots de liaison ; 
- fluence en lecture ; 

- activités de collaboration : échanges guidés par le professeur, 
justifications (texte non visible). 
 
- activités variées guidées par le professeur permettant aux 
élèves de mieux comprendre les textes :  

- reformulation, rappel du récit ; 
- réponses à des questions ; 
- titres de paragraphes ; 
- caractérisation des personnages ; 
- représentations diverses (dessin, mise en scène avec 

marionnettes ou jeu théâtral, etc.). 
 
- variété des textes travaillés (et notamment des textes 
informatifs) ; 
 
 
- le texte lu ou entendu favorise l’étude du vocabulaire en 
contexte : substitution, transformation, suppression ; approche de 
l’étymologie des mots ; 
- reformulation ; 
- mobilisation des connaissances dans des dictées ; 
 
 
 
 
 
- entraînements à la compréhension, apprentissage explicite des 
stratégies de compréhension ; 
 
- justification des réponses (interprétation, informations trouvées, 
etc.), confrontation des stratégies qui ont conduit à ces réponses. 
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Pratiquer différentes formes de lecture 

Connaissances et compétences associées 
 
- savoir lire en visant différents objectifs : 

- lire pour réaliser quelque chose ; 
- lire pour découvrir ou valider des 

informations sur… ; 
- lire une histoire pour la comprendre et la 

raconter à son tour ; 
- lire pour enrichir son vocabulaire ; 
- lire pour le plaisir de lire. 

 

Exemples de situations, d'activités et d’outils pour l'élève 
 
Diversité des situations de lecture : 
- lecture fonctionnelle, notamment avec les écrits scolaires : 
emploi du temps, consignes, énoncés de problèmes, outils 
gardant trace des connaissances structurées, règles de vie, etc., 
mais aussi recettes de cuisine, notices pour réaliser divers objets, 
etc. ;  
- lecture documentaire : manuels, ouvrages spécifiques, 
encyclopédies adaptées à leur âge, textes accompagnés d'autres 
formes de représentation, supports numériques, etc. ; 
- lecture de textes de fiction, de genres variés : extraits et œuvres 
intégrales. 
 
- fréquentation de bibliothèques ; 
- lecture de plaisir favorisée et valorisée ; échanges sur les livres 
lus, tenue de journal de lecture ou d'un cahier personnel –
établissement d’un lien avec la famille ; 
- lectures comme objets d’échanges, au sein de la classe, à 
l’extérieur, avec des élèves plus jeunes, des personnes âgées, etc. 

Lire à voix haute 

Connaissances et compétences associées 
(lien avec le langage oral) 
  
- savoir décoder et comprendre un texte ; 
 
- identifier les marques de ponctuation et les prendre 
en compte ; 
 
 
 
 
 
 
- montrer sa compréhension par une lecture 
expressive. 
 

Exemples de situations, d'activités et d’outils pour l'élève 
 
 
 
- séances de travail visant à développer la vitesse et la fluidité de 
la lecture, à distinguer de celles qui portent sur l'expressivité de la 
lecture ; 
- situations de lecture à voix haute n'intervenant qu'après une 
première découverte des textes, collective ou personnelle (selon 
le moment du cycle et la nature du texte) ; 
- entraînement régulier à la lecture à voix haute ; 
- entraînement à deux ou en petit groupe homogène (lire, 
écouter, aider à améliorer, etc.) ; 
- enregistrements (écoute, amélioration de sa lecture) ; 
 
- pratiques nombreuses et fréquentes sur une variété de genres 
de textes à lire et selon une diversité de modalités de lecture à 
voix haute (individuellement ou à plusieurs) à partager avec 
d’autres (récitation et interprétation d’un texte littéraire). 

 
Écriture 
 
Par un enseignement structuré, explicite, progressif, et en relation avec toutes les autres composantes de 
l’enseignement de français, l’expression orale, la lecture, la grammaire et le vocabulaire, les élèves acquièrent 
les moyens d’une écriture relativement aisée.  
 
Apprendre à copier  
Ayant commencé d’apprendre à écrire en cursive en grande section, ils complètent l’apprentissage du geste 
d’écriture non achevé et perfectionnent leurs acquis (sûreté et vitesse), automatisant progressivement le tracé 
normé des lettres.  
Quel que soit le niveau d’enseignement, la fréquence, la régularité des situations d'écriture et la quantité des 
écrits produits, dans leur variété, sont gages de progrès. Les activités de copie visent à entraîner les élèves aux 
gestes d’écriture et favorisent la mémorisation orthographique des mots écrits. Au début du cycle 2, le temps 
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que demande toute activité d’écriture pour de jeunes élèves non experts ne doit pas dissuader de lui donner 
toute sa place tous les jours.  
 
Les élèves apprennent à utiliser les fonctions simples d'un traitement de texte, ils manipulent le clavier. De 
façon manuscrite ou numérique, ils apprennent à copier ou transcrire sans erreur, depuis des supports variés 
(livre, tableau, affiche, etc.) en veillant à la mise en page. Les exigences qui s’appliquent à la copie sont 
justifiées par l’usage réel qui sera fait des messages ou des textes copiés. 

 
La rédaction de textes est articulée avec l’apprentissage de la lecture. Il n’est pas nécessaire d’être lecteur pour 
commencer à écrire, les professeurs s’appuient sur les acquis de l’école maternelle développés notamment 
dans les essais d’écriture de mots. 
La diversité des textes écrits répond à la variété des situations d’apprentissage. C’est le travail conduit avec 
méthode, explicite et continu sur le cycle, en relation constante avec la lecture et l'étude de la langue, qui fera 
progresser les élèves, alors que les activités dans lesquelles il s'insère apporteront la matière aux textes écrits.  
Des tâches quotidiennes d’écriture sont proposées aux élèves : rédaction d’une phrase en réponse à une 
question, formulation d’une question, élaboration d'une portion de texte ou d'un texte entier. Avec l’aide du 
professeur, ils établissent les caractéristiques du texte et ses enjeux. Ils apprennent à écrire des textes de 
genres divers. Les élèves prennent plaisir à écrire sous le regard bienveillant de l’enseignant. Pour passer à 
l’écriture, ils s’appuient sur des textes qu'ils ont lus et recueillent des ressources pour nourrir leur écrit : 
vocabulaire, thèmes, modes d'organisation mais aussi fragments à copier, modèles à partir desquels proposer 
une variation, une expansion ou une imitation ; ils s’approprient des formes et modèles à respecter ou à 
détourner. Avec l’aide du professeur, ils prennent en compte leur lecteur. Des exercices d’entraînement à 
l’écriture développent des automatismes qui permettent de faire progresser les élèves. Pour les élèves encore 
trop peu autonomes dans l’écriture, leurs propos sont transcrits par l’enseignant. 

  
Les élèves se familiarisent avec la pratique de la relecture de leurs propres textes pour les améliorer. Cette 
activité complexe suppose l’expérience préalable de la lecture et de l’amélioration de textes dans une 
collaboration au sein de la classe et sous la conduite du professeur. Des remarques toujours bienveillantes 
faites sur le texte initialement produit, des échanges avec un pair à propos de ce texte sont des appuis efficaces 
pour construire l’autonomie de l’élève. 
Les élèves développent une attitude de vigilance orthographique en faisant le lien avec l’étude de la langue, 
soutenus par le professeur qui répond à leurs demandes d’aide.  
 

Attendus de fin de cycle 

− copier ou transcrire, dans une écriture lisible, un texte d’une dizaine de lignes en respectant la mise en page, la 
ponctuation, l’orthographe et en soignant la présentation ; 

− rédiger un texte d’environ une demi-page, cohérent, organisé, ponctué, pertinent par rapport à la visée et au 
destinataire ; 

− améliorer un texte, notamment son orthographe, en tenant compte d’indications. 
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Copier (lien avec la lecture) 

 Compétences et connaissances associées 
 
- maîtriser des gestes de l’écriture cursive exécutés avec une 
vitesse et une sûreté croissantes ; 
 
 
 
- transcrire un texte avec les correspondances entre 
diverses écritures des lettres (scripte  cursive) ; 
 
- utiliser des stratégies de copie pour dépasser la copie 
lettre à lettre : prise d’indices, mémorisation de mots ou 
groupes de mots ;  
 
- respecter la mise en page des textes proposés (demandes 
ou informations adressées aux parents ; synthèses 
d'activités ; outils de référence ; résumés de leçons ; 
poèmes et chansons à mémoriser ; anthologie personnelle 
de textes, etc.) ; 
 
- relire pour vérifier la conformité orthographique ; 
 
- manier le traitement de texte pour la mise en page de 
courts textes. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- activités permettant le perfectionnement des acquis de 

la maternelle (sûreté et vitesse). Activités 
d’entraînement pour automatiser le tracé normé des 
lettres par un enseignement explicite de l’enseignant ; 
 

- activités de copie : copie active, copie retournée, copie 
au verso, etc. ; 

- en lien avec l’orthographe et le vocabulaire : activités 
de mémorisation de mots par la copie : copie différée 
et verbalisation des stratégies par les élèves ; 
 
 

- tâches de copie et de mise en page des textes dans des 
situations variées : demandes ou informations 
adressées aux parents ; synthèses d’activités ; outils de 
références ; résumés de leçons ; poèmes ; chansons à 
mémoriser, etc. 

Écrire des textes en commençant à s'approprier une démarche  
(lien avec la lecture, le langage oral et l'étude de la langue) 

Compétences et connaissances associées 
 
- identifier les caractéristiques propres à différents 

genres ou formes de textes ; 
 

- mettre en œuvre une démarche d’écriture de textes : 
trouver et organiser des idées, élaborer des phrases 
qui s’enchaînent avec cohérence, écrire ces phrases 
(démarche progressive : d’abord guidée, puis 
autonome) ; 
 
 

- acquérir quelques connaissances sur la langue : 
mémoire orthographique des mots, règles d'accord, 
ponctuation, organisateurs du discours, etc. ; 
 

- mobiliser des outils à disposition dans la classe liés à 
l'étude de la langue (affiches, cahiers, ouvrages, etc.). 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- Des écrits courts :  
Un écrit court est un texte individuel d’élève, d’une à cinq 
ligne(s), rédigé dans le cadre d’une situation motivante. 
C'est un écrit porteur de sens, qui se suffit à lui-même. Un 
écrit court peut être une partie d’un écrit plus long.  

− situations quotidiennes intégrées aux séances 
d’apprentissage et concernant toutes les 
disciplines : rédiger une phrase en réponse à une 
question, poser une question, élaborer une 
portion de texte ou un texte entier, rédiger une 
conclusion d’expérience ou d’un débat, formuler 
un avis ou un point de vue après une lecture. 

− activités fréquentes d’écriture pour favoriser des 
automatismes : la phrase du jour, etc. ; 

− écriture à partir de supports variés (début de 
texte à poursuivre, texte à détourner, photos à 
légender, etc.) ;  

− recherche collective des caractéristiques 
attendues du texte à écrire : contes, albums, 
récits (textes narratifs), lettres, textes poétiques, 
documentaires, débats (textes argumentatifs), 
comptes rendus d’expérience, affiches (textes 
informatifs), recettes, règles de jeu (textes 
injonctifs), etc. ; 

− pratique du « brouillon » ou d’écrits 
intermédiaires (schéma, tableau, etc.) ; 

− réflexion organisée sur le fonctionnement de la 
langue ; 
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− variation des modalités de travail 
individuellement ou à deux (motivation mutuelle, 
aide, etc.) ;  

− explicitation de sa démarche d’écriture à un pair. 
 

- Des écrits longs intégrés à des projets plus ambitieux 
moins fréquents. Le projet d’écriture, conduit sur le 
long terme, fédère les élèves autour d’un produit final 
dont le destinataire ne sera plus le professeur mais un 
public lié au projet lui-même (livre numérique, concours 
de poésies ou de nouvelles, journal de classe, etc.). 

Réviser et améliorer l'écrit qu'on a produit (lien avec l'étude de la langue) 

Compétences et connaissances associées 
 
− repérer des dysfonctionnements dans les textes écrits 

(omissions, incohérences, redites, etc.) pour améliorer 
son écrit ; 

 
− mobiliser des connaissances portant sur le genre d'écrit 

à produire et sur la langue ; 
− exercer une vigilance orthographique et mobiliser les 

acquisitions travaillées lors des leçons de grammaire, 
d'abord sur des points désignés par le professeur, puis 
progressivement étendue ; 

 
− utiliser des outils aidant à la correction : outils élaborés 

dans la classe, guide de relecture, etc. 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- activités d’entraînement et de manipulation en lien 

avec les leçons de grammaire afin de s’habituer à 
intervenir sur des textes : enrichissement de phrases, 
recours aux pronoms pour éviter les répétitions, 
changement ou ajout d’éléments d’abord effectuées 
de façon collective (pour discuter des formulations, 
pouvoir reformuler et verbaliser les stratégies) puis 
individuellement ; 

- activités de réécriture en changeant le genre ou le 
nombre du sujet ou en changeant le temps de la 
conjugaison ; 

 
- comparaison des textes produits en réponse à une 

même consigne ; 
 

- relecture à haute voix d’un texte par l’enseignant, par 
l’élève qui en est l’auteur ou un pair ; 
 

- relecture ciblée pour réinvestir un point précis 
d’orthographe, de grammaire ou de vocabulaire 
travaillé en classe ; 
 

- élaboration de guides de relecture adaptés aux écrits à 
produire ; 
 

- repérage des erreurs à l’aide du correcteur 
orthographique, une fois le texte corrigé. 

 
Étude de la langue (grammaire, orthographe, lexique) 
 

Les objectifs essentiels de l’étude de la langue au cycle 2 sont liés à la lecture et à l’écriture. Les connaissances 
acquises permettent de traiter des problèmes de compréhension et des problèmes orthographiques. Dès le 
cycle 2, l’enseignement de la langue est mené de manière structurée et progressive : la leçon de grammaire et 
de vocabulaire (découverte par l’élève d’une notion grammaticale ou d’un mot, de son sens, éventuellement de 
son histoire) doit être pratiquée dans le cadre de séances régulières qui leur sont spécifiquement consacrées. 
Les élèves y apprennent progressivement à pratiquer des observations et à se repérer dans la phrase. Ils 
prennent conscience du fonctionnement de la langue pour en acquérir les notions fondamentales. 
L’étude de la langue s’appuie sur l’observation et la manipulation d’énoncés oraux et écrits issus de corpus 
soigneusement constitués. C’est à partir de ces activités qu’il convient de structurer les apprentissages et de 
formuler des règles. Une dernière phase consiste à automatiser et mémoriser les compétences acquises. S’ils 
sont fréquents dans l’usage, les phénomènes irréguliers doivent être mémorisés. 
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Outre les corpus, les textes à lire et les projets d'écriture peuvent également servir de supports à des rappels 
d'acquis ou à l'observation de faits de langue (orthographiques, lexicaux, morphosyntaxiques, syntaxiques) non 
encore travaillés. Dans tous les enseignements, les professeurs accueillent avec intérêt les remarques révélant 
une vigilance relative aux mots ou à d'autres formes linguistiques. 
 
Les connaissances se consolident dans des exercices réguliers et répétés et des situations de lecture et 
d’écriture. La mémoire a besoin d'être entretenue pour que les acquis constatés étape après étape se 
stabilisent dans le temps et deviennent automatisés, facilités par des exercices de copie et de dictée. Des 
activités ritualisées fixent et accroissent les capacités de raisonnement sur des énoncés et l'application de 
procédures qui s’automatisent progressivement. 
 

Attendus de fin de cycle 
− orthographier les mots les plus fréquents (notamment en situation scolaire) et les mots invariables mémorisés ; 
− raisonner pour réaliser les accords dans le groupe nominal d’une part (déterminant, nom, adjectif), entre le verbe et 

son sujet d’autre part (cas simples : sujet placé avant le verbe et proche de lui ; sujet composé d’un groupe nominal 
comportant au plus un adjectif) ; 

− utiliser ses connaissances sur la langue pour mieux s’exprimer à l’oral, pour mieux comprendre des mots et des textes, 
pour améliorer des textes écrits. 

 

Passer de l’oral à l’écrit (lien avec la lecture) 

Connaissances et compétences associées 
 
Connaître 
- les correspondances graphophonologiques ; 
- la valeur sonore de certaines lettres (s - c - g) selon le 
contexte ; 
- la composition de certains graphèmes selon la lettre qui suit 
(an/am, en/em, on/om, in/im). 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- exercices réguliers d’observation, de manipulation des 
faits de langue ; 
- élaboration de listes de mots ; 
- pratique quotidienne de dictées de syllabes et de mots ; 
- rituels fondés sur la répétition et la récurrence pour 
mémoriser les leçons antérieures et automatiser les acquis. 

Construire le lexique 

Connaissances et compétences associées 
 
 
- mobiliser des mots en fonction des lectures et des activités 
conduites, pour mieux parler, mieux comprendre, 
mieux écrire ; 
 
- savoir trouver des synonymes, des antonymes, des mots de 
la même famille lexicale, sans que ces notions ne constituent 
des objets d’apprentissage ; 
 
- percevoir les niveaux de langue familier, courant, soutenu ; 
 
- être capable de consulter un dictionnaire et de se repérer 
dans un article, sur papier ou en version numérique. 

Exemples de situations, d’activités et de ressources pour 
l’élève 
 
- observation à partir d’exemples proposés par l’enseignant 
ou appartenant aux textes lus. 
- constitution de fiches, carnets, affiches murales, etc. ; 
- activités fréquentes pour développer l’enrichissement 
lexical (et culturel) et la notion de plaisir : découverte d’un 
mot, de sa singularité, ses sonorités, sa graphie, sa 
formation, etc. ; 
 
- manipulation ludique de préfixes et suffixes pour 
construire des mots ; 
 
- mémorisation de mots par la récitation de textes et le 
réinvestissement. 
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S’initier à l’orthographe lexicale 

Connaissances et compétences associées 
 
 
- mémoriser l’orthographe du lexique le plus couramment 
employé : 

- vocabulaire des activités scolaires et des domaines 
disciplinaires ; 

- vocabulaire de l’univers familier à l’élève : maison, 
famille, jeu, vie quotidienne, sensations, 
sentiments. 

 
- mémoriser les principaux mots invariables ; 
 
- être capable de regrouper des mots par séries (familles de 
mots, mots reliés par des analogies morphologiques). 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- activités en lien avec les apprentissages de tous les 
enseignements ; 
 
- activités de repérage, de tri et d’analyse des mots selon 
des critères variés : champ lexical, familles de mots, 
analogie morphologique, mots invariables ; 
- épellation de mots ; 
- activités ritualisées de copie de mots, de phrases, de 
textes courts (de 2 à 5 lignes) ; 
- exercices d’entraînement et de réinvestissement afin d’en 
mémoriser l’orthographe. 

Se repérer dans la phrase simple 

Connaissances et compétences associées 
 
 
- identifier la phrase, en distinguer les principaux constituants 
et les hiérarchiser ; 
 
 
 
 
 
 
- reconnaître les principaux constituants de la phrase : 

- le sujet ; 
- le verbe (connaissance des propriétés permettant 

de l'identifier) ; 
- les compléments. 

 
 
 
- différencier les principales classes de mots : 

- le nom ; 
- l’article défini, l’article indéfini ; 
- l’adjectif ; 
- le verbe ; 
- le pronom personnel sujet ; 
- les mots invariables. 

 
- reconnaître le groupe nominal ; 
 
- reconnaître les trois types de phrases : déclaratives, 
interrogatives et impératives ; 
- reconnaître les formes négative et exclamative et savoir 
effectuer des transformations ; 
- utiliser la ponctuation de fin de phrase (! ?) et les signes du 
discours rapporté (« ») ; 
 
- être capable de mobiliser les « mots de la grammaire » pour 
résoudre des problèmes d’orthographe, d’écriture et de 
lecture. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- activités ritualisées pour l’identification de la phrase 
simple en s’appuyant sur : 

- la ponctuation : point et majuscule ; 
- des questions : De quoi parle-t-on ? Qu’est-ce 

qu’on en dit ? ; 
- la lecture à voix haute pour saisir l’unité de sens. 

 
- activités de manipulations, de tris, de classements de 
phrases, de groupes de mots pour apprendre à se repérer 
dans la phrase ; 
- activités d’écriture, jeux, pour reconnaître les classes de 
mots, construire des groupes nominaux, des phrases 
simples, faire varier le complément d’objet, faire varier le 
complément circonstanciel ; 
 
- exercices réguliers et récurrents d’entraînement, à l’oral et 
à l’écrit, et de réinvestissement pour permettre 
d’automatiser les mécanismes en cours d’acquisition. 
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Maîtriser l’orthographe grammaticale de base 

Connaissances et compétences associées 
 
Comprendre 
- le fonctionnement du groupe nominal dans la phrase ; 
- la notion de « chaîne d’accords » pour déterminant/nom/ 
adjectif (singulier/pluriel ; masculin/féminin).  
 
 
Utiliser 
- des marques d’accord pour les noms et adjectifs épithètes : 
nombre (-s) et genre (-e) ; 
- d’autres formes de pluriel (-ail/-aux ; -al/-aux…) ; 
- des marques du féminin quand elles s'entendent dans les 
noms (lecteur/lectrice…) et les adjectifs (joyeux/joyeuse…) ; 
 
- identifier la relation sujet - verbe (identification dans des 
situations simples). 
- identifier le radical et la terminaison. 
- trouver l’infinitif d’un verbe conjugué. 
 
- mémoriser le présent, l’imparfait, le futur, le passé composé 
pour :  
- être et avoir ; 
- les verbes du 1er groupe ; 
- les verbes irréguliers du 3ème groupe (faire, aller, dire, venir, 
pouvoir, voir, vouloir, prendre). 
 
- distinguer temps simples et temps composés. 
 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour l’élève 
 
- activités ritualisées d’observation, de manipulation, de 
structuration et formulation de règles à partir des 
régularités (accords, conjugaisons) ; 
- élaboration d’outils individuels et collectifs : fiches 
complétées au cours de l’année, affichage, etc. ; 
- échanges ou débats autour des collectes réalisées, afin de 
construire une conscience orthographique ; 
- prolongement de la leçon de grammaire et d’orthographe 
par des activités d’écriture ; 
 
- pratique quotidienne de la dictée : elle permet de se 
concentrer exclusivement sur la réflexion logique et la 
vigilance orthographique et de travailler des compétences 
précises identifiées et annoncées par le professeur ; 
- différentes formes de dictée : auto-dictée, dictée de mots 
ou de phrases préparées, dictée raisonnée, etc. ; 
 
- correction avec échanges au sein d’un binôme ou d’un 
petit groupe d’élèves (justification des choix) ; 
 
- activités de substitution d’un temps à un autre ; 
 
- élaboration progressive de « tableaux de conjugaison » ; 
 
- mise en situation de résolution de problèmes 
orthographiques et justification des choix. 
 

 
 
Croisements entre enseignements 
 
La pratique de la langue, orale et écrite, est constitutive de toutes les séances d’apprentissage et de tous les 
moments de vie collective. Par la répétition, elle permet un véritable entraînement. Les activités d’oral, de 
lecture, d’écriture sont quotidiennement intégrées dans l’ensemble des enseignements. 
 
Le langage oral trouve à se développer dans les échanges, dans les débats (à propos de textes ou d’images), 
dans les comptes rendus, dans les discussions réglées (lien avec l’enseignement moral et civique), etc. Il peut 
également être travaillé en éducation physique et sportive, qui nécessite l’emploi d’un vocabulaire adapté et 
précis pour décrire les actions réalisées et pour échanger entre partenaires. 
 
Tout enseignement ou apprentissage est susceptible de donner à lire et à écrire. En lecture, les supports 
peuvent consister en textes continus ou en documents constitués de textes et d’illustrations associées, donnés 
sur supports traditionnels ou numériques. En écriture, au moins une séance quotidienne doit donner lieu à un 
écrit (élaboration d’un propos et rédaction). 
L’apprentissage d’une langue vivante est l’occasion de procéder à des comparaisons de son fonctionnement 
linguistique avec celui du français, mais aussi d’expliciter des savoir-faire utiles en français (écouter pour 
comprendre, comparer des mots pour inférer le sens, etc.). 
 
Sur les trois années du cycle, des projets ambitieux qui s’inscrivent dans la durée peuvent associer la lecture, 
l’expression orale et/ou écrite, les pratiques artistiques et/ou d’autres enseignements : par exemple, des projets 
d’écriture avec édition du texte incluant des illustrations, des projets de mise en voix (parlée et chantée) de 
textes en français et dans la langue étudiée, des comptes rendus (sous différents formats : affiche, exposition 
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commentée, etc.) de sorties ou de voyages (par exemple à la découverte de l’environnement proche, en lien 
avec l’enseignement « Questionner le monde ») et des recherches documentaires. 
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Mathématiques 
 
Au cycle 2, la résolution de problèmes est au centre de l’activité mathématique des élèves, développant leurs 
capacités à chercher, raisonner et communiquer. Les problèmes permettent d’aborder de nouvelles notions, de 
consolider des acquisitions, de provoquer des questionnements. Ils peuvent être issus de situations de vie de 
classe ou de situations rencontrées dans d’autres enseignements, notamment « Questionner le monde », ce 
qui contribue à renforcer le lien entre les mathématiques et les autres disciplines. Ils ont le plus souvent 
possible un caractère ludique. On veillera aussi à proposer aux élèves dès le CP des problèmes pour apprendre 
à chercher qui ne soient pas de simples problèmes d’application à une ou plusieurs opérations mais nécessitent 
des recherches avec tâtonnements.  

La composante écrite de l’activité mathématique devient essentielle. Ces écrits sont d’abord des écritures et 
représentations produites en situation par les élèves eux-mêmes qui évoluent progressivement avec l’aide du 
professeur vers des formes conventionnelles institutionnalisées dans les cahiers par des traces écrites qui ont 
valeur de référence. Il est tout aussi essentiel qu’une verbalisation reposant sur une syntaxe et un lexique 
adaptés accompagne le recours à l’écrit et soit favorisée dans les échanges d’arguments entre élèves. 
L’introduction et l’utilisation des symboles mathématiques sont réalisées au fur et à mesure qu’ils prennent 
sens dans des situations basées sur des manipulations, en relation avec le vocabulaire utilisé, assurant une 
entrée progressive dans l’abstraction. 

Les élèves consolident leur compréhension des nombres entiers, déjà rencontrés au cycle 1. Ils étudient 
différentes manières de désigner les nombres, notamment leurs écritures en chiffres, leurs noms à l’oral, les 
compositions-décompositions fondées sur les propriétés numériques (le double de, la moitié de, etc.), ainsi que 
les décompositions en unités de numération (unités, dizaines, etc.). 

L’étude des quatre opérations (addition, soustraction, multiplication, division) commence dès le début du cycle 
à partir de problèmes qui contribuent à leur donner du sens, en particulier des problèmes portant sur des 
grandeurs ou sur leurs mesures. La pratique quotidienne du calcul mental conforte la maîtrise des nombres et 
des opérations et permet l’acquisition d’automatismes procéduraux et la mémorisation progressive de 
résultats comme ceux des compléments à 10, des tables d’addition et de multiplication. 

En lien avec le travail mené dans « Questionner le monde » les élèves rencontrent des grandeurs qu’ils 
apprennent à mesurer, ils construisent des connaissances de l’espace essentielles et abordent l’étude de 
quelques relations géométriques et de quelques objets (solides et figures planes) en étant confrontés à des 
problèmes dans lesquels ces connaissances sont en jeu. L’étude des grandeurs et de leurs mesures doit faire 
l’objet d’un enseignement structuré et explicite qui s’appuie sur des situations de manipulation. 
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Compétences travaillées Domaines du socle 

Chercher  
• s’engager dans une démarche de résolution de problèmes en observant, en 

posant des questions, en manipulant, en expérimentant, en émettant des 
hypothèses, si besoin avec l’accompagnement du professeur après un temps de 
recherche autonome ; 

• tester, essayer plusieurs pistes proposées par soi-même, les autres élèves ou le 
professeur. 

2, 4 

Modéliser 
• utiliser des outils mathématiques pour résoudre des problèmes concrets, 

notamment des problèmes portant sur des grandeurs et leurs mesures ; 
• réaliser que certains problèmes relèvent de situations additives, d’autres de 

situations multiplicatives, de partages ou de groupements ; 
• reconnaître des formes dans des objets réels et les reproduire 

géométriquement. 

1, 2, 4 

Représenter 
• appréhender différents systèmes de représentations (dessins, schémas, arbres 

de calcul, etc.) ; 
• utiliser des nombres pour représenter des quantités ou des grandeurs ; 
• utiliser diverses représentations de solides et de situations spatiales. 

1, 5 

Raisonner 
• anticiper le résultat d’une manipulation, d’un calcul, ou d’une mesure ; 
• raisonner sur des figures pour les reproduire avec des instruments ; 
• tenir compte d’éléments divers (arguments d’autrui, résultats d’une expérience, 

sources internes ou externes à la classe, etc.) pour modifier ou non son 
jugement ; 

• prendre progressivement conscience de la nécessité et de l’intérêt de justifier ce 
que l’on affirme. 

2, 3, 4 

Calculer 
• calculer avec des nombres entiers, mentalement ou à la main, de manière exacte 

ou approchée, en utilisant des stratégies adaptées aux nombres en jeu ;  
• contrôler la vraisemblance de ses résultats. 

4 

Communiquer 
• utiliser l’oral et l’écrit, le langage naturel puis quelques représentations et 

quelques symboles pour expliciter des démarches, argumenter des 
raisonnements. 

1, 3 
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Nombres et calculs 
 
La connaissance des nombres entiers et du calcul est un objectif majeur du cycle 2. Elle se développe en appui 
sur les quantités et les grandeurs, en travaillant selon plusieurs axes. 
Des résolutions de problèmes contextualisés : dénombrer des collections, mesurer des grandeurs, repérer un 
rang dans une liste, prévoir des résultats d’actions portant sur des collections ou des grandeurs (les comparer, 
les réunir, les augmenter, les diminuer, les partager en parts égales ou inégales, chercher combien de fois l’une 
est comprise dans l’autre, etc.). Ces actions portent sur des objets tout d’abord matériels puis évoqués à l’oral 
ou à l’écrit ; le travail de recherche et de modélisation sur ces problèmes permet d’introduire progressivement 
les quatre opérations (addition, soustraction, multiplication, division).  
L’étude de relations internes aux nombres : comprendre que le successeur d’un nombre entier c’est « ce 
nombre plus un », décomposer/recomposer les nombres additivement, multiplicativement, en utilisant les 
unités de numération (dizaines, centaines, milliers), changer d’unités de numération de référence, comparer, 
ranger, itérer une suite (+1, +10, +n), etc.  
L’étude des différentes désignations orales et/ou écrites : nom du nombre ; écriture usuelle en chiffres 
(numération décimale de position) ; double de, moitié de, somme de, produit de ; différence de, quotient et 
reste de ; écritures en ligne additives/soustractives, multiplicatives, mixtes, en unités de numération, etc.  
L’appropriation de stratégies de calcul adaptées aux nombres et aux opérations en jeu. Ces stratégies 
s’appuient sur la connaissance de faits numériques mémorisés (répertoires additif et multiplicatif, connaissance 
des unités de numération et de leurs relations, etc.) et sur celle des propriétés des opérations et de la 
numération. Le calcul mental est essentiel dans la vie quotidienne où il est souvent nécessaire de parvenir 
rapidement à un ordre de grandeur du résultat d’une opération, ou de vérifier un prix, etc. 
 
Une bonne connaissance des nombres inférieurs à mille et de leurs relations est le fondement de la 
compréhension des nombres entiers et ce champ numérique est privilégié pour la construction de stratégies de 
calcul et la résolution des premiers problèmes arithmétiques. 
 
Attendus de fin de cycle 

- comprendre et utiliser des nombres entiers pour dénombrer, ordonner, repérer, comparer ; 
- nommer, lire, écrire, représenter des nombres entiers ; 
- résoudre des problèmes en utilisant des nombres entiers et le calcul ; 
- calculer avec des nombres entiers. 
 

Comprendre et utiliser des nombres entiers pour dénombrer, ordonner, repérer, comparer 

- dénombrer, constituer et comparer des collections en les organisant, notamment par des groupements par 
dizaines, centaines et milliers. 
• désignation du nombre d’éléments de diverses façons : écritures additives ou multiplicatives, écritures 

en unités de numération, écriture usuelle ; 
• utilisation de ces diverses désignations pour comparer des collections. 

 
- repérer un rang ou une position dans une file ou sur une piste. 
- faire le lien entre le rang dans une liste et le nombre d’éléments qui le précèdent :  

 relation entre ordinaux et cardinaux. 
- comparer, ranger, encadrer, intercaler des nombres entiers, en utilisant les symboles =, ≠, <, > : 

 égalité traduisant l’équivalence de deux désignations du même nombre ; 
 ordre ; 
 sens des symboles =, ≠, <, >. 

Nommer, lire, écrire, représenter des nombres entiers 

- utiliser diverses représentations des nombres (écritures en chiffres et en lettres, noms à l’oral, graduations 
sur une demi-droite, constellations sur des dés, doigts de la main, etc.). 
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- passer d’une représentation à une autre, en particulier associer les noms des nombres à leurs écritures 
chiffrées. 

- interpréter les noms des nombres à l’aide des unités de numération et des écritures arithmétiques ; 
- utiliser des écritures en unités de numération (5d 6u, mais aussi 4d 16u ou 6u 5d pour 56) : 

 unités de numération (unités simples, dizaines, centaines, milliers) et leurs relations (principe décimal 
de la numération en chiffres) ; 

 valeur des chiffres en fonction de leur rang dans l’écriture d’un nombre (principe de position) ; 
 Noms des nombres.  

- itérer une suite de 1 en 1, de 10 en 10, de 100 en 100. 

- associer un nombre entier à une position sur une demi-droite graduée, ainsi qu’à la distance de ce point à 
l’origine ; 

- graduer une demi-droite munie d’un point origine à l’aide d’une unité de longueur ; 
- associer un nombre ou un encadrement à une grandeur en mesurant celle-ci à l’aide d’une unité ;  
- faire le lien entre unités de numération et unités du système métrique étudiées au cycle 2. 

Résoudre des problèmes en utilisant des nombres entiers et le calcul 

- résoudre des problèmes issus de situations de la vie quotidienne ou adaptés de jeux portant sur des 
grandeurs et leur mesure, des déplacements sur une demi-droite graduée, etc., conduisant à utiliser les 
quatre opérations :  
 sens des opérations ; 
 problèmes relevant des structures additives (addition/soustraction) ; 
 problèmes relevant des structures multiplicatives, de partages ou de groupements 

(multiplication/division) ; 
- modéliser ces problèmes à l’aide d’écritures mathématiques : 

 sens des symboles +, −, ×, : 
Organisation et gestion de données 
- exploiter des données numériques ; 
- présenter et organiser des mesures sous forme de tableaux : 

 modes de représentation de données numériques : tableaux, graphiques simples, etc. 

Calculer avec des nombres entiers 

- mémoriser des faits numériques et des procédures :  
 tables de l’addition et de la multiplication ; 
 décompositions additives et multiplicatives de 10 et de 100, compléments à la dizaine supérieure, à la 

centaine supérieure, multiplication par 10 et par 100, doubles et moitiés de nombres d’usage courant, 
etc. 

- mobiliser en situation ses connaissances de faits numériques et ses connaissances sur la numération pour 
par exemple : 
 répondre à des questions comme : 7 × 4 = ? ; 28 = 7 × ? ; 28 = 4 × ?, etc. ; 
 retrouver que 24 × 10, c’est 24 dizaines, c’est 240.  

Calcul mental et calcul en ligne  
- traiter à l’oral et à l’écrit des calculs relevant des quatre opérations ; 
- élaborer ou choisir des stratégies, expliciter les procédures utilisées et comparer leur efficacité : 

 addition, soustraction, multiplication, division ;  
 propriétés implicites des opérations :  

2 + 9, c’est pareil que 9 + 2 ;  
3 x 5, c’est pareil que 5 x 3 ; 
3 × 5 × 2, c’est pareil que 3 × 10. 

 propriétés de la numération :  
« 50 + 80, c’est 5 dizaines + 8 dizaines, c’est 13 dizaines, c’est 130 » ; 
« 4 × 60, c’est 4 × 6 dizaines, c’est 24 dizaines, c’est 240 » ; 

 propriétés du type : 5 × 12 = 5 × 10 + 5 × 2.  
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Calcul mental :  
- calculer sans le support de l’écrit, pour obtenir un résultat exact, pour estimer un ordre de grandeur ou 

pour vérifier la vraisemblance d’un résultat ; 
résoudre mentalement des problèmes arithmétiques, à données numériques simples. En particulier :  

 calcul sur les nombres 1, 2, 5, 10, 20, 50, 100 en lien avec la monnaie ; 
 calcul sur les nombres 15, 30, 45, 60, 90 en lien avec les durées. 

Calcul en ligne : calculer avec le support de l’écrit, en utilisant des écritures en ligne additives, soustractives, 
multiplicatives, mixtes. 

Calcul posé : mettre en œuvre un algorithme de calcul posé pour l’addition, la soustraction, la multiplication. 

 
 
Grandeurs et mesures 
 
Dans les différents enseignements mais aussi dans leur vie quotidienne, les élèves sont amenés à comparer des 
objets ou des phénomènes en utilisant des nombres. À travers des activités de comparaison, ils apprennent à 
distinguer différents types de grandeurs et à utiliser le lexique approprié : longueurs (et repérage sur une 
droite), masses, contenances (et volume contenu), durées (et repérage dans le temps), prix. La comparaison de 
grandeurs peut être directe, d’objet à objet (juxtaposer deux baguettes), nécessiter la comparaison à un objet 
intermédiaire (utiliser un troisième récipient pour déterminer laquelle de deux bouteilles a la plus grande 
contenance) ou à plusieurs objets de même grandeur (mettre bout à bout plusieurs baguettes identiques pour 
comparer les longueurs de deux lignes tracées au sol). Elle peut également reposer sur la comparaison de 
mesures des grandeurs. 
Dans le cas des longueurs, des masses, des contenances et des durées, les élèves ont une approche 
mathématique de la mesure d’une grandeur : ils déterminent combien de fois une grandeur à mesurer 
« contient » une grandeur de référence (l’unité). Ils s’approprient ensuite les unités usuelles et apprennent à 
utiliser des instruments de mesure (un sablier, une règle graduée, un verre mesureur, une balance, etc.). 
Pour résoudre des problèmes liés à des situations vécues, les élèves sont amenés à calculer avec des grandeurs. 
Ils utilisent les propriétés des nombres et les opérations, et en consolident ainsi la maîtrise. Pour comprendre 
les situations et valider leurs résultats ils doivent aussi donner du sens à ces grandeurs (estimer la longueur 
d’une pièce ou la distance entre deux arbres dans la cour, juger si un livre peut être plus lourd qu’un 
autre, etc.) en s’appuyant sur quelques références qu’ils se seront construites. Ces problèmes sont l'occasion 
de renforcer et de relier entre elles les connaissances numériques et géométriques, ainsi que celles acquises 
dans « Questionner le monde ». 
 
Attendus de fin de cycle 

- comparer, estimer, mesurer des longueurs, des masses, des contenances, des durées ; 
- utiliser le lexique, les unités, les instruments de mesures spécifiques de ces grandeurs ; 
- résoudre des problèmes impliquant des longueurs, des masses, des contenances, des durées, des prix. 
 

Comparer, estimer, mesurer des longueurs, des masses, des contenances, des durées 
Utiliser le lexique, les unités, les instruments de mesures spécifiques de ces grandeurs 

- comparer des objets selon plusieurs grandeurs et identifier quand il s’agit d’une longueur, d’une masse, 
d’une contenance ou d’une durée : 
 lexique spécifique associé aux longueurs, aux masses, aux contenances, aux durées : lourd, léger, 

grand, petit, haut, bas, court, long. 

- comparer des longueurs, des masses et des contenances, directement, en introduisant la comparaison à 
un objet intermédiaire ou par mesurage : 
 principe de comparaison des longueurs, des masses, des contenances.  
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- estimer à vue des rapports très simples de longueur ; 

- estimer les ordres de grandeurs de quelques longueurs, masses et contenances en relation avec les unités 
métriques ; 

- vérifier avec un instrument dans les cas simples : 
 ordres de grandeur des unités usuelles en les associant à quelques objets familiers ; 
 rapports très simples de longueurs (double et moitié). 

- dans des cas simples, mesurer des longueurs, des masses et des contenances en reportant une unité 
(bande de papier ou ficelle, poids, récipient) : 
 notion d’unité : grandeur arbitraire prise comme référence pour mesurer les grandeurs de la même 

espèce. 
- dans des cas simples, mesurer des longueurs, des masses et des contenances en utilisant un instrument 

adapté (règle graduée, bande de 1 dm de long graduée ou non, mètre gradué ou non, balance à plateaux, 
balance à lecture directe, verre mesureur) : 
 unités de mesures usuelles : 

o longueur : m, dm, cm, mm, km et relations entre m, dm, cm et mm ainsi qu’entre km et m ; 
o masse : g, kg, tonne et relations entre kg et g ainsi qu’entre tonne et kg ; 
o contenance : L, dL, cL et leurs relations. 

- encadrer une mesure de grandeur par deux nombres entiers d’unités (par exemple : le couloir mesure 
entre 6 m et 7 m de long). 

- lire l’heure sur une horloge ou une montre à aiguilles ; 
- comparer, estimer, mesurer des durées : 

 unités de mesure usuelles de durées : j, semaine, h, min, s, mois, année, siècle, millénaire ; 
 relations entre ces unités. 

- dans des cas simples, représenter une grandeur par une longueur, notamment sur une demi-droite 
graduée : 
 des objets de grandeurs égales sont représentés par des segments de longueurs égales ; 
 une grandeur double est représentée par une longueur double ; 
 la règle graduée en cm comme cas particulier d’une demi-droite graduée. 

- lire les graduations représentant des grandeurs : cadran d’une balance, frise chronologique, axes d’un 
graphique gradués en unités. 

Résoudre des problèmes impliquant des longueurs, des masses, des contenances, des durées, des prix. 

- résoudre des problèmes, notamment de mesurage et de comparaison, en utilisant les quatre opérations 
sur les grandeurs ou leurs mesures : 
 addition, soustraction, multiplication par un entier ; division : recherche du nombre de parts et de la 

taille d’une part ; 
 principes d’utilisation de la monnaie (en euros et centimes d’euros) ; 
 lexique lié aux pratiques économiques ; 
 mesurer des segments pour calculer la longueur d’une ligne brisée ou le périmètre d’un polygone. 

- résoudre des problèmes impliquant des conversions simples d’une unité usuelle à une autre : 
 relations entre les unités usuelles ; 
 lien entre les unités de mesure décimales et les unités de numération. 

 
Espace et géométrie 
 
Au cycle 2, les élèves acquièrent à la fois des connaissances spatiales comme l’orientation et le repérage dans 
l’espace et des connaissances géométriques sur les solides et sur les figures planes. Apprendre à se repérer et 
se déplacer dans l’espace se fait en lien étroit avec le travail dans « Questionner le monde » et « Éducation 
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physique et sportive ». Les connaissances géométriques contribuent à la construction, tout au long de la 
scolarité obligatoire, des concepts fondamentaux d’alignement, de distance, d’égalité de longueurs, de 
parallélisme, de perpendicularité, de symétrie.  
Les compétences et connaissances attendues en fin de cycle se construisent à partir de manipulations et de 
problèmes concrets, qui s’enrichissent tout au long du cycle en jouant sur les outils et les supports à 
disposition, et en relation avec les activités mettant en jeu les grandeurs géométriques et leur mesure. 
Dans la suite du travail commencé à l’école maternelle, l’acquisition de connaissances spatiales s’appuie sur 
des problèmes visant à localiser des objets ou à décrire ou produire des déplacements dans l’espace réel. L’oral 
tient encore une grande place dans l’ensemble du cycle mais les représentations symboliques se développent 
et l’espace réel est progressivement mis en relation avec des représentations géométriques. La connaissance 
des solides se développe à travers des activités de tri, d’assemblages et de fabrications d’objets. Les notions de 
géométrie plane et les connaissances sur les figures usuelles s’acquièrent à partir de manipulations et de 
résolutions de problèmes (reproduction de figures, activités de tri et de classement, description de figures, 
reconnaissance de figures à partir de leur description, tracés en suivant un programme de construction simple). 
La reproduction de figures diverses, simples et composées est une source importante de problèmes de 
géométrie dont on peut faire varier la difficulté en fonction des figures à reproduire et des instruments 
disponibles. Les concepts généraux de géométrie (droites, points, segments, angles droits) sont présentés à 
partir de tels problèmes. 
En géométrie comme ailleurs, il est particulièrement important que les professeurs utilisent un langage précis 
et adapté et introduisent le vocabulaire approprié au cours des manipulations et situations d’action où il prend 
sens pour les élèves, et que ceux-ci soient progressivement encouragés à l’utiliser. 
 
Attendus de fin de cycle 

- (se) repérer et (se) déplacer en utilisant des repères et des représentations ; 
- reconnaître, nommer, décrire, reproduire quelques solides ; 
- reconnaître, nommer, décrire, reproduire, construire quelques figures géométriques ; 
- reconnaître et utiliser les notions d’alignement, d’angle droit, d’égalité de longueurs, de milieu, de 

symétrie. 
 
 

(Se) repérer et (se) déplacer en utilisant des repères et des représentations. 

- se repérer dans son environnement proche ; 
- situer des objets ou des personnes les uns par rapport aux autres ou par rapport à d’autres repères : 

 vocabulaire permettant de définir des positions (gauche, droite, au-dessus, en dessous, sur, sous, 
devant, derrière, près, loin, premier plan, second plan, nord, sud, est, ouest,etc.) ; 

 vocabulaire permettant de définir des déplacements (avancer, reculer, tourner à droite/à gauche, 
monter, descendre, etc.). 

- produire des représentations des espaces familiers (l’école, les espaces proches de l’école, le village, le 
quartier) et moins familiers (vécus lors de sorties) : 
 quelques modes de représentation de l’espace (maquettes, plans, photos). 

- s'orienter et se déplacer en utilisant des repères ; 
- réaliser des déplacements dans l’espace et les coder pour qu’un autre élève puisse les reproduire ;  
- produire des représentations d’un espace restreint et s’en servir pour communiquer des positions ; 
- programmer les déplacements d’un robot ou ceux d’un personnage sur un écran : 

 repères spatiaux ; 
 relations entre l’espace dans lequel on se déplace et ses représentations. 
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Reconnaître, nommer, décrire, reproduire quelques solides. 

- reconnaître et trier les solides usuels parmi des solides variés ; 
- reconnaître des solides simples dans son environnement proche ; 
- décrire et comparer des solides en utilisant le vocabulaire approprié ; 
- réaliser et reproduire des assemblages de cubes et pavés droits et associer de tels assemblages à divers 

types de représentations (photos, vues, etc.) ; 
- fabriquer un cube à partir d’un patron fourni : 

 vocabulaire approprié pour : 
o nommer des solides (cube, pavé droit, boule, cylindre, cône, pyramide) ; 
o décrire des polyèdres (face, sommet, arête). 

 les faces d’un cube sont des carrés ; 
 les faces d’un pavé droit sont des rectangles (qui peuvent être des carrés). 

Reconnaître, nommer, décrire, reproduire, construire quelques figures géométriques 
Reconnaître et utiliser les notions d’alignement, d’angle droit, d’égalité de longueurs, de milieu, de symétrie 

- décrire, reproduire sur papier quadrillé ou uni des figures ou des assemblages de figures planes 
(éventuellement à partir d’éléments déjà fournis de la figure à reproduire qu’il s’agit alors de compléter) ; 

- utiliser la règle, le compas ou l’équerre comme instruments de tracé ; 
- reconnaître, nommer les figures usuelles : carré, rectangle, triangle, triangle rectangle, polygone, cercle, 

disque ; 
- décrire à partir des côtés et des angles droits, un carré, un rectangle, un triangle rectangle. Les construire 

sur un support uni connaissant la longueur des côtés ; 
- construire un cercle connaissant son centre et un point, ou son centre et son rayon : 

 vocabulaire approprié pour décrire les figures planes usuelles : 
o carré, rectangle, triangle, triangle rectangle, polygone, côté, sommet, angle droit ; 
o cercle, disque, rayon, centre ; 
o segment, milieu d’un segment, droite. 

 propriété des angles et égalités de longueur des côtés pour les carrés et les rectangles ; 
 lien entre propriétés géométriques et instruments de tracé : 

o droite, alignement et règle non graduée ; 
o angle droit et équerre ; 
o cercle et compas. 

- utiliser la règle (non graduée) pour repérer et produire des alignements ; 
- repérer et produire des angles droits à l'aide d’un gabarit, d'une équerre ; 
- reporter une longueur sur une droite déjà tracée, en utilisant une bande de papier avec un bord droit ou la 

règle graduée ou le compas (en fin de cycle) ; 
- repérer ou trouver le milieu d’un segment, en utilisant une bande de papier avec un bord droit ou la règle 

graduée : 
 alignement de points et de segments ; 
 angle droit ; 
 égalité de longueurs ; 
 milieu d’un segment.  
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- reconnaître si une figure présente un axe de symétrie (à trouver), visuellement et/ou en utilisant du papier 
calque, des découpages, des pliages ; 

- reconnaître dans son environnement des situations modélisables par la symétrie (papillons, bâtiments, 
etc.) ; 

- compléter une figure pour qu'elle soit symétrique par rapport à un axe donné : 
 symétrie axiale ; 
 une figure décalquée puis retournée qui coïncide avec la figure initiale est symétrique : elle a un axe 

de symétrie (à trouver) ; 
 une figure symétrique pliée sur son axe de symétrie, se partage en deux parties qui coïncident 

exactement. 

 
 
Croisements entre enseignements 
Les connaissances sur les nombres et le calcul se développent en relation étroite avec celles portant sur les 
grandeurs. Elles sont par ailleurs nécessaires à la résolution de nombreux problèmes rencontrés dans 
« Questionner le monde ». 
Le travail sur les grandeurs et leur mesure permet des mises en relations fécondes avec d’autres 
enseignements : « Questionner le monde » (longueurs, masses, durées), « Éducation physique et sportive » 
(durées, longueurs), « Éducation musicale » (durées). 
Le travail sur l’espace se fait en forte interrelation avec « Questionner le monde » et « Éducation physique et 
sportive ». 
Le travail sur les solides, les figures géométriques et les relations géométriques peut se développer en lien avec 
« Arts plastiques» et « Éducation physique et sportive ». 
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Cycle 3 
Volet 1 : les spécificités du cycle de consolidation (cycle 3) 
 
Le cycle 3 relie les deux dernières années de l’école primaire et la première année du collège, dans un souci 
renforcé de continuité pédagogique et de cohérence des apprentissages au service de l’acquisition du socle 
commun de connaissances, de compétences et de culture. Ce cycle a une double responsabilité : consolider 
l’acquisition des savoirs fondamentaux (lire, écrire, compter, respecter autrui) qui ont été engagés au cycle 2 
et qui conditionnent les apprentissages ultérieurs ; permettre une meilleure transition entre l’école primaire 
et le collège en assurant une continuité et une progressivité entre les trois années du cycle.  
Le programme fixe les attendus de fin de cycle et précise les compétences et connaissances travaillées. 
L’enseignement doit être structuré, progressif et explicite. Les modalités d’apprentissages doivent être 
différenciées selon le rythme d’acquisition des élèves afin de favoriser leur réussite. Pour certains 
enseignements, le programme fournit des repères de programmation afin de faciliter la répartition des thèmes 
d’enseignement entre les trois années du cycle, cette répartition pouvant être aménagée en fonction du projet 
pédagogique du cycle ou de conditions spécifiques (classes à plusieurs niveaux, notamment).  
La classe de 6e occupe une place particulière dans le cycle : elle permet aux élèves de s’adapter au rythme, à 
l’organisation pédagogique et au cadre de vie du collège tout en se situant dans la continuité des 
apprentissages engagés au CM1 et au CM2. Ce programme de cycle 3 permet ainsi une entrée progressive et 
naturelle dans les savoirs constitués des disciplines mais aussi dans leurs langages, leurs démarches et leurs 
méthodes spécifiques. Pris en charge à l’école par un même professeur polyvalent qui peut ainsi travailler à des 
acquisitions communes à plusieurs enseignements et établir des liens entre les différents domaines du socle 
commun, l’enseignement de ces savoirs constitués est assuré en 6e par plusieurs professeurs spécialistes de 
leur discipline qui contribuent collectivement, grâce à des thématiques communes et aux liens établis entre les 
disciplines, à l’acquisition des compétences définies par le socle. 
Objectifs d’apprentissage  
Cycle de consolidation, le cycle 3 a tout d’abord pour objectif de stabiliser et d’affermir pour tous les élèves 
les apprentissages fondamentaux engagés dans le cycle 2.  
Le cycle 2 a permis l’acquisition de la lecture et de l’écriture de la langue française. Le cycle 3 doit consolider 
ces acquisitions afin de les mettre au service des autres apprentissages dans une utilisation large et diversifiée 
de la lecture et de l’écriture. Le langage oral, qui conditionne également l’ensemble des apprentissages, 
continue à faire l’objet d’une attention constante et d’un travail spécifique. De manière générale, la maîtrise de 
la langue reste un objectif central du cycle 3 qui doit assurer à tous les élèves une autonomie suffisante en 
lecture et écriture pour aborder le cycle 4 avec les acquis nécessaires à la poursuite de la scolarité. 
Les élèves commencent l’apprentissage d’une langue vivante étrangère ou régionale dès la première année du 
cycle 2. Au cycle 3, cet apprentissage se poursuit de manière à atteindre un niveau de compétence homogène 
dans toutes les activités langagières et à développer une maîtrise plus grande de certaines d’entre elles.  
En ce qui concerne les langages scientifiques, le cycle 3 poursuit la construction des nombres entiers et de leur 
système de désignation, notamment pour les grands nombres. Il introduit la connaissance des fractions et des 
nombres décimaux. Les quatre opérations sur les nombres, sans négliger la mémorisation de faits numériques 
et l’automatisation de procédures de calcul, sont travaillées tout au long du cycle. Les notions mathématiques 
étudiées prendront tout leur sens dans la résolution de problèmes qui justifie leur acquisition.  
Le cycle 3 installe également tous les éléments qui permettent de décrire, observer, caractériser les objets qui 
nous entourent : formes géométriques, attributs caractéristiques, grandeurs attachées, nombres et unités qui 
permettent d’exprimer ces grandeurs. 
D’une façon plus spécifique, l’élève acquiert les bases de langages scientifiques qui lui permettent de formuler 
et de résoudre des problèmes, de traiter des données. Il est formé à utiliser des représentations variées 
d’objets, d’expériences, de phénomènes naturels (schémas, dessins d’observation, maquettes, etc.) et à 
organiser des données de nature variée à l’aide de tableaux, graphiques ou diagrammes qu’il est capable de 
produire et d’exploiter. 
Dans le domaine des arts, en arts plastiques ainsi qu’en éducation musicale, le cycle 3 marque le passage 
d’activités servant principalement des objectifs d’expression, à l’investigation progressive par l’élève, à travers 
une pratique réelle, des moyens, des techniques et des démarches de la création artistique. Les élèves 
apprennent à maîtriser les codes des langages artistiques étudiés et développent ainsi une capacité accrue 
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d’attention et de sensibilité aux productions. Ils rencontrent les acteurs de la création et en découvrent les 
lieux. L’acquisition d’une culture artistique diversifiée et structurée est renforcée au cycle 3 par l’introduction 
d’un enseignement d’histoire des arts, transversal aux différents enseignements. 
L’éducation physique et sportive occupe une place originale où le corps, la motricité, l’action et l’engagement 
de soi sont au cœur des apprentissages et assure une contribution essentielle à l’éducation à la santé. Par la 
confrontation à des problèmes moteurs variés et la rencontre avec les autres, dans différents jeux et activités 
physiques et sportives, les élèves poursuivent au cycle 3 l’exploration de leurs possibilités motrices et 
renforcent leurs premières compétences.  
Pour tous ces langages, les élèves sont encouragés à s’exprimer et à communiquer. Ils sont capables de 
réfléchir sur le choix et l’utilisation de ceux-ci. La langue française et la langue étrangère ou régionale étudiée 
deviennent un objet d’observation, de comparaison et de réflexion. Les élèves acquièrent la capacité de 
raisonner sur la langue et d’appliquer ces raisonnements sur l’orthographe, la grammaire, le lexique. Ils 
deviennent également conscients des moyens à mettre en œuvre pour résoudre des problèmes. Les stratégies 
utilisées pour comprendre leur sont enseignées explicitement et ils développent des capacités métacognitives 
qui leur permettent de choisir les méthodes de travail les plus appropriées. 
Les élèves se familiarisent avec différentes sources documentaires, apprennent à chercher des informations et 
à interroger l’origine et la pertinence de ces informations dans l’univers du numérique. Le traitement et 
l’appropriation de ces informations font l’objet d’un apprentissage spécifique, en lien avec le développement 
des compétences de lecture et d’écriture. 
En gagnant en aisance et en assurance et en devenant capables de réfléchir aux méthodes pour apprendre et 
réaliser les tâches qui leur sont demandées, les élèves acquièrent une autonomie et organisent mieux leur 
travail personnel. 
Le cycle 2 a permis une première étape d’acquisition de connaissances qui se poursuit au cycle 3 avec l’entrée 
dans les différents champs disciplinaires. Ainsi, l’histoire et la géographie les rendent conscients de leur 
inscription dans le temps long de l’humanité comme dans les différents espaces qu’ils habitent. Les élèves 
découvrent comment la démarche historique permet d’apporter des réponses aux interrogations et 
apprennent à distinguer histoire et fiction. La géographie leur permet de passer progressivement d’une 
représentation personnelle et affective des espaces à une connaissance plus objective du monde en élargissant 
leur horizon et en questionnant les relations des individus et des sociétés avec les lieux à différentes échelles.  
L’enseignement des sciences et de la technologie au cycle 3 a pour objectif de faire acquérir aux élèves une 
première culture scientifique et technique indispensable à la description et la compréhension du monde et des 
grands défis de l’humanité. Les élèves apprennent à adopter une approche rationnelle du monde en proposant 
des explications et des solutions à des problèmes d’ordre scientifique et technique. Les situations où ils 
mobilisent savoirs et savoir-faire pour mener une tâche complexe sont introduites progressivement.  
Dans le domaine des arts, de l’éducation physique et sportive et de la littérature, les élèves sont amenés à 
découvrir et fréquenter un nombre significatif d’œuvres et à relier production et réception des œuvres. Le 
cycle 3 développe et structure ainsi la capacité des élèves à situer ce qu’ils pratiquent et à se situer par rapport 
aux productions des artistes. Il garantit l’acquisition d’une culture commune, physique, sportive et artistique.  
De manière plus générale au cycle 3, les élèves accèdent à une réflexion plus abstraite qui favorise le 
raisonnement et sa mise en œuvre dans des tâches plus complexes. Ils sont incités à agir de manière 
responsable et à coopérer à travers la réalisation de projets, à créer et à produire un nombre significatifs 
d’écrits, à mener à bien des réalisations de tous ordres.  
L’éducation aux médias et à l’information mise en place depuis le cycle 2 permet de familiariser les élèves avec 
une démarche de questionnement dans les différents champs du savoir. Ils sont conduits à développer le sens 
de l’observation, la curiosité, l’esprit critique et, de manière plus générale, l’autonomie de la pensée. Pour la 
classe de 6e, les professeurs peuvent consulter la partie « Éducation aux médias et à l’information » du 
programme de cycle 4.  
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Volet 2 : Contributions essentielles des différents 
enseignements au socle commun 
 

Domaine 1 
Les langages pour penser et communiquer 

Comprendre, s’exprimer en utilisant la langue française à l’oral et à l’écrit 
Le français a pour objectif principal au cycle 3 la maîtrise de la langue française qu’il développe dans trois 
champs d’activités langagières : le langage oral, la lecture et l’écriture. Il y contribue également par l’étude de 
la langue qui permet aux élèves de réfléchir sur son fonctionnement, en particulier pour en comprendre les 
régularités et assurer les principaux accords orthographiques. 
Tous les enseignements concourent à la maîtrise de la langue. En histoire, en géographie et en sciences, on 
s’attachera à travailler la lecture, la compréhension et la production des différentes formes d’expression et de 
représentation en lien avec les apprentissages des langages scientifiques. 
L’histoire des arts ainsi que les arts de façon générale amènent les élèves à acquérir un lexique et des 
formulations spécifiques pour décrire, comprendre et interroger les œuvres et langages artistiques. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant une langue étrangère ou régionale 
L’enseignement des langues étrangères ou régionales développe les cinq grandes activités langagières (écouter 
et comprendre, lire, parler en continu, écrire, réagir et dialoguer) qui permettent de comprendre et 
communiquer à l’écrit et à l’oral dans une autre langue. 
En français, en étude de la langue, on s’attache à comparer le système linguistique du français avec celui de la 
langue vivante étudiée en classe. En littérature, la lecture d’albums ou de courts récits en édition bilingue est 
également à encourager. 
En éducation musicale, l’apprentissage et l’imitation de chansons en langue étrangère ou régionale permet de 
développer les compétences d’écoute et d’assimilation du matériau sonore de la langue étudiée. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques 
Les mathématiques, les sciences et la technologie contribuent principalement à l’acquisition des langages 
scientifiques. En mathématiques, ils permettent la construction du système de numération et l’acquisition des 
quatre opérations sur les nombres, mobilisées dans la résolution de problèmes, ainsi que la description, 
l’observation et la caractérisation des objets qui nous entourent (formes géométriques, attributs 
caractéristiques, grandeurs attachées, nombres et unités qui permettent d’exprimer ces grandeurs). 
En sciences et en technologie, mais également en histoire et en géographie, les langages scientifiques 
permettent de résoudre des problèmes, traiter et organiser des données, lire et communiquer des résultats, 
recourir à des représentations variées d’objets, d’expériences, de phénomènes naturels (schémas, dessins 
d’observation, maquettes, etc.). 
L’éducation physique et sportive permet de donner un sens concret aux données mathématiques en travaillant 
sur temps, distance et vitesse. 
Il importe que tous les enseignements soient concernés par l’acquisition des langages scientifiques. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages des arts et du corps 
Tous les enseignements concourent à développer les capacités d’expression et de communication des élèves.  
Aux arts plastiques et à l’éducation musicale revient prioritairement de les initier aux langages artistiques par la 
réalisation de productions plastiques et par le chant.  
Le français tout comme la langue vivante étudiée donne toute sa place à l’écriture créative et à la pratique 
théâtrale. 
L’éducation physique et sportive apprend aux élèves à s’exprimer en utilisant des codes non verbaux, gestuels 
et corporels originaux. Ils communiquent aux autres des sentiments ou des émotions par la réalisation 
d’actions gymniques ou acrobatiques, de représentations à visée expressive, artistique, esthétique. Ils en 
justifient les choix et les intentions. 
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Domaine 2 
Les méthodes et outils pour apprendre 

Tous les enseignements doivent apprendre aux élèves à organiser leur travail pour améliorer l’efficacité des 
apprentissages. Elles doivent également contribuer à faire acquérir la capacité de coopérer en développant le 
travail en groupe et le travail collaboratif à l’aide des outils numériques, ainsi que la capacité de réaliser des 
projets. Des projets interdisciplinaires sont réalisés chaque année du cycle. Dans tous les enseignements en 
fonction des besoins, mais en histoire, en géographie et en sciences en particulier, les élèves se familiarisent 
avec différentes sources documentaires, apprennent à chercher des informations et à interroger l’origine et la 
pertinence de ces informations dans l’univers du numérique. En français, le traitement et l’appropriation de 
ces informations font l’objet d’un apprentissage spécifique, en lien avec le développement des compétences 
de lecture et d’écriture. En classe de 6e, les élèves découvrent le fonctionnement du centre de documentation 
et d’information. Le professeur documentaliste intervient pour faire connaître les différents modes 
d’organisation de l’information (clés du livre documentaire, bases de données, arborescence d’un site) et une 
méthode simple de recherche d’informations.  
La maîtrise des techniques et la connaissance des règles des outils numériques se construisent notamment à 
travers l’enseignement des sciences et de la technologie où les élèves apprennent à connaître l’organisation 
d’un environnement numérique et à utiliser différents périphériques ainsi que des logiciels de traitement de 
données numériques (images, textes, sons, etc.). En mathématiques, ils apprennent à utiliser des logiciels de 
calculs et d’initiation à la programmation. Dans le domaine des arts, ils sont conduits à intégrer l’usage des 
outils informatiques de travail de l’image et de recherche d’information au service de la pratique plastique et 
à manipuler des objets sonores à l’aide d’outils informatiques simples. En langue vivante, le recours aux outils 
numériques permet d’accroître l’exposition à une langue vivante authentique. En français, les élèves 
apprennent à utiliser des outils d’écriture (traitement de texte, correcteurs orthographiques, dictionnaires en 
ligne) et à produire un document intégrant du son et de l’image. 
 

 
Domaine 3 

La formation de la personne et du citoyen 

Tous les arts concourent au développement de la sensibilité à la fois par la pratique artistique, par la 
fréquentation des œuvres et par l’expression de ses émotions et de ses goûts. L’histoire des arts, qui associe 
la rencontre des œuvres et l’analyse de leur langage, contribue à former un lien particulier entre dimension 
sensible et dimension rationnelle. En français, on s’attache à permettre la réception sensible des œuvres 
littéraires en développant son expression, la formulation de ses opinions, dans des échanges oraux ou en en 
recueillant les traces écrites dans des carnets de lecture. 
L’ensemble des enseignements doit contribuer à développer la confiance en soi et le respect des autres.  
L’éducation physique et sportive permet tout particulièrement de travailler sur ce respect, sur le refus des 
discriminations et l’application des principes de l’égalité fille/garçon. Par la prise de parole en langue vivante 
et l'écoute régulière des autres dans le cadre de la classe, l’apprentissage des langues vivantes étrangères ou 
régionales renforce la confiance en soi, le respect d’autrui , le sens de l'engagement et de l'initiative et ouvre 
aux cultures qui lui sont associées, ce qui permet de dépasser les stéréotypes et les clichés. 
L’enseignement moral et civique assure principalement la compréhension de la règle et du droit. La règle et 
le droit sont également ceux du cadre scolaire que les élèves doivent apprendre à respecter. En histoire, le 
thème consacré à la construction de la République et de la démocratie permet d’étudier comment ont été 
conquis les libertés et les droits en vigueur aujourd’hui en France et de comprendre les devoirs qui 
incombent aux citoyens. En sciences et en technologie, il s’agit plus particulièrement d’apprendre à respecter 
les règles de sécurité. 
Tous les enseignements contribuent à la formation du jugement. En histoire plus particulièrement, les élèves 
sont amenés à distinguer l’histoire de la fiction. Les mathématiques contribuent à construire chez les élèves 
l’idée de preuve et d’argumentation. 
L’enseignement moral et civique permet de réfléchir au sens de l’engagement et de l’initiative qui trouve à se 
mettre en œuvre dans la réalisation de projets et dans la participation à la vie collective de l’établissement. 
Ce domaine s’appuie aussi sur les apports de la vie scolaire. 
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Domaine 4 
Les systèmes naturels et les systèmes techniques 

Par l’observation du réel, les sciences et la technologie suscitent les questionnements des élèves et la 
recherche de réponses. Au cycle 3, elles explorent trois domaines de connaissances : l’environnement proche 
pour identifier les enjeux technologiques, économiques et environnementaux ; les pratiques technologiques 
et des processus permettant à l’être humain de répondre à ses besoins alimentaires ; le vivant pour mettre en 
place le concept d’évolution et les propriétés des matériaux pour les mettre en relation avec leurs utilisations. 
Par le recours à la démarche d’investigation, les sciences et la technologie apprennent aux élèves à observer 
et à décrire, à déterminer les étapes d’une investigation, à établir des relations de cause à effet et à utiliser 
différentes ressources. Les élèves apprennent à utiliser leurs connaissances et savoir-faire scientifiques et 
technologiques pour concevoir et pour produire. Ils apprennent également à adopter un comportement 
éthique et responsable et à utiliser leurs connaissances pour expliquer des impacts de l’activité humaine sur 
la santé et l’environnement. 
La géographie amène également les élèves à comprendre l’impératif d’un développement durable de 
l’habitation humaine de la Terre. 
En éducation physique et sportive, par la pratique physique, les élèves s’approprient des principes de santé, 
d’hygiène de vie, de préparation à l’effort (principes physiologiques) et comprennent les phénomènes qui 
régissent le mouvement (principes biomécaniques). 
Les mathématiques permettent de mieux appréhender ce que sont les grandeurs (longueur, masse, volume, 
durée, etc.) associées aux objets de la vie courante. En utilisant les grands nombres (entiers) et les nombres 
décimaux pour exprimer ou estimer des mesures de grandeur (estimation de grandes distances, de 
populations, de durées, de périodes de l’histoire, etc.), elles construisent une représentation de certains 
aspects du monde. Les élèves sont graduellement initiés à fréquenter différents types de raisonnement. Les 
recherches libres (tâtonnements, essais-erreurs) et l’utilisation des outils numériques les forment à la 
démarche de résolution de problèmes. L’étude des figures géométriques du plan et de l’espace à partir 
d’objets réels apprend à exercer un contrôle des caractéristiques d’une figure pour en établir la nature grâce 
aux outils de géométrie et non plus simplement par la reconnaissance de forme. 
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Domaine 5 
Les représentations du monde et l’activité humaine 

C’est à l’histoire et à la géographie qu’il incombe prioritairement d’apprendre aux élèves à se repérer dans le 
temps et dans l’espace. L’enseignement de l’histoire a d’abord pour intention de créer une culture commune 
et de donner une place à chaque élève dans notre société et notre présent. Il interroge des moments 
historiques qui construisent l’histoire de France et la confrontent à d’autres histoires, puis l’insèrent dans la 
longue histoire de l’humanité. L’enseignement de la géographie aide l’élève à penser le monde. Il lui permet 
aussi de vivre et d’analyser des expériences spatiales et le conduit à prendre conscience de la dimension 
géographique de son existence. Il participe donc de la construction de l’élève en tant qu’habitant.  
L’enseignement des mathématiques, des sciences et de la technologie contribue également à développer des 
repères spatiaux et temporels en faisant acquérir aux élèves des notions d’échelle, en différenciant 
différentes temporalités et en situant des évolutions scientifiques et techniques dans un contexte historique, 
géographique, économique ou culturel. Cet enseignement contribue à relier des questions scientifiques ou 
technologiques à des problèmes économiques, sociaux, culturels, environnementaux. 
En français, la fréquentation des œuvres littéraires, écoutées ou lues, mais également celle des œuvres 
théâtrales et cinématographiques, construisent la culture des élèves, contribuent à former leur jugement 
esthétique et enrichissent leur rapport au monde. De premiers éléments de contextualisation sont donnés et 
les élèves apprennent à interpréter. 
L’enseignement des langues vivantes intègre les spécificités culturelles des pays ou régions concernés et 
construit une culture humaniste. Il invite les élèves à découvrir des traces, des éléments de l'histoire du/des 
pays ou régions dont on apprend la langue, les expose à des expériences artistiques variées (arts plastiques, 
musique, cinéma, littérature enfantine, traditions et légendes, etc.) et à la sensibilité humaine dans sa 
diversité ; il leur fait prendre conscience des modes de vie, des us et coutumes, des valeurs de la culture 
étrangère ou régionale, qui est ainsi mise en regard avec leur propre culture. 
L’enseignement des arts apprend aux élèves à identifier des caractéristiques qui inscrivent l’œuvre dans une 
aire géographique ou culturelle et dans un temps historique, contemporain, proche ou lointain. Il permet de 
distinguer l’intentionnel et l’involontaire, ce qui est contrôlé et ce qui est le fruit du hasard, de comprendre le 
rôle qu’ils jouent dans les démarches créatrices et d’établir des relations entre des caractéristiques formelles 
et des contextes historiques. Par l’enseignement de l’histoire des arts, il accompagne l’éducation au fait 
historique d’une perception sensible des cultures, de leur histoire et de leurs circulations. En arts plastiques, 
en éducation musicale et en français, les élèves organisent l’expression d’intentions, de sensations et 
d’émotions en ayant recours à des moyens choisis et adaptés. 
En éducation physique et sportive, les élèves se construisent une culture sportive. Ils découvrent le sens et 
l’intérêt de quelques grandes œuvres du patrimoine national et mondial, notamment dans le domaine de la 
danse. 
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Volet 3 : Les enseignements (cycle 3) 
Français 
 
Le cycle 2 a permis l’acquisition de la lecture et de l’écriture. Le cycle 3 doit consolider ces acquisitions afin de 
les mettre au service des autres apprentissages dans une utilisation large et diversifiée de la lecture et de 
l’écriture. Le langage oral, qui conditionne également l’ensemble des apprentissages et constitue un moyen 
d’entrer dans la culture de l’écrit, continue à faire l’objet d'une attention constante et d’un travail spécifique. 
De manière générale, la maîtrise de la langue reste un objectif central du cycle 3 et l’intégration de la classe de 
6e au cycle doit permettre d’assurer à tous les élèves une autonomie suffisante en lecture et en écriture pour 
aborder le cycle 4 avec les acquis nécessaires à la poursuite de la scolarité. 
Le champ du français articule donc des activités de lecture, d’écriture et d’oral, régulières et quantitativement 
importantes, complétées par des activités plus spécifiques dédiées à l’étude de la langue (grammaire, 
orthographe, lexique) qui permettent d’en comprendre le fonctionnement et d’en acquérir les règles. 
L’expression orale et écrite, la lecture sont prépondérantes dans l’enseignement du français, en lien avec 
l’étude des textes qui permet l’entrée dans une culture littéraire commune. 
  
En lecture, l’enseignement explicite de la compréhension doit être poursuivi, en confrontant les élèves à des 
textes et des documents plus complexes. La pratique de l’écriture doit être quotidienne, les situations 
d’écriture variées, en lien avec les lectures, la conduite des projets et les besoins des disciplines.  
  
L’étude de la langue demeure une dimension essentielle de l’enseignement du français. Elle conditionne 
l’aptitude à s’exprimer à l’écrit et à l’oral, la réussite dans toutes les disciplines, l’insertion sociale. Elle requiert 
un enseignement spécifique, rigoureux et explicite. Elle fait l’objet d'une attention constante, notamment dans 
les situations d’expression orale ou écrite afin de faire réfléchir les élèves à son fonctionnement. Des séances 
spécifiques sont consacrées à son étude de manière à structurer les connaissances. Le transfert de ces 
connaissances lors des activités d'écriture en particulier et dans toutes les activités mettant en œuvre le 
langage fait l’objet d'un enseignement explicite. 
 
La littérature est également une part essentielle de l’enseignement du français : elle développe l’imagination, 
enrichit la connaissance du monde et participe à la construction de soi. Elle est donnée à lire et à entendre ; 
elle nourrit les pratiques d’écriture. Au cycle 3, l’accent est mis sur l’appropriation du texte littéraire par l’élève, 
en lien avec son expérience, ses lectures, ses connaissances, celles qu’il acquiert dans d’autres disciplines, 
notamment en histoire. Les élèves sont amenés à lire des œuvres de plus en plus longues et complexes, en 
étant encouragés, dans la mesure du possible, à effectuer des choix de lectures personnelles en fonction de 
leurs goûts afin de stimuler leur intérêt. Ces lectures font l’objet de discussions sur des temps de classe. Le 
cycle 3 construit ainsi une première culture littéraire et artistique structurée autour de grandes entrées pour 
chaque année du cycle. En 6e, une thématique complémentaire est au choix du professeur. 
  
En CM1 et CM2, l’enseignement du français revient aux professeurs des écoles et les activités d’oral, de lecture 
et d’écriture sont intégrées dans l'ensemble des enseignements. 
 
En 6e, cet enseignement est assuré par le professeur de français, spécialiste de littérature et de langue 
française. Tous les autres enseignements concourent à la maîtrise de la langue.  
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Compétences travaillées Domaines du socle 

Comprendre et s’exprimer à l’oral 
− écouter pour comprendre un message oral, un propos, un discours, un texte lu ; 
− parler en prenant en compte son auditoire ; 
− participer à des échanges dans des situations diverses ; 
− adopter une attitude critique par rapport à son propos. 
 

1, 2, 3 

Lire 
− lire avec fluidité ; 
− comprendre un texte littéraire et se l’approprier ; 
− comprendre des textes, des documents et des images et les interpréter ;  
− contrôler sa compréhension et devenir un lecteur autonome. 
 

1, 5 

Écrire 
− écrire à la main de manière fluide et efficace ; 
− maîtriser les bases de l’écriture au clavier ; 
− recourir à l'écriture pour réfléchir et pour apprendre ; 
− rédiger des écrits variés ; 
− réécrire à partir de nouvelles consignes ou faire évoluer son texte ; 
− prendre en compte les normes de l’écrit pour formuler, transcrire et réviser. 
 

1 

Comprendre le fonctionnement de la langue 
− maîtriser les relations entre l’oral et l’écrit ; 
− identifier les constituants d’une phrase simple, se repérer dans la phrase 

complexe ; 
− acquérir l’orthographe grammaticale ; 
− enrichir le lexique ; 
− acquérir l’orthographe lexicale. 
 

1, 2 
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Langage oral 
 
Au cycle 3, la progression dans la maîtrise du langage oral se poursuit en continuité et en étroite relation avec 
le développement de la lecture et de l’écriture. 
Les élèves apprennent à utiliser le langage oral pour présenter de façon claire et ordonnée des explications, des 
informations ou un point de vue, pour débattre de façon efficace et réfléchie avec leurs pairs, pour affiner leur 
pensée en recherchant des idées ou des formulations qui nourriront un écrit ou une intervention orale. La 
maîtrise du langage oral fait l’objet d'un apprentissage explicite. 
Les compétences acquises en expression orale et en compréhension de l’oral restent essentielles pour mieux 
maîtriser l’écrit ; de même, l’acquisition progressive des usages de la langue écrite favorise l'accès à un oral 
plus maîtrisé. La lecture à haute voix et la récitation de textes contribuent à leur compréhension. La 
mémorisation de textes nourrit l’expression personnelle en fournissant aux élèves des formes linguistiques à 
réutiliser. Alors que leurs capacités d’abstraction s’accroissent, les élèves élaborent, structurent leur pensée et 
s’approprient des savoirs au travers de situations qui articulent formulations et reformulations orales et 
écrites. 
Comme au cycle 2, le professeur porte une attention soutenue à la qualité et à la justesse des échanges. À 
l’occasion de tous les apprentissages comme lors des séances spécifiques dédiées, il veille à améliorer la 
capacité de chacun à dialoguer et à interagir avec les autres (jeux de rôle, débats régulés, etc.). La régularité et 
la fréquence des activités orales sont indispensables à la construction des compétences dans le domaine du 
langage oral. Ces activités prennent place dans des séances d'apprentissage qui n’ont pas nécessairement pour 
finalité première l’apprentissage du langage oral mais permettent aux élèves d’exercer les compétences 
acquises ou en cours d’acquisition et dans des séances d’entraînement spécifiques mobilisant explicitement 
des compétences de compréhension et d'expression orales. Dans ces séances spécifiques, les élèves doivent 
respecter des critères de réalisation, identifier des critères de réussite préalablement explicités par le 
professeur. Le langage oral étant caractérisé par sa volatilité, le recours aux enregistrements numériques 
(audio ou vidéo) est conseillé pour permettre aux élèves un retour sur leur oral ou une nouvelle écoute dans le 
cas d’une situation de compréhension orale. 
Pour préparer et étayer leur prise de parole, les élèves utilisent des écrits de travail (brouillon, notes, plans, 
schémas, lexiques, etc.) qui organisent leur propos et des écrits supports aux présentations orales (notes, 
affiches, schémas, etc.). 
Pour développer leur connaissance de la langue, ils s’approprient des formules, des tournures, des éléments 
lexicaux, mobilisés dans des situations diverses (débats, comptes rendus, etc.) qui exigent une certaine maîtrise 
de la parole et les amènent à comparer les usages de la langue, à l’oral et à l’écrit. 
 

Attendus de fin de cycle 

− écouter un récit et manifester sa compréhension en répondant à des questions sans se reporter au texte ; 
− dire de mémoire un texte à haute voix ; 
− réaliser une courte présentation orale en prenant appui sur des notes ou sur diaporama ou autre outil (numérique par 

exemple) ; 
− participer de façon constructive aux échanges avec d’autres élèves dans un groupe pour confronter des réactions ou 

des points de vue. 
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Écouter pour comprendre un message oral, un propos, un discours, un texte lu 

Compétences et connaissances associées 
 
- porter attention aux éléments vocaux et gestuels lors de 
l’audition d’un texte ou d'un message (segmentation, 
accentuation, intonation, discrimination entre des sonorités 
proches, etc.) et repérer leurs effets ; 
- mobiliser son attention en fonction d’un but. 
- identifier et mémoriser des informations importantes, leurs 
enchaînements, mettre en relation ces informations, avec les 
informations implicites ; 
- repérer et prendre en compte les caractéristiques des 
différents genres de discours (récit, compte rendu, 
reformulation, exposé, argumentation, etc.), le lexique et les 
références culturelles liés au domaine du message ou du 
texte entendu ; 
- repérer d'éventuelles difficultés de compréhension, savoir 
les verbaliser et trouver des moyens d'y répondre ; 
- exercer une vigilance critique par rapport au langage 
écouté. 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- pratique de jeux d'écoute (pour réagir, pour comprendre, 
etc.) ; 
- écoute à partir de supports variés (textes lus, messages 
audio, documents vidéo, leçons magistrales) et dans des 
situations diverses (écouter un récit, un poème, développer 
sa sensibilité à la langue ; écouter et voir un documentaire, 
une émission, confronter des points de vue, analyser une 
information, etc.) ; 
- restitution d'informations entendues ; 
- utilisation d'enregistrements numériques, de logiciels 
dédiés pour travailler sur le son, entendre et réentendre un 
propos, une lecture, une émission ; 
- explicitation des repères pris pour comprendre (intonation, 
identification du thème ou des personnages, mots clés, 
reprises, liens logiques ou chronologiques, etc.) ; 
- activités variées permettant de manifester sa 
compréhension : répétition, rappel ou reformulation de 
consignes ; récapitulation d'informations, énoncé de 
conclusion ; reformulation, rappel du récit ; représentations 
diverses (dessin, jeu théâtral, etc.) ; prise de notes. 

Parler en prenant en compte son auditoire 

Compétences et connaissances associées 
 
- mobiliser les ressources de la voix et du corps pour être 
entendu et compris ; 
- organiser et structurer le propos selon le genre de 
discours ; mobilisation des formes, des tournures et du 
lexique appropriés (conte ou récit, compte rendu, 
présentation d'un ouvrage, présentation des résultats d'une 
recherche documentaire ; description, explication, 
justification, présentation d'un point de vue argumenté, 
etc.) ; 
- utiliser les techniques de mise en voix des textes littéraires 
(poésie, théâtre en particulier) ; 
- utiliser les techniques de mémorisation des textes 
présentés ou interprétés. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- activités d’articulation, de diction, de maîtrise du débit, du 
volume de la voix, du souffle, travail sur la communication 
non-verbale : regard, posture du corps, gestuelle, mimiques, 
etc. ; 
- formulations de réactions à des propos oraux, à une lecture, 
à une œuvre d'art, à un film, à un spectacle, etc ; 
- justification d'un choix, d'un point de vue ; 
- partage d'émotions, de sentiments ; 
- apprentissage de techniques pour raconter, entraînement à 
raconter des histoires (en groupe ou au moyen 
d’enregistrements numériques) ; 
- travail de préparation de textes à lire ou à dire de mémoire ; 
- entraînements à la mise en voix de textes littéraires au 
moyen d'enregistrements numériques ; 
- réalisation d’exposés, de présentations, de discours ; 
- utilisation d'oraux et d'écrits de travail (brouillons oraux et 
écrits, notes, fiches, schémas, plans, etc.) pour préparer des 
prises de parole élaborées ; 
- constitution d’un matériau linguistique (mots, expressions, 
formulations) pour les présentations orales ; 
- utilisation d’écrits supports pour les présentations orales 
(notes, affiches, schémas, présentation numérique) ; 
- enregistrements audio ou vidéo pour analyser et améliorer 
les prestations. 
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Participer à des échanges dans des situations diverses  
(séances d'apprentissage ordinaire, séances de régulation de la vie de classe,  

jeux de rôles improvisés ou préparés) 

Compétences et connaissances associées 
 
- prendre en compte la parole des différents interlocuteurs 
dans un débat et identifier les points de vue exprimés ; 
- présenter une idée, un point de vue en tenant compte des 
autres points de vue exprimés (approbation, réfutation, 
apport de compléments, reformulation, etc.) ; 
- respecter les règles de la conversation (quantité, qualité, 
clarté et concision, relation avec le propos) ; 
- mobiliser des expressions et des formules qui engagent 
celui qui parle (savoir exprimer un refus, exprimer une 
demande, présenter ses excuses, remercier) ; 
- mobiliser des stratégies argumentatives : recours à des 
exemples, réfutation, récapitulation, etc. ; 
- développer le lexique en lien avec le domaine visé. 
- savoir construire son discours (organisation du propos, 
enchaînement des phrases) ; 
- savoir mobiliser des moyens d'expression (lexique, 
formules, types de phrase, etc.) ; 
- savoir mettre à distance son expérience et mobiliser des 
connaissances (formulation et reformulation, explicitation 
des démarches, des contenus, des procédures, etc.). 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- entraînement à l’utilisation d’expressions et de formules qui 
engagent le locuteur sous forme de jeux de rôle ; 
- préparation individuelle ou à plusieurs des éléments à 
mobiliser dans les échanges (idées, arguments, matériau 
linguistique : mots, expressions, formulations) ; 
- interviews (réelles ou fictives) ; 
- débats, avec rôles identifiés ; 
- recherche individuelle ou collective d'arguments pour 
étayer un point de vue, d'exemples pour l’illustrer ; 
- tri, classement des arguments ou des exemples trouvés. 
- mémorisation de l'organisation du propos, convocation des 
idées au moment opportun ; 
- préparation entre pairs d'une participation à un débat 
(préparation des arguments, des exemples, des formules, du 
lexique à mobiliser, de l'ordre des éléments à présenter ; 
entraînement à la prise de parole) ; 
- récapitulation des conclusions, des points de vue exprimés. 

Adopter une attitude critique par rapport à son propos 

Compétences et connaissances associées 
 
- élaborer les règles organisant les échanges ; repérer le 
respect ou non de ces règles dans les propos d'un pair, aider 
à la reformulation ; 
- prendre en compte les critères d'évaluation explicites 
élaborés collectivement pour les présentations orales ; 
- être capable d’autocorrection après écoute 
(reformulations) ; 
- comparer le fonctionnement de la syntaxe de la langue 
orale (prosodie, juxtaposition, répétitions et ajustements, 
importance des verbes) avec celle de la langue écrite. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- participation à l’élaboration collective de règles, de critères 
de réussite concernant des prestations orales ; 
- mises en situation d’observateurs (« gardiens des règles ») 
ou de co-évaluateurs (avec le professeur) dans des situations 
variées d’exposés, de débats, d'échanges ; 
- analyse de présentations orales ou d'échanges à partir 
d’enregistrements ; 
- collecte de corpus oraux (enregistrements à partir de 
situations de classe ou de jeux de rôle) et observation de la 
langue ; 
- préparation des prises de parole sous forme de notes, 
schémas, supports numériques, etc. qui tiennent compte de 
la spécificité de l’exercice oral. 

 
 
Lecture et compréhension de l’écrit 
 
L’enjeu du cycle 3 est de former l'élève lecteur. À l’issue de ce cycle, tous les élèves doivent maîtriser une 
lecture orale et silencieuse fluide et suffisamment rapide pour continuer le travail de compréhension et 
d’interprétation. L'entraînement à la lecture à haute voix et à la lecture silencieuse doit se poursuivre. Cet 
entraînement est quotidien à l’école élémentaire et au collège ; au collège, il s’appuie sur les pratiques des 
différentes disciplines. 
 
Les situations de lecture sont nombreuses et régulières, les supports variés et riches tant sur le plan 
linguistique que sur celui des contenus. Il s’agit de confronter les élèves à des textes, des œuvres et des 
documents susceptibles de développer leur bagage linguistique et en particulier leur vocabulaire, de nourrir 
leur imagination, de susciter leur intérêt et de développer leurs connaissances et leur culture. 
 
Pour que les élèves gagnent en autonomie dans leurs capacités de lecteur, l’apprentissage de la 
compréhension en lecture se poursuit au cycle 3 et accompagne la lecture et l’écoute de textes et de 
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documents dont la complexité et la longueur sont croissantes. De ce point de vue, les œuvres du patrimoine et 
de littérature de jeunesse, les textes documentaires constituent des supports de lecture privilégiés pour 
répondre à cette exigence. Le cycle 3 développe plus particulièrement un enseignement explicite de la 
compréhension afin de donner aux élèves des capacités de lecteurs autonomes pour leur usage personnel et 
leurs besoins scolaires. 
 
Les lectures personnelles ou lectures de plaisir sont encouragées sur le temps scolaire, elles sont choisies 
librement : les élèves empruntent régulièrement des livres qui correspondent à leurs intérêts et à leurs projets. 
Des temps sont prévus pour rendre compte en classe de ces lectures personnelles qui peuvent également 
constituer un objet de discussion au sein de la famille. 
  
Tout au long du cycle, et comme au cycle précédent, les activités de lecture restent indissociables des activités 
d’écriture, qu’il s’agisse des écrits accompagnant la lecture (cahiers ou carnets de lecture pour noter ses 
réactions, copier des poèmes, des extraits de texte, etc.), de ceux qui sont liés au travail de compréhension 
(réception personnelle, reformulation, réponses à des questions, notes, schémas, etc.) ou de l’écriture libre et 
autonome qui prend appui sur la lecture des textes littéraires. 
 
Les activités de lecture participent également au renforcement de l’oral, qu'il s'agisse d'entendre des textes lus 
ou racontés pour travailler la compréhension, de préparer une lecture expressive, de présenter un livre 
oralement, de partager des impressions de lecture ou de débattre de l'interprétation de certains textes. 
 
Enfin, lecture et étude de la langue doivent être constamment articulées tant en ce qui concerne 
l'appropriation du lexique que l'observation du fonctionnement des phrases et des textes, en particulier les 
reprises pronominales et le choix des temps verbaux. La lecture doit permettre l’observation, l’imitation et le 
réinvestissement dans l’écriture. 
 

Attendus de fin de cycle 

− lire, comprendre et interpréter un texte littéraire adapté à son âge et réagir à sa lecture ; 
− lire et comprendre des textes et des documents (textes, tableaux, graphiques, schémas, diagrammes, images) pour 

apprendre dans les différentes disciplines ; 
− lire et comprendre des œuvres de plus en plus longues et de plus en plus complexes :  

- CM1 : 5 ouvrages de littérature de jeunesse et 2 œuvres du patrimoine ; 
- CM2 : 4 ouvrages de littérature de jeunesse et 3 œuvres du patrimoine ; 
- 6e : 3 ouvrages de littérature de jeunesse et 3 œuvres du patrimoine. 

 
 

Lire avec fluidité 

Compétences et connaissances associées 
 
- mémoriser la lecture de mots fréquents et irréguliers ; 
- automatiser le décodage ; 
- prendre en compte les groupes syntaxiques (groupes de 
mots avec unité de sens), les marques de ponctuation, dans 
la lecture. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- activités spécifiques sur les graphèmes et phonèmes 
identifiés comme posant problème ; 
- utilisation d’enregistrements pour s’entraîner et s’écouter ; 
- entraînement quotidien à la lecture silencieuse et à haute 
voix, dans toutes les disciplines. 
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Comprendre un texte littéraire et se l’approprier 

Compétences et connaissances associées 
 
- être capable de s’engager dans une démarche progressive 
pour accéder au sens ; 
- être capable de mettre en relation le texte lu avec les 
lectures antérieures, l’expérience vécue et les connaissances 
culturelles ; 
- être capable de mobiliser des connaissances grammaticales 
et lexicales ; 
- être initié à la notion d’aspect verbal (valeurs des temps), 
abordée à travers l'emploi des verbes dans les textes lus (le 
récit au passé simple, le discours au présent ou au passé 
composé, etc.) ; 
 
 
- être capable de repérer ses difficultés et de chercher 
comment les résoudre ; 
 
- être capable de recourir, de manière autonome, aux 
différentes démarches de lecture apprises en classe. 
 
 
 
- être capable d’identifier les principaux genres littéraires 
(conte, roman, poésie, fable, nouvelle, théâtre) et de repérer 
leurs caractéristiques majeures. 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- activités permettant de  

- construire la compréhension d’un texte : repérage 
des informations explicites ; identification des 
personnages, lieux, actions, repères temporels, 
etc. ; repérage de l’implicite ; repérage des liens 
logiques ; élucidation lexicale par le contexte, la 
morphologie, le recours au dictionnaire ; 
construction d’une visualisation de l’histoire narrée 
par le dessin, la sélection d’images, etc. ; 

- rendre compte de sa compréhension des textes : 
évocation spontanée de sa lecture, mise en lien 
avec l’expérience vécue, les lectures antérieures, la 
culture personnelle, réponses à des questions, 
paraphrases, reformulations, propositions de titres 
de paragraphes, rappels du récit, représentations 
diverses (dessin, mise en scène avec marionnettes 
ou jeu théâtral, etc.) ; 

- partager ses impressions de lecture, faire des 
hypothèses d'interprétation et en débattre, 
confronter des jugements : débats interprétatifs, 
cercles de lecture, présentations orales, mises en 
voix avec justification des choix. 

 
- en lien avec l'écriture et pour préparer les activités de 
partage des lectures et d’interprétation : cahiers ou carnets 
de lecture, affichages littéraires, etc. ; 
- outils permettant de garder la mémoire des livres lus et des 
œuvres fréquentées : cahiers ou carnets de lecture, 
anthologies personnelles, portfolios, etc. ; 
- initiation à quelques notions littéraires : fiction / réalité, 
personnage, héros, merveilleux, etc., et premiers éléments 
de contextualisation dans l’histoire littéraire. Écoute de textes 
littéraires lus ou racontés, de différents genres (contes, 
romans, nouvelles, théâtre, poésie), en intégralité ou en 
extraits ; 
- lecture autonome de textes littéraires et d’œuvres de 
différents genres, plus accessibles et adaptés aux capacités 
des jeunes lecteurs. Lecture silencieuse dans toutes les 
disciplines, oralisée, jouée, etc. ; 
- fréquentation régulière des bibliothèques et centres de 
documentation disponibles dans l'environnement des élèves : 
partage en classe, à l'école ou au collège et en famille ; 
 
- mise en œuvre de stratégies de compréhension du lexique 
inconnu (contexte, morphologie, rappel de connaissances sur 
le domaine ou l'univers de référence concerné) ; 
- vigilance quant aux reprises nominales et pronominales, 
attention portée à l’implicite des textes et documents ; 
- justifications possibles de son interprétation ou de ses 
réponses ; appui sur le texte et sur les autres connaissances 
mobilisées. 
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Comprendre des textes, des documents et des images et les interpréter 
Contrôler sa compréhension et devenir un lecteur autonome 

Compétences et connaissances associées 
 
- être capable de s’engager dans une démarche progressive 
pour accéder au sens ; 
- être capable de mettre en relation différentes 
informations ; 
- être capable d’identifier les différents genres représentés 
et de repérer leurs caractéristiques majeures. 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- identification de la nature et de la source des documents ; 
- apprentissage explicite de la mise en relation des 
informations dans le cas de documents associant plusieurs 
supports (texte, image, schéma, tableau, graphique, etc.) ou 
de documents avec des liens hypertextes ; 
- activités permettant de construire la compréhension : 
recherche d’informations, mobilisation des connaissances 
lexicales, écrits de travail (listes, prise de notes) ; repérage de 
mots de liaison ; réponses à des questions demandant la mise 
en relation d'informations, explicites ou implicites 
(inférences), dans un même document ou entre plusieurs 
documents ; justifications de réponses ;  
 
Supports : textes documentaires simples, documents 
composites (associant textes, images, schémas, tableaux, 
graphiques, etc., comme une double-page de manuel), 
documents iconographiques (tableaux, dessins, 
photographies), documents numériques (documents avec 
des liens hypertextes, documents associant texte, images –
fixes ou animées –, sons). 

 
 
Écriture 
 
Au cycle 2, les élèves se sont entraînés à la maîtrise des gestes de l’écriture cursive et ont été confrontés à des 
tâches variées d’écriture. Au cycle 3, l’entraînement à l'écriture cursive se poursuit, afin que le professeur 
s’assure que chaque élève a automatisé les gestes de l’écriture et gagne en rapidité et en qualité graphique. 
Parallèlement, l’usage du clavier et du traitement de texte fait l’objet d’un apprentissage continu. 
 
L’écriture est convoquée aux différentes étapes des apprentissages pour développer la réflexion. L’accent est 
mis sur la pratique régulière et quotidienne de l’écriture seul ou à plusieurs, sur des supports variés et avec des 
objectifs divers. Elle est pratiquée en relation avec la lecture de différents genres littéraires dans des séquences 
qui favorisent l’écriture libre et autonome et la conduite de projets d’écriture. Les élèves prennent l’habitude 
de recourir à l’écriture à toutes les étapes des apprentissages : pour réagir à une lecture, pour réfléchir et 
préparer la tâche demandée, pour reformuler ou synthétiser des résultats, pour expliquer ou justifier ce qu’ils 
ont réalisé. Ces écrits font pleinement partie du travail réalisé en classe, qu’ils figurent dans le cahier de 
brouillon, conçu comme un véritable outil de travail, ou dans les cahiers dédiés aux différents enseignements. 
 
Au cycle 3, les élèves s’engagent davantage dans la pratique d’écriture, portent davantage attention aux 
caractéristiques et aux visées du texte attendu. Les situations de réécriture et de révision menées en classe 
prennent toute leur place dans les activités proposées. La réécriture peut se concevoir comme un retour sur 
son propre texte, avec des indications du professeur ou avec l'aide des pairs, mais peut aussi prendre la forme 
de nouvelles consignes, en lien avec l’apport des textes lus. Tout comme l’écrit final, le processus engagé par 
l’élève pour l’écrire est valorisé. À cette fin sont mis en place brouillons, écrits de travail, versions successives 
ou variations d'un même écrit, qui peuvent constituer des étapes dans ce processus. L’élève acquiert ainsi 
progressivement une plus grande autonomie et devient de plus en plus conscient de ses textes. 
 
Il est important d’établir un lien entre la rédaction de textes et l’étude de la langue en proposant des situations 
d’écriture comme prolongements à des leçons de grammaire et de vocabulaire et des situations de révision de 
son écrit en mobilisant des acquis en orthographe. 
 
Dans les activités d’écriture, les élèves apprennent également à exercer une vigilance orthographique et à 
utiliser des outils d'écriture. Cet apprentissage, qui a commencé au cycle 2, se poursuit au cycle 3 de manière à 
ce que les élèves acquièrent de plus en plus d'autonomie dans leur capacité à réviser leur texte. Mais à ce stade 
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de la scolarité, on valorise avant tout la construction d’une relation à la norme écrite, plus que le résultat 
obtenu qui peut tolérer une marge d’erreur, en rapport avec l'âge des élèves. 
 
Enfin, le regard positif du professeur qui encourage l’élève, les différentes situations proposées motivantes, 
porteuses de sens, la collaboration entre pairs conduisent à donner le plaisir de l’écriture et la curiosité à 
l’égard de la langue et de son fonctionnement. 
 

Attendus de fin de cycle 

− écrire un texte d’une à deux pages adapté à son destinataire ; 
− après révision, obtenir un texte organisé et cohérent, à la graphie lisible et respectant les régularités orthographiques 

étudiées au cours du cycle. 

 

Écrire à la main de manière fluide et efficace 
Maîtriser les bases de l’écriture au clavier 

Compétences et connaissances associées 
 
- automatiser les gestes de l’écriture cursive par un 
entraînement régulier ; 
- développer la rapidité et l’efficacité de la copie en 
respectant la mise en page d’écrits variés ; 
 
 
- utiliser méthodiquement le clavier et le traitement de 
texte ; 
- maîtriser les bases de l’écriture au clavier. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
  
- activités guidées d’entraînement au geste d’écriture pour les 
élèves qui en ont besoin ; 
- entraînement à la copie et à la mise en page de textes : 
poèmes et chansons à mémoriser, synthèses et résumés, 
outils de référence de la classe (tableau, textes informatifs, 
message aux parents, écriture personnelle de textes, 
schémas, etc.) ; 
- copie différée, copie active, copie au verso, copie retournée, 
etc. ; 
- en lien avec l’orthographe et le vocabulaire, explicitation des 
stratégies de mémorisation de mots par la copie ; 
- activités d’entraînement à l’écriture sur le clavier ; 
- copie, transcription et mise en page de textes sur 
l'ordinateur.  

Recourir à l'écriture pour réfléchir et pour apprendre 

Connaissances et compétences associées 
 
Écrits de travail :  
- formuler des impressions de lecture ; 
- émettre des hypothèses ; 
- lister, articuler, hiérarchiser des idées ; 
- reformuler ; 
- élaborer des conclusions provisoires ; 
- rédiger des résumés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
 
Écrits de travail /des écrits pour apprendre 
Les écrits de travail ne sont pas explicitement dédiés à 
l’apprentissage de l’écriture. Ils servent à l’appropriation 
d’une connaissance par essais successifs : 
- entraînement régulier en proposant des consignes qui 
développent l’autonomie et l’imagination ; 
- usage régulier d’un cahier de brouillon ou place dédiée à ces 
écrits de travail dans le cahier de l’élève, carnets d’écrivain, 
carnets de pensée, cahiers d’expérimentation, journaux de 
lecture, etc. ; 
- déclencher le geste moteur pour donner l’envie ou 
débloquer l’entrée dans l’écriture pour certains élèves qui en 
auraient besoin (passation du crayon entre l’enseignant et 
l’élève) : 
- rédiger fréquemment et régulièrement des écrits courts 
dans tous les domaines (sciences, histoire, etc.). Les 
conventions propres à chaque discipline sont explicitées ; 
 
- recourir régulièrement à l'écriture aux différentes étapes 
des apprentissages :  

-  lors de la phase de découverte pour recueillir des 
impressions, rendre compte de sa compréhension 
ou formuler des hypothèses ;  
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Écrits réflexifs : 
- expliquer une démarche ; 
- justifier une réponse ; 
- argumenter un propos. 

- en cours de séance pour répondre à des questions, 
relever, hiérarchiser, mettre en relation des faits, 
des idées ;  

- dans la phase de structuration pour reformuler, 
synthétiser, résumer ou élaborer des conclusions 
provisoires. 

 
Écrits réflexifs / des écrits pour réfléchir et pour développer, 
organiser sa pensée sous des formes diverses : textes rédigés, 
schémas, etc. : 

- cahier d’expérience en sciences ; 
- écrits préparatoires à un débat d’interprétation 

d’un texte. 

Rédiger des écrits variés 

Connaissances et compétences associées 
 
- connaître les caractéristiques principales des différents 
genres d’écrits à rédiger ; 
- mettre en œuvre (de manière guidée, puis autonome) une 
démarche de rédaction de textes : convoquer un univers de 
référence, un matériau linguistique (lexique et syntaxe déjà 
connus ou préparés pour l’écrit demandé), trouver et 
organiser des idées, élaborer des phrases, les enchaîner avec 
cohérence, élaborer des paragraphes ou d'autres formes 
d'organisation textuelles ; 
- mobiliser des outils liés à l'étude de la langue à disposition 
dans la classe (matériau linguistique, outils orthographiques, 
guides de relecture, dictionnaires en ligne, traitements de 
texte, correcteurs orthographiques) ; 
- mobiliser ses connaissances sur la langue (mémoire 
orthographique des mots, règles d'accord, ponctuation, 
organisateurs du discours, etc.) ; 
- être initié à la notion d’aspect verbal (valeurs des temps), 
abordée à travers l’emploi des verbes en rédaction (le récit 
au passé simple, le discours au présent ou au passé 
composé, etc.). 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
 
Des écrits courts :  
Un écrit court est un texte individuel d’élève, de 1 à 10 
ligne(s), suscité par une situation motivante. Il peut avoir des 
formes variées : invention, argumentation, imitation dont 
l’objectif est d’aider l’élève à déterminer sa manière d’écrire. 
Il est en lien avec la thématique culturelle et littéraire de la 
séquence. 
- rituels d'écriture, à partir de plusieurs textes servant de 
modèles, de contraintes formelles, de supports variés (textes, 
images, sons), de situations faisant appel à la sensibilité, à 
l'imagination, etc. ; 
- situations d’écriture en prolongement de leçons de 
grammaire et de vocabulaire ; 
- préparation à l’écriture en utilisant des brouillons, des 
schémas, etc. ; 
- exercices d’entraînement pour automatiser les différentes 
dimensions de l’écriture : écrits ludiques et créatifs (ex : un 
lipogramme, une anagramme, etc.), écrits pour des 
destinataires différents (raconter le film vu à un pair ou en 
faire un résumé pour un journal, etc.). 
 
Des écrits longs dans le cadre de projets de plus grande 
ampleur en lien avec la lecture. Le projet d’écriture est 
conduit sur le long terme pour orienter la séquence ou un 
projet. 

Réécrire à partir de nouvelles consignes ou faire évoluer son texte 

Connaissances et compétences associées 
 
 
- concevoir l’écriture comme un processus inscrit dans la 
durée ; 
 
- mettre à distance son texte pour l’évaluer ; 
 
- enrichir par la recherche des formulations plus adéquates. 

 

Exemples de situations, d’activités et d ‘outils pour 
l’élève 
 
- activités d’écriture à plusieurs temps : enrichir sa première 
version par un retour réflexif guidé par l’enseignant. 

- expérimentation de nouvelles consignes d'écriture 
(changement de point de vue, introduction d’un 
nouveau personnage, etc.) ; 

- partage des écrits rédigés, à deux ou en plus grand 
groupe, en particulier au moyen du numérique ; 

- recherche collective des améliorations aux textes 
rédigés, à partir notamment de ressources fournies 
par le professeur. 
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Prendre en compte les normes de l'écrit pour formuler, transcrire et réviser 

Connaissances et compétences associées 
 
- respecter la cohérence et la cohésion : syntaxe, 
énonciation, éléments sémantiques qui assurent l’unité du 
texte : 

- utiliser les connecteurs logiques, temporels, les 
reprises anaphoriques, les temps verbaux pour 
éviter des dysfonctionnements ; 

- prendre en compte la notion de paragraphe et les 
formes d’organisation du texte propres aux 
différents genres et types d'écrits ; 

- mobiliser des connaissances portant sur la 
ponctuation (utilité, usage, participation au sens 
du texte) et sur la syntaxe (la phrase comme unité 
de sens). 

 
- respecter les normes de l’écrit : 
En lien avec l'étude de la langue, mobilisation des 
connaissances portant sur l’orthographe grammaticale : 
accord du verbe avec le sujet ; morphologie verbale en 
fonction des temps ; accord du déterminant et de l'adjectif 
avec le nom ; accord de l'attribut et du sujet. 
 
 
 
- mobiliser des connaissances portant sur l'orthographe 
lexicale et être capable de vérifier l'orthographe des mots 
dont on doute ;  
 
 
- apprendre à identifier les zones d’erreurs possibles dans un 
premier temps avec le guidage du professeur, puis de 
manière plus autonome. 

Exemples de situations, d’activités et d ‘outils pour 
l’élève 
 
 
 
 
- relecture à voix haute d’un texte par son auteur ou par un 
pair ; 
- comparaison de textes écrits en réponse à une même 
consigne ; 
- lien avec la lecture pour repérer les éléments qui assurent 
l’unité et la cohérence des textes. 
 
 
 
 
 
 
- séances spécifiques sur un apprentissage linguistique précis 
pour tisser un lien fort entre écriture, grammaire et 
orthographe ; 
 
- construction et utilisation d’outils disponibles pour vérifier 
l’orthographe des mots ; 
- utilisation du correcteur orthographique ; 
 
 
- utilisation des surlignages, encadrements, fléchage, 
marques de catégories, afin de faciliter la révision ; 
- élaboration collective de grilles typologiques d'erreurs (de 
l'analyse du texte à l'écriture des mots) ; 
- correction ou modification collective d’un texte (texte 
projeté) ; 
- relectures ciblées (sur des points d'orthographe, de 
morphologie ou de syntaxe travaillés en étude de la langue). 

 
 
Étude de la langue (grammaire, orthographe, lexique) 
 
Après le cycle 2 qui a permis une première structuration des connaissances sur la langue, le cycle 3 marque une 
entrée dans une étude de la langue explicite, réflexive, qui est mise au service de la compréhension de textes 
et de l’écriture de textes. Il s’agit d'assurer des savoirs solides en grammaire autour des notions centrales et de 
susciter l'intérêt des élèves pour l'étude de la langue. Cette étude prend appui sur des corpus, des éléments 
collectés, des écrits ou des prises de parole d’élèves. 
Dans des séances spécifiques, elle doit permettre un éclairage des textes lus, des propos entendus et un 
accompagnement des textes écrits. Son objectif est de mettre en évidence les régularités et de commencer à 
envisager le système de la langue. 
L’acquisition de l’orthographe (orthographe lexicale et grammaticale) est privilégiée et son apprentissage est 
conduit de manière à mettre d'abord en évidence les régularités du système de la langue. De la même façon, 
l'étude de la morphologie verbale prend appui sur les régularités des marques de personne et de temps.  
La découverte progressive du fonctionnement de la phrase (syntaxe et sens) permet une compréhension 
simple et claire de ses principaux constituants, qui feront l’objet d’analyses plus approfondies au cycle 4.  
L’étude de la langue s’appuie, comme au cycle 2, sur des corpus permettant la comparaison, la transformation 
(substitution, déplacement, ajout, suppression), le tri et le classement afin d’identifier des régularités. Les 
phénomènes irréguliers ou exceptionnels ne relèvent pas d’un enseignement mais, s’ils sont fréquents dans 
l’usage, d’un effort de mémorisation. Le lexique est pris explicitement comme objet d’observation et d’analyse 
dans des moments spécifiquement dédiés à son étude, et il fait aussi l’objet d’un travail en contexte, à 
l’occasion des différentes activités de lecture et d’expression écrite ou orale, et dans les différents 
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enseignements. Son étude est également reliée à celle de l’orthographe lexicale et à celle de la syntaxe, en 
particulier pour l'étude des constructions verbales. 
 
 
Attendus de fin de cycle 

− en rédaction de textes dans des contextes variés, maîtriser les accords dans le groupe nominal (déterminant, nom, 
adjectif), entre le verbe et son sujet dans des cas simples (sujet placé avant le verbe et proche de lui, sujet composé 
d'un groupe nominal comportant, au plus, un adjectif ou un complément du nom ou sujet composé de deux noms, 
sujet inversé suivant le verbe) ainsi que l'accord de l'attribut avec le sujet ; 

− raisonner pour analyser le sens des mots en contexte et en prenant appui sur la morphologie ; 
− être capable de repérer les principaux constituants d’une phrase simple et complexe. 
 
 

Maîtriser les relations entre l’oral et l'écrit  

Compétences et connaissances associées 
 
Maîtriser : 
- l’ensemble des phonèmes du français et des graphèmes 
associés ; 
- la variation et les marques morphologiques du genre et du 
nombre, à l'oral et à l'écrit (noms, déterminants, adjectifs, 
pronoms, verbes). 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- pour les élèves qui auraient encore des difficultés de 
décodage, activités permettant de consolider les 
correspondances phonèmes-graphèmes ; 
- activités (observations, classements) permettant de clarifier 
le rôle des graphèmes dans l’orthographe lexicale et 
l’orthographe grammaticale ; 
- activités (observations, classements) permettant de prendre 
conscience des phénomènes d'homophonie lexicale et 
grammaticale, de les comprendre et, pour certains d’entre 
eux, de distinguer les homophones en contexte. 

Identifier les constituants d’une phrase simple 
Se repérer dans la phrase complexe 

Connaissances et compétences associées 
 
- comprendre et maîtriser les notions de nature (ou classe 
grammaticale) et fonction ; 
- identifier les constituants d’une phrase simple et les 
hiérarchiser : 

- approfondir la connaissance du sujet (sujet 
composé de plusieurs noms ou groupes nominaux, 
sujet inversé) ; 

- différencier les compléments : COD, COI, 
compléments circonstanciels de temps, lieu et 
cause ; 

- identifier l’attribut du sujet. 
- analyser le groupe nominal : notions d’épithète et de 
complément du nom. 
 
 
 
- différencier les classes de mots : 
NB : le nom, l’article (défini et indéfini), l’adjectif, le verbe, le 
pronom personnel sujet, les mots invariables ont été vus au 
cycle 2. 

- le déterminant : déterminants possessif et 
démonstratif ; 

- le pronom personnel objet ; 
- l’adverbe ; 
- la préposition (construire la notion de groupe 

nominal prépositionnel) ; 
- les conjonctions de coordination et les 

conjonctions de subordination les plus usuelles 
(quand, comme, si, que, lorsque, parce que, 
puisque etc.). 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- construction de phrases : amplification et réduction d'une 
phrase ; 
- création et analyse de phrases grammaticalement correctes. 
- observation et analyse de l'ordre des mots et des groupes 
syntaxiques. 
- repérage de groupes nominaux en position de compléments 
et caractérisation par des opérations de suppression, 
déplacement en début de phrase, pronominalisation 
(distinction complément d’objet / complément 
circonstanciel). 
 
 
- analyse logique de phrases simples ; 
- rituels de jeux grammaticaux (jeux créatifs, recherche 
d’intrus dans des listes, jeux de transformation à partir de ses 
propres écrits, etc.) ; 
 
 
- appréciation des effets de sens :  
    - créés par le choix d’un article défini / indéfini ;  
    - créés par la position d’un adjectif par rapport au nom 
qu’il complète, etc. 
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- approfondir la connaissance des trois types de 
phrases (déclaratives, interrogatives et impératives) et des 
formes négative et exclamative ; 
- différencier phrase simple et phrase complexe à partir de la 
notion de proposition ; 
- repérer les différents modes d’articulation des propositions 
au sein de la phrase complexe : notions de juxtaposition, 
coordination, subordination ; 
- comprendre les différences entre l’usage de la conjonction 
de coordination et l'usage de la conjonction de 
subordination. 

Acquérir l’orthographe grammaticale 

Connaissances et compétences associées 
 
- identifier les classes de mots subissant des variations : le 
nom et le verbe ; le déterminant ; l'adjectif ; le pronom. 
- connaître la notion de groupe nominal et d’accord au sein 
du groupe nominal ; 
- maîtriser l’accord du verbe avec son sujet y compris 
inversé, de l'attribut avec le sujet, du participe passé avec 
être (cas les plus usuels) ; 
- élaborer des règles de fonctionnement construites sur les 
régularités. ; 
 
 
- reconnaître le verbe (utilisation de plusieurs procédures) ; 
- connaître les trois groupes de verbes ; 
- connaître les régularités des marques de temps et de 
personne ; 
- mémoriser: le présent, l’imparfait, le futur, le passé simple, 
le passé composé, le plus-que-parfait de l’indicatif, le 
conditionnel présent et l’impératif présent pour : 

- être et avoir ; 
- les verbes du 1er et du 2e groupe ; 
- les verbes irréguliers du 3e groupe : faire, aller, 

dire, venir, pouvoir, voir, vouloir, prendre. 
- distinguer temps simples et temps composés ; 
- comprendre la notion de participe passé. 
 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- À partir d’observations de corpus de phrases : 
   - activités de classement et raisonnements permettant de 
mettre en évidence les régularités ; 
   - manipulations syntaxiques (remplacement, par exemple 
par un pronom, expansion, etc.) ; 
   - activités d'entraînement pour fixer les régularités et 
automatiser les accords simples ; 
   - activités de réinvestissement en écriture (relectures 
ciblées, matérialisation des chaînes d'accord, verbalisation 
des raisonnements, etc.) ; 
 
 
- comparaison et tri de verbes à tous les temps simples pour 
mettre en évidence : 

- les régularités des marques de personne (marques 
terminales) ; 

- les régularités des marques de temps (imparfait, 
futur, passé simple, présent de l’indicatif, présent 
du conditionnel, présent de l’impératif) ; 

- l’assemblage des temps composés. 
 
- classification des verbes en fonction des ressemblances 
morphologiques (trois groupes) ; 
- à partir de corpus de phrases, observation et classement 
des finales verbales en /E/ ; mise en œuvre de la procédure 
de remplacement par un verbe du 2e ou du 3e groupe. 
- à partir des textes lus, étudiés ou écrits, observation et 
identification des temps employés, réécriture avec 
changement de temps, verbalisation des effets produits sur 
l’orthographe ; 
- en expression orale ou écrite, essais de différents temps, 
sensibilisation aux effets produits ; 
 
- dictées régulières, sous des formes différentes qui 
favorisent la construction de la vigilance orthographique. 
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Enrichir le lexique 

Connaissances et compétences associées 
 
 
- enrichir son lexique par la lecture, en lien avec le 
programme de culture littéraire et artistique ; 
- enrichir son lexique par l’usage du dictionnaire ou autres 
outils en version papier ou numérique ; 
- savoir réutiliser à bon escient le lexique appris à l’écrit et à 
l’oral ; 
- comprendre la formation des mots complexes : par 
dérivation et par composition ; 
- connaître le sens des principaux préfixes : découvrir des 
racines latines et grecques ; 
- mettre en réseau des mots (groupements par familles de 
mots, par champ lexical) ; 
- connaître les notions de synonymie, antonymie, 
homonymie, polysémie. 

Exemples de situations, d’activités et d ‘outils pour 
l’élève 
 
- en lecture, entraînement à la compréhension des mots 
inconnus à l'aide du contexte et de la formation du mot ; 
- en écriture, recherche préalable de mots ou locutions ; 
- constitution de réseaux de mots ou de locutions à partir des 
textes et documents lus et des situations de classe ; 
- comparaison de constructions d'un même verbe (par 
exemple : la plante pousse - Lucie pousse Paul - Paul pousse 
Lucie à la faute) et réemploi (par exemple jouer avec, jouer à, 
jouer pour, etc.) ; 
 
- activités d’observation, de manipulation des formes, de 
classements, d'organisation des savoirs lexicaux (corolles 
lexicales, schémas, établissement de collections, etc.) ; 
- constitutions de fiches, carnets, affichage mural, etc. ; 
- situations de lecture, d’écriture ou d’oral amenant à 
rencontrer de nouveaux mots ou à réutiliser les mots et 
locutions étudiés ; 
- exercices de reformulations par la nominalisation des 
verbes (par exemple : le roi accède au pouvoir/l'accession du 
roi au pouvoir) ; 
 
- utilisation de dictionnaires papier et en ligne. 

Acquérir l’orthographe lexicale 

Connaissances et compétences associées 
 
- mémoriser l’orthographe des mots invariables appris en 
grammaire ; 
- mémoriser le lexique appris en s’appuyant sur ses 
régularités, sa formation ; 
- acquérir des repères orthographiques en s’appuyant sur la 
formation des mots et leur étymologie. 

Exemples de situations, d’activités et d ‘outils pour 
l’élève 
- manipulation, réinvestissement, afin de construire 
l’automatisation de l’orthographe ; 
- observation des régularités, construction de listes ; 
- utilisation de listes de fréquence pour repérer les mots les 
plus courants et se familiariser avec leur orthographe ; 
- dictées, écrit, favorisant la mémorisation de la graphie. 

Terminologie utilisée 
 

Nature (ou classe grammaticale) / fonction. 
Nom commun, nom propre / groupe nominal /verbe / déterminant (article défini, article indéfini, déterminant possessif, 
déterminant démonstratif) / adjectif / pronom / adverbe / conjonction de coordination et conjonction de subordination / 
préposition. 
Sujet (du verbe) / COD / COI / attribut du sujet / complément circonstanciel / complément du nom / épithète. 
Verbe : groupes - radical - marque de temps - marque de personne / terminaison / mode indicatif (temps simples : présent, 
imparfait, passé simple, futur ; temps composés : passé composé, plus-que-parfait) // mode conditionnel (présent) // mode 
impératif (présent) // participe passé. 
Phrase simple / phrase complexe ; types de phrases : déclaratives, interrogatives et impératives ; formes négative et 
exclamative. 
Proposition, juxtaposition, coordination, subordination. 
Radical, préfixe, suffixe, synonyme, antonyme, homonyme, polysémie. 

 
  



21 
 

Culture littéraire et artistique 
 
Au cycle 3, les choix de lecture et les activités d’écriture et d’oral qui leur sont liées sont organisés à partir de 
grandes entrées qui mettent en lumière les finalités de l’enseignement ; ces entrées ne constituent pas en 
elles-mêmes des objets d’étude, ni des contenus de formation.  
Dans les tableaux ci-dessous, elles sont accompagnées d’indications précisant les enjeux littéraires et de 
formation personnelle. Des indications de corpus permettent de ménager dans la programmation annuelle des 
professeurs un équilibre entre les genres et les formes littéraires ; elles fixent quelques points de passage 
obligés, pour faciliter la construction d’une culture commune ; elles proposent des ouvertures vers d’autres 
domaines artistiques et établissent des liens propices à un travail commun entre différents enseignements.  
En CM1 et CM2, on veille à varier les genres, les formes et les modes d’expression (texte seul, texte et image 
pour les albums et la bande dessinée, image animée pour les films) sur les deux années et à prévoir une 
progression dans la difficulté et la quantité des lectures. Dans le cas des classes à double niveau, les mêmes 
œuvres peuvent être proposées à tous les élèves en ménageant des parcours de lecture différents pour les 
élèves de CM1 et en adaptant les questionnements à la maturité des élèves. Les entrées sont abordées dans 
l’ordre choisi par le professeur. Une même œuvre ou un ensemble de textes peuvent relever de deux entrées 
différentes. Cette œuvre et ces textes sont alors travaillés de deux manières différentes, en fonction des 
questionnements propres à chaque entrée. 
En 6e, les entrées sont abordées dans l’ordre choisi par le professeur ; chacune d’elles peut être abordée à 
plusieurs reprises, à des moments différents de l’année scolaire, selon une problématisation ou des priorités 
différentes ; le professeur peut aussi croiser deux entrées à un même moment de l’année. Le souci d’assurer la 
cohérence intellectuelle du travail, l’objectif d’étendre et d’approfondir la culture des élèves, l’ambition de 
former leur goût et de varier les lectures pour ménager leur intérêt, rendent en tout état de cause nécessaire 
d’organiser le projet pédagogique annuel en périodes sur un rythme adapté à ces objectifs. Pour le choix des 
œuvres, le professeur tient compte des œuvres déjà lues et étudiées par les élèves en CM1 et CM2.  
Le corpus des œuvres à étudier en 6e est complété par des lectures cursives au choix du professeur, en lien 
avec les perspectives du programme ou avec les projets interdisciplinaires. Ces lectures sont de genres, de 
formes et de modes d’expression variés et peuvent relever de la littérature de jeunesse (roman, théâtre, 
recueils de poésie, recueils de contes et de nouvelles, albums, albums de bande dessinée). On veille à la 
diversité des œuvres choisies en puisant dans la littérature française, les littératures francophones et les 
littératures étrangères et régionales ; on sensibilise ainsi les élèves à la diversité des cultures du monde. 
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CM1-CM2 
 
 Héros / héroïnes et 

personnages 
La morale en questions Se confronter au 

merveilleux, à 
l’étrange 

Vivre des aventures Imaginer, dire et 
célébrer le monde 

Se découvrir, 
s’affirmer dans le 

rapport aux autres 

Enjeux littéraires 
et de formation 

personnelle 

 
- découvrir des œuvres, 
des textes et des 
documents mettant en 
scène des types de 
héros / d’héroïnes, des 
héros / héroïnes bien 
identifiés ou qui se 
révèlent comme tels ; 
- comprendre les 
qualités et valeurs qui 
caractérisent un héros 
/ une héroïne ; 
- s’interroger sur les 
valeurs socio-
culturelles et les 
qualités humaines dont 
il/elle est porteur, sur 
l’identification ou la 
projection possible du 
lecteur. 

 
- découvrir des récits, 
des récits de vie, des 
fables, des albums, des 
pièces de théâtre qui 
interrogent certains 
fondements de la 
société comme la 
justice, le respect des 
différences, les droits et 
les devoirs, la 
préservation de 
l’environnement ; 
- comprendre les 
valeurs morales 
portées par les 
personnages et le sens 
de leurs actions ; 
- s’interroger, définir 
les valeurs en question, 
voire les tensions entre 
ces valeurs pour vivre 
en société. 

 
- découvrir des contes, 
des albums adaptant 
des récits 
mythologiques, des 
pièces de théâtre 
mettant en scène des 
personnages sortant de 
l’ordinaire ou des 
figures surnaturelles ;  
- comprendre ce qu’ils 
symbolisent ; 
- s’interroger sur le 
plaisir, la peur, 
l’attirance ou le rejet 
suscités par ces 
personnages. 

 
- découvrir des romans 
d’aventures dont le 
personnage principal est 
proche des élèves (enfant 
ou animal par exemple) 
afin de favoriser l’entrée 
dans la lecture ; 
- comprendre la 
dynamique du récit, les 
personnages et leurs 
relations ; 
- s’interroger sur les 
modalités du suspens et 
imaginer des possibles 
narratifs. 

 
- découvrir des 
poèmes, des contes 
étiologiques, des 
paroles de célébration 
appartenant à 
différentes cultures ; 
- comprendre 
l’aptitude du langage à 
dire le monde, à 
exprimer la relation de 
l’être humain à la 
nature, à rêver sur 
l’origine du monde ;  
- s’interroger sur la 
nature du langage 
poétique (sans 
acception stricte de 
genre). 

 
- découvrir des récits 
d’apprentissage 
mettant en scène 
l’enfant dans la vie 
familiale, les relations 
entre enfants, l’école 
ou d’autres groupes 
sociaux ; 
- comprendre la part 
de vérité de la fiction ; 
- s’interroger sur la 
nature et les difficultés 
des apprentissages 
humains. 
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Indications de 
corpus 

On étudie : 
- un roman de la 
littérature jeunesse ou 
patrimonial mettant en 
jeu un héros/une 
héroïne (lecture 
intégrale) 
 

et 
- un récit, un conte ou 
une fable mettant en 
jeu un type de héros/ 
d’héroïne ou un 
personnage commun 
devenant héros/ 
héroïne 
 

ou bien 
- un album de bande 
dessinée reprenant des 
types de héros/ 
d’héroïnes 

 
ou bien 

- des extraits de films 
ou un film reprenant 
des types de héros/ 

d’héroïnes. 

On étudie : 
- un roman de la 
littérature jeunesse ou 
patrimonial (lecture 
intégrale)  
 

et 
des albums, des contes 
de sagesse, des récits 
de vie en rapport avec 
le programme 
d’enseignement moral 
et civique et/ou le 
thème 2 du 
programme d’histoire 
de CM2 
 

ou bien 
- des fables posant des 
questions de morale, 
des poèmes ou des 
chansons exprimant un 
engagement 
 

ou bien 
- une pièce de théâtre 
de la littérature de 
jeunesse. 

On étudie : 
- en lien avec des 
représentations 
proposées par la 
peinture, la sculpture, 
les illustrations, la 
bande dessinée ou le 
cinéma, un recueil de 
contes merveilleux ou 
de contes et légendes 
mythologiques (lecture 
intégrale) 

et 
- des contes et 
légendes de France et 
d’autres pays et 
cultures 
 

ou bien 
- un ou des albums 
adaptant des récits 
mythologiques 
 

ou bien 
- une pièce de théâtre 
de la littérature de 
jeunesse. 

On étudie : 
- un roman d’aventures de 
la littérature de jeunesse 
(lecture intégrale) dont le 
personnage principal est 
un enfant ou un animal 

 
 
et 

- des extraits de différents 
classiques du roman 
d’aventures, d’époques 
variées 
 

ou bien 
- un album de bande 
dessinée. 
 

On étudie : 
- un recueil de poèmes  

 
et 

- des poèmes de siècles 
différents, célébrant le 
monde et/ou 
témoignant du pouvoir 
créateur de la parole 
poétique 

 
ou bien 

- des contes 
étiologiques de 
différentes cultures. 

 
 

On étudie : 
- un roman 
d’apprentissage de la 
littérature jeunesse ou 
patrimonial 
 

et 
- des extraits de 
différents classiques du 
roman d’apprentissage, 
d’époques variées ou 
de récits 
autobiographiques 
 

ou bien 
- des extraits de films 
ou un film autant que 
possible adapté de 
l’une des œuvres 
étudiées 
 

ou bien 
- des poèmes 
exprimant des 
sentiments personnels. 
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Sixième 
 Le monstre, aux limites de l’humain Récits d’aventures Récits de création ; création poétique Résister au plus fort : ruses, 

mensonges et masques 

Enjeux littéraires 
et de formation 

personnelle 

- découvrir des œuvres, des textes et 
des documents mettant en scène des 
figures de monstres ; 
- comprendre le sens des émotions 
fortes que suscitent la description ou 
la représentation des monstres et le 
récit ou la mise en scène de 
l’affrontement avec eux ; 
- s’interroger sur les limites de 
l’humain que le monstre permet de 
figurer et d’explorer. 

- découvrir des œuvres et des textes 
qui, par le monde qu’ils représentent 
et par l’histoire qu’ils racontent, 
tiennent en haleine le lecteur et 
l’entraînent dans la lecture ; 
- comprendre pourquoi le récit capte 
l’attention du lecteur et la retient ; 
- s’interroger sur les raisons de 
l’intérêt que l’on prend à leur lecture. 

- découvrir différents récits de création, 
appartenant à différentes cultures et des 
poèmes de célébration du monde et/ou 
manifestant la puissance créatrice de la 
parole poétique ; 
- comprendre en quoi ces récits et ces 
créations poétiques répondent à des 
questions fondamentales, et en quoi ils 
témoignent d’une conception du 
monde ; 
- s’interroger sur le statut de ces textes, 
sur les valeurs qu’ils expriment, sur leurs 
ressemblances et leurs différences. 

- découvrir des textes de 
différents genres mettant en 
scène les ruses et détours 
qu’invente le faible pour 
résister au plus fort ; 
- comprendre comment 
s’inventent et se déploient les 
ruses de l’intelligence aux 
dépens des puissants et quels 
sont les effets produits sur le 
lecteur ou le spectateur ; 
- s’interroger sur la finalité, le 
sens de la ruse, sur la notion 
d’intrigue et sur les valeurs 
mises en jeu.  

Indications de 
corpus 

On étudie : 
- en lien avec des documents 
permettant de découvrir certains 
aspects de la figure du monstre dans 
la peinture, la sculpture, l’opéra, la 
bande dessinée ou le cinéma, des 
extraits choisis de l’Odyssée et/ou des 
Métamorphoses, dans une traduction 
au choix du professeur ; 

et 
- des contes merveilleux et des récits 
adaptés de la mythologie et des 
légendes antiques, ou des contes et 
légendes de France et d’autres pays 
et cultures ; 

ou bien 
- des extraits de romans et de 
nouvelles de différentes époques. 

On étudie : 
- un classique du roman d’aventures 
(lecture intégrale) 

et 
- des extraits de différents classiques 
du roman d’aventures, d’époques 
variées et relevant de différentes 
catégories 

ou bien 
- des extraits de films d’aventures ou 
un film d’aventures autant que 
possible adapté de l’un des livres 
étudiés ou proposés en lecture 
cursive. 
 

On étudie : 
- en lien avec le programme d’histoire 
(thème 2 : « Croyances et récits 
fondateurs dans la Méditerranée antique 
au 1er millénaire avant Jésus-Christ »), un 
extrait long de La Genèse dans la Bible 
(lecture intégrale)  
- des extraits significatifs de plusieurs 
des grands récits de création d’autres 
cultures, choisis de manière à pouvoir 
opérer des comparaisons 

et 
- des poèmes de siècles différents, 
célébrant le monde et/ou témoignant du 
pouvoir créateur de la parole poétique. 

On étudie : 
- des fables et fabliaux, des 
farces ou soties développant 
des intrigues fondées sur la 
ruse et les rapports de pouvoir 

et 
- une pièce de théâtre (de 
l’Antiquité à nos jours) ou un 
film sur le même type de sujet 
(lecture ou étude intégrale). 
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Croisements entre enseignements  
Au cycle 3 comme au cycle 2, l’expression orale et écrite, la lecture sont constitutives de toutes les séances 
d’apprentissage et de tous les moments de vie collective qui permettent, par leur répétition, un véritable 
entraînement si l’attention des élèves est mobilisée sur le versant langagier ou linguistique de la séance.  
Au CM1 et au CM2, l’ensemble de l’enseignement du français revient au professeur des écoles et les horaires 
d’enseignement prévoient que les activités d’oral, de lecture, d’écriture soient intégrées dans l’ensemble des 
enseignements, quotidiennement, pour une durée hebdomadaires de douze heures.  
En sixième, compte tenu du volume hebdomadaire plus restreint dévolu à l’enseignement de la discipline, les 
professeurs de français ont plus spécifiquement la charge de la dimension littéraire de cet enseignement dans 
le domaine du langage oral, de la lecture, de l’écriture ainsi que celle de l’étude de la langue française. 
Il appartient donc à chaque professeur du collège d’identifier dans les programmes les éléments pour lesquels 
sa discipline contribue pleinement au développement de la maîtrise du langage oral et à la construction des 
compétences en lecture et en écriture et de veiller aux acquisitions linguistiques propres à sa discipline 
(lexique, formulations spécifiques). La rigueur et la régularité des situations d’apprentissages mettant en jeu les 
compétences d’expression orale et écrite doivent permette l’élaboration des savoirs et des concepts 
spécifiques à chaque discipline.  
 
Le langage oral trouve à se développer dans les échanges, dans l’explicitation des démarches, dans les débats 
de savoirs ou d’interprétation (à propos de textes, d’images ou d’expériences), dans les comptes rendus, dans 
les présentations orales, dans les débats argumentés, en lien avec l’enseignement moral et civique. Il peut 
également être travaillé en éducation physique et sportive, qui nécessite l’emploi d’un vocabulaire adapté et 
précis pour décrire les actions réalisées et pour échanger entre partenaires.  
 
Tout enseignement est susceptible de donner à lire et à écrire. En lecture, les supports peuvent consister en 
textes continus ou en documents constitués de textes, d’illustrations associées, de tableaux, de schémas ou 
autres formes de langage écrit, donnés sur supports traditionnels ou numériques.  
En CM1 et en CM2, les élèves identifient les premières caractéristiques et spécificités des écrits littéraires, 
scientifiques (mathématiques, sciences humaines, sciences du vivant et de la matière), artistiques ou 
technologiques. En 6e, les compétences de lecture spécifiques aux textes et documents utilisés dans chaque 
discipline, en particulier en histoire-géographie et en sciences, font l’objet de situations d’apprentissages 
fréquentes et régulières dans lesquelles les stratégies ad hoc sont explicitées.  
En écriture, en CM1 et en CM2, au moins une séance quotidienne doit donner lieu à la rédaction d’un écrit 
(rédaction d’un propos élaboré). En 6e, les élèves sont amenés à rédiger des écrits variés et des textes propres 
aux différentes disciplines. Les compétences nécessaires pour rédiger ces textes sont explicitées et exercées 
régulièrement. 
 
Les entrées du programme de culture littéraire et artistique permettent des croisements privilégiés avec les 
programmes d’histoire, d’histoire des arts et d’enseignement moral et civique. 
 
Outre la recherche d’informations, le traitement et l’appropriation de ces informations font l’objet d’un 
apprentissage spécifique, en lien avec le développement des compétences de lecture et d’écriture. En 6e, le 
professeur documentaliste est plus particulièrement en charge de ces apprentissages, en lien avec les besoins 
des différentes disciplines. 
 
Tout au long du cycle, en tenant compte de la progression en étude de la langue, la vigilance orthographique 
des élèves est exercée et leur réflexion sur la langue régulièrement sollicitée. L’apprentissage d’une langue 
vivante étrangère ou régionale est l’occasion de procéder à des comparaisons du fonctionnement de cette 
langue avec le français, mais aussi d’expliciter des savoir-faire également utiles en français (écouter pour 
comprendre ; comparer des mots pour inférer le sens, etc.). De manière générale, les autres langues pratiquées 
par les élèves sont régulièrement sollicitées pour des observations et des comparaisons avec le français. Les 
langues anciennes contribuent au développement des connaissances lexicales.  
 
Sur les trois années du cycle, en cycle 3 comme en cycle 2, des projets ambitieux qui s’inscrivent dans la durée 
peuvent associer l’expression orale et écrite, la lecture, les pratiques artistiques et/ou d’autres enseignements : 
par exemple, des projets d’écriture avec édition du texte incluant des illustrations, des projets de mise en voix 
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(parlée et chantée) de textes en français et dans la langue étudiée, des projets d’exposition commentée 
rendant compte d’une étude particulière et incluant une sortie et des recherches documentaires, des projets 
de publication en ligne, etc. 
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Mathématiques 
 
 
Dans la continuité des cycles précédents, le cycle 3 assure la poursuite du développement des six compétences 
majeures des mathématiques : chercher, modéliser, représenter, calculer, raisonner et communiquer. La 
résolution de problèmes constitue le critère principal de la maîtrise des connaissances dans tous les domaines 
des mathématiques, mais elle est également le moyen d’en assurer une appropriation qui en garantit le sens. Si 
la modélisation algébrique relève avant tout du cycle 4 et du lycée, la résolution de problèmes permet déjà de 
montrer comment des notions mathématiques peuvent être des outils pertinents pour résoudre certaines 
situations. 
Les situations sur lesquelles portent les problèmes sont, le plus souvent, issues de la vie de classe, de la vie 
courante ou d’autres enseignements, ce qui contribue à renforcer le lien entre les mathématiques et les autres 
disciplines. Les élèves rencontrent également des problèmes issus d’un contexte interne aux mathématiques. 
La mise en perspective historique de certaines connaissances (numération de position, apparition des nombres 
décimaux, du système métrique, etc.) contribue à enrichir la culture scientifique des élèves. On veille aussi à 
proposer aux élèves des problèmes pour apprendre à chercher qui ne soient pas directement reliés à la notion 
en cours d’étude, qui ne comportent pas forcément une seule solution, qui ne se résolvent pas uniquement 
avec une ou plusieurs opérations mais par un raisonnement et des recherches par tâtonnements.  
Le cycle 3 vise à approfondir des notions mathématiques abordées au cycle 2, à en étendre le domaine d’étude, 
à consolider l’automatisation des techniques écrites de calcul introduites précédemment (addition, 
soustraction et multiplication) ainsi que les résultats et procédures de calcul mental du cycle 2, mais aussi à 
construire de nouvelles techniques de calcul écrites (division) et mentales, enfin à introduire des notions 
nouvelles comme les nombres décimaux, la proportionnalité ou l’étude de nouvelles grandeurs (aire, volume, 
angle notamment).  
Les activités géométriques pratiquées au cycle 3 s’inscrivent dans la continuité de celles fréquentées au cycle 2. 
Elles s’en distinguent par une part plus grande accordée au raisonnement et à l’argumentation qui complètent 
la perception et l’usage des instruments. Elles sont aussi une occasion de fréquenter de nouvelles 
représentations de l’espace (patrons, perspectives, vues de face, de côté, de dessus, etc.). 
En complément de l’usage du papier, du crayon et de la manipulation d’objets concrets, les outils numériques 
sont progressivement introduits. Ainsi, l’usage de logiciels de calcul et de numération permet d’approfondir les 
connaissances des propriétés des nombres et des opérations comme d’accroître la maîtrise de certaines 
techniques de calculs. De même, des activités géométriques peuvent être l’occasion d’amener les élèves à 
utiliser différents supports de travail : papier et crayon, mais aussi logiciels de géométrie dynamique, 
d’initiation à la programmation ou logiciels de visualisation de cartes, de plans, etc. 
Les grandeurs font l’objet d’un enseignement structuré et explicite, une bonne connaissance des unités du 
système international de mesure étant visée. L’étude des préfixes des unités de mesure décimales, en lien avec 
les unités de numération, facilite la compréhension et l’apprentissage des unités de mesure de la plupart des 
grandeurs relevant du cycle 3.  
Dans le prolongement du travail mené au cycle 2, l’institutionnalisation des savoirs dans un cahier de leçon est 
essentielle. L’introduction et l’utilisation des symboles mathématiques sont réalisées au fur et à mesure qu’ils 
prennent sens dans des situations basées sur des manipulations, en relation avec le vocabulaire utilisé, 
assurant une entrée progressive dans l’abstraction qui sera poursuivie au cycle 4. La verbalisation reposant sur 
une syntaxe et un lexique adaptés est encouragée et valorisée en toute situation et accompagne le recours à 
l’écrit. 
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Compétences travaillées Domaines du socle 

Chercher 
• prélever et organiser les informations nécessaires à la résolution de problèmes à 

partir de supports variés : textes, tableaux, diagrammes, graphiques, dessins, 
schémas, etc ; 

• s’engager dans une démarche, observer, questionner, manipuler, expérimenter, 
émettre des hypothèses, en mobilisant des outils ou des procédures 
mathématiques déjà rencontrées, en élaborant un raisonnement adapté à une 
situation nouvelle ; 

• tester, essayer plusieurs pistes de résolution. 

2, 4 

Modéliser 
• utiliser les mathématiques pour résoudre quelques problèmes issus de situations 

de la vie quotidienne ; 
• reconnaître et distinguer des problèmes relevant de situations additives, 

multiplicatives, de proportionnalité ; 
• reconnaître des situations réelles pouvant être modélisées par des relations 

géométriques (alignement, parallélisme, perpendicularité, symétrie) ; 
• utiliser des propriétés géométriques pour reconnaître des objets. 

1, 2, 4 

Représenter 
• utiliser des outils pour représenter un problème : dessins, schémas, diagrammes, 

graphiques, écritures avec parenthésages, etc. ; 
• produire et utiliser diverses représentations des fractions simples et des nombres 

décimaux ; 
• analyser une figure plane sous différents aspects (surface, contour de celle-ci, 

lignes et points) ; 
• reconnaître et utiliser des premiers éléments de codages d’une figure plane ou 

d’un solide ; 
• utiliser et produire des représentations de solides et de situations spatiales. 

1, 5 

Raisonner 
• résoudre des problèmes nécessitant l’organisation de données multiples ou la 

construction d’une démarche qui combine des étapes de raisonnement ; 
• en géométrie, passer progressivement de la perception au contrôle par les 

instruments pour amorcer des raisonnements s’appuyant uniquement sur des 
propriétés des figures et sur des relations entre objets ; 

• progresser collectivement dans une investigation en sachant prendre en compte 
le point de vue d’autrui ; 

• justifier ses affirmations et rechercher la validité des informations dont on 
dispose. 

2, 3, 4 

Calculer 
• calculer avec des nombres décimaux et des fractions simples de manière exacte 

ou approchée, en utilisant des stratégies ou des techniques appropriées 
(mentalement, en ligne, ou en posant les opérations) ; 

• contrôler la vraisemblance de ses résultats ; 
• utiliser une calculatrice pour trouver ou vérifier un résultat. 

4 

Communiquer 
• utiliser progressivement un vocabulaire adéquat et/ou des notations adaptées 

pour décrire une situation, exposer une argumentation ; 
• expliquer sa démarche ou son raisonnement, comprendre les explications d’un 

autre et argumenter dans l’échange. 

1, 3 
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Nombres et calculs 
 
Au cycle 3, l’étude des grands nombres permet d’enrichir la compréhension de notre système de numération 
(numération orale et numération écrite) et de mobiliser ses propriétés lors de calculs. 
Les fractions puis les nombres décimaux apparaissent comme de nouveaux nombres introduits pour pallier 
l’insuffisance des nombres entiers, notamment pour mesurer des longueurs, des aires et repérer des points sur 
une demi-droite graduée. Le lien à établir avec les connaissances acquises à propos des entiers est essentiel. 
Avoir une bonne compréhension des relations entre les différentes unités de numération des entiers (unités, 
dizaines, centaines de chaque ordre) permet de les prolonger aux dixièmes, centièmes, etc. Les caractéristiques 
communes entre le système de numération et le système métrique sont mises en évidence. L’écriture à virgule 
est présentée comme une convention d’écriture d’une fraction décimale ou d’une somme de fractions 
décimales. Cela permet de mettre à jour la nature des nombres décimaux et de justifier les règles de 
comparaison (qui se différencient de celles mises en œuvre pour les entiers) et de calcul. 
Le calcul mental ou en ligne, le calcul posé et le calcul instrumenté sont à construire en interaction. Ainsi, le 
calcul mental est mobilisé dans le calcul posé et il peut être utilisé pour fournir un ordre de grandeur avant un 
calcul instrumenté. Réciproquement, le calcul instrumenté peut permettre de vérifier un résultat obtenu par le 
calcul mental ou par le calcul posé. Le calcul, dans toutes ses modalités, contribue à la connaissance des 
nombres. Ainsi, même si le calcul mental permet de produire des résultats utiles dans différents contextes de la 
vie quotidienne, son enseignement vise néanmoins prioritairement l’exploration des nombres et des propriétés 
des opérations. Il s’agit d’amener les élèves à s’adapter en adoptant la procédure la plus efficace en fonction de 
leurs connaissances et des nombres en jeu. Pour cela, il est indispensable que les élèves puissent s’appuyer sur 
suffisamment de faits numériques mémorisés et sur des procédures automatisées de calcul élémentaires. De 
même, si la maîtrise des techniques opératoires écrites permet à l’élève d’obtenir un résultat de calcul, la 
construction de ces techniques est l’occasion de retravailler les propriétés de la numération et de rencontrer 
des exemples d’algorithmes complexes. 
Les problèmes arithmétiques proposés au cycle 3 permettent d’enrichir le sens des opérations déjà abordées 
au cycle 2 et d’en étudier de nouvelles. Les procédures de traitement de ces problèmes, adaptées à leur 
structure, peuvent évoluer en fonction des nombres en jeu. L’organisation des calculs et leur réalisation 
contribuant aussi à la représentation des problèmes, il s’agit de développer simultanément chez les élèves des 
aptitudes de calcul et des aptitudes de résolution de problèmes arithmétiques (le travail sur la technique et sur 
le sens devant se nourrir l’un l’autre). 
 
Attendus de fin de cycle 

- utiliser et représenter les grands nombres entiers, des fractions simples, les nombres décimaux ; 
- calculer avec des nombres entiers et des nombres décimaux ; 
- résoudre des problèmes en utilisant des fractions simples, les nombres décimaux et le calcul.  
 

Utiliser et représenter les grands nombres entiers, des fractions simples, les nombres décimaux 

Connaître les unités de la numération décimale pour les nombres entiers (unités simples, dizaines, centaines, 
milliers, millions, milliards) et les relations qui les lient. 

 
Composer, décomposer les grands nombres entiers, en utilisant des regroupements par milliers. 
Comprendre et appliquer les règles de la numération décimale de position aux grands nombres entiers (jusqu’à 
12 chiffres). 
Comparer, ranger, encadrer des grands nombres entiers, les repérer et les placer sur une demi-droite graduée 
adaptée. 

Connaître diverses désignations des fractions : orales, écrites et décompositions additives et multiplicatives 
(ex : quatre tiers ; 4/3 ; 1/3 + 1/3 + 1/3 + 1/3 ; 1 + 1/3 ; 4 x 1/3) 
 
Connaître et utiliser quelques fractions simples comme opérateur de partage en faisant le lien entre les 
formulations en langage courant et leur écriture mathématique (ex : faire le lien entre « la moitié de » et 
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multiplier par 1/2). 
 
Utiliser des fractions pour rendre compte de partages de grandeurs ou de mesures de grandeurs.  
Repérer et placer des fractions sur une demi-droite graduée adaptée.  
Encadrer une fraction par deux nombres entiers consécutifs. 
Comparer deux fractions de même dénominateur. 
Ecrire une fraction sous forme de somme d’un entier et d’une fraction inférieure à 1. 
 
Connaître des égalités entre des fractions usuelles (exemples : 5/10 = 1/2 ; 10/100 = 1/10 ; 2/4 = 1/2) 
 
Utiliser des fractions pour exprimer un quotient. 

Connaître les unités de la numération décimale (unités simples, dixièmes, centièmes, millièmes) et les relations 
qui les lient. 
Comprendre et appliquer aux nombres décimaux les règles de la numération décimale de position (valeurs des 
chiffres en fonction de leur rang). 
Connaître et utiliser diverses désignations orales et écrites d’un nombre décimal (fractions décimales, écritures 
à virgule, décompositions additives et multiplicatives). 
 
Utiliser les nombres décimaux pour rendre compte de mesures de grandeurs. 
Connaître le lien entre les unités de numération et les unités de mesure (par exemple : dixième  dm/dg/dL, 
centième  cm/cg/cL/centimes d’euro). 
 
Repérer et placer un nombre décimal sur une demi-droite graduée adaptée. 
Comparer, ranger des nombres décimaux.  
Encadrer un nombre décimal par deux nombres entiers, par deux nombres décimaux. 

Trouver des nombres décimaux à intercaler entre deux nombres donnés. 

Calculer avec des nombres entiers et des nombres décimaux 

Mobiliser les faits numériques mémorisés au cycle 2, notamment les tables de multiplication jusqu’à 9. 
Connaître les multiples de 25 et de 50, les diviseurs de 100. 

Calcul mental ou en ligne 
 
Connaître des procédures élémentaires de calcul, notamment : 

- multiplier ou diviser un nombre décimal par 10, par 100, par 1000 ; 
- rechercher le complément à l’entier supérieur ; 
- multiplier par 5, par 25, par 50, par 0,1, par 0,5. 

 
Connaître des propriétés de l’addition, de la soustraction et de la multiplication, et notamment  

- 12 + 199 = 199 + 12 
- 5 x 21 = 21 x 5  
- 27,9 + 1,2+ 0,8 = 27,9 + 2  
- 3,2 × 25 × 4 = 3,2 × 100  
- 45 × 21 = 45 × 20 + 45  
- 6 × 18 = 6 × 20 - 6 × 2  
- 23 × 7 + 23 × 3 = 23 × 10. 

 
Connaître les critères de divisibilité par 2, 3, 5, 9 et 10. 
 
Utiliser ces propriétés et procédures pour élaborer et mettre en œuvre des stratégies de calcul. 
 
Vérifier la vraisemblance d’un résultat, notamment en estimant un ordre de grandeur.  
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Dans un calcul en ligne, utiliser des parenthèses pour indiquer ou respecter une chronologie dans les calculs.  

Calcul posé 

Connaître et mettre en œuvre un algorithme de calcul posé pour effectuer : 
- l’addition, la soustraction et la multiplication de nombres entiers ou décimaux ; 
- la division euclidienne d’un entier par un entier ; 
- la division d’un nombre décimal (entier ou non) par un nombre entier. 

Calcul instrumenté  
Utiliser une calculatrice pour trouver ou vérifier un résultat. 

Résoudre des problèmes en utilisant des fractions, des nombres décimaux et le calcul 

Résoudre des problèmes mettant en jeu les quatre opérations : 
 sens des opérations ; 
 problèmes à une ou plusieurs étapes relevant des structures additive et/ou multiplicative. 

Organisation et gestion de données 
Prélever des données numériques à partir de supports variés. Produire des tableaux, diagrammes et 
graphiques organisant des données numériques. 
Exploiter et communiquer des résultats de mesures.  
Lire ou construire des représentations de données :  

- tableaux (en deux ou plusieurs colonnes, à double entrée) ; 
- diagrammes en bâtons, circulaires ou semi-circulaires ;  
- graphiques cartésiens. 

Organiser des données issues d’autres enseignements (sciences et technologie, histoire et géographie, 
éducation physique et sportive, etc.) en vue de les traiter. 

Proportionnalité 
Reconnaître et résoudre des problèmes relevant de la proportionnalité en utilisant une procédure adaptée : 
propriétés de linéarité (additive et multiplicative), passage à l’unité, coefficient de proportionnalité. 
Appliquer un pourcentage.  

 
 
Grandeurs et mesures 
 
Au cycle 3, les connaissances des grandeurs déjà rencontrées au cycle 2 (longueur, masse, contenance, durée, 
prix) sont complétées et structurées, en particulier à travers la maîtrise des unités légales du Système 
International d’unités (numération décimale ou sexagésimale, pour les durées) et de leurs relations. Un des 
enjeux est d’enrichir le concept de grandeur notamment en abordant la notion d’aire d’une surface ainsi que 
celle de périmètre, en les distinguant clairement. Les élèves approchent la notion d’angle. Ils se familiarisent 
avec la notion de volume, en lien avec celle de contenance. 
Mesurer une grandeur consiste à déterminer, après avoir choisi une unité, combien d’unités ou de 
fractionnements de cette unité sont contenus dans cette grandeur, pour lui associer un nombre (entier ou 
non). Les opérations sur les grandeurs permettent de donner du sens aux opérations sur leurs mesures (par 
exemple, la somme 30 cm + 15 cm peut être mise en relation avec la longueur de deux bâtons de 30 cm et 
15 cm, mis bout à bout). Les notions de grandeur et de mesure de la grandeur se construisent dialectiquement, 
en résolvant des problèmes faisant appel à différents types de tâches (comparer, estimer, mesurer). Dans le 
cadre des grandeurs, la proportionnalité sera mise en évidence et convoquée pour résoudre des problèmes 
dans différents contextes. 
Dans la continuité du cycle 2, le travail sur l’estimation participe à la validation de résultats et permet de 
donner un sens concret aux grandeurs étudiées et à leur mesure (estimer en prenant appui sur des références 
déjà construites : longueurs et aire d’un terrain de basket, aire d’un timbre-poste, masse d’un trombone, masse 
et volume d’une bouteille de lait, etc.). 
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Attendus de fin de cycle 

- comparer, estimer, mesurer des grandeurs géométriques avec des nombres entiers et des nombres 
décimaux : longueur (périmètre), aire, volume, angle ; 

- utiliser le lexique, les unités, les instruments de mesures spécifiques de ces grandeurs ; 
- résoudre des problèmes impliquant des grandeurs (géométriques, physiques, économiques) en utilisant 

des nombres entiers et des nombres décimaux. 

 
 

Comparer, estimer, mesurer des grandeurs géométriques avec des nombres entiers et des nombres 
décimaux : longueur (périmètre), aire, volume, angle 

Utiliser le lexique, les unités, les instruments de mesures spécifiques de ces grandeurs 

Longueur et périmètre 
Comparer des périmètres avec ou sans recours à la mesure (par exemple en utilisant une ficelle, ou en 
reportant les longueurs des côtés d’un polygone sur un segment de droite avec un compas) : 
 notion de longueur : cas particulier du périmètre ; 
 unités relatives aux longueurs : relations entre les unités de longueur et les unités de numération.  

 
Calculer le périmètre d’un polygone en ajoutant les longueurs de ses côtés. 
 
Calculer le périmètre d’un carré et d’un rectangle, la longueur d’un cercle, en utilisant une formule : 
 formule du périmètre d’un carré, d’un rectangle ; 
 formule de la longueur d’un cercle.  

Aires 
Comparer des surfaces selon leurs aires sans avoir recours à la mesure, par superposition ou par découpage et 
recollement. 
Différencier périmètre et aire d’une figure. 
Estimer la mesure d’une aire et l’exprimer dans une unité adaptée.  
Déterminer la mesure de l’aire d’une surface à partir d’un pavage simple ou en utilisant une formule : 
 unités usuelles d’aire et leurs relations : multiples et sous-multiples du m² ; 
 formules de l’aire d’un carré, d’un rectangle, d’un triangle, d’un disque. 

Volumes et contenances 
Relier les unités de volume et de contenance. 
Estimer la mesure d’un volume ou d’une contenance par différentes procédures (transvasements, 
appréciation de l’ordre de grandeur) et l’exprimer dans une unité adaptée. 
Déterminer le volume d’un pavé droit en se rapportant à un dénombrement d’unités (cubes de taille adaptée) 
ou en utilisant une formule : 
 unités usuelles de contenance (multiples et sous multiples du litre) ; 
 unités usuelles de volume (cm3, dm3, m3), relations entre ces unités ;  
 formules du volume d’un cube, d’un pavé droit. 

Angles 
Identifier des angles dans une figure géométrique. 
Comparer des angles, en ayant ou non recours à leur mesure (par superposition, avec un calque). 
Reproduire un angle donné en utilisant un gabarit. 
Estimer qu’un angle est droit, aigu ou obtus. 
Utiliser l’équerre pour vérifier qu’un angle est droit, aigu ou obtus, ou pour construire un angle droit. 
 
 
 



 
                                                                                                        Bulletin officiel n° 25 du 21-6-2018 

© Ministère de l'Éducation nationale > www.education.gouv.fr 
 

Utiliser le rapporteur pour : 
- déterminer la mesure en degré d’un angle ; 
- construire un angle de mesure donnée en degrés.  
 
 Notion d’angle. 
 Lexique associé aux angles : angle droit, aigu, obtus. 
 Mesure en degré d’un angle. 

Résoudre des problèmes impliquant des grandeurs (géométriques, physiques, économiques) en utilisant 
des nombres entiers et des nombres décimaux 

Résoudre des problèmes de comparaison avec et sans recours à la mesure. 
Résoudre des problèmes dont la résolution mobilise simultanément des unités différentes de mesure et/ou 
des conversions. 
Calculer des périmètres, des aires ou des volumes, en mobilisant ou non, selon les cas, des formules. 
 Formules donnant : 

- le périmètre d’un carré, d’un rectangle, la longueur d’un cercle ;  
- l’aire d’un carré, d’un rectangle, d’un triangle, d’un disque ; 
- le volume d’un cube, d’un pavé droit. 

Calculer la durée écoulée entre deux instants donnés. 
Déterminer un instant à partir de la connaissance d’un instant et d’une durée.  
Connaître et utiliser les unités de mesure des durées et leurs relations : 
 unités de mesures usuelles : jour, semaine, heure, minute, seconde, dixième de seconde, mois, année, 

siècle, millénaire. 
Résoudre des problèmes en exploitant des ressources variées (horaires de transport, horaires de marées, 
programmes de cinéma ou de télévision, etc.). 

Proportionnalité 
Identifier une situation de proportionnalité entre deux grandeurs à partir du sens de la situation. Résoudre un 
problème de proportionnalité impliquant des grandeurs. 

 
 
Espace et géométrie 
 
À l’articulation de l’école primaire et du collège, le cycle 3 constitue une étape importante dans l’approche des 
concepts géométriques. Prolongeant le travail amorcé au cycle 2, les activités permettent aux élèves de passer 
progressivement d'une géométrie où les objets (le carré, la droite, le cube, etc.) et leurs propriétés sont 
essentiellement contrôlés par la perception à une géométrie où le recours à des instruments devient 
déterminant, pour aller ensuite vers une géométrie dont la validation s’appuie sur le raisonnement et 
l’argumentation. Différentes caractérisations d’un même objet ou d’une même notion s’enrichissant 
mutuellement permettent aux élèves de passer du regard ordinaire porté sur un dessin au regard géométrique 
porté sur une figure. 
Les situations faisant appel à différents types de tâches (reconnaître, nommer, comparer, vérifier, décrire, 
reproduire, représenter, construire) portant sur des objets géométriques, sont privilégiées afin de faire 
émerger des concepts géométriques (caractérisations et propriétés des objets, relations entre les objets) et de 
les enrichir. Un jeu sur les contraintes de la situation, sur les supports et les instruments mis à disposition des 
élèves, permet une évolution des procédures de traitement des problèmes et un enrichissement des 
connaissances 
Les professeurs veillent à utiliser un langage précis et adapté pour décrire les actions et les gestes réalisés par 
les élèves (pliages, tracés à main levée ou avec utilisation de gabarits et d’instruments usuels ou lors de 
l’utilisation de logiciels). Ceux-ci sont progressivement encouragés à utiliser ce langage. 
Les activités spatiales et géométriques sont à mettre en lien avec les deux autres thèmes : résoudre dans un 
autre cadre des problèmes relevant de la proportionnalité ; utiliser en situation les grandeurs (géométriques) 
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et leur mesure. Par ailleurs, elles constituent des moments privilégiés pour une première initiation à la 
programmation notamment à travers la programmation de déplacements ou de construction de figures. 
 
Attendus de fin de cycle 

- (se) repérer et (se) déplacer dans l’espace en utilisant ou en élaborant des représentations ; 
- reconnaître, nommer, décrire, reproduire, représenter, construire des figures et solides usuels ; 
- reconnaître et utiliser quelques relations géométriques (notions d’alignement, d’appartenance, de 

perpendicularité, de parallélisme, d’égalité de longueurs, d’égalité d’angle, de distance entre deux points, 
de symétrie, d’agrandissement et de réduction). 

 

(Se) repérer et (se) déplacer dans l’espace en utilisant ou en élaborant des représentations 

Se repérer, décrire ou exécuter des déplacements, sur un plan ou sur une carte (école, quartier, ville, village) 
Accomplir, décrire, coder des déplacements dans des espaces familiers. 
Programmer les déplacements d’un robot ou ceux d’un personnage sur un écran en utilisant un logiciel de 
programmation. 
 vocabulaire permettant de définir des positions et des déplacements (tourner à gauche, à droite ; faire 

demi-tour, effectuer un quart de tour à droite, à gauche) ; 
 divers modes de représentation de l’espace : maquettes, plans, schémas. 

Reconnaître, nommer, décrire, reproduire, représenter, construire quelques solides et figures géométriques 

Reconnaître, nommer, décrire des figures simples ou complexes (assemblages de figures simples) : 
- triangles, dont les triangles particuliers (triangle rectangle, triangle isocèle, triangle équilatéral) ; 
- quadrilatères, dont les quadrilatères particuliers (carré, rectangle, losange, première approche du 

parallélogramme) ; 
- cercle (comme ensemble des points situés à une distance donnée d’un point donné), disque. 

 
Reconnaître, nommer, décrire des solides simples ou des assemblages de solides simples : cube, pavé droit, 
prisme droit, pyramide, cylindre, cône, boule 

 
 vocabulaire associé à ces objets et à leurs propriétés : côté, sommet, angle, diagonale, polygone, centre, 

rayon, diamètre, milieu, hauteur solide, face, arête. 

Reproduire, représenter, construire : 
- des figures simples ou complexes (assemblages de figures simples) ; 
- des solides simples ou des assemblages de solides simples sous forme de maquettes ou de dessins ou à 

partir d’un patron (donné, dans le cas d’un prisme ou d’une pyramide, ou à construire dans le cas d’un pavé 
droit). 

Réaliser, compléter et rédiger un programme de construction d’une figure plane. 
Réaliser une figure plane simple ou une figure composée de figures simples à l’aide d’un logiciel de géométrie 
dynamique. 

Reconnaître et utiliser quelques relations géométriques 

Relations de perpendicularité et de parallélisme  
 
- tracer avec l’équerre la droite perpendiculaire à une droite donnée passant par un point donné ; 
- tracer avec la règle et l’équerre la droite parallèle à une droite donnée passant par un point donné ; 
- déterminer le plus court chemin entre un point et une droite. 
 
 Alignement, appartenance. 
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 Perpendicularité, parallélisme. 
 Segment de droite.  
 Distance entre deux points, entre un point et une droite. 

Symétrie axiale 
Compléter une figure par symétrie axiale. 
Construire le symétrique d’un point, d’un segment, d’une droite par rapport à un axe donné.  
Construire la figure symétrique d'une figure donnée par rapport à un axe donné : 
 figure symétrique, axe de symétrie d’une figure, figures symétriques par rapport à un axe ; 
 propriétés de conservation de la symétrie axiale ; 
 médiatrice d’un segment : 

- définition : droite perpendiculaire au segment en son milieu ; 
- caractérisation : ensemble des points équidistants des extrémités du segment. 

Proportionnalité 
Reproduire une figure en respectant une échelle donnée : 
 agrandissement ou réduction d’une figure. 

 
Croisements entre enseignements 
L’utilisation des grands nombres entiers et des nombres décimaux permet d’appréhender et d’estimer des 
mesures de grandeur : approche de la mesure non entière de grandeurs continues, estimation de grandes 
distances, de populations, de durées, de périodes de l’histoire, de superficies, de prix, de mémoire 
informatique, etc. Les élèves apprennent progressivement à résoudre des problèmes portant sur des contextes 
et des données issus des autres disciplines. En effet, les supports de prises d’informations variés (textes, 
tableaux, graphiques, plans) permettent de travailler avec des données réelles issues de différentes disciplines 
(histoire et géographie, sciences et technologie, éducation physique et sportive, arts plastiques). De plus, la 
lecture des données, les échanges oraux pour expliquer les démarches, et la production de réponses sous 
forme textuelle contribuent à travailler plusieurs composantes de la maîtrise de la langue dans le cadre des 
mathématiques. Enfin, les contextes des situations de proportionnalité à explorer au cours du cycle peuvent 
être illustrés ou réinvestis dans d’autres disciplines : problèmes d’échelle, de vitesse, de pourcentage (histoire 
et géographie, éducation physique et sportive, sciences et technologie), problèmes d’agrandissement et de 
réduction (arts plastiques, sciences). 
Les activités de repérage ou de déplacement sur un plan ou sur une carte prennent sens à travers des activités 
physiques (course d’orientation), mais aussi dans le cadre des enseignements de géographie (lecture de cartes) 
ou de technologie (réalisation d’un objet simple ; préparation d’un déplacement à l’aide de systèmes 
d’information géographiques). Les activités de reconnaissance et de construction de figures et d’objets 
géométriques peuvent s’appuyer sur des réalisations artistiques (peinture, sculpture, architecture, 
photographie, etc.). 
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Cycle 4 
Volet 1 : les spécificités du cycle des approfondissements 
(cycle 4)  
 
Le cycle 3 de la scolarité s’est achevé avec la première année du collège. Les élèves se sont progressivement 
habitués à une nouvelle organisation pédagogique et aux nouveaux rythmes des enseignements, à vivre dans 
un nouveau cadre qu’ils ont appris à décoder et à comprendre. Ils continuent de développer des compétences 
dans les différentes disciplines. Ces compétences, évaluées régulièrement et en fin de cycle, leur permettront 
de s’épanouir personnellement, de poursuivre leurs études et de continuer à se former tout au long de leur vie, 
ainsi que de s’insérer dans la société et de participer, comme citoyens, à son évolution. Toute l’équipe 
pédagogique et éducative contribue au développement de ces compétences.  
Pour mettre en évidence les grands traits qui caractérisent le cycle 4, on peut insister sur plusieurs aspects qui, 
bien que déjà présents les années précédentes, n’étaient pas aussi marqués et systématiques. 
• Lors des trois ans de collège du cycle 4, les élèves sont des adolescentes et des adolescents en pleine 
évolution physique et psychique. Les activités physiques et sportives, l’engagement dans la création 
d’événements culturels favorisent un développement harmonieux de ces jeunes, dans le plaisir de la pratique. 
L’élève développe ses compétences par la confrontation à des tâches plus complexes où il s’agit de réfléchir 
davantage que ce soit en termes de connaissances, de savoir-faire ou d’attitudes. Il est amené à faire des choix, 
à adopter des procédures adaptées pour résoudre un problème ou mener à bien un projet. Cela passe par des 
activités disciplinaires et interdisciplinaires. Tous les professeurs jouent un rôle moteur dans cette formation, 
dont ils sont les garants de la réussite. Pour que l’élève accepte des démarches où il tâtonne, prend des 
initiatives, se trompe et recommence, il est indispensable de créer un climat de confiance, dans lequel on peut 
questionner sans crainte et où disparaît la peur de mal faire. 
• Dans la même perspective, les élèves sont amenés à passer d’un langage à un autre puis à choisir le 
mode de langage adapté à la situation, en utilisant la langue française, les langues vivantes, l’expression 
corporelle ou artistique, les langages scientifiques, les différents moyens de la société d’aujourd’hui (images, 
sons, supports numériques, etc.). Nombre des textes et documents qu’ils doivent comprendre ou produire 
combinent différents langages. Là encore, l’interdisciplinarité favorise cette souplesse et cette adaptabilité, à 
condition qu’elle ne soit pas source de confusion, mais bien plutôt d’échanges et de confrontation de points de 
vue différents. 
• Dans une société marquée par l’abondance des informations, les élèves apprennent à devenir des 
usagers des médias et d’Internet conscients de leurs droits et devoirs et maîtrisant leur identité numérique, à 
identifier et évaluer, en faisant preuve d’esprit critique, les sources d’information à travers la connaissance plus 
approfondie d’un univers médiatique et documentaire en constante évolution. Ils utilisent des outils qui leur 
permettent d’être efficaces dans leurs recherches. Mieux comprendre la société dans laquelle ils vivent exige 
aussi des élèves qu’ils s’inscrivent dans le temps long de l’histoire. C’est ainsi qu’ils sont davantage confrontés à 
la dimension historique des savoirs mais aussi aux défis technologiques, sociétaux et environnementaux du 
monde d’aujourd’hui. Il s’agit pour eux de comprendre le monde qui les entoure afin de pouvoir agir de façon 
responsable et plus tard à une échelle plus large, en tant que citoyens.  
• L’abstraction et la modélisation sont bien plus présentes désormais, ce qui n’empêche pas 
de rechercher les chemins concrets qui permettent de les atteindre. Toutes les disciplines y 
concourent : il s’agit de former des élèves capables de dépasser le cas individuel, de savoir disposer 
d’outils efficaces de modélisation valables pour de multiples situations et d’en comprendre les 
limites. 
• La créativité des élèves, qui traverse elle aussi tous les cycles, se déploie au cycle 4 à travers 
une grande diversité de supports (notamment technologiques et numériques) et de dispositifs ou 
activités tels que le travail de groupes, la démarche de projet, la résolution de problèmes, la 
conception d’œuvres personnelles, etc. Chaque élève est incité à proposer des solutions originales, à 
mobiliser ses connaissances et compétences pour des réalisations valorisantes et motivantes.  
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• La vie au sein de l’établissement et son prolongement en dehors de celui-ci est l'occasion de 
développer l'esprit de responsabilité et d'engagement de chacun et celui d’entreprendre et de 
coopérer avec les autres. Un climat scolaire propice place l’élève dans les meilleures conditions pour 
développer son autonomie et sa capacité à penser par lui-même. À travers l’enseignement moral et 
civique et sa participation à la vie du collège, il est amené à réfléchir de manière plus approfondie à 
des questions pour lesquelles les réponses sont souvent complexes, mais en même temps aux 
valeurs essentielles qui fondent notre société démocratique.  
• Tout au long du cycle 4, les élèves sont amenés à conjuguer d’une part un respect de normes 
qui s’inscrivent dans une culture commune, d’autre part une pensée personnelle en construction, 
un développement de leurs talents propres, de leurs aspirations, tout en s’ouvrant aux autres, à la 
diversité, à la découverte. 
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Volet 2 – Contributions essentielles des différents enseignements et 
champs éducatifs au socle commun 
 
Ce deuxième volet du programme de cycle 4 présente non pas l'intégralité des apports possibles de chaque 
champ disciplinaire ou éducatif, mais sa contribution essentielle et spécifique à l’acquisition de chacun des 
cinq domaines du socle commun de connaissances, de compétences et de culture. 

Domaine 1 
Les langages pour penser et communiquer 

Ce domaine considère les langages moins dans leur usage que dans le principe de leur acquisition. Il appelle la 
mise en place de procédures de mémorisation, d'entraînement, d'automatisation et de réflexion sur les objets 
qu'il travaille, et au premier chef sur la langue française. Au cycle 4, l'acquisition de ces quatre opérations 
mentales est poursuivie mais la part de réflexion augmente. Il s'agit de s'approprier et maîtriser des codes 
complexes pour pratiquer les sciences, comprendre et communiquer à l'écrit, à l'oral, par la création d'images, 
de sons ou de gestes. 
La rigueur de l'expression, la capacité à en faire preuve pour dialoguer, l'adaptation à une diversité de 
situations pour agir ou résoudre un problème sont au cœur du domaine 1. 
L'élève passe progressivement de ses intuitions et usages spontanés à des réalisations réfléchies nécessitant 
d'organiser et formaliser davantage ses productions en respectant des règles et des normes qui permettent la 
compréhension et l'échange. C'est au cycle 4 que l'élève travaille les codes pour eux-mêmes et réalise qu'il 
s'agit de systèmes dont la puissance est infinie et ouvre à la liberté de penser et d'agir. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant la langue française à l’oral et à l’écrit  
L'enseignement du français au cycle 4 vise la compréhension de textes variés, notamment à travers la 
perception de leurs implicites ; la réalisation d'écrits divers dans des intentions et des contextes particuliers ; 
une expression orale claire et adaptée aux situations de communication. Il induit aussi une réflexion sur la 
langue qui permette de reformuler, transposer, interpréter, créer et communiquer. 
Tous les champs disciplinaires concourent à la maîtrise de la langue. L'histoire et la géographie, les sciences et la 
technologie forment à l'acquisition de langages spécifiques qui permettent de comprendre le monde. Les arts 
développent la compréhension des langages artistiques et l'aptitude à communiquer sur leur réception. 
L'enseignement moral et civique entraîne à l'expression des sentiments moraux et au débat argumenté. 
L'éducation aux médias et à l'information aide à maîtriser les systèmes d'information et de communication à 
travers lesquels se construisent le rapport aux autres et l'autonomie. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant une langue étrangère ou régionale  
L'enseignement des langues étrangères ou régionales permet d'étendre et de diversifier ses capacités de 
compréhension et d’expression écrites et orales dans plusieurs langues ; de passer d’un mode de 
communication à un autre ; de recourir à divers moyens langagiers pour interagir et apprendre ; de réfléchir sur 
les fonctionnements des langues, leurs variations internes, leurs proximités et distances. 
L'ensemble des disciplines contribue à la lecture, à la compréhension, à l'écriture de documents en langue 
étrangère ou régionale qui favorisent l'accès à d'autres contextes culturels. 
 
Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques  
Les mathématiques, les sciences et la technologie forment à la lecture, à la compréhension, à la production de 
documents scientifiques et techniques variés. Elles aident à passer d’une forme de langage courant à un 
langage scientifique ou technique et inversement. 
Les mathématiques apprennent à utiliser les nombres pour exprimer quantités et mesures, se repérer et 
résoudre des problèmes ; les grandeurs pour modéliser ; les propriétés des figures usuelles pour résoudre des 
problèmes, aborder la complexité du monde réel. 
Les disciplines scientifiques et technologiques sont toutes concernées par la lecture et l'exploitation de tableaux 
de données, le traitement d'informations chiffrées ; par le langage algébrique pour généraliser des propriétés et 
résoudre des problèmes. Elles apprennent aussi à communiquer sur ses démarches, ses résultats, ses choix, à 
s’exprimer lors d’un débat scientifique et technique. La lecture, l'interprétation des tableaux, graphiques et 
diagrammes nourrissent aussi d'autres champs du savoir. 
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Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages des arts et du corps  
Les arts plastiques et l’éducation musicale y contribuent tout particulièrement. Ils apprennent à manipuler les 
composantes des langages plastiques dans une visée artistique ; à maîtriser sa voix parlée et chantée, à 
moduler son expression, à interpréter un répertoire, à tenir sa partie dans un collectif ; à expliciter sa 
perception, ses sensations et sa compréhension des processus artistiques et à participer au débat lié à la 
réception des œuvres. 
L'éducation physique et sportive apprend à élaborer des systèmes de communication dans et par l’action, à se 
doter de langages communs pour pouvoir mettre en œuvre des techniques efficaces, prendre des décisions, 
comprendre l’activité des autres dans le contexte de prestations sportives ou artistiques, individuelles ou 
collectives. 
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Domaine 2 
Les méthodes et outils pour apprendre 

Être élève s'apprend par l'exemple des adultes mais aussi en s'appropriant des règles et des codes que ce 
domaine explicite. Son importance est décisive pour la réussite et concerne tous les champs du savoir. Il s'agit 
du travail en classe et du travail personnel de l'élève qui augmente progressivement dans le cycle. Ils 
permettront l'autonomie nécessaire à des poursuites d'études. Il ne s'agit ni d'un enseignement spécifique des 
méthodes, ni d'un préalable à l'entrée dans les savoirs : c'est dans le mouvement même des apprentissages 
disciplinaires et des divers moments et lieux de la vie scolaire qu'une attention est portée aux méthodes 
propres à chaque discipline et à celles qui sont utilisables par toutes. Le monde contemporain a introduit à 
l'école les outils numériques qui donnent accès à une information proliférante dont le traitement constitue une 
compétence majeure. Le domaine 2 vise un usage éclairé de ces outils, à des fins de connaissance et pas 
seulement d'information, pour former des utilisateurs conscients de leurs potentialités mais aussi des risques 
qu'ils peuvent comporter et des responsabilités des utilisateurs. Les salles spécialisées, le CDI, les 
environnements numériques de travail sont dédiés à cet effet.  
Ce domaine concerne l'apprentissage du travail coopératif et collaboratif sous toutes ses formes, en classe, 
dans les projets conduits par les élèves au sein de l'établissement, en liaison avec les valeurs promues dans le 
domaine 3 et par l'enseignement moral et civique. 
L'ensemble des disciplines concourt à apprendre aux élèves comment on apprend à l'école. Elles prennent en 
charge l'apprentissage de la langue scolaire, de la compréhension des consignes, du lexique, du maniement des 
usuels, de la prise de notes. Elles aident à acquérir des stratégies d’écoute, de lecture, d’expression. 
L'organisation et l'entraînement, déterminants pour la réussite, se construisent dans la classe à travers leçons et 
exercices, mais aussi à l'extérieur, au sein de la vie scolaire et du CDI. Chaque discipline y contribue à sa façon. 
Les sciences, dont les mathématiques et la technologie par exemple par des exercices d'entraînement et de 
mémorisation ainsi que par la confrontation à des tâches complexes, l'éducation physique et sportive par 
l'entraînement, les répétitions, la réduction ou l’augmentation de la complexité des tâches, la concentration, la 
compréhension de ses erreurs. L’enseignement de l’informatique, dispensé en mathématiques et en 
technologie, permet d’approfondir l’usage des outils numériques et d’apprendre à progresser par essais et 
erreurs. Le volume des informations auxquelles sont soumis les élèves exige d'eux des méthodes pour les 
rechercher et les exploiter judicieusement. L'ensemble des disciplines propose pour cela des outils, et 
l'éducation aux médias et à l'information apprend aussi la maîtrise des environnements numériques de travail.  
La réalisation de projets, au sein des disciplines et entre elles, mobilise des ressources diverses. 
Les projets artistiques exigent notamment le recours à des ressources d’expression plastique ou musicales, 
documentaires et culturelles. Les langues peuvent contribuer, de manière méthodique et planifiée, à des 
projets et des échanges où s’articulent écriture, lectures, recherches, communication avec des locuteurs 
étrangers ou régionaux. 
Ces projets développent des compétences de coopération, par exemple lorsqu'il s'agit de développer avec 
d’autres son corps ou sa motricité, de concevoir pour un destinataire une activité multimédia ou de contribuer 
dans l'établissement à des publications respectueuses du droit et de l’éthique de l’information. 
L'éducation aux médias et à l'information passe d'abord par l'acquisition d'une méthode de recherche 
d’informations et de leur exploitation mise en œuvre dans les diverses disciplines. 
Elle pousse à s'interroger sur la fiabilité, la pertinence d’une information, à distinguer les sources selon leur 
support. 
Elle aide à exploiter les outils, les modes d’organisation de l’information et les centres de ressources 
accessibles. 
Sciences et technologie contribuent de façon majeure à la maîtrise des outils numériques. Elles enseignent 
l'exploitation de bases de données, l'organisation et le traitement de mesures, l’articulation d'aspects 
numériques et graphiques. Plus spécifiquement, elles permettent d'analyser ou de simuler un phénomène 
naturel, de tester des conjectures, de collecter et mutualiser des informations de terrain ou de laboratoire, 
d'analyser le niveau de technicité des objets et systèmes techniques, leurs environnements technologiques. 
D'autres disciplines participent à cette éducation, comme le français par son traitement de différentes sources 
d'information, numériques ou non, les arts plastiques par leur identification de la nature de différentes 
productions numériques artistiques dont ils expérimentent les incidences sur la conception des formes, 
l'histoire et la géographie par leur vocation à traiter les sources ou à présenter, diffuser et créer des 
représentations cartographiées. 
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Domaine 3 
La formation de la personne et du citoyen 

La formation de la personne et du citoyen relève de tous les enseignements et de l'enseignement moral et 
civique. Cette formation requiert une culture générale qui fournit les connaissances éclairant les choix et 
l'engagement éthique des personnes. Elle développe le sens critique, l'ouverture aux autres, le sens des 
responsabilités individuelles et collectives en mettant en jeu par le débat, par l'engagement et l'action les 
valeurs fondamentales inscrites dans la République et les diverses déclarations des droits. Elle engage donc tous 
les autres domaines du socle : la capacité à exprimer ses émotions et sa pensée, à justifier ses choix, à s'insérer 
dans des controverses en respectant les autres ; la capacité à vivre et travailler dans un collectif et dans la 
société en général ; les connaissances scientifiques et techniques qui permettent d'accéder à la vérité et à la 
preuve, de la différencier d'une simple opinion, de comprendre les enjeux éthiques des applications 
scientifiques et techniques ; le respect des règles et la possibilité de les modifier ; les savoirs littéraires et 
historiques indispensables à la compréhension du sens de la citoyenneté, de la place de l'individu dans la 
société et du devoir de défense  
Les disciplines artistiques développent par excellence la sensibilité, mais elles habituent aussi à respecter le 
goût des autres, à se situer au-delà des modes et des a priori.  
Par la nature des échanges argumentés qu'ils inspirent avec d'autres points de vue, des enseignements comme 
le français, l'histoire des arts ou l'histoire et la géographie développent le vocabulaire des émotions et du 
jugement, la sensibilité et la pensée, concernant notamment les questions socialement vives et l'actualité. 
Toutes les disciplines et notamment les sciences de la vie et de la Terre, l'enseignement moral et civique et les 
divers moments de la vie scolaire contribuent au respect des autres, au souci d'autrui dans les usages du 
langage, et à la lutte contre toutes les formes de discrimination. Les langues vivantes étrangères et régionales 
ouvrent au respect et au dialogue des cultures et préparent à la mobilité. 
La formation de la personne et du citoyen suppose une connaissance et une compréhension des règles de droit 
qui prévalent en société. Par des études de cas concrets, l'histoire, la géographie et l'enseignement moral et 
civique habituent à s'approprier les grands principes de la justice et les règles du fonctionnement social, à 
distinguer ce qui est objectif de ce qui est subjectif. L'éducation aux médias et à l’information initie à des 
notions comme celles d'identité et de trace numériques dont la maîtrise sous-tend des pratiques responsables 
d'information et de communication.  
L'enseignement moral et civique initie aux grands principes démocratiques et aux valeurs portées par les 
déclarations des droits de l'homme. 
Ces règles concernent aussi les pratiques et la vie dans l'établissement, comme dans les activités physiques, 
sportives et artistiques : comprendre qu'elles sont source d’inventions techniques, de liberté, de sécurité 
permet d’établir des rapports positifs aux autres, en particulier avec les camarades de l’autre sexe. La vie 
scolaire est également un moment privilégié pour apprendre à respecter les règles de vie collective, connaître 
ses droits et ses devoirs. 
Développer le jugement est un des buts privilégiés du cycle 4. Chaque discipline y concourt à sa manière en 
enseignant l’évaluation critique de l'information et des sources d'un objet médiatique, en apprenant à élaborer 
des codes pour évaluer une activité physique, à analyser une information chiffrée, ou encore en formant aux 
critères du jugement de goût. 
Toutes les disciplines visent à étayer et élargir les modes de raisonnement et les démonstrations. Ainsi, les 
langues vivantes étrangères et régionales introduisent à d'autres points de vue et conceptions, aident à 
prendre de la distance et à réfléchir sur ses propres habitudes et représentations. L'enseignement moral et 
civique permet de comprendre la diversité des sentiments d'appartenance et en quoi la laïcité préserve la 
liberté de conscience et l'égalité des citoyens. La culture littéraire nourrit les débats sur les grands 
questionnements. Les mathématiques et la culture scientifique et technique aident à développer l'esprit 
critique et le goût de la vérité ; celle-ci permet d'évaluer l'impact des découvertes et innovations sur notre vie, 
notre vision du monde et notre rapport à l'environnement. L’éducation aux médias et à l'information oblige à 
questionner les enjeux démocratiques liés à l'information journalistique et aux réseaux sociaux. 
Les projets interdisciplinaires constituent un cadre privilégié pour la mise en œuvre des compétences acquises. 
Ils nécessitent des prises d'initiative qui les mobilisent et les développent dans l'action. Les disciplines 
scientifiques et technologiques notamment peuvent engager dans des démarches de conception, de création 
de prototypes, dans des activités manuelles, individuelles ou collectives, des démarches de projet, 
d'entrepreneuriat.  
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Ces initiatives et engagements, la participation à des actions solidaires ou aux instances de l'établissement et 
aux heures de vie de classe requièrent un exercice explicite de la citoyenneté. 
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Domaine 4 
Les systèmes naturels et les systèmes techniques 

Le domaine 4 est un lieu privilégié mais non exclusif pour travailler l'histoire des sciences en liaison avec 
l'histoire des sociétés humaines. Il permet d'initier aux premiers éléments de modélisation scientifique et de 
comprendre la puissance des mathématiques, l'importance de prendre conscience des ordres de grandeur de 
l'infiniment grand de l'univers à l'infiniment petit (de la cellule à l’atome). Les élèves sont amenés à utiliser 
constamment diverses échelles et la proportionnalité. Il met en perspective ce qui paraît aller de soi comme la 
mesure du temps et de l'espace. Au cycle 4, les élèves prennent conscience des risques, qu’ils soient naturels 
ou liés aux activités humaines, et en analysent les causes et conséquences naturelles et humaines. Ils sont 
sensibilisés aux problèmes de santé publique liés aux conduites ou à l'alimentation et trouvent dans l'éducation 
physique des exemples concrets de prévention. Ils explorent le monde des objets, leur production, leur design, 
leur cycle de vie ; ils en mesurent les usages dans la vie quotidienne. 
Les sciences, dont les mathématiques, visent à décrire et expliquer des phénomènes naturels en réalisant et 
exploitant des mesures, en mobilisant des connaissances dans les domaines de la matière, du vivant, de 
l’énergie et de l’environnement, en anticipant des effets à partir de causes ou de modèles, en aidant à se 
repérer dans l'univers en ayant conscience des échelles et des ordres de grandeur. 
La technologie décrit et explique des objets et des systèmes techniques répondant à des besoins en analysant 
des usages existants, en modélisant leurs organisations fonctionnelles, leurs comportements, en caractérisant 
les flux de données et d’énergie échangés. 
L'éducation physique et sportive aide à comprendre les phénomènes qui régissent le mouvement et l’effort, à 
identifier l'effet des émotions et de l’effort sur la pensée et l’habileté gestuelle. 
L'éducation aux médias et à l'information fait connaître et maîtriser les évolutions technologiques récentes des 
produits médiatiques. 
Les sciences aident à se représenter, à modéliser et appréhender la complexité du monde à l'aide des registres 
numérique, géométrique, graphique, statistique, symbolique du langage mathématique. Elles exercent à 
induire et déduire grâce à la résolution de problèmes, aux démarches d'essais-erreurs, de conjecture et de 
validation. Elles contribuent à former le raisonnement logique par le calcul numérique ou littéral, la géométrie 
et l'algorithmique. Elles forment à interpréter des données, à prendre des décisions en les organisant et les 
analysant grâce à des outils de représentation. Elles apprennent à expérimenter tout en respectant les règles 
de sécurité. 
Pour ces démarches d'investigation, l’éducation aux médias et à l'information constitue une précieuse 
ressource. Elle aide en effet à distinguer une information scientifique vulgarisée d’une information pseudo-
scientifique grâce au repérage d'indices pertinents et à la validation des sources. L'histoire et la géographie 
contribuent également à la démarche de questionnement en donnant à imaginer des stratégies de sélection 
des informations reçues en classe, en les croisant avec ses représentations pour expliquer un événement, une 
notion, l’organisation d’un territoire. 
La technologie relie les applications technologiques aux savoirs et les progrès technologiques aux avancées 
dans les connaissances scientifiques. Elle fait concevoir et réaliser tout ou partie d’un objet ou d’un système 
technique en étudiant son processus de réalisation, en concevant le prototype d'une solution matérielle ou 
numérique, en cherchant à améliorer ses performances. 
Les arts contribuent à interpréter le monde, à agir dans la société, à transformer son environnement selon des 
logiques de questionnement autant sensibles que rationnelles qui permettent de répondre à des problèmes 
complexes par des réalisations plastiques concrètes ou à expérimenter des matériaux et techniques 
permettant la réalisation d’un projet musical au service d’une émotion, d’un point de vue, d’un sens particulier 
ou d’une narration.  
Les sciences, dont les mathématiques et la technologie, en liaison avec l'enseignement moral et civique, font 
réinvestir des connaissances fondamentales pour comprendre et adopter un comportement responsable vis-à-
vis de l’environnement et des ressources de la planète, de la santé, des usages des progrès techniques. Elles 
aident à différencier responsabilités individuelle et collective dans ces domaines. 
L’éducation physique et sportive contribue à la construction des principes de santé par la pratique physique.  
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Domaine 5 
Les représentations du monde et l'activité humaine 

Au cycle 4, les élèves commencent à développer l'esprit critique et le goût de la controverse qui caractérisera 
ensuite l'enseignement des lycées. Ils développent une conscience historique par le travail des traces du passé, 
des mémoires collectives et individuelles et des œuvres qu'elles ont produites. Ils commencent à les mettre en 
relation avec la société où ils vivent et dont ils doivent sentir l'élargissement aux mondes lointains et à la 
diversité des cultures et des croyances. Ils commencent à nourrir leurs propres travaux de citations qu'ils 
s'approprient ou détournent pour produire de nouvelles significations. Cet élargissement de l'expérience du 
temps et de l'espace permet de travailler sur le développement de l'information et des médias dans les sociétés 
humaines, de distinguer le visible et l'invisible, l'explicite et l'implicite, le réel et la fiction. L'étude des paysages 
et de l'espace urbain où vivent aujourd'hui une majorité d'humains ouvre des perspectives pour mieux 
comprendre les systèmes complexes des sociétés créées par l'homme contemporain. C'est aussi le domaine où 
se développent la créativité et l'imaginaire, les qualités de questionnement et d'interprétation qui sollicitent 
l'engagement personnel et le jugement en relation avec le domaine 3. 
L'histoire et la géographie sont, par excellence, les disciplines qui mettent en place des repères temporels 
reliant entre eux des acteurs, des événements, des lieux, des œuvres d’art, des productions humaines ainsi que 
des repères spatiaux, de l’espace vécu au découpage du monde. Mais d'autres champs disciplinaires ou 
éducatifs y contribuent également, comme l’éducation aux médias et à l'information qui donne à connaître des 
éléments de l’histoire de l’écrit et de ses supports.  
Il s'agit fondamentalement d'aider les élèves à se construire une culture. Comme en français où l'on s’approprie 
une culture littéraire vivante et organisée, ou bien au sein des champs artistiques et de l'histoire des arts où l'on 
interroge le rapport de l’œuvre à l’espace et au temps comme processus de création relié à l’histoire des 
hommes et des femmes, des idées et des sociétés, où l'on apprend à connaître par l’expérience sensible et 
l’étude objective quelques grandes œuvres du patrimoine. Les sciences et la technologie y contribuent 
également en développant une conscience historique de leur développement montrant leurs évolutions et leurs 
conséquences sur la société. 
Dans leur confrontation aux différentes disciplines et champs éducatifs, les élèves apprennent aussi à se situer 
dans le monde social. Ils accèdent, grâce à l'histoire et à la géographie, à l'organisation politique, géographique 
et culturelle du monde. Ils commencent à appréhender, par la formation morale et civique, leurs responsabilités 
d'homme, de femme et de citoyen. Ils apprennent aussi à utiliser des outils de communication en opérant 
notamment une distinction, absolument nécessaire, entre espace privé et espace public, en comprenant que 
les médias véhiculent des représentations du monde qu'il faut connaître et reconnaître. 
En développant leur culture scientifique et technologique, ils comprennent l'existence de liens étroits entre les 
sciences, les technologies et les sociétés, ils apprennent à apprécier et évaluer les effets et la durabilité des 
innovations, notamment celles liées au numérique. 
S'approprier l'organisation et le fonctionnement des sociétés passe aussi par la connaissance des processus par 
lesquels ils se construisent. Les différentes disciplines apprennent à voir qu'ils procèdent d’expériences 
humaines diverses. Le français y contribue en enseignant à reconnaître les aspects symboliques des textes, à les 
comprendre dans leur contexte historique et la pluralité de leurs réceptions, à les interpréter et à formuler sur 
eux un jugement personnel argumenté. Les langues vivantes étendent la connaissance de la diversité 
linguistique et culturelle et celle des enjeux liés à cette pluralité. 
Les enseignements artistiques aident à expérimenter et comprendre la spécificité des productions artistiques 
considérées comme représentations du monde, interrogations sur l'être humain, interprétations et 
propositions. 
Se représenter le monde dans sa complexité et ses processus passe par des réalisations de projets. Ceux-ci 
peuvent notamment se développer dans le cadre des enseignements pratiques interdisciplinaires auxquels 
chaque discipline apporte sa spécificité. L'objectif d'une production y est toujours présent, qu'il s'agisse de 
rendre compte de la complexité du monde par la réalisation de cartes mentales, de schémas, de croquis, 
d'exercer sa créativité par des pratiques individuelles ou collectives d'expositions, de théâtre, d'écriture de 
fiction ou poétique, ou de réaliser une production médiatique. 
Ces initiatives développent la créativité dans la confrontation. La technologie, par exemple, forme aux 
compromis nécessaires pour faire évoluer les objets et systèmes techniques actuels ; l'éducation physique et 
sportive, par les défis, les épreuves, les rencontres qu'elle organise, apprend à combiner les ressources que 
nécessite chaque activité étudiée et à les mobiliser pour devenir de plus en plus autonome ; les langues 
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vivantes étrangères et régionales, par la participation à des projets dans des contextes multilingues et 
multiculturels, accroissent les capacités de mobilité. 
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Volet 3 : Les enseignements (cycle 4) 
Français 
 
L’enseignement du français joue au cycle 4, comme dans les cycles précédents, un rôle décisif dans la réussite 
scolaire, tant pour le perfectionnement des compétences de lecture et d’expression utilisées dans tous les 
champs de la connaissance et de la vie sociale que pour l’acquisition d'une culture littéraire et artistique. 
 
Au cycle 3, les élèves ont développé des capacités à lire, comprendre et interpréter des documents de natures 
diverses, dont des textes littéraires. Ils ont enrichi leurs compétences de communication et d'expression, 
écrites et orales, dans des situations de plus en plus complexes, structurant leurs connaissances et élaborant 
une pensée propre. Ils sont entrés dans une étude de la langue explicite et réflexive, au service de la 
compréhension et de l’expression. 
L’enseignement du français au cycle 4 constitue une étape importante dans la construction d'une pensée 
autonome appuyée sur un usage correct et précis de la langue française, le développement de l’esprit critique 
et de qualités de jugement qui seront nécessaires au lycée. 
Cet enseignement s’organise autour de compétences et de connaissances qu’on peut distinguer selon trois 
grandes entrées : 

- le développement des compétences d’expression orale et écrite, en réception et en production ; 
- l’approfondissement des compétences linguistiques qui permettent une compréhension synthétique 

du système de la langue, par l’étude de sa grammaire, de son orthographe, de son lexique ainsi que 
des éléments d’histoire de la langue (en lien avec les langues anciennes et les langues vivantes 
étrangères et régionales) ; 

- la constitution d’une culture littéraire et artistique commune, faisant dialoguer les œuvres littéraires 
du patrimoine national, les œuvres contemporaines, les littératures francophones et les littératures de 
langues anciennes et de langues étrangères ou régionales, avec les autres créations artistiques, 
notamment les images, fixes et mobiles. 

 
Le professeur de français veille à articuler de façon équilibrée les différentes composantes de son 
enseignement, en organisant les activités et les apprentissages de façon cohérente, autour d’objectifs 
convergents, par périodes et en construisant sur l’année scolaire une progression de son enseignement 
adaptée aux besoins de ses élèves. Ainsi, le travail mené pour développer les compétences d’expression orale 
et écrite est effectué, lors de séances spécifiques, en lien étroit avec la découverte et l’étude de textes 
littéraires et d’œuvres artistiques, choisis librement par le professeur pour construire la culture littéraire et 
artistique adaptée au cycle 4. 
 
Le travail en français, dans les différents cadres possibles, permet de nombreux et féconds croisements entre 
les disciplines. Tant sur le plan culturel que sur le plan linguistique, le professeur de français veille tout 
particulièrement à ménager des rapprochements avec les langues et cultures de l’Antiquité. Il puise aussi 
librement dans les thématiques d’histoire des arts pour élaborer des projets et établir des liens entre les arts 
du langage, les autres arts et l'histoire. En outre, l’enseignement du français joue un rôle déterminant dans 
l’éducation aux médias et à l’information : les ressources du numérique trouvent toute leur place au sein du 
cours de français et sont intégrées au travail ordinaire de la classe, de même que la réflexion sur leurs usages et 
sur les enjeux qu'ils comportent. Enfin, l’enseignement du français contribue fortement à la formation civique 
et morale des élèves, tant par le développement de compétences à argumenter que par la découverte et 
l’examen critique des grandes questions humaines soulevées par les œuvres littéraires. 
 
  



 
                                                                                                        Bulletin officiel n° 30 du 26-7-2018 

© Ministère de l'Éducation nationale > www.education.gouv.fr 
 

Compétences travaillées Domaines du socle 
Comprendre et s'exprimer à l'oral 
− comprendre et interpréter des messages et des discours oraux complexes ; 
− s’exprimer de façon maîtrisée en s’adressant à un auditoire ; 
− participer de façon constructive à des échanges oraux ; 
− exploiter les ressources expressives et créatives de la parole. 
 

1, 2, 3 

Lire 
− contrôler sa compréhension, devenir un lecteur autonome ; 
− lire des textes non littéraires, des images et des documents composites (y 

compris numériques) ; 
− lire des œuvres littéraires et fréquenter des œuvres d'art ; 
− élaborer une interprétation de textes littéraires. 
 

1, 5 

Écrire 
− exploiter les principales fonctions de l’écrit ; 
− adopter des stratégies et des procédures d’écriture efficaces ; 
− exploiter des lectures pour enrichir son écrit ; 
− passer du recours intuitif à l’argumentation à un usage plus maîtrisé. 
 

1 

Comprendre le fonctionnement de la langue 
− connaître les différences entre l’oral et l'écrit ; 
− analyser le fonctionnement de la phrase simple et de la phrase complexe ; 
− consolider l’orthographe lexicale et grammaticale ; 
− enrichir et structurer le lexique ; 
− construire les notions permettant l’analyse et l’élaboration des textes et des 

discours. 
  

1, 2 

Acquérir des éléments de culture littéraire et artistique 
− mobiliser des références culturelles pour interpréter les textes et les créations 

artistiques et littéraires et pour enrichir son expression personnelle ; 
− établir des liens entre des créations littéraires et artistiques issues de cultures et 

d’époques diverses. 

1, 5 
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Langage oral 
 
L’enseignement de l’oral au cycle 4 conduit les élèves à entrer davantage dans les genres codifiés de l’oral en 
les pratiquant et en en identifiant les caractéristiques. Des moments spécifiques lui sont consacrés en lien avec 
les activités de lecture et d'écriture. Dans le cadre d’une démarche explicite, les élèves apprennent à tirer profit 
de l’écoute de discours oraux élaborés ; ils apprennent à en élaborer eux-mêmes, à s’appuyer efficacement sur 
une préparation, à maîtriser leur expression, à apporter leur contribution dans des débats permettant des 
discussions réfléchies et structurées. 
 

Attendus de fin de cycle 

− comprendre et interpréter des discours oraux élaborés (récit, exposé magistral, émission documentaire, journal 
d’information, etc.) ; 

− élaborer et prononcer une intervention orale continue de cinq à dix minutes (présentation d’une œuvre littéraire ou 
artistique, exposé des résultats d'une recherche, défense argumentée d’un point de vue) ; 

− participer à un débat de manière constructive et en respectant la parole de l'autre ; 
− lire un texte à haute voix de manière claire et intelligible ; dire de mémoire un texte littéraire ; s’engager dans un jeu 

théâtral. 

 

Comprendre et interpréter des messages et des discours oraux complexes 

Compétences et connaissances associées 
 
- identifier les visées d’un discours oral ;  
 
 
 
- distinguer explicite et implicite. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- écoute attentive et active, citation, résumé et reformulation 
de propos tenus par autrui ; 
- hiérarchisation des informations d’un discours, 
mémorisation des éléments importants ; 
- distinction de l’explicite et de l’implicite dans un discours 
avec justification. 

S’exprimer de façon maîtrisée en s’adressant à un auditoire 

Compétences et connaissances associées 
 
- savoir présenter un compte rendu à l’oral ; 
 
- savoir faire partager son point de vue sur une lecture, une 
œuvre, une situation ; 
 
 
- savoir utiliser des supports écrits pour l’expression orale ; 
 
- savoir raconter une histoire. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- présentation d’une œuvre, d’un auteur ; 
 
- formulation de réactions après lecture d’un texte, 
présentation d’un point de vue ; 
- explicitation d’une démarche personnelle ; 
- travail sur des enregistrements de prestations personnelles ; 
- élaboration de documents destinés à faciliter l’exposé ; 
 
- résumés, narrations orales, entraînement aux techniques 
narratives ; 
- enrichissement lexical en lien avec les autres activités 
menées en lecture, écriture, étude de la langue. 
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Participer de façon constructive à des échanges oraux 

Compétences et connaissances associées 
 
- construire des relations avec autrui dans un échange, une 
conversation, une situation de recherche ; 
- participer à un débat, exprimer une opinion argumentée et 
prendre en compte son interlocuteur ; 
- animer et arbitrer un débat. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- échanges en classe dans des situations variées ; 
- débats variés (débats interprétatifs, débats littéraires, cercles 
de lecture, etc.) ; 
- utilisation de sa connaissance des codes de la conversation 
en situation publique, des usages de la politesse ; 
- utilisation de sa connaissance des techniques 
argumentatives. 

Exploiter les ressources expressives et créatives de la parole 

Compétences et connaissances associées 
 
- savoir utiliser les ressources de la voix, de la respiration, du 
regard, de la gestuelle, pour : 

- lire ; 
- dire de mémoire ; 
- interpréter une scène de théâtre, un poème, etc. ; 
- donner du relief à sa propre parole lors d’une 

prestation orale. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- lecture à haute voix et mémorisation de textes ; 
- mise en voix et théâtralisation ; 
- exposés, comptes rendus, etc. ; 
- techniques associant textes, sons et images ; 
- usage des technologies numériques pour enregistrer la voix, 
pour associer sons, texte et images. 

 
 
Lecture et compréhension de l’écrit et de l’image 
 
Au cycle 4 se poursuit le travail amorcé au cycle précédent de construction du sens. Celle-ci s’opère par l’étude 
du lexique, de la syntaxe et de la cohérence textuelle, par l’élucidation de l’implicite et par l’aptitude à se 
représenter ce qui est écrit. Ce travail se prolonge au cycle 4 en se complexifiant, animé et enrichi par des 
échanges oraux, des débats interprétatifs, des écrits de travail et créatifs. 
 
Au cycle 4, les textes à lire sont plus variés, plus longs et plus complexes. Ils incitent à une approche plus fine 
des caractéristiques des genres et des registres utilisés pour produire des effets sur le lecteur. Le travail 
d’interprétation et d’élaboration d'un jugement argumenté, progressivement enrichi au cours du cycle, devient 
une tâche centrale. Les élèves découvrent des textes et des documents plus difficiles, où l’implicite, la nature 
des visées, les références intertextuelles et les contextes culturels doivent être repérés et compris. Comme au 
cycle 3, les élèves lisent des textes littéraires ainsi que des textes documentaires, ou relevant de la littérature 
d’idées ou de la presse d’information ou scientifique. 
Les images fixes ou mobiles constituent une ressource précieuse au cycle 4 : elles proposent aux élèves des 
figurations qui facilitent leur perception des textes littéraires ; elles sont également l’occasion de les confronter 
à des procédés sémantiques proches de ceux utilisés pour les textes et de développer des méthodes d’analyse 
spécifiques pour chacun d’entre eux ; elles leur donnent accès à une culture complémentaire qui dialogue avec 
la culture littéraire et l’enrichit.  
 
Les lectures personnelles ou lectures de plaisir sont encouragées sur le temps scolaire, elles sont choisies 
librement : les élèves empruntent régulièrement des livres qui correspondent à leurs goûts et à leurs projets ; 
un dispositif est prévu pour rendre compte en classe de ces lectures personnelles qui constituent également au 
sein de la famille un objet d’échange. 
 

Attendus de fin de cycle 

− lire et comprendre en autonomie des textes variés, des images et des documents composites, sur différents supports 
(papier, numérique) ; 

− lire, comprendre et interpréter des textes littéraires en fondant l’interprétation sur quelques outils d’analyse simples ; 
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− situer les textes littéraires dans leur contexte historique et culturel ; 
− lire une œuvre complète et rendre compte oralement de sa lecture ; 
− lire et comprendre, pour chaque niveau du cycle, au moins trois œuvres complètes du patrimoine étudiées en classe, 

trois œuvres complètes, notamment de littérature de jeunesse, en lecture cursive, et trois groupements de textes 
(lecture analytique ou cursive). 

 

Contrôler sa compréhension, devenir un lecteur autonome 

Compétences et connaissances associées 
 
- vérifier sa compréhension de l’écrit de façon autonome. 
- être capable de justifier son interprétation en s’appuyant 
précisément sur le texte ; 
 
 
 
- être capable d’adapter sa lecture à l’objectif affiché ; 
 
- savoir choisir un livre adapté à son niveau de lecture, ses 
goûts et ses besoins. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- séances dédiées à la compréhension de l’écrit, en 
prolongement du travail conduit au cycle 3 : activités 
explicites permettant de construire le sens global, de se doter 
d’automatismes quant au repérage des substituts du nom, 
d’élucider le sens des mots en contexte par la relecture, etc. ; 
- reformulation, paraphrase, etc. ; 
- formulation d’hypothèses de lecture et recherche d’indices, 
qui impliquent différents temps de lecture du texte ; 
- lectures pour le plaisir, lectures pour vérifier une hypothèse, 
lecture pour apprendre, etc. ; 
- fréquentation régulière des bibliothèques et centres de 
documentation disponibles dans l'environnement des élèves : 
bibliothèque de la classe, centre de documentation du 
collège, bibliothèque ou médiathèque municipales. 

Lire des textes non littéraires, des images et des documents composites (y compris numériques)  

Compétences et connaissances associées 
 
- connaître les caractéristiques génériques des différents 
documents étudiés (articles de presse d’information et 
scientifique, essais, textes documentaires, schémas, 
graphiques, tableaux, images fixes et mobiles, etc.) ; 
- savoir décrire et analyser l’image fixe et mobile. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- identification de la nature, des sources et des 
caractéristiques des différents documents étudiés ; 
- recherche et mise en relation des informations données ; 
- lecture de l’image fixe (peinture, photographie, arts 
plastiques, publicité, etc.) : description et interprétation de 
dessins de presse, de caricatures, d'œuvres d’art, de bandes 
dessinées, etc., en relation avec le programme de culture 
littéraire et artistique, le programme d'histoire des arts ou le 
programme d’histoire, à l’aide de quelques outils d’analyse 
simples ; 
- lecture de l’image animée : description et interprétation 
d’images empruntées au cinéma, à la publicité, à l’aide de 
quelques outils d’analyse simples ; 
- Présentation à l’oral d’une œuvre ou d’un petit corpus. 
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Lire des œuvres littéraires et fréquenter des œuvres d’art 

Compétences et connaissances associées 
 
- lire des œuvres appartenant à différents genres littéraires ; 
- lire des textes appartenant à différentes époques, en lien 
avec le programme d’histoire ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
- être capable de relier œuvre littéraire et œuvre artistique. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- écoute de textes littéraires lus ou racontés, de différents 
genres (contes, romans, nouvelles, théâtre, poésie), en 
intégralité ou en extraits ; 
- lecture cursive de textes littéraires et d’œuvres de différents 
genres, adaptés à l’âge des élèves. Lecture silencieuse, 
oralisée, jouée, etc. Lecture amorcée en classe, 
accompagnée, etc. Supports papier ou numériques ; 
- lecture associée à l’écriture et à l’oral : présentations orales, 
comptes rendus de lecture sous des formes variées (qui 
peuvent être numériques), débats, écrits de travail (notes, 
schémas, tableaux, etc.) et écrits créatifs ; 
- mise en relation de textes littéraires et d’œuvres artistiques 
diverses par leur esthétique, leur contexte de création, leur 
thématique, etc. ; 
-mise en perspective interdisciplinaire, qui peut aboutir à des 
créations plastiques, musicales, théâtrales, etc., mais aussi à 
des travaux en histoire ou en sciences par exemple ; 
 
- visites de musée, d’expositions, y compris via des sites 
numériques et rédaction de comptes rendus. 

Élaborer une interprétation de textes littéraires 

Compétences et connaissances associées 
 
- connaître les caractéristiques majeures de l’esthétique des 
genres ; 
- être capable de situer les œuvres lues dans leur époque, 
leur contexte de création ; 
- avoir des repères d’histoire littéraire et culturelle, en lien 
avec le programme d’histoire ; 
- percevoir les effets esthétiques et significatifs de la langue 
littéraire ; 
- être capable d’en analyser les sources : notions d’analyse 
littéraire, de procédés stylistiques. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- formulation des impressions de lecture ; 
- activités d’analyse des textes (groupements, extraits 
d’œuvres complètes) : observation de la syntaxe, du lexique, 
de quelques procédés stylistiques majeurs, de l’énonciation… 
et interprétation ; 
- mise en voix et théâtralisation ; 
- confrontation d'interprétations divergentes d’un même 
texte ou d’un même passage et justification des 
interprétations à partir d’éléments du texte ; 
- formulation de jugements de goût, révisables lors de la 
confrontation avec les pairs ou le professeur. 

 
Écriture 
 
Au cycle 4, les écrits des élèves s’articulent toujours avec l’étude des œuvres littéraires et l’enseignement de la 
grammaire, du vocabulaire et de l’orthographe. 
Les élèves explorent les différentes fonctions de l’écrit et apprennent à enrichir leurs stratégies d’écriture. 
Grâce à la diversité et à la fréquence des activités d'écriture, ils apprennent à mettre les ressources de la 
langue et les acquis de leurs lectures au service d’une écriture plus maîtrisée.  
 
Il convient d’accorder une place aux activités d’entraînement pour automatiser certaines dimensions de l’écrit 
et pour favoriser l’élaboration de stratégies et de démarches variées et adaptées au contexte.  
 
Il est important d’établir un lien entre l’écriture de textes et l’étude de la langue, de différentes manières : par 
anticipation de leçons de langue (écrire avant d’étudier un point de langue), en prolongement (écrire pour 
appliquer une leçon), en révision (améliorer son écrit grâce au savoir acquis en étude de la langue).  
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La pratique de l’écrit devient ainsi plus réflexive et les élèves acquièrent de l’autonomie dans l’amélioration de 
leurs écrits. Ils savent utiliser l’écrit pour travailler et apprendre. Ils comprennent qu’un écrit n’est jamais 
spontanément parfait et qu’il doit être repris pour rechercher la formulation qui convient le mieux, préciser ses 
intentions et sa pensée, justifier un point de vue. 
 
Le regard positif de l’enseignant qui encourage l’élève, le caractère motivant des différentes situations 
proposées, porteuses de sens, la collaboration entre pairs donnent le plaisir de l’écriture et aiguisent la 
curiosité pour la langue et son fonctionnement. 
 

Attendus de fin de cycle 

− communiquer par écrit et sur des supports variés (papier, numérique) un sentiment, un point de vue, un jugement 
argumenté en tenant compte du destinataire et en respectant les principales normes de la langue écrite ; 

− formuler par écrit sa réception d’une œuvre littéraire ou artistique ; 
− rédiger, en réponse à une consigne d’écriture, un écrit d’invention s’inscrivant dans un genre littéraire du programme, 

en s’assurant de sa cohérence et en respectant les principales normes de la langue écrite ; 
− utiliser l’écrit pour réfléchir, se donner des outils de travail. 

 
 

Exploiter les principales fonctions de l’écrit 

Compétences et connaissances associées 
 
- comprendre le rôle historique et social de l’écriture. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- utiliser l’écrit pour penser et pour apprendre :  

- recourir régulièrement aux écrits de travail et aux 
écrits réflexifs :  

• écrits de travail : pour préparer des travaux, 
donner forme à une réflexion, classer, résumer, 
etc. ; 

• écrits réflexifs : pour expliquer une démarche, 
justifier une réponse, un propos. 

- connaître les techniques et les usages de la prise 
de notes. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- découverte des différents usages de l’écrit (sociaux, 
personnels, littéraires, etc.) : correspondances des grands 
auteurs (courrier privé, lettre d’embauche, affiche 
d’exposition, une de journal, etc.) ; 
- observation de différences de formulation en fonction du 
support (courrier papier/courrier électronique, etc.) ; 
- pratique d’écriture sur de nouveaux supports (tablette, 
écriture sur l’ordinateur, etc.) pour en connaître les fonctions 
et exploiter leurs potentialités ; 
 
- élaboration de listes, essais de formulation, schémas, 
dessins. 
 
L’écriture doit servir à différents moments des séances et 
surtout aux différentes étapes des apprentissages :  
- prise de notes sur différents supports et comparaison de 
différentes prises de notes ; 
- création d’outils de travail (brouillon, schémas, etc.) ; 
- rédaction fréquente et régulière d’écrits dans tous les 
domaines du français (langue, écriture, étude de texte, 
vocabulaire, etc.) ; 
- entraînement régulier en proposant des consignes qui 
développent l’autonomie et l’imagination ; 
- en fin de séance (quelle que soit la nature de la séance : 
vocabulaire, étude de texte ou grammaire, etc.), élaboration 
par les élèves d’une synthèse rédigée à partir des notes du 
cours, synthèse qui pourra éventuellement servir de point de 
départ pour la leçon « leçon » ; 
- rédaction de textes de différentes natures après avoir étudié 
les spécificités des textes littéraires, de presse, des textes 
scientifiques, etc. Mise en lien avec les différents 
enseignements disciplinaires. 
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Adopter des stratégies et des procédures d'écriture efficaces 

Compétences et connaissances associées 
 
- acquérir et mettre en œuvre une démarche d’écriture (qui 
doit devenir progressivement autonome) :  

- prendre en compte le destinataire, les visées du 
texte, les caractéristiques de son genre et le 
support d'écriture dès la préparation de l'écrit et 
jusqu'à la relecture ultime ; 

- mettre en œuvre des stratégies permettant de 
trouver des idées ou des éléments du texte à 
écrire ; 

- organiser l’écrit en fonction des règles propres au 
genre du texte à rédiger et à son support : 
connaissance des caractéristiques des genres 
littéraires pour composer librement des écrits, en 
intégrant éventuellement différents supports ; 

- respecter les normes de l’écrit dès la première 
phase d’écriture (brouillon) : normes qui assurent 
l’unité et la cohérence du texte, mais aussi normes 
linguistiques. 

 
 
- vérifier et améliorer la qualité de son texte (être capable 
de mettre à distance son texte pour l’évaluer et le faire 
évoluer), en cours d’écriture, lors de la relecture et a 
posteriori : 

- être conscient de ses fragilités et apprendre à 
identifier des zones d’erreurs possibles de 
manière autonome afin de faciliter la révision ; 

 
 
 
 
 

- prendre en compte les normes de l’écrit pour 
réviser son texte : cohérence, cohésion (syntaxe, 
énonciation, éléments sémantiques qui assurent 
l’unité du texte) et normes linguistiques ; 

- savoir recourir à la modalisation. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- pratique régulière et diversifiée de l’écriture, notamment 
sous une forme numérique, en proposant des consignes qui 
développent l’imagination. 
- alternance d’écrits courts et d’écrits longs : invention, 
argumentation, imitation, etc. : 

- avec changements de destinataire, de situation 
d’énonciation, de visée, de tonalité, etc. ; 

- avec travail explicite du brouillon ; verbalisation des 
intentions d’écriture, élaboration d’un « plan de 
travail » préalable à l’écriture, utilisation de 
schémas, etc. 

 
- rituels d’écriture ; 
 
- situations d’écriture en prolongement de leçons de 
grammaire et de vocabulaire ; 
 
- écrits de travail et réflexifs ; 
 
 
- utilisation des surlignages, encadrements, fléchages, 
marques de catégories afin de faciliter la révision ; 
- élaboration collective de grilles typologiques d’erreurs ; 
- séances (collectives, individuelles) de remédiation, 
d’amélioration des textes, avec ou sans l’outil numérique. 
- utilisation de dictionnaires, d’outils de vérification, de 
logiciels, de traitements de texte ; 
- relecture à voix haute d’un texte par son auteur ou par un 
pair ; 
- comparaison avec d’autres textes rédigés en réponse à une 
même consigne ; 
 
- séances d’écriture explicitement liées à des activités de 
grammaire et de vocabulaire : à partir des textes d’élèves 
(relecture ciblée sur des points d'orthographe ou de 
grammaire, etc.) ou à partir de textes supports à réécritures, 
transformations, etc. (accords du verbe avec le sujet, 
morphologie verbale en fonction des temps, accords au sein 
du groupe nominal, etc.) ; 
- usage des indices qui signalent le doute ou la certitude de la 
part de l’énonciateur (usage modal du conditionnel, verbes 
modaux : devoir, pouvoir…, adverbes de modalisation, etc.). 
 
- en lien avec la lecture : valorisation des écrits, lecture orale, 
publication respectant les codes de mise en page. 
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Exploiter des lectures pour enrichir son écrit 

Compétences et connaissances associées 
 
- connaître les principaux genres littéraires et leurs 
caractéristiques ; 
- être capable de transférer dans ses propres écrits le 
lexique, les tournures syntaxiques découverts lors de 
lectures ; 
- utiliser des outils d’analyse des textes ; 
 
 
- être capable d’adapter sa lecture à l’objectif affiché ; 
 
- savoir choisir un livre adapté à son niveau de lecture, à ses 
goûts et à ses besoins. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- mise en relation des séances de lecture et d’écriture par un 
apport de textes-supports, de réserves lexicales, d’éléments 
déclencheurs (mots, phrases, etc.), de ressources diverses 
pour enrichir son écrit (création de banques de textes, 
d’expressions et de mots afin d’aider à mieux évoquer 
l’univers imaginé, créer des effets) ; 
- utilisation de textes ou fragments de textes variés en lien 
avec le sujet d’écriture : transformation, imitation, 
détournement de textes, etc. ; 
- invention, création, à partir de textes-supports : imitation, 
transposition, jeux poétiques, etc. 

Passer du recours intuitif à l’argumentation à un usage plus maîtrisé 

Compétences et connaissances associées 
 
- connaître les principales fonctions et caractéristiques des 
discours argumentatifs ; 
- repérer et identifier des procédés destinés à étayer une 
argumentation (organisation du propos, choix des exemples, 
modalisation) ; 
- être capable de structurer clairement un texte 
argumentatif et de l’illustrer. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- rédaction de textes explicatifs pour faire comprendre un 
phénomène, pour faire partager une démarche de résolution 
de problème, de justifications, de textes argumentatifs pour 
faire adopter un point de vue ; 
- réécriture de textes issus de la littérature ou de la presse 
afin de modifier leur orientation argumentative ; 
- rédaction de textes défendant une opinion en réponse à un 
texte argumentant en faveur d'un point de vue différent ; 
- travail sur les difficultés des élèves à justifier, à argumenter, 
à comparer, etc. : classement, hiérarchisation, usage de 
connecteurs, recours pertinent à l’exemple, à sa culture 
personnelle, etc. 

 
 
Étude de la langue (grammaire, orthographe, lexique) 
 
Le cycle 3 a donné la priorité aux notions permettant l’acquisition de l’orthographe, la compréhension des 
principaux constituants de la phrase et l’enrichissement du lexique. Il a proposé une étude de la langue dans le 
contexte de son usage en lecture et en écriture. 
Le cycle 4 poursuit ces apprentissages, approfondit les notions et règles déjà étudiées et fait découvrir de 
nouvelles notions et d'autres aspects du fonctionnement de la langue. Il entend également permettre aux 
élèves de comprendre le fonctionnement global de la langue et l'organisation de son système. Dans cet 
objectif, le choix a été fait de fonder le programme sur des notions centrales dont l'étude est progressivement 
approfondie au cours du cycle. Les exercices et entraînements d’orthographe, de grammaire et de vocabulaire, 
sollicitant mémorisation et réflexion, donnent lieu à des séances spécifiques, en résonance avec l’écriture, 
l’oral et la lecture structurées autour des problématiques indiquées en « culture littéraire et artistique ». 
S’agissant de l’étude la langue, au cycle 4, la connaissance de la terminologie des éléments de la phrase et du 
texte est mise au service de la compréhension du système de la langue.  
 
L’organisation de cet enseignement se développe selon les perspectives suivantes : 
 
La grammaire est au service des compétences de lecture et d'écriture nécessaires pour s'approprier le sens 
des textes et mener des analyses littéraires étayées. Ces compétences sont également mobilisées en 
rédaction. 
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Les notions concernant la cohérence et la cohésion des textes (respect de la syntaxe, de l’énonciation, des 
éléments sémantiques qui assurent l’unité du texte) sont étudiées en contexte, lors de la lecture et de 
l’écriture. Le lexique est l’objet d’une attention constante et d’apprentissages structurés et progressifs. La 
progression prend appui sur les écrits des élèves. 
 
La grammaire est au service de l’orthographe. 
Le travail du cycle 3 se poursuit dans le but de construire une relation plus exigeante à la norme, en continuant 
à se fixer de grandes priorités en fonction des régularités orthographiques auxquelles il faut s'entraîner et qu'il 
convient de s’approprier par automatisme. 
 
La grammaire est au service de la réflexion sur la langue.  
L’objectif n'est pas la mémorisation de règles ou d'étiquettes grammaticales pour elles-mêmes, mais bien 
l’apprentissage de ce qui permet de comprendre la phrase, les liens entre les mots et les groupes de mots, et 
ainsi de réfléchir au bon usage de la langue et de l’orthographe. Les élèves perçoivent la langue comme un 
système organisé et régulé par des normes, qui évoluent historiquement et varient selon les situations, les 
régions et les milieux sociologiques, mais présentent une cohérence et une rigueur dont ils prennent peu à peu 
conscience. Ils en examinent le fonctionnement et en appréhendent l'organisation, dans le prolongement de ce 
qui a été commencé au cycle 3, en mettant plus particulièrement en évidence les notions et les mécanismes 
qui concernent l’orthographe. Au cycle 4, c’est la syntaxe qui fait l’objet d'une étude plus systématique et c’est 
dans la perspective de leur fonctionnement syntaxique que sont étudiées les classes de mots et leurs relations. 
Pour parvenir à une compréhension et une vision d’ensemble du système de la langue, des séances spécifiques 
doivent être consacrées à la structuration des connaissances acquises lors des activités de langage oral, de 
lecture et d’écriture. L’étude de la langue construit et entretient ainsi une vigilance grammaticale et 
orthographique ; l’observation de la langue a des retombées sur les activités d’oral, de lecture et d’écriture en 
permettant une utilisation consciente des moyens de la langue. 
 
La terminologie qui figure à la suite du programme est celle qui doit être connue des élèves. 
 

Attendus de fin de cycle 

− mobiliser les connaissances orthographiques, syntaxiques et lexicales en expression écrite et orale ainsi qu’en révision 
de texte, dans des contextes variés ; 

− être capable d’analyser les principaux constituants d’une phrase simple et complexe ; 
− être capable d’orthographier les mots d’usage courant, de conjuguer correctement les verbes, de pratiquer les accords 

dans le groupe nominal. 

 
 

Connaître les différences entre l'oral et l'écrit 

Compétences et connaissances associées 
 
- aspects syntaxiques :  

- comprendre que la syntaxe de l’oral est différente 
de celle de l’écrit ; 

- être capable de transposer des énoncés oraux à 
l’écrit et inversement ; 

- être capable d’insérer dans un texte des paroles 
rapportées : discours direct, indirect, indirect libre. 

 
- formes orales et formes graphiques :  

- connaître les incidences de l’écrit sur l'oral (liaison) 
et de l’oral sur l’écrit (élision). 

 
- aspects lexicaux :  

- mesurer les écarts de niveau de langue entre l’oral 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- recueil et transcription de corpus oraux, comparaison avec 
des corpus écrits ; 
- transposition de l’oral vers l’écrit, par exemple à l'occasion 
de la mise par écrit de propos recueillis à l'oral ; comparaison 
des choix effectués pour transposer l’énoncé initial ; analyse 
des changements apportés ; 
- préparation de la lecture à haute voix par un repérage des 
groupes syntaxiques ; distinction des signes de ponctuation 
selon leur fonction ; 
- repérage des paroles rapportées dans un texte ; exercices de 
réécriture en faisant varier la façon de rapporter les paroles 
et analyse des effets produits en contexte ; 
 
- recueil de corpus oraux autour d'actes de parole (demander, 
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et l’écrit ; 
- être capable de recourir, dans le cadre de l’oral 

scolaire, à des éléments lexicaux de niveau 
soutenu. 

refuser, s’excuser, etc.), comparaison des différentes façons 
de dire, comparaison avec des corpus écrits ; 
- activités orales qui font appel au lexique appris. 
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Analyser le fonctionnement de la phrase simple et de la phrase complexe 

Compétences et connaissances associées 
 
Fonctionnement de la phrase simple : 
- distinguer les principaux constituants de la phrase et les 
hiérarchiser. 
 
- identifier et analyser les constituants de la phrase simple : 

− être capable de reconnaître le sujet même dans les 
cas complexes (sujet éloigné) ; 

− approfondir la connaissance du COD et du COI. 
− identifier les compléments circonstanciels (NB : 

temps, lieu et cause abordés au cycle 3). 
- analyser la phrase à la forme impersonnelle. 
 
- élargir ses connaissances des fonctions grammaticales :  

− identifier l’attribut du COD ; 
− identifier les expansions du nom déjà abordées au 

cycle 3 (épithète, complément du nom) ; 
− identifier l’apposition 

 
- identifier les classes de mots : 

− identifier les classes de mots abordées aux cycles 
précédents ainsi que les groupes de mots : nom, 
verbe, adjectif et ses degrés (comparatif et 
superlatif), article défini, article indéfini, 
déterminant possessif, déterminant démonstratif, 
pronom personnel sujet et objet, adverbe, 
préposition, conjonction de coordination et de 
subordination, groupe nominal ;  

− différencier déterminant (article défini, indéfini, 
partitif, déterminant possessif, interrogatif, 
indéfini, exclamatif, numéral), adjectif et ses 
degrés (comparatif et superlatif) et pronom 
(personnel, possessif, démonstratif, indéfini, 
interrogatif, relatif, adverbial). 

 
- identifier les types (déclaratif, interrogatif, impératif) et les 
formes (négative, passive, exclamative, impersonnelle) de 
phrase. 
  
Fonctionnement de la phrase complexe :  
- distinguer phrase simple / complexe ; 
- identifier les constituants de la phrase complexe (par 
analogie avec les constituants de la phrase simple) ; 
- connaître les notions de juxtaposition, coordination, 
subordination ; 
- analyser les positions des propositions subordonnées 
(conjonctive, interrogative indirecte, relative, infinitive, 
participiale) et leurs relations avec les autres constituants de 
la phrase ; 
 
- comprendre la fonction grammaticale des propositions 
subordonnées dans la phrase ; 
 
- comprendre le fonctionnement de la proposition 
subordonnée relative et identifier la fonction du pronom 
relatif dans la subordonnée. 
 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
 
- repérage des liens sujet-verbe, jeux de suppression, 
déplacement, etc. ; 
 
- réflexion sur le sens apporté par les compléments 
circonstanciels : suppression, déplacement, remplacement, 
etc. ; 
 
- activités d’écriture sur les expansions du nom ; 
 
- articulation d'activités de raisonnement et d'activités visant 
l'automatisation des procédures ; 
  
- utilisation du TNI (tableau numérique interactif) ou du 
traitement de texte pour mettre en œuvre des manipulations 
syntaxiques ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- activités d’expansion/réduction de phrases : exercices 
d’entraînement, d’automatisation, écriture, etc. ; 
- activités de manipulation pour déterminer les niveaux de 
dépendance entre les propositions ; 
 
 
- analyse propositionnelle de la phrase (identification des 
propositions) de la phrase ; 
 
 
 
 
 
- observation des effets produits par des changements dans 
la ponctuation ; repérage des possibilités de choix et des 
contraintes en matière de ponctuation. 
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Rôle de la ponctuation :  
- analyser le rôle syntaxique des signes de ponctuation et 
utiliser ces signes à bon escient. 

 Consolider l’orthographe lexicale et grammaticale 

Compétences et connaissances associées 
 
- connaître le fonctionnement des chaînes d'accord :  

- maîtriser l’accord dans le groupe nominal 
complexe (avec plusieurs noms, plusieurs adjectifs, 
une relative, des déterminants comme tout, 
chaque, leur, etc.) ; 

- maîtriser l’accord du participe passé avec être (à 
rapprocher de l’adjectif) et avec avoir (cas du COD 
antéposé) - cas simples ; 

- maîtriser l’accord de l’adjectif et du participe passé 
mis en apposition ; 

- maîtriser l’accord du verbe dans les cas complexes 
(sujet éloigné du verbe, avec plusieurs noms, avec 
plusieurs personnes, pronom relatif, collectif ou 
distributif, indiquant une quantité, présence d'un 
pronom ou d'un autre groupe syntaxique entre le 
donneur d'accord et le verbe, etc.). 

 
- maîtriser la morphologie verbale écrite en appui sur les 
régularités et la décomposition du verbe (radical, 
terminaison qui comporte les marques de mode/temps, 
marques de personne pour les modes personnels) : 

- connaître les verbes pronominaux ; 
- identifier les principaux temps et modes 

(personnels et non personnels) ; 
- former les temps simples : systématiser les règles 

de construction des formes verbales aux différents 
temps simples (temps de l’indicatif, impératif 
présent, subjonctif présent, conditionnel présent) 
à partir de la connaissance des bases verbales. 

- construire les temps composés ; connaître les 
formes du participe passé des verbes (é, i, u et 
formes avec consonne finale) ; 

- construire le passif et analyser ses effets de sens. 
 
- mémoriser le présent, l’imparfait, le futur, le passé simple, 
le passé composé, le plus-que-parfait, le futur antérieur et le 
passé antérieur de l’indicatif, le présent et le passé du 
conditionnel, l'impératif présent, le présent, le passé, 
l’imparfait et le plus-que-parfait du subjonctif à toutes les 
personnes pour : 

- être et avoir ;  
- les verbes des trois groupes ;  
- les verbes irréguliers du 3e groupe : faire, aller, 

dire, venir, pouvoir, voir, vouloir, prendre, savoir, 
falloir, valoir. 

 
- mettre en évidence le lien entre le temps employé et le 
sens :  

- être initié à la valeur des temps à partir 
d'observations et de comparaisons : opposition 
entre temps simples et temps composés (non 
accompli/ accompli); opposition entre temps qui 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- discussions sur les marques grammaticales à partir de 
dictées, en classe entière ou en groupes ; réécritures ; tests 
de jugement orthographique et tout exercice favorisant la 
réflexion des élèves (interroger les régularités et les erreurs 
possibles) ; 
  
- matérialisation des chaînes d'accord ; 
 
- justification des choix (à l'oral ou à l'écrit) ; 
  
- analyse de textes d'élèves et tout exercice permettant à 
l'élève de faire émerger des points de vigilance ; 
 
- élaboration de grilles typologiques d’erreurs ; 
 
observation et tri de formes verbales pour en faire émerger 
les régularités ; 
 
- écriture exposée à des contraintes ; 
 
 
- repérage et classement de formes de participe passé ; 
 
 
 
 
 
- exercices de formation du passif ; transformations de 
phrases actif-passif ; 
 
 
 
- entraînement à la mémorisation des formes verbales ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- en contexte (de lecture ou d'écriture), mise en évidence des 
valeurs des temps et des verbes et sensibilisation aux effets 
produits (la terminologie concernant l'aspect n'a pas à être 
apprise par les élèves) ; 
 
- réécriture de textes ou d'énoncés en changeant les temps, 
discussion pour déterminer ce qui est acceptable ou non et 
pour apprécier les effets produits ;  
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embrassent ou non l’action dans sa totalité 
(borné/non borné : elle lut une page/elle lisait une 
page) ; 

- observer l’incidence de la valeur des temps sur 
leurs emplois (premier plan/arrière-plan) ; 

- connaître les principaux emplois des différents 
modes. 

 
- mémoriser l’orthographe des affixes (préfixes, suffixes) et 
de leur effet éventuel sur le radical ; 
- utiliser sa connaissance de l’étymologie pour orthographier 
les mots ayant la même racine ; 
- mémoriser l’orthographe du lexique appris ; 
- observer la formation, les analogies, les régularités et 
construire des réflexes orthographiques. 

 
- comparaison d'énoncés pour réfléchir sur les valeurs 
modales (je promets qu'il ne viendra pas/je préfère qu'il ne 
vienne pas/je promets de venir) ; 
 
- utilisation de listes de fréquence ; 
- affichage mural, copie dans carnets de lexique, répertoires, 
réutilisation rapide et régulière ; 
 
- exercices d’automatisation, de substitution ; 
- écriture avec contraintes lexicales. 

Enrichir et structurer le lexique 

Compétences et connaissances associées 
 
- enrichir son lexique par les lectures, en lien avec les 
entrées du programme de culture littéraire et artistique, par 
l’écriture, par les diverses activités conduites dans toutes les 
disciplines ; 
 
- enrichir son lexique par l’usage du dictionnaire ou autres 
outils en version papier ou numérique ; 
 
- savoir réutiliser à bon escient, à l’écrit et à l’oral, le lexique 
appris ; 
 
- observer la formation des mots : dérivation et 
composition, étymologie et néologie, locutions, graphie des 
mots, notamment à partir d'éléments latins et grecs ou 
empruntés aux langues étrangères ; mettre en évidence les 
changements de catégorie syntaxique induits par la 
dérivation (déménager/déménagement ; beau/beauté, etc.) 
et de leurs incidences orthographiques ; 
- connaître le sens des préfixes et suffixes les plus fréquents 
et de certaines racines latines et grecques ; 
- mettre en réseau des mots (groupements par champ 
lexical, par famille de mots et par champ sémantique) et 
maîtriser leur classement par degré d'intensité et de 
généralité ; 
 
- analyser le sens des mots : polysémie et synonymie, 
antonymie et homonymie, nuances et glissements de sens, 
locutions, construction des verbes et variations de sens, 
dénotation, connotation et niveaux de langue ; 
 
- utiliser différents types de dictionnaires et d’outils 
numériques. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
L'étude des mots se fait en contexte (compréhension et 
expression) et hors contexte (activités spécifiques sur le 
lexique et la morphologie). 
 
- constitution de répertoires interdisciplinaires ; 
 
 
- analyse du sens des mots grâce à l’étymologie et 
compréhension de leur sens en utilisant le dictionnaire ; 
 
- observation, manipulation des formes, classements, 
organisation des savoirs lexicaux (établissement de 
collections, etc.) et recontextualisation ; 
- constitution de familles de mots à partir de racines latines 
courantes ; quelques exemples de racines grecques 
appartenant au vocabulaire savant et scientifique, en lien 
avec les différentes disciplines ; 
- textes à choix multiples ; justifications explicites et 
commentées ; 
 
- manipulations syntaxiques pour mettre en évidence les 
constructions verbales ; 
- utilisation d'articles de dictionnaires pour relier sens et 
construction et étudier la polysémie verbale (Pierre lave une 
pomme - Pierre se lave les mains) ; 
- réemploi des verbes lors de l’écriture (écriture à 
contraintes). 
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Construire les notions permettant l’analyse et l’élaboration des textes et des discours 

Compétences et connaissances associées 
 
- observer les variations de la langue en fonction des 
enjeux de la communication :  

- repérer ce qui détermine un niveau de langue 
(situation de communication, enjeu, etc.), et ce qui 
le caractérise (organisation du propos, lexique, 
syntaxe) à partir de quelques exemples contrastés ; 

- observer la variation à travers le repérage de 
différentes manières d'exprimer une même idée 
ou une idée nouvelle : évolution du sens des mots 
selon les époques, néologie, emprunts ; variation 
en fonction du lieu, du contexte, du moyen de 
communication. 

 
- prendre en compte les caractéristiques des textes lus ou à 
rédiger : 

- identifier et interpréter les éléments de la 
situation d'énonciation : qui parle à qui ? où ? 
quand ? (marques de personne, de lieu et de 
temps) ; prendre en compte la situation 
d'énonciation dans l’écriture ; repérer et savoir 
utiliser les phénomènes d'accord en relation avec 
l'énonciation (je, tu) ; 

- reconnaître et utiliser les paroles rapportées, 
directement ou indirectement ; 

 
- identifier et utiliser des marques d'organisation du 

texte (mise en page, typographie, ponctuation, 
connecteurs) ; 

- reconnaître des formes actives/passives et leurs 
valeurs sémantiques ; connaître les permutations 
pour marquer l'insistance ou l’emphase ; savoir 
recourir aux présentatifs ; valeur sémantique de la 
phrase impersonnelle. 

Exemples de situations, d’activités et d’outils pour 
l’élève 
- travail sur corpus : comparaison d’énoncés écrits et oraux 
créés par le professeur, écrits d'élèves (révision- correction 
collective), extraits littéraires, documents, activités orales 
(jeux de rôle, etc.) ; 
  
 
  
- écriture de textes pour des destinataires variés ; 
  
- travail sur des textes lacunaires (littéraires ou non) pour 
problématiser en réception l'étude de l'élément linguistique 
visé ; 
  
- travail sur les expressions orales et écrites des élèves : 
projection de textes et révision-correction collective ; usage 
des outils numériques ; 
 
 - écriture de textes longs impliquant plusieurs voix narratives 
ou plusieurs situations d'énonciation imbriquées ; 
 
 
- réécriture de textes pour introduire certains effets 
argumentatifs : expression du doute, de la certitude, etc. ; 
- exercices de variation et de substitution : repérage des 
substituts nominaux et pronoms de reprise ; procédés de 
désignation et de caractérisation, rôle des déterminants ; 
transfert de ces notions dans l’expression écrite ou orale. 
Verbalisation des inférences à partir des indications 
chronologiques, spatiales, logiques ; 
- repérage des temps verbaux et identification du système 
des temps utilisé ; réécriture de textes avec changement de 
temps. 
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Terminologie utilisée 
 

Nature (ou classe grammaticale) / fonction. 
Nom (nom propre, nom commun) / groupe nominal / verbe / déterminant (article défini, article indéfini, article partitif, 
déterminant possessif, déterminant démonstratif, déterminant numéral, déterminant indéfini, déterminant exclamatif, 
déterminant interrogatif) / adjectif / pronom (pronom personnel, pronom démonstratif, pronom possessif, pronom indéfini, 
pronom interrogatif, pronom relatif) / adverbe / conjonction (conjonction de subordination, conjonction de coordination) / 
préposition / interjection. 
Sujet du verbe / COD / COI / attribut du sujet / attribut du COD / complément circonstanciel / complément du nom / 
épithète / apposition. 
Verbe : groupes - radical - marque du temps - marque de personne / terminaison / mode / aspect. 
Mode indicatif, temps simples : présent, imparfait, passé simple, futur ; temps composés : passé composé, plus-que-parfait, 
passé antérieur, futur antérieur // mode conditionnel présent, passé // mode subjonctif, présent, passé, imparfait, plus-que-
parfait // mode impératif, présent // modes non personnels : infinitif, participe présent, participe passé. 
Forme active / forme passive / forme impersonnelle / forme négative / forme exclamative. 
Phrase simple / phrase complexe / phrase verbale / phrase non verbale. 
Voix active, voix passive, voix pronominale. 
Proposition : indépendante / principale / subordonnée. 
Proposition subordonnée conjonctive, interrogative indirecte, relative, infinitive, participiale. 
Coordination / juxtaposition / subordination. 
Discours direct / indirect / indirect libre. 
Champ lexical, famille de mots, champ sémantique, niveau de langue. 
Mot dérivé, mot composé, locution. 
Radical, préfixe, suffixe, synonyme, antonyme, homonyme, polysémie. 

 
Culture littéraire et artistique 
 

L’acquisition d’une culture littéraire et artistique est l’une des finalités majeures de l’enseignement du français. 
Elle suppose que les élèves prennent goût à la lecture et puissent s’y engager personnellement ; qu’ils soient, à 
cette fin, encouragés à lire de nombreux livres ; qu’ils puissent acquérir des connaissances leur permettant de 
s’approprier cette culture et de l’organiser, d’affiner leur compréhension des œuvres et des textes, et d’en 
approfondir l’interprétation. 
 
Au cycle 4, le travail en français, dans ses différentes composantes, est organisé à partir de quatre grandes 
entrées, « Se chercher, se construire », « Vivre en société, participer à la société », « Regarder le monde, 
inventer des mondes », « Agir sur le monde », qui font chacune l’objet d’un questionnement spécifique par 
année. Le travail autour de ces différentes entrées s’appuie sur un corpus, comme il est indiqué ici, mais ne se 
limite pas à l’étude de textes ; il comprend aussi les activités d’écriture, d’oral et de travail sur la langue. Toutes 
les composantes du français sont concernées. Les questionnements obligatoires sont complétés par des 
questionnements complémentaires au choix du professeur.  
 
Ces entrées et questionnements mettent en lumière les finalités de l’enseignement ; ils présentent la lecture et 
la littérature comme des ouvertures sur le monde qui nous entoure, proposent des réponses aux questions que 
se pose l’être humain et permettent d’aborder les enjeux proprement littéraires, spécifiques au français. 
À travers ces questionnements, l’élève est conduit à s’approprier les textes, à les considérer non comme une 
fin en soi mais comme une invitation à la réflexion. Chaque questionnement est accompagné de précisions sur 
les enjeux littéraires et de formation personnelle, et d’indications de corpus mentionnant des points de 
passage obligés et des possibilités, non limitatives, d’étude. Ces indications permettent d’orienter la mise en 
œuvre et de ménager dans la programmation annuelle des professeurs un équilibre entre les genres et les 
formes littéraires ; elles définissent des points de passage obligés nécessaires à la construction d’une culture 
commune et proposent des ouvertures vers l’éducation aux médias et vers d’autres formes d’expression 
artistique (particulièrement des œuvres picturales et cinématographiques) ; elles invitent à explorer tel ou tel 
genre, tel ou tel mouvement littéraire et artistique, telle ou telle notion et établissent des liens avec la 
programmation en histoire : certains questionnements sont en effet propices à un travail commun entre 
différentes disciplines, notamment dans le cadre d’un enseignement pratique interdisciplinaire. 
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À tous les niveaux du cycle 4, les questionnements sont abordés selon l’ordre choisi par le professeur : chaque 
questionnement peut être abordé à plusieurs reprises, à des moments différents de l’année scolaire, selon une 
problématisation ou des priorités différentes ; le professeur peut aussi croiser deux questionnements à un 
même moment de l’année. 
 
 

Cinquième 

Enjeux littéraires et de formation personnelle Indications de corpus 

Se chercher, se construire 
Le voyage et l’aventure : pourquoi aller vers l’inconnu ? 
− découvrir diverses formes de récits d’aventures, fictifs 

ou non, et des textes célébrant les voyages ; 
− comprendre les raisons qui poussent à vouloir découvrir 

l’autre et l’ailleurs, et s’interroger sur les valeurs mises 
en jeu dans ces projets et ces rencontres ; 

− s’interroger sur le sens des représentations qui sont 
données des voyages et de ce qu’ils font découvrir. 

On étudie : 
− en lien avec la programmation annuelle en histoire 

(thème 3 : « Transformations de l’Europe et ouverture 
sur le monde aux XVIe et XVIIe siècles »), des extraits 
d’œuvres évoquant les grandes découvertes (récits 
contemporains ou postérieurs à cette époque, non fictifs 
ou fictifs). 

 
On peut aussi étudier sous forme d’un groupement de textes 
des poèmes évoquant les voyages et la séduction de l’ailleurs 
ou un roman d’aventures. 

Vivre en société, participer à la société 
Avec autrui : familles, amis, réseaux 
− découvrir diverses formes, dramatiques et narratives, 

de la représentation des relations avec autrui ; 
− comprendre la complexité de ces relations, des 

attachements et des tensions qui sont figurés dans les 
textes, en mesurer les enjeux ; 

− s’interroger sur le sens et les difficultés de la conquête 
de l’autonomie au sein du groupe ou contre lui. 

On étudie : 
− une comédie du XVIIe siècle (lecture intégrale). 
 
On peut aussi étudier sous forme d’un groupement de textes 
des extraits de récits d’enfance et d’adolescence, fictifs ou 
non. 
Ce questionnement peut également être l’occasion 
d’exploiter des documents et créations issus des médias. 

Regarder le monde, inventer des mondes 
Imaginer des univers nouveaux 
− découvrir des textes et des images relevant de 

différents genres et proposant la représentation de 
mondes imaginaires, merveilleux ou utopiques ; 

− être capable de percevoir la cohérence de ces univers 
imaginaires ; 

− apprécier le pouvoir de reconfiguration de l’imagination 
et s’interroger sur ce que ces textes et images 
apportent à notre perception de la réalité. 

On étudie : 
− un conte merveilleux (lecture intégrale). 
 
On peut aussi étudier des extraits d’utopies ou de romans 
d’anticipation, ou encore un groupement de poèmes ou de 
récits proposant une reconfiguration poétique de la réalité. 
On peut exploiter des images fixes ou des extraits de films 
créant des univers imaginaires. 

Agir sur le monde 
Héros/héroïnes et héroïsmes 
− découvrir des œuvres et des textes relevant de l’épopée 

et du roman, et proposant une représentation du 
héros/de l’héroïne et de ses actions ; 

− comprendre le caractère d’exemplarité qui s’attache à la 
geste du héros/de l’héroïne et la relation entre la 
singularité du personnage et la dimension collective des 
valeurs mises en jeu ; 

− s’interroger sur la diversité des figures de héros/ 
d’héroïnes et sur le sens de l’intérêt qu’elles suscitent. 

On étudie : 
− en lien avec la programmation annuelle en histoire 

(thème 2 : « Société, Église et pouvoir politique dans 
l’occident féodal, XIe-XVe siècles »), des extraits d’œuvres 
de l’époque médiévale, chansons de geste ou romans de 
chevalerie 

et 
− des extraits d’œuvres épiques, de l’Antiquité au XXIe 

siècle. 
 
On peut aussi exploiter des extraits de bandes dessinées ainsi 
que des films ou extraits de films mettant en scène des 
figures de héros/d’héroïnes. 
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Questionnements complémentaires (un au moins par année, au choix) 
L’être humain est-il maître de la nature ? 
− interroger le rapport de l’être humain à la nature à 

partir de textes et d’images empruntés aux 
représentations de la nature à diverses époques, en 
relation avec l’histoire des arts, et saisir les 
retournements amorcés au XIXe siècle et prolongés à 
notre époque ; 

− comprendre et anticiper les responsabilités humaines 
aujourd’hui. 

 
Questionnement libre 

On peut étudier ou exploiter : 
− en lien avec la programmation annuelle en histoire et en 

géographie, des descriptions réalistes ou poétiques, des 
enluminures, des œuvres gravées ou peintes témoignant 
de l’art de discipliner la nature du Moyen Âge à l’époque 
classique, ou d’en rêver les beautés réelles ou 
imaginaires ; 

− des récits d’anticipation, des témoignages 
photographiques sur l’évolution des paysages et des 
modes de vie. 

Quatrième 

Enjeux littéraires et de formation personnelle Indications de corpus 

Se chercher, se construire 
Dire l’amour 
− découvrir des poèmes de différentes époques 

exprimant les variations du discours amoureux ; 
− comprendre les nuances du sentiment amoureux et 

quelques-unes des raisons qui en font un thème majeur 
de l’expression littéraire et artistique ; 

− s’interroger sur le rôle des images et des références 
dans la poésie amoureuse. 

On étudie : 
− un ensemble de poèmes d’amour, de l’Antiquité à nos 

jours. 
 
On peut aussi étudier une tragédie du XVIIe siècle, une 
comédie du XVIIIe siècle ou un drame du XIXe siècle, ou 
encore des extraits de nouvelles, de romans et de films 
présentant l’analyse du sentiment amoureux. 

Vivre en société, participer à la société 
Individu et société : confrontations de valeurs ? 
− découvrir, à travers des textes relevant des genres 

dramatique et romanesque, la confrontation des 
valeurs portées par les personnages ; 

− comprendre que la structure et le dynamisme de 
l’action dramatique, ou romanesque, ont partie liée 
avec les conflits, et saisir quels sont les intérêts et les 
valeurs qu’ils mettent en jeu ; 

− s’interroger sur les conciliations possibles ou non entre 
les systèmes de valeurs mis en jeu.  

On étudie : 
− une tragédie ou une tragicomédie du XVIIe siècle (lecture 

intégrale), ou une comédie du XVIIIe siècle (lecture 
intégrale) ; 

On peut aussi étudier sous forme d’un groupement de textes 
des extraits de romans ou de nouvelles des XVIIIe, XIXe, XXe et 
XXIe siècles. 

Regarder le monde, inventer des mondes 
La fiction pour interroger le réel 
− découvrir des œuvres et des textes narratifs relevant de 

l’esthétique réaliste ou naturaliste ; 
− comprendre quelles sont les ambitions du roman 

réaliste ou naturaliste au XIXe siècle en matière de 
représentation de la société ; 

− comprendre comment le récit fantastique, tout en 
s’inscrivant dans cette esthétique, interroge le statut et 
les limites du réel ; 

− s’interroger sur la manière dont les personnages sont 
représentés et sur leur rôle dans la représentation de la 
réalité. 

On étudie : 
− en lien avec la programmation annuelle en histoire 

(thèmes 2 et 3 : « L’Europe et le monde au XIXe siècle » 
et « Société, culture et politique dans la France du XIXe 
siècle »), un roman ou des nouvelles réalistes ou 
naturalistes (lecture intégrale). 
On peut également s’appuyer sur une adaptation 
cinématographique ou télévisuelle d’un roman ou d’une 
nouvelle réaliste ou naturaliste (étude intégrale ou 
groupement d’extraits). 

et 
− une nouvelle fantastique (lecture intégrale). 
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Agir sur le monde 
Informer, s’informer, déformer ? 
− découvrir des articles, des reportages, des images 

d’information sur des supports et dans des formats 
variés, se rapportant à un même événement, à une 
question de société ou à une thématique commune ; 

− comprendre l’importance de la vérification et du 
recoupement des sources, la différence entre fait brut 
et information, les effets de la rédaction, de la citation 
réduite et du montage ; 

− s’interroger sur les évolutions éditoriales de 
l’information. 

On étudie : 
− des textes et documents issus de la presse et des médias 

(journaux, revues, enregistrements radio ou télévisés, 
médias numériques). Le travail peut se faire en lien avec 
la Semaine de la presse et des médias, comme 
préparation ou dans le prolongement de cet événement. 

On peut également exploiter des textes et documents conçus 
à des fins de propagande ou témoignant de la manipulation 
de l’information. 
 
On peut aussi étudier des extraits de romans, de nouvelles ou 
de films des XIXe, XXe et XXIe siècles traitant du monde de la 
presse et du journalisme. 

Questionnements complémentaires (un au moins par année, au choix) 
La ville, lieu de tous les possibles ? 
− montrer comment la ville inspire les écrivains - poètes, 

auteurs de romans policiers, grands romanciers des XIXe 
et XXe siècles, etc. – et les artistes qui la représentent 
dans sa diversité, sa complexité et ses contradictions ; 

− s’interroger sur les ambivalences des représentations 
du milieu urbain : lieu d’évasion, de liberté, de 
rencontres, de découvertes, mais aussi lieu de 
« perdition », de solitude, de désillusion, de peurs ou 
d’utopies ; 

− réfléchir aux conséquences à venir du développement 
des mégalopoles. 

 
Questionnement libre 

On peut étudier ou exploiter : 
− des descriptions et récits extraits des grands romans du 

XIXe siècle à nos jours présentant des représentations 
contrastées du milieu urbain ; 

− des textes proposant une vision singulière et poétique 
de la ville. 

On peut aussi étudier l’importance de la ville dans le roman 
policier et dans le roman d’anticipation. 
 
On peut également exploiter des extraits de films, de BD, des 
portfolios photographiques, etc. 

Troisième 

Enjeux littéraires et de formation personnelle Indications de corpus 

Se chercher, se construire 
Se raconter, se représenter 
− découvrir différentes formes de l’écriture de soi et de 

l’autoportrait ; 
− comprendre les raisons et le sens de l’entreprise qui 

consiste à se raconter ou à se représenter ; 
− percevoir l’effort de saisie de soi et de recherche de la 

vérité ; 
− s’interroger sur les raisons et les effets de la 

composition du récit ou du portrait de soi. 

On étudie : 
− un livre relevant de l’autobiographie ou du roman 

autobiographique (lecture intégrale) 
ou 
− des extraits d’œuvres de différents siècles et genres, 

relevant de diverses formes du récit de soi et de 
l’autoportrait : essai, mémoires, autobiographie, roman 
autobiographique, journaux et correspondances intimes, 
etc.  
Le groupement peut intégrer des exemples majeurs de 
l’autoportrait ou de l’autobiographie dans d’autres arts 
(peinture, photographie ou images animées – vidéo ou 
cinéma). 

Vivre en société, participer à la société 
Dénoncer les travers de la société 
− découvrir des œuvres, des textes et des images à visée 

satirique, relevant de différents arts, genres et formes ; 
− comprendre les raisons, les visées et les modalités de la 

satire, les effets d’ironie, de grossissement, de 
rabaissement ou de déplacement dont elle joue, savoir 
en apprécier le sel et en saisir la portée et les limites ; 

− s’interroger sur la dimension morale et sociale du 
comique satirique. 

On étudie : 
− des œuvres ou textes de l’Antiquité à nos jours, relevant 

de différents genres ou formes littéraires 
(particulièrement poésie satirique, roman, fable, conte 
philosophique ou drolatique, pamphlet) 

et 
− des dessins de presse ou affiches, caricatures, albums de 

bande dessinée. 
On peut aussi exploiter des extraits de spectacles, 
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d’émissions radiophoniques ou télévisées, ou de créations 
numériques à caractère satirique. 

Regarder le monde, inventer des mondes 
Visions poétiques du monde 
− découvrir des œuvres et des textes relevant 

principalement de la poésie, du romantisme à nos 
jours ; 

− comprendre que la poésie joue de toutes les ressources 
de la langue pour célébrer et intensifier notre présence 
au monde, et pour en interroger le sens ; 

− cultiver la sensibilité à la beauté des textes poétiques et 
s’interroger sur le rapport au monde qu’ils invitent le 
lecteur à éprouver par l’expérience de leur lecture. 

On étudie : 
− des poèmes ou des textes de prose poétique, du 

romantisme à nos jours, pour faire comprendre la 
diversité des visions du monde et leur inscription dans 
des esthétiques différentes ; le groupement peut 
intégrer des exemples majeurs de paysages en peinture. 

Agir sur le monde 
Agir dans la cité : individu et pouvoir 
− découvrir des œuvres et textes du XXe siècle 

appartenant à des genres divers et liées à des 
bouleversements historiques majeurs ; 

− comprendre en quoi les textes littéraires dépassent le 
statut de document historique et pourquoi ils visent au-
delà du témoignage et de la simple efficacité 
rhétorique ; 

− s’interroger sur les notions d’engagement et de 
résistance, et sur le rapport à l’histoire qui caractérise 
les œuvres et textes étudiés. 

On étudie : 
− en lien avec la programmation annuelle en histoire 

(étude du XXe siècle, thème 1 : « L’Europe, un théâtre 
majeur des guerres totales »), une œuvre ou la partie 
significative d’une œuvre portant un regard sur l’histoire 
du siècle – guerres mondiales, société de l’entre-deux-
guerres, régimes fascistes et totalitaires (lecture 
intégrale). 

 
On peut aussi étudier des extraits d’autres œuvres, 
appartenant à divers genres littéraires, ainsi que des œuvres 
picturales ou des extraits d’œuvres cinématographiques. 

Questionnements complémentaires (un au moins par année, au choix) 

Progrès et rêves scientifiques 
− s’interroger sur l’idée du progrès scientifique, 

notamment au XIXe siècle, tantôt exalté et mythifié, 
tantôt objet de répulsion ou de désillusion ; 

− poser la question des rapports entre les sciences et la 
littérature, notamment à travers des œuvres mettant 
en scène la figure du savant, créateur génial et 
bienfaiteur, ou figure malfaisante et diabolique ; 

− interroger l’ambition de l’art à penser, imaginer voire 
anticiper le progrès scientifique et technologique. 

 
Questionnement libre 

On peut étudier des romans et des nouvelles de science-
fiction et des récits d’anticipation. On peut aussi avoir recours 
à des textes et documents issus de la presse et des médias 
(articles de journaux ou de revues, enregistrements radio ou 
télévisés, médias numériques). 

 
Croisements entre enseignements 
 
Ces croisements, qui contribuent à une formation cohérente de l’élève, favorisent les approches disciplinaires 
décloisonnées et la prise en charge de la formation morale et civique par toutes les disciplines.  
 
Le français et les langues anciennes 
L’enseignement du français rencontre à tout moment les langues anciennes ; elles permettent de découvrir des 
systèmes graphiques et syntaxiques différents ; elles suscitent la réflexion sur l’histoire de la langue ; elles 
contribuent à l’acquisition du vocabulaire et éclairent le sens des mots ; elles ouvrent les horizons et les 
références culturelles qui n’ont jamais cessé de nourrir la création littéraire, artistique et scientifique. 
Elles sont donc au carrefour de l’enseignement de la langue française et des langues romanes, du programme 
d’histoire, de l’histoire des arts (peinture, sculpture, architecture, art lyrique, théâtre, etc.) et des 
enseignements artistiques. Elles proposent de nombreuses pistes de lecture, notamment autour de l’étude des 
mythes, des croyances et des héros. Les élèves peuvent également examiner les résonances ou les écarts entre 
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les œuvres antiques et les œuvres modernes et contemporaines ; ils peuvent constituer des collections 
d’œuvres, s’en inspirer pour des réécritures personnelles ou pour l’étude de transpositions modernes des vieux 
mythes (théâtre, cinéma, roman, poésie, etc.) ; ils peuvent aussi explorer le patrimoine archéologique local. 
 
Le français et les langues vivantes étrangères ou régionales 
La comparaison entre les différentes langues apprises par les élèves et le français est riche d’enseignements 
pour les élèves. Elle favorise la réflexion sur la cohérence des systèmes linguistiques, leurs parentés ou leurs 
différences, leurs relations. 
Ces comparaisons peuvent porter sur les ressemblances et différences syntaxiques et lexicales ; elles 
permettent d’identifier des fonds communs aux différentes familles de langues, d’explorer les parentés pour 
enrichir le sens des mots ou de réaliser qu’il existe des visions du monde propres à chaque langue. L’étude de 
quelques exemples d’emprunts ou d’exportations du vocabulaire, anciens ou récents, montre aux élèves que 
les langues sont des objets vivants et en continuelle mutation. 
On gagnera aussi à examiner de manière comparative comment chaque langue construit son système verbal et 
temporel, et exprime les relations logiques. Ce sera également l’occasion d’harmoniser autant que possible 
l’usage des terminologies grammaticales. 
 
La comparaison d’œuvres littéraires issues de différentes cultures est également très riche. La lecture en 
français d’œuvres des patrimoines régional, européen et mondial, notamment celles qui ont fortement 
influencé la littérature nationale, peut donner lieu à des travaux communs, à la lecture d’extraits en langue 
originale, à la compréhension des contextes culturels qui ont fait naître ces œuvres. Ces travaux, portant aussi 
sur les littératures francophones, montrent aux élèves qu’il existe des formes multiples d’expression française 
qui enrichissent par la création les pratiques du français. 
 
Le français, l’histoire et l’enseignement moral et civique 
Sans se limiter à une adéquation chronologique entre l’étude des textes et l’étude des périodes historiques, la 
déclinaison des entrées de lecture en questionnements plus précis à chaque niveau du cycle permet des 
travaux communs ou coordonnés entre français et histoire. Au-delà des points de passages obligatoires du 
programme, le professeur de français apporte une contribution essentielle à la construction des compétences 
signalées dans le programme d’histoire, notamment en ce qui concerne l’identification et l’analyse de 
documents historiques.  
De multiples réalisations peuvent donner un sens concret aux récits de voyage des explorateurs à toutes les 
époques, aux contes orientaux et à leurs avatars orientalistes pour témoigner du rapport aux autres cultures, à 
la mise en scène des sociétés du Moyen Âge, aux divertissements royaux à Versailles, aux modèles héroïques 
exaltés par la Révolution française, ou encore à la poésie engagée pendant la Seconde Guerre mondiale. 
Les questions du programme de l’enseignement moral et civique se prêtent à l’organisation de recherches et 
de débats qui constituent des entraînements efficaces à la construction des compétences argumentatives. 
 
Le français et les arts 
Le programme d’histoire des arts propose de nombreux points d’articulation entre les littératures, les arts 
plastiques et visuels, la musique, l’architecture, le spectacle vivant ou le cinéma. Les élèves sont sensibilisés aux 
continuités et aux ruptures, aux façons dont les artistes s’approprient, détournent ou transforment les œuvres 
et les visions du monde qui les ont précédés, créent ainsi des mouvements et des écoles témoins de leur 
temps. Ils peuvent également étudier les modes de citations, les formes de métissage et d’hybridations propres 
au monde d’aujourd’hui et à l’art contemporain. Il est aussi possible d’établir des liens avec la géographie en 
travaillant sur l’architecture, l’urbanisme et l’évolution des paysages (réels et imaginaires) ou sur les utopies 
spatiales. 
Le champ spécifique de l’analyse de l’image est partagé entre plusieurs disciplines qui gagnent à coordonner les 
études de leurs corpus et l’appropriation du vocabulaire de l’analyse. 
 
Le français et les autres champs du savoir 
Le français contribue au développement des qualités d’expression dans toutes les disciplines, y compris 
scientifiques. On veille à développer, avec le CDI et le professeur documentaliste, les compétences essentielles 
– et présentes désormais à tous les niveaux de la formation – au traitement de l’information, à la connaissance 
et à l’usage des médias. 
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Mathématiques 
 
Le programme de mathématiques est structuré selon cinq thèmes : nombres et calculs ; organisation et gestion 
de données, fonctions ; grandeurs et mesures ; espace et géométrie ; algorithmique et programmation qui 
entre dans le cadre d’un enseignement de l’informatique dispensé conjointement en mathématiques et en 
technologie.  
Une place importante doit être accordée à la résolution de problèmes. Mais pour être en capacité de résoudre 
des problèmes, il faut à la fois prendre des initiatives, imaginer des pistes de solution et s’y engager sans 
s’égarer en procédant par analogie, en rattachant une situation particulière à une classe plus générale de 
problèmes, en identifiant une configuration géométrique ou la forme d’un nombre ou d’une expression 
algébrique adaptée. Ceci suppose de disposer d’automatismes (corpus de connaissances et de procédures 
automatisées immédiatement disponibles en mémoire). À la fin de l’explicitation des attendus de fin de cycle 
de chacun des quatre premiers thèmes du programme figure une liste de ces automatismes à développer par 
les élèves. L’acquisition de ces automatismes est favorisée par la mise en place d’activités rituelles, notamment 
de calcul (mental ou réfléchi), ayant pour double objectif la stabilisation et la pérennisation des connaissances, 
des procédures et des stratégies.  
La formation au raisonnement et l’initiation à la démonstration sont des objectifs essentiels du cycle 4. Le 
raisonnement, au cœur de l'activité mathématique, doit prendre appui sur des situations variées (par exemple 
problèmes de nature arithmétique ou géométrique, mais également mise au point d’un programme qui doit 
tourner sur un ordinateur ou pratique de jeux pour lesquels il faut développer une stratégie gagnante, 
individuelle ou collective, ou maximiser ses chances).  
Le programme du cycle 4 permet d’initier l’élève à différents types de raisonnement, le raisonnement déductif, 
mais aussi le raisonnement par disjonction de cas ou par l’absurde. La démonstration, forme d’argumentation 
propre aux mathématiques, vient compléter celles développées dans d’autres disciplines et contribue 
fortement à la formation de la personne et du citoyen (domaine 3 du socle). L’apprentissage de la 
démonstration doit se faire de manière progressive, à travers la pratique (individuelle, collective, ou par 
groupes), mais aussi par l’exemple. C’est pourquoi il est important que le cours de mathématiques ne se limite 
pas à l’application de recettes et de règles, mais permette de mettre en place quelques démonstrations 
accessibles aux élèves. De nombreux résultats figurant dans ce programme peuvent être démontrés en classe, 
selon des modalités variées : certaines démonstrations peuvent être élaborées et mises au point par les élèves 
eux-mêmes (de manière individuelle ou collective), sous la conduite plus ou moins forte du professeur ; 
d’autres, inaccessibles à la recherche des élèves, tireront leur profit des explications et des commentaires 
apportés par le professeur. Certaines démonstrations possibles (aussi bien sur les nombres et le calcul qu’en 
géométrie) sont identifiées dans le programme. Les enseignants ont la liberté de choisir ceux des résultats 
qu’ils souhaitent démontrer ou faire démontrer, en fonction du niveau et des besoins de leurs élèves. Enfin, il 
vaut mieux déclarer « admise » une propriété non démontrée dans le cours (qui pourra d’ailleurs l’être 
ultérieurement), plutôt que de la présenter comme une « règle ». Une propriété admise gagne à être 
explicitée, commentée, illustrée. 
En complément, dans le cadre du travail personnel soumis aux élèves, beaucoup d’exercices et de problèmes 
peuvent servir de support à la démonstration. De manière à encourager les élèves dans l’exercice de la 
démonstration, il est important de ménager une progressivité dans l’apprentissage de la recherche de preuve 
et de ne pas avoir trop d’exigences concernant le formalisme.  
L’apprentissage des mathématiques est facilité si la présentation des notions est faite sous différents angles, 
correspondant parfois à des niveaux de généralité et d’abstraction différents. À titre d’exemples, les nombres 
négatifs peuvent être reliés à des contextes familiers des élèves (températures, gains et pertes, altitudes et 
profondeurs), puis être représentés sur la droite graduée avant d’être interprétés comme de nouveaux 
nombres rendant possibles toutes les soustractions. Les égalités à trous 𝑎 + ⋯ = 𝑏 et 𝑎 × … = 𝑏 facilitent la 
compréhension de la différence et du quotient de deux nombres, tout comme les programmes de calcul 
constituent le versant procédural des expressions algébriques. La diversité des registres de représentation 
(symbolique, graphique, numérique) et le passage des uns aux autres sont particulièrement efficaces pour 
l’apprentissage de la notion de fonction. Mais la compréhension des mathématiques ne se limite pas à celle de 
chacune des notions qui les constituent. Elle doit être globale. Cela s’opère à la fois par la mise en liens des 
notions nouvelles avec les notions antérieurement étudiées et la mise en relief de points communs entre des 
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notions apparemment éloignées, voire étrangères les unes aux autres. Le programme mentionne un certain 
nombre de ces liens. 
Pour certains élèves, l’accès à l’abstraction ne peut se faire que s’il est précédé par deux phases 
intermédiaires : celle de la manipulation, puis celle de la verbalisation (mise en mots) ou de la représentation 
(mise en images). De nombreux objets réels (carreaux de mosaïque, morceaux de ficelle, balances et autres 
instruments de mesure, solides, etc.) permettent d’approcher certaines notions abstraites (numération, 
fractions, équations, aires et volumes, etc.) de manière tactile, sensorielle. Il ne faut pas se priver d’y recourir 
lorsque cela s’avère nécessaire, même au collège. 
La mise en mots (par oral ou par écrit) dans le langage courant, véritable moyen de développer sa pensée, aide 
à la compréhension, à la mémorisation et à la routinisation de connaissances et de procédures. En parallèle et 
en complément, la constitution d’un répertoire d’images mentales est un autre atout pour la mémorisation. 
Une trace de cours claire, explicite et structurée aide l’élève dans l’apprentissage des mathématiques. Faisant 
suite aux étapes importantes de recherche, de découverte, d’appropriation individuelle ou collective, de 
présentation commentée, de débats, de mise au point, la trace écrite récapitule de façon organisée les 
connaissances, les procédures et les stratégies étudiées. Ne se limitant pas à un catalogue de recettes, mais 
explicitant les objectifs et les liens, elle constitue pour l’élève une véritable référence vers laquelle il pourra se 
tourner autant que de besoin et tout au long du cycle. Sa consultation régulière (notamment au moment de la 
recherche d’exercices et de problèmes, sous la conduite du professeur ou en autonomie) favorise à la fois la 
mise en mémoire et le développement de compétences. Le professeur doit avoir le souci de la bonne qualité 
(mathématique, rédactionnelle) des traces figurant au tableau ou dans les cahiers d’élèves. En particulier, il est 
essentiel de distinguer le statut des énoncés (définition, propriété – admise ou démontrée –, conjecture, 
démonstration, théorème) et de respecter les enchaînements logiques. Pour être accessible au plus grand 
nombre, y compris les familles et les accompagnateurs du périscolaire, la mise en mots de certains énoncés 
mathématiques gagne à être reformulée dans le langage courant. 
La mise en œuvre du programme doit permettre de faire acquérir aux élèves des connaissances, des méthodes 
et des démarches spécifiques. En lien avec le cours, elles sont mobilisées et articulées les unes aux autres dans 
la résolution d’exercices et de problèmes riches et variés, à travers des allers-retours entre le sens et la 
technique, chacun venant éclairer et consolider l’autre. La diversité des activités concerne aussi bien les 
contextes (internes aux mathématiques ou liés à des situations issues de la vie quotidienne ou d’autres 
disciplines) que les types de tâches proposées : « questions flash» pour favoriser l’acquisition d’automatismes, 
exercices d’application et d’entraînement pour stabiliser et consolider les connaissances, exercices et 
problèmes ouverts favorisant la prise d’initiatives, débats et mises au point collectives d’une démonstration, 
production d’écrits individuels formalisant une démarche ou un raisonnement, etc. L'élève consolide sa 
compréhension de notions mathématiques au programme comme les ordres de grandeur, la proportionnalité, 
le calcul littéral, les systèmes de coordonnées, le repérage ou les statistiques en les mobilisant dans des 
situations issues de la physique, la chimie, les sciences de la vie et de la Terre, la technologie, ou la géographie. 
L'utilisation d’outils comme le tableur, la calculatrice, un logiciel de géométrie dynamique ou de 
programmation permet de gérer des données réelles ou expérimentales, de faire des représentations et des 
simulations, de programmer des objets techniques et d'inscrire l'activité mathématique dans les domaines 4 et 
5 du socle.  
Les mises en lien avec les autres disciplines contribuent à donner du sens et de la cohérence à l’ensemble des 
apprentissages. La pratique régulière et équilibrée de ces différentes activités en classe et en dehors de la 
classe permet de développer six compétences spécifiques, qui sont les composantes majeures de l'activité 
mathématique : chercher, modéliser, représenter, raisonner, calculer, communiquer. Elles sont décrites dans le 
tableau ci-dessous : 
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Compétences travaillées Domaines du socle 
Chercher 

• extraire d'un document les informations utiles, les reformuler, les organiser, 
les confronter à ses connaissances ; 
• s’engager dans une démarche scientifique, observer, questionner, 
manipuler, expérimenter (sur une feuille de papier, avec des objets, à l’aide de 
logiciels), émettre des hypothèses, chercher des exemples ou des contre-
exemples, simplifier ou particulariser une situation, émettre une conjecture ; 
• tester, essayer plusieurs pistes de résolution ; 
• décomposer un problème en sous-problèmes. 

2, 4 

Modéliser 
• reconnaître un modèle mathématique (proportionnalité, équiprobabilité) et 
raisonner dans le cadre de ce modèle pour résoudre un problème ; 
• traduire en langage mathématique une situation réelle (par exemple à l'aide 
d'équations, de fonctions, de configurations géométriques, d'outils statistiques) ; 
• comprendre et utiliser une simulation numérique ou géométrique ; 
• valider ou invalider un modèle, comparer une situation à un modèle connu 
(par exemple un modèle aléatoire). 

1, 2, 4 

Représenter 
• choisir et mettre en relation des cadres (numérique, algébrique, 
géométrique) adaptés pour traiter un problème ou pour étudier un objet 
mathématique ; 
• produire et utiliser plusieurs représentations des nombres ; 
• représenter des données sous forme d’une série statistique ;  
• utiliser, produire et mettre en relation des représentations de solides (par 
exemple perspective ou vue de dessus/de dessous) et de situations spatiales 
(schémas, croquis, maquettes, patrons, figures géométriques, photographies, 
plans, cartes, courbes de niveau). 

1, 4, 5 

Raisonner 
• résoudre des problèmes impliquant des grandeurs variées (géométriques, 
physiques, économiques) : mobiliser les connaissances nécessaires, analyser et 
exploiter ses erreurs, mettre à l’essai plusieurs solutions ; 
• mener collectivement une investigation en sachant prendre en compte le 
point de vue d’autrui ; 
• démontrer : utiliser un raisonnement logique et des règles établies 
(propriétés, théorèmes, formules) pour parvenir à une conclusion ; 
• fonder et défendre ses jugements en s’appuyant sur des résultats établis et 
sur sa maîtrise de l’argumentation. 

2, 3, 4 

Calculer 
• calculer avec des nombres rationnels, de manière exacte ou approchée, en 
combinant de façon appropriée le calcul mental, le calcul posé et le calcul 
instrumenté (calculatrice ou logiciel) ; 
• contrôler la vraisemblance de ses résultats, notamment en estimant des 
ordres de grandeur ou en utilisant des encadrements ; 
• calculer en utilisant le langage algébrique (lettres, symboles, etc.).  

1, 4 

Communiquer 
• faire le lien entre le langage naturel et le langage algébrique. Distinguer des 
spécificités du langage mathématique par rapport à la langue française ; 
• expliquer à l’oral ou à l’écrit (sa démarche, son raisonnement, un calcul, un 
protocole de construction géométrique, un algorithme), comprendre les 
explications d’un autre et argumenter dans l’échange ; 
• vérifier la validité d’une information et distinguer ce qui est objectif et ce qui 
est subjectif ; lire, interpréter, commenter, produire des tableaux, des 

1, 3 
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graphiques, des diagrammes.  

 
Thème A – Nombres et calculs 
 

Au cycle 4, les élèves consolident le sens des nombres et confortent la maîtrise des procédures de calcul, 
sans objectif de virtuosité technique. Ils manipulent des nombres rationnels de signe quelconque. Ils utilisent 
les différentes écritures d’un même nombre (fractionnaire, décimale, notation scientifique). Les puissances 
sont introduites pour faciliter l’évaluation d’ordres de grandeurs (notamment en relation avec d’autres 
disciplines) et la simplification de certaines écritures. 

Les élèves abordent les bases du calcul littéral, qu’ils mettent en œuvre pour modéliser une situation, 
démontrer une propriété générale et résoudre des problèmes se ramenant à des équations du premier degré. 
Les élèves sont progressivement familiarisés aux différents statuts de la lettre (indéterminée, variable, 
inconnue, paramètre) et du signe égal (pour fournir le résultat d’une opération, pour traduire l’égalité de deux 
représentations d’un même nombre, dans une équation, dans une identité). À l’occasion d’activités de 
recherche, ils peuvent rencontrer des nombres irrationnels, par exemple dans l’utilisation du théorème de 
Pythagore ou la résolution d’équations de la forme 𝑥2 = 𝑎.  
 
Attendus de fin de cycle 
- utiliser les nombres pour comparer, calculer et résoudre des problèmes ; 
- comprendre et utiliser les notions de divisibilité et de nombres premiers ; 
- utiliser le calcul littéral. 

 

Utiliser les nombres pour comparer, calculer et résoudre des problèmes 

Nombres  
Connaissances 

 nombres décimaux (positifs et négatifs), notion d’opposé ; 
 fractions, nombres rationnels (positifs et négatifs), notion d’inverse ; 
 les carrés parfaits de 1 à 144 ; 
 définition de la racine carrée ; 
 les préfixes de nano à giga. 

Compétences associées 
 utiliser diverses représentations d’un même nombre (écriture décimale ou fractionnaire, notation 

scientifique, repérage sur une droite graduée) ; 
 passer d’une représentation d’un nombre à une autre. 

Comparaisons de nombres 
Connaissances 

 égalité de fractions (démonstration possible à partir de la définition du quotient) ; 
 ordre sur les nombres rationnels en écriture décimale ou fractionnaire. 

Compétences associées 
 comparer, ranger, encadrer des nombres rationnels en écriture décimale, fractionnaire ou scientifique 
 repérer et placer un nombre rationnel sur une droite graduée ; 
 associer à des objets des ordres de grandeur (par exemple taille d’un atome, d’une bactérie, d’une alvéole 

pulmonaire, longueur de l’intestin, capacité de stockage d’un disque dur, vitesses du son et de la lumière, 
populations française et mondiale, distance Terre-Lune, distance du Soleil à l’étoile la plus proche, etc.). 

Pratiquer le calcul exact ou approché, mental, à la main ou instrumenté 
Connaissances 
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 somme, différence, produit, quotient de nombres décimaux, de deux nombres rationnels ; 
 puissance d’un nombre (exposants entiers, positifs ou négatifs) ; 
 notation scientifique. 

Compétences associées 
 calculer avec des nombres relatifs, des fractions, des nombres décimaux ;  
 vérifier la vraisemblance d’un résultat, notamment en estimant son ordre de grandeur ; 
 effectuer des calculs numériques simples impliquant des puissances, notamment en utilisant la notation 

scientifique ; 
 utiliser la racine carrée pour résoudre des problèmes, notamment géométriques ; 
 effectuer des calculs et des comparaisons pour traiter des problèmes. 

La mise en acte de produits et de quotients de puissances de même base résulte de l’application de la définition plutôt que 
de celle d’une formule.  

Comprendre et utiliser les notions de divisibilité et de nombres premiers 

Connaissances 
 multiples et diviseurs ; 
 critères de divisibilité par 2, 3, 5, 9 ; 
 division euclidienne (quotient, reste) ; 
 définition d’un nombre premier ; liste des nombres premiers inférieurs ou égaux à 30 ; 
 fractions irréductibles. 

Compétences associées 
 déterminer si un entier est ou n’est pas multiple ou diviseur d’un autre entier ; 
 déterminer les nombres premiers inférieurs ou égaux à 100 ; 
 utiliser les critères de divisibilité par 2, 3, 5, 9, 10 ; 
 déterminer les diviseurs d’un nombre à la main, à l’aide d’un tableur, d’une calculatrice ; 
 décomposer un nombre entier en produit de facteurs premiers (à la main ou à l’aide d’un logiciel) ; 
 simplifier une fraction pour la rendre irréductible ; 
 modéliser et résoudre des problèmes mettant en jeu la divisibilité (engrenages, conjonction de phénomènes, 

etc.). 

Utiliser le calcul littéral 

Connaissances 
 notions d’inconnue, d’équation, d’indéterminée, d’identité ; 
 propriétés de distributivité (simple et double) ; 
 annulation d’un produit (démonstration possible par disjonction de cas) ; 
 factorisation de 𝑎2 − 𝑏2. 

Compétences associées 
 développer, factoriser, réduire des expressions algébriques dans des cas très simples ; 
 utiliser le calcul littéral pour traduire une propriété générale (par exemple la distributivité simple), pour 

démontrer un résultat général (par exemple que la somme de trois entiers consécutifs est un multiple de trois), 
pour valider ou réfuter une conjecture, pour modéliser une situation ; 

 mettre un problème en équation en vue de sa résolution ; 
 résoudre algébriquement des équations du premier degré ou s’y ramenant (équations produits), en particulier 

des équations du type 𝑥2 = 𝑎. 
 

Il est attendu de démontrer au moins une propriété du calcul fractionnaire en utilisant le calcul littéral et la définition du 
quotient. 

À l’issue d’activités rituelles de calcul et de verbalisation de procédures et la résolution de problèmes, menées tout au long 
du cycle, d’abord dans le cadre numérique, puis dans le cadre algébrique, les élèves doivent avoir mémorisé ou 
automatisé : 

o les règles de calcul sur les nombres relatifs et les fractions, notamment la condition d’égalité de deux 
fractions (si 𝑎𝑎 = 𝑏𝑏, alors 𝑎

𝑏
=  𝑐

𝑑
 et réciproquement) ; 

o les conventions d’écritures du calcul littéral ; 
o les formules de distributivité simple et double ; 
o l’identité 𝑎2 − 𝑏2 = (𝑎 − 𝑏)(𝑎 + 𝑏) ; 
o les procédures de résolution d’équations du type 𝑎𝑥 = 𝑏 et 𝑎 + 𝑥 = 𝑏. 
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Thème B – Organisation et gestion de données, fonctions 
 
Certaines des notions travaillées dans ce thème ont déjà été abordées aux cycles précédents. Au cycle 4, les 
élèves sont confrontés à diverses situations de travail sur des données : les utiliser, les représenter, les 
interpréter de manière critique. Ils abordent les notions d’incertitude et de hasard, afin de ne pas « subir » le 
hasard, mais de construire une citoyenneté critique et rationnelle. Ils apprennent à choisir une méthode 
adaptée aux problèmes de proportionnalité auxquels ils sont confrontés.  
La notion de ratio vient enrichir le lexique de la proportionnalité pour traduire la proportionnalité de deux 
suites de nombres. Les élèves découvrent progressivement la notion de fonction, qui permet à la fois de 
revisiter sous l’aspect fonctionnel des situations déjà connues et d’accéder à de nouvelles catégories de 
problèmes. 
 
Attendus de fin de cycle 

- interpréter, représenter et traiter des données ; 
- comprendre et utiliser des notions élémentaires de probabilités ; 
- résoudre des problèmes de proportionnalité ; 
- comprendre et utiliser la notion de fonction. 

 
Interpréter, représenter et traiter des données 

Connaissances 
 effectifs, fréquences ; 
 indicateurs de position : moyenne, médiane ; 
 indicateur de dispersion : étendue. 

Compétences associées 
 recueillir des données, les organiser ; 
 lire et interpréter des données sous forme de données brutes, de tableau, de diagramme (diagramme en bâtons, 

diagramme circulaire, histogramme) ; 
 utiliser un tableur-grapheur pour présenter des données sous la forme d’un tableau ou d’un diagramme ;  
 calculer des effectifs, des fréquences ; 
 calculer et interpréter des indicateurs de position ou de dispersion d'une série statistique. 

Comprendre et utiliser des notions élémentaires de probabilités 

Connaissances 
 vocabulaire des probabilités ; 
 notion de probabilité ; la probabilité d’un événement est comprise entre 0 et 1 ; 
 probabilité d’événements certains, impossibles, contraires. 

Compétences associées 
 aborder les questions relatives au hasard à partir de problèmes simples ; 
 calculer des probabilités dans des cas simples (par exemple évaluation des chances de gain dans un jeu) ; 
 exprimer des probabilités sous diverses formes (décimale, fractionnaire, pourcentage) ; 
 faire le lien entre fréquence et probabilité. 

Résoudre des problèmes de proportionnalité 

Connaissances 
 coefficient de proportionnalité ; 
 taux d’évolution, coefficient multiplicateur ; 
 notion de ratio. 

On dit, par exemple, 
- que deux nombres 𝑎 et 𝑏 sont dans le ratio 2 : 3 (notation standardisée) si 𝑎

2
= 𝑏

3
  

- que trois nombres 𝑎, 𝑏, 𝑏 sont dans le ratio 2 : 3 : 7 (notation standardisée) si 𝑎
2

=  𝑏
3

=  𝑐
7
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Compétences associées 
 reconnaître une situation de proportionnalité ou de non-proportionnalité ; 
 calculer une quatrième proportionnelle ; 
 partager une quantité (par exemple une somme d’argent) en deux ou trois parts selon un ratio donné ; 
 utiliser une formule liant deux grandeurs dans une situation de proportionnalité (par exemple la longueur d’un 

cercle en fonction de son rayon, la loi d’Ohm exprimant la tension en fonction de l’intensité, la distance parcourue 
en fonction du temps à vitesse constante, etc.) ; 

 résoudre des problèmes utilisant la proportionnalité (pourcentages, échelles, agrandissement réduction). 

Comprendre et utiliser la notion de fonction 

Connaissances 
 vocabulaire : variable, fonction, antécédent, image ; 
 différents modes de représentation d’une fonction (expression symbolique, tableau de valeurs, représentation 

graphique, programme de calcul) ; 
 notations 𝑓(𝑥) et 𝑥 ↦  𝑓(𝑥) ; 
 fonction linéaire, fonction affine. 

Compétences associées 
 passer d’un mode de représentation d’une fonction à un autre ; 
 déterminer, à partir d’un mode de représentation, l’image ou un antécédent d’un nombre par une fonction ; 
 représenter graphiquement une fonction linéaire, une fonction affine ; 
 modéliser un phénomène continu par une fonction ; 
 modéliser une situation de proportionnalité à l’aide d’une fonction linéaire ; 
 résoudre des problèmes modélisés par des fonctions. 

À l’issue d’activités rituelles de calcul et de verbalisation des procédures et la résolution de problèmes, menées tout au long 
du cycle, les élèves doivent avoir mémorisé ou automatisé : 

o différentes procédures de calcul d’une quatrième proportionnelle ; 
o l’allure de la représentation graphique d’une fonction affine ou linéaire ; 
o les procédures d’application et de calcul d’un pourcentage ou d’une échelle ; 
o les procédures de recherche d’image et d’antécédent d’un nombre par une fonction. 

 
Thème C – Grandeurs et mesures 
 
En continuité avec le travail engagé au cycle 3, ce thème se prête particulièrement à des connexions avec les 
autres thèmes du programme et offre de nombreux liens avec la physique-chimie, les sciences de la vie et de la 
Terre, la géographie, l’éducation physique et sportive.  
Les élèves doivent disposer de références concrètes (savoir, par exemple, que la circonférence de la Terre est 
environ 40 000 km) et être capables d’estimer l'ordre de grandeur d'une mesure.  
À travers les activités sur les longueurs, les aires et les volumes, les élèves se construisent et utilisent un 
premier répertoire de formules. Par ailleurs, ce travail autour des formules s'inscrit dans l'introduction du calcul 
littéral.  
 
Attendus de fin de cycle 

- calculer avec des grandeurs mesurables ; exprimer les résultats dans les unités adaptées ; 
- comprendre l’effet de quelques transformations sur les figures géométriques. 

 

Calculer avec des grandeurs mesurables ; exprimer les résultats dans les unités adaptées 

Connaissances 
 notion de grandeur produit et de grandeur quotient ; 
 aire du parallélogramme (obtenue à partir de celle du rectangle par découpage et recollement) ; 
 volume d’un prisme, d’une pyramide, d’un cylindre, d’un cône, d’une boule ; 
 correspondance entre unités de volume et de contenance (1 L = 1 dm3, 1 000 L = 1 m3). 

Compétences associées 
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 mener des calculs impliquant des grandeurs mesurables, notamment des grandeurs composées, exprimer les 
résultats dans les unités adaptées ; 

 vérifier la cohérence des résultats du point de vue des unités ; 
 effectuer des conversions d’unités. 

Comprendre l’effet de quelques transformations sur les figures géométriques 

 Connaissances 
 effet d’un déplacement, d'un agrandissement ou d'une réduction sur les longueurs, les angles, les aires et les 

volumes. 

 Compétences associées 
 utiliser un rapport de réduction ou d'agrandissement (architecture, maquettes) pour calculer des longueurs, des 

aires, des volumes ; 
 utiliser l’échelle d’une carte ; 
 utiliser des transformations pour calculer des grandeurs géométriques ; 
 faire le lien entre la proportionnalité et certaines configurations ou transformations géométriques 

(agrandissement réduction, triangles semblables, homothéties). 

À l’issue d’activités rituelles de calcul et de verbalisation de procédures et la résolution de problèmes, effectuées tout au 
long du cycle, les élèves doivent avoir mémorisé et automatisé les formules donnant les longueurs, aires, volumes des 
figures et solides figurant au programme, ainsi que les procédures de conversion d’unités. 
 

Thème D - Espace et géométrie 

Au cycle 3, les élèves ont découvert différents objets géométriques, qui continuent à être rencontrés au cycle 
4. Ils valident désormais par le raisonnement et la démonstration les propriétés qu'ils conjecturent. Les 
définitions et propriétés déjà vues au cycle 3 ainsi que les nouvelles propriétés introduites au cycle 4 
(caractérisation angulaire du parallélisme, somme des angles d’un triangle, inégalité triangulaire, théorèmes de 
Thalès et de Pythagore) fournissent un éventail d'outils nourrissant la mise en œuvre de raisonnements et 
démonstrations. De nouvelles transformations (symétries centrales, translations, rotations, homothéties) font 
l'objet d'une première approche, basée sur l’observation de leur effet sur des configurations planes, 
essentiellement à partir de manipulations concrètes (papier calque, papier pointé, quadrillage, etc.) ou 
virtuelles (logiciel de géométrie dynamique). L’objectif est d’installer des images mentales qui faciliteront 
ultérieurement l’analyse de figures géométriques ainsi que la définition ponctuelle des transformations 
étudiées. 
 
Attendus de fin de cycle 
- représenter l’espace ; 
- utiliser les notions de géométrie plane pour démontrer. 

 

Représenter l’espace 

 Connaissances 
 abscisse, ordonnée, altitude ; 
 latitude, longitude ; 

 Compétences associées 
 (se) repérer sur une droite graduée, dans le plan muni d'un repère orthogonal, dans un parallélépipède 

rectangle, sur une sphère ; 
 reconnaître des solides (pavé droit, cube, prisme, cylindre, pyramide, cône, boule) ; 
 construire et mettre en relation des représentations de ces solides (vues en perspective cavalière, de face, de 

dessus, sections planes, patrons, etc.) ; 
 utiliser un logiciel de géométrie dynamique pour représenter des solides. 

Utiliser les notions de géométrie plane pour démontrer 

Connaissances 
 caractérisation angulaire du parallélisme : angles alternes internes, angles correspondants ; 
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 triangle :  
- somme des angles d’un triangle (démonstration possible en utilisant les angles correspondants) ; 
- hauteurs et médiatrices ; 
- inégalité triangulaire ;  
- cas d’égalité des triangles ; 
- triangles semblables (une définition et une propriété caractéristique). 
 parallélogramme (une définition et une propriété caractéristique) ; 
 le théorème de Thalès et sa réciproque (configurations des triangles emboîtés et du papillon) ; 
 le théorème de Pythagore et sa réciproque ; 
 lignes trigonométriques dans le triangle rectangle : cosinus, sinus, tangente. 

Compétences associées 
 mettre en œuvre ou écrire un protocole de construction d’une figure géométrique ; 
 faire le lien entre les cas d’égalité des triangles et la construction d’un triangle à partir de la donnée de 

longueurs des côtés et/ou de mesures d’angles ; 
 comprendre l’effet d’une translation, d’une symétrie (axiale et centrale), d’une rotation, d’une homothétie sur 

une figure ; 
 mobiliser les connaissances des figures, des configurations et des transformations au programme pour 

déterminer des grandeurs géométriques ; 
 mener des raisonnements et s’initier à la démonstration en utilisant les propriétés des figures, des 

configurations et des transformations. 
Les définitions ponctuelles d’une rotation, d’une translation, d’une homothétie ne figurent pas au programme. 

À l’issue d’activités rituelles de construction et de verbalisation des procédures et la résolution de problèmes, effectuées 
tout au long du cycle, les élèves doivent avoir mémorisé des images mentales (configurations de Pythagore et de Thalès, 
lignes trigonométriques dans un triangle rectangle) et automatisé les procédures de repérage et de constructions 
géométriques liées aux figures et aux transformations du programme. 

 
Thème E – Algorithmique et programmation 
 
Au cycle 4, les élèves s’initient à la programmation, en développant dans une démarche de projet quelques 
programmes simples, sans viser une connaissance experte et exhaustive d’un langage ou d’un logiciel 
particulier. En créant un programme, ils développent des méthodes de programmation, revisitent les notions 
de variables et de fonctions sous une forme différente, et s’entraînent au raisonnement.  
Exemples d’activités possibles : jeux dans un labyrinthe, jeu de Pong, bataille navale, jeu de nim, tic tac toe, jeu 
du cadavre exquis.  
 
Attendus de fin de cycle 
- écrire, mettre au point et exécuter un programme simple. 

 

Ecrire, mettre au point, exécuter un programme 

Connaissances  
 notions d’algorithme et de programme ; 
 notion de variable informatique ; 
 déclenchement d’une action par un événement ; 
 séquences d’instructions, boucles, instructions conditionnelles. 

Compétences associées 
 écrire, mettre au point (tester, corriger) et exécuter un programme en réponse à un problème donné. 

 
Croisements entre enseignements 
Si les mathématiques sont une science à part entière avec son propre langage et une démarche spécifique de 
preuve basée, non pas sur la confrontation au réel, mais sur la démonstration, elles sont également 
intimement liées aux autres disciplines. Elles fournissent en effet des outils de calcul et de représentation et 
des modèles qui permettent de traiter des situations issues de toutes les autres disciplines enseignées au 
cycle 4. De ce fait, les mathématiques ont également toute leur place dans les enseignements pratiques 
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interdisciplinaires qui contribuent à faire percevoir aux élèves leur dimension créative, inductive et esthétique 
et à éprouver le plaisir de les pratiquer.  
 
 



Enseignements primaire et secondaire

Programme d'enseignement moral et civique

École élémentaire et collège : modification
NOR : MENE1820170A
arrêté du 17-7-2018 - J.O. du 21-7-2018
MEN - DGESCO - MAF 1

Vu Code de l'éducation, notamment article D. 311-5 ; décret n°2013-682 du 24-7-2013 modifié ; arrêté du 12-6-2015 ;
avis du CSE du 12-7-2018

Article 1 - L'annexe de l'arrêté du 12 juin 2015 susvisé est remplacée par l'annexe du présent arrêté.
 
Article 2 - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de la rentrée scolaire 2018.
 
Article 3 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 17 juillet 2018

Pour le ministre de l'Éducation nationale et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Marc Huart

Annexe

Programme d'enseignement moral et civique de l'école et du collège (cycles 2, 3 et 4)
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Annexe - Programme d’enseignement moral et civique de l’école et du collège (cycles 2, 3 et 4) 
 
Les finalités de l’enseignement moral et civique 
 
L’enseignement moral et civique poursuit trois finalités qui sont intimement liées entre elles. 
 

1) Respecter autrui 

La morale enseignée à l'école est une morale civique en lien étroit avec les principes et les valeurs de la 
citoyenneté républicaine et démocratique. L’adjectif « moral » de l’enseignement moral et civique renvoie au 
projet d’une appropriation par l’élève de principes garantissant le respect d’autrui. Cette morale repose sur la 
conscience de la dignité et de l’intégrité de la personne humaine, qu’il s’agisse de soi ou des autres, et nécessite 
l’existence d’un cadre définissant les droits et devoirs de chacun. 
 
Respecter autrui, c’est respecter sa liberté, le considérer comme égal à soi en dignité, développer avec lui des 
relations de fraternité. C’est aussi respecter ses convictions philosophiques et religieuses, ce que permet la 
laïcité. 
 

2) Acquérir et partager les valeurs de la République 

Le Code de l’éducation affirme « qu’outre la transmission des connaissances, la Nation fixe comme mission 
première à l’école de faire partager aux élèves les valeurs de la République » (article L 111-1). Cette mission est 
réaffirmée dans le socle commun de connaissances, de compétences et de culture : « L'École a une 
responsabilité particulière dans la formation de l'élève en tant que personne et futur citoyen. Dans une 
démarche de coéducation, elle ne se substitue pas aux familles, mais elle a pour tâche de transmettre aux jeunes 
les valeurs fondamentales et les principes inscrits dans la Constitution de notre pays ». 
 
Les valeurs et principes de la République fondent le pacte républicain garant de la cohésion nationale, en même 
temps qu’ils protègent la liberté de chaque citoyen. Les transmettre et les faire partager est une œuvre 
d’intégration républicaine ; ces valeurs et principes relient la France à la communauté des nations démocratiques, 
à l’échelle européenne comme à l’échelle mondiale.  
 
Les quatre valeurs et principes majeurs de la République française sont la liberté, l'égalité, la fraternité et la 
laïcité. S’en déduisent la solidarité, l’égalité entre les hommes et les femmes, ainsi que le refus de toutes les 
formes de discriminations. L’enseignement moral et civique porte sur ces principes et valeurs, qui sont 
nécessaires à la vie commune dans une société démocratique et constituent un bien commun s’actualisant au fil 
des débats dont se nourrit la République.   
 

3) Construire une culture civique 

La conception républicaine de la citoyenneté insiste à la fois sur l’autonomie du citoyen et sur son appartenance 
à la communauté politique formée autour des valeurs et principes de la République. Elle signale l’importance de 
la loi et du droit, tout en étant ouverte à l’éthique de la discussion qui caractérise l’espace démocratique.  
 
Elle trouve son expression dans le socle commun de connaissances, de compétences et de culture, selon lequel 
l’École « permet à l'élève d'acquérir la capacité à juger par lui-même, en même temps que le sentiment 
d'appartenance à la société. Ce faisant, elle permet à l’élève de développer dans les situations concrètes de la 
vie scolaire son aptitude à vivre de manière autonome, à participer activement à l’amélioration de la vie 
commune et à préparer son engagement en tant que citoyen ». 
 
La culture civique portée par l’enseignement moral et civique articule quatre domaines : la sensibilité, la règle et 
le droit, le jugement, l’engagement. 
 

- La culture de la sensibilité permet d’identifier et d’exprimer ce que l’on ressent, comme de comprendre 
ce que ressentent les autres. Elle permet de se mettre à la place de l’autre. 
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- La culture de la règle et du droit unit le respect des règles de la vie commune et la compréhension du 
sens de ces règles. Elle conduit progressivement à une culture juridique et suppose la connaissance de la 
loi. 

- La culture du jugement est une culture du discernement. Sur le plan éthique, le jugement s’exerce à 
partir d’une compréhension des enjeux et des éventuels conflits de valeurs ; sur le plan intellectuel, il 
s’agit de développer l’esprit critique des élèves, et en particulier de leur apprendre à s’informer de 
manière éclairée. 

- La culture de l’engagement favorise l’action collective, la prise de responsabilités et l’initiative. Elle 
développe chez l’élève le sens de la responsabilité par rapport à lui-même et par rapport aux autres et à 
la nation.  

Cette culture civique irrigue l’ensemble des enseignements, elle est au cœur de la vie de l’école et de 
l’établissement, elle est portée par certaines des actions qui mettent les élèves au contact de la société.  
 
Modalités pratiques et méthodes de l’enseignement moral et civique 
 
L’enseignement moral et civique articule des valeurs, des savoirs (littéraires, scientifiques, historiques, 
juridiques, etc.) et des pratiques. Il requiert l’acquisition de connaissances et de compétences dans les quatre 
domaines de la culture civique et donne lieu à des traces écrites et à une évaluation. 
 
L'enseignement moral et civique s'effectue, chaque fois que possible, à partir de l’analyse de situations concrètes. 
La discussion réglée et le débat argumenté ont une place de premier choix pour permettre aux élèves de 
comprendre, d’éprouver et de mettre en perspective les valeurs qui régissent notre société démocratique. Ils 
comportent une prise d’informations selon les modalités choisies par le professeur, un échange d’arguments dans 
un cadre défini et un retour sur les acquis permettant une trace écrite ou une formalisation. 
 
L’enseignement moral et civique se prête particulièrement aux travaux qui placent les élèves en situation de 
coopération et de mutualisation favorisant les échanges d’arguments et la confrontation des idées.   
 
L’enseignant exerce sa responsabilité pédagogique dans les choix de mise en œuvre en les adaptant à ses 
objectifs et à ses élèves.  
 
L’enseignement moral et civique dispose réglementairement d’un horaire dédié permettant une mise en œuvre 
pédagogique au service de ses finalités.  
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Compétences travaillées du cycle 2 au cycle 4 
 
Culture de la sensibilité 

• Identifier et exprimer en les régulant ses émotions et ses sentiments   
• S’estimer et être capable d’écoute et d’empathie   
• Exprimer son opinion et respecter l’opinion des autres 
• Accepter les différences 
• Être capable de coopérer 
• Se sentir membre d’une collectivité   

 
Culture de la règle et du droit  

• Respecter les règles communes 
• Comprendre les raisons de l’obéissance aux règles et à la loi dans une société démocratique   
• Comprendre les principes et les valeurs de la République française et des sociétés démocratiques   
• Comprendre le rapport entre les règles et les valeurs 

Culture du jugement 

• Développer les aptitudes au discernement et à la réflexion critique  
• Confronter ses jugements à ceux d’autrui dans une discussion ou un débat argumenté et réglé  
• S’informer de manière rigoureuse 
• Différencier son intérêt particulier de l’intérêt général   
• Avoir le sens de l’intérêt général  

Culture de l’engagement 

• Être responsable de ses propres engagements 
• Être responsable envers autrui 
• S’engager et assumer des responsabilités dans l’école et dans l’établissement  
• Prendre en charge des aspects de la vie collective et de l’environnement et développer une conscience 

civique  
• Savoir s’intégrer dans une démarche collaborative et enrichir son travail ou sa réflexion grâce à cette 

démarche 
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Cycle 2 
 
Respecter autrui 
 
Attendus de fin de cycle 
 
- Respecter autrui : 

Accepter et respecter les différences 
Respecter les engagements pris envers soi-même et envers les autres 
Adopter un comportement responsable par rapport à soi et à autrui 
Adapter sa tenue, son langage et son attitude au contexte scolaire 
Savoir écouter autrui 

- Identifier et partager des émotions, des sentiments dans des situations et à propos d’objets diversifiés 
 
Tout au long du cycle, le respect par les élèves des adultes et des pairs fait l’objet d’une attention particulière, 
notamment pour lutter contre toute atteinte à la personne d’autrui. Les élèves doivent adapter leur tenue, leur 
langage et leur comportement au contexte scolaire. Ils respectent les biens personnels et collectifs dans la classe 
et dans l’école. Ils sont sensibilisés à la notion de bien commun. Ils adoptent un comportement responsable 
envers eux-mêmes, envers autrui et envers l’environnement immédiat et plus lointain. Dans des situations 
concrètes, ils sont invités à prendre et à respecter des engagements moraux. 

 

Connaissances et compétences associées Objets d’enseignement 

 
Le respect d’autrui 
 
Respecter autrui, accepter et respecter les différences 
 
 
 
 
 
 
 
Respecter les engagements pris envers soi-même et 
envers les autres 
 
Adopter un comportement responsable par rapport à 
soi et à autrui 
 
 
 
 
Adapter sa tenue, son langage et son attitude au 
contexte scolaire ; se situer et s’exprimer en respectant 
les codes de la communication orale, les règles de 
l’échange et le statut de l’interlocuteur 
 
S’estimer et être capable d’écoute et d’empathie  
Accepter le point de vue des autres 
 

 
 
 
Le respect des adultes et des pairs 
Le respect des autres dans leur diversité :  

- la conscience de la diversité des croyances et 
des convictions 

- les atteintes à la personne d'autrui (racisme, 
antisémitisme, sexisme, xénophobie, 
homophobie, handicap, harcèlement, etc.) 

 
L’engagement moral : la notion de promesse 
 
 
Le soin des biens personnels et collectifs 
Le respect de sa sécurité et celle des autres par la 
conformité aux règles de prudence 
Le secours à autrui, en lien avec le dispositif et 
l’attestation « apprendre à porter secours » (APS) 
 
Le soin du corps, de l’environnement immédiat et plus 
lointain 
Le soin du langage : langage de la politesse 
Initiation à la distinction des niveaux de langue 
 
Construction du point de vue et capacité à reconnaître 
celui de l’autre dans le cadre de chaque discussion 
réglée 
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Identifier et partager des émotions et des 
sentiments 
 
Identifier et exprimer en les régulant ses émotions et 
ses sentiments 
 
 
Connaître le vocabulaire des sentiments et des 
émotions abordés en situation d’enseignement 

 
 
 
 
Expérience de la diversité des expressions des 
émotions et des sentiments dans des situations 
d’enseignement 
 
Connaissance et reconnaissance des émotions de base 
(peur, colère, tristesse, joie) 

 
 
Acquérir et partager les valeurs de la République 
 
Attendus de fin de cycle 

 
- Respecter les règles de la vie collective 
- Connaître les valeurs, les principes et les symboles de la République française : le drapeau, l’hymne national, 
les monuments, la fête nationale 
-  Accéder à une première connaissance des cadres d’une société démocratique 
 
Tout au long du cycle 2, dans la continuité du cycle 1, les élèves sont amenés à respecter et appliquer les règles 
communes. Ils doivent connaître le règlement intérieur de l’école et les sanctions qu’il prévoit. La connaissance 
des droits et des devoirs s’applique également à la charte d’usage du numérique. Ils accèdent à une première 
connaissance du vocabulaire de la règle et du droit. 
Une initiation au Code de la route est engagée dès le début du cycle. 
Les valeurs, principes et symboles de la République française sont enseignés tout au long du cycle : les élèves 
doivent aborder régulièrement ces notions afin d’accéder à une première connaissance des cadres d’une société 
démocratique, fondée sur les droits de l’Homme, du citoyen et de l’enfant. Les élèves devront donc avoir abordé 
à la fin du cycle la Convention internationale des droits de l’enfant et la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789. On portera particulièrement attention à l’égalité fille-garçon. 

 

Connaissances et compétences associées Objets d’enseignement 

 
Respecter les règles de la vie collective  
 
Appliquer et accepter les règles communes 
 
Comprendre qu’il existe une gradation des sanctions et 
que la sanction est éducative (accompagnement, 
réparation) 
 
Comprendre que la règle commune peut interdire, 
obliger, mais aussi autoriser 

 
 
 
Les règles de vie de la classe et de l’école (le 
règlement intérieur, la charte d’usage du numérique à 
l’école) ; les sanctions  
Initiation au vocabulaire de la règle et du droit (règle, 
règlement, loi) 
Les droits de l’enfant : première approche de la 
Convention internationale des droits de l’enfant 
Initiation au Code de la route, en lien avec 
l’attestation de première éducation à la route (Aper) 
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Connaître les valeurs, les principes et les symboles de 
la République française 
 
Identifier les symboles de la République 
 
 
 
 
 
Connaître les valeurs et les principes de la République 
française 
 
 
 
 
Aborder la laïcité comme liberté de croire ou de ne pas 
croire 
 

 
 
 
 
Les symboles de la République française : le 
drapeau, l’hymne national, les monuments, la fête 
nationale 
La devise de la République française : Liberté, 
Égalité, Fraternité 
 
Les valeurs et principes : la liberté, l’égalité, la 
fraternité, la laïcité 
L’égalité entre les filles et les garçons  
Le français, langue de la République ; son 
rayonnement international 
 
Initiation aux différences entre croire et savoir 

 
Accéder à une première connaissance des cadres 
d’une société démocratique 
 
Identifier des droits de l’Homme et du citoyen 
 
 
 
 
 
 
Commencer à comprendre l’organisation de la 
République  

 
 
 
 
Les droits et les devoirs : de la personne, de l’élève, 
du citoyen (initiation), la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 
Le droit de vote et le suffrage universel 
L’égalité de droit entre les femmes et les hommes 
La Convention internationale des droits de l’enfant  
 
La commune : le maire et les conseillers municipaux 
Le territoire national : le département, la région 
Le président de la République ; le Premier ministre ; 
le Gouvernement 
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Construire une culture civique 
 
Attendus de fin de cycle 

 
- Participer et prendre sa place dans un groupe 
- Distinguer son intérêt personnel de l’intérêt général 
- Écouter autrui et produire un point de vue argumenté 
 
Tout au long du cycle, l’engagement des élèves dans la classe et dans l’école prend appui sur la coopération dans 
l’objectif de réaliser un projet collectif, sur leur implication dans la vie scolaire et leur participation à des actions 
éducatives et à des journées mémorielles. 
Les élèves apprennent progressivement à différencier l’intérêt particulier de l’intérêt général dans des situations 
concrètes. 
Le développement des aptitudes au discernement et à la réflexion critique prend appui sur l’éducation aux 
médias et à l’information et sur la discussion réglée. 
Dans le cadre de la discussion réglée, les élèves sont invités à argumenter, notamment autour des notions de 
préjugé et de stéréotype. 

Connaissances et compétences associées Objets d’enseignement 

 
L’engagement dans la classe et dans l’école 
 
Coopérer en vue d’un objectif commun 
 
S’impliquer dans la vie scolaire (actions, projets, 
instances) 
 

 
 
 
Réalisation d’un projet collectif 
 
Le rôle et le fonctionnement du conseil d’élèves  

 
Développer le sens de l’intérêt général 
 
Différencier son intérêt particulier de l’intérêt général 

 
 
 
La notion de bien commun dans la classe et dans 
l’école 
Initiation au développement durable 
 

 
Construire l’esprit critique 
 
Apprendre à s’informer 
 
 
Prendre part à une discussion, un débat ou un 
dialogue : prendre la parole devant les autres, écouter 
autrui et accepter le point de vue des autres, formuler 
un point de vue 
 
Développer les aptitudes au discernement et à la 
réflexion critique 
 

 
 
 
Observer, lire, identifier des éléments d’informations 
sur des supports variés  
 
Connaissance de quelques structures simples de 
l’argumentation (connecteurs et lexique) 
Les règles de la discussion en groupe (écoute, respect 
du point de vue de l’autre, recherche d’un accord) 
 
Les préjugés et les stéréotypes 
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Cycle 3 
 
Respecter autrui 
 
Attendus de fin de cycle 
 
- Respecter autrui : 

Accepter et respecter les différences dans son rapport à l’altérité et à l’autre 
Avoir conscience de sa responsabilité individuelle 
Adopter une attitude et un langage adaptés dans le rapport aux autres 
Tenir compte du point de vue des autres 

- Partager et réguler des émotions, des sentiments dans des situations et à propos d’objets diversifiés, mobiliser le 
vocabulaire adapté à leur expression 
 
Tout au long du cycle 3, le respect par les élèves des adultes et des pairs fait l’objet d’une attention particulière, 
notamment les atteintes à la personne d’autrui. Les élèves doivent adapter leur attitude, leur langage et leur 
comportement au contexte scolaire. Ils respectent les biens personnels et collectifs dans la classe, dans l’école et 
l’établissement. Ils comprennent la notion de bien commun. Ils adoptent un comportement responsable envers 
eux-mêmes, envers autrui et envers l’environnement immédiat et plus lointain. Dans des situations concrètes, ils 
sont invités à comprendre la valeur de l’engagement moral. Dès lors qu’ils disposent d’un accès individuel aux 
outils numériques de l’école et l’établissement, les élèves sont invités à utiliser le numérique de manière 
responsable, conformément au cadre donné par la charte d’usage du numérique. Ils sont sensibilisés aux enjeux 
et aux dangers relatifs à l’usage des réseaux sociaux. 
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Connaissances et compétences associées Objets d’enseignement 

 
Le respect d’autrui 
 
Respecter autrui et accepter les différences 
 

Respect des différences  
 
Les préjugés et les stéréotypes 
 
L’intégrité de la personne 
 

 
 
Respecter les engagements pris envers soi-même et 
envers les autres 
 
Manifester le respect des autres dans son langage et 
son attitude 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
Prendre conscience des enjeux civiques de l'usage du 
numérique et des réseaux sociaux 
 

La notion de bien commun  
Avoir conscience de sa responsabilité individuelle 

 
Nuancer son point de vue en tenant compte du point de 
vue des autres 
 

Savoir identifier les points d’accord et les points de 
désaccord 
Respecter le droit des autres à exprimer leur opinion 
Aborder la notion de tolérance 
 

 
 
 
Le respect des autres dans leur diversité : les atteintes à 
la personne d'autrui (racisme, antisémitisme, sexisme, 
xénophobie, homophobie, harcèlement, etc.) 
Le respect de la diversité des croyances et des 
convictions 
Situations à aborder : racisme, antisémitisme, sexisme, 
xénophobie, homophobie, handicap, harcèlement  
 
 
 
L’engagement moral : la promesse, la loyauté 
 
 
Le secours à autrui, en lien avec l’attestation 
« apprendre à porter secours » (APS) 
Le respect par le langage : les règles de civilité et de la 
politesse 
Le respect du corps, de l’environnement immédiat et 
plus lointain 
Le respect des biens personnels et collectifs 
Le respect de sa sécurité et celle des autres par la 
conformité aux règles de prudence 
 
 
 
L'usage responsable du numérique en lien avec la 
charte d'usage du numérique 
 
La notion de bien commun dans la classe, l'école, 
l’établissement et la société 
 
 
 
 
Identifier points d’accord et de désaccord dans le cadre 
de chaque discussion réglée 

 
Identifier et exprimer les émotions et les sentiments 
 
Partager et réguler des émotions, des sentiments dans 
des situations d’enseignement  
 
 
 
 
 
 
Mobiliser le vocabulaire adapté à leur expression 

 
 
 
La diversité des expressions des sentiments et des 
émotions dans différentes œuvres (textes, œuvres 
musicales, plastiques, etc.) 
Des émotions partagées et régulées à propos d'objets 
diversifiés : textes littéraires, œuvres d'art, documents 
d'actualité, débats portant sur la vie de la classe  
Les règles de la communication 
 
Le vocabulaire des sentiments et des émotions 

 
Acquérir et partager les valeurs de la République 
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Attendus de fin de cycle 
 
- Comprendre les notions de droits, de devoirs et de règles, pour les appliquer et les accepter 
- Connaître les valeurs, les principes et les symboles de la République française, de l’Union européenne et des 
sociétés démocratiques 
- Identifier et connaître les cadres d’une société démocratique 
 
Tout au long du cycle 3, les élèves sont amenés à respecter, appliquer et comprendre les règles communes. Ils 
connaissent le règlement intérieur de l’école, des établissements et les sanctions qui sont appliquées. Cette 
connaissance des droits et des devoirs s’applique également à la charte du numérique. Ils approfondissent leur 
première connaissance du vocabulaire de la règle et du droit à partir d’exemples concrets. 
Une initiation au Code de la route est poursuivie dans la continuité du cycle 2.  
Les valeurs, principes et symboles de la République française sont enseignés tout au long du cycle : les élèves 
doivent aborder régulièrement ces notions afin d’accéder à une connaissance des cadres d’une société 
démocratique, aux fondements de la Ve République et de l’Union européenne. On portera particulièrement 
attention à l’égalité fille-garçon. 
 

Connaissances et compétences associées Objets d’enseignement 

 
Comprendre que la vie collective implique le respect 
de règles 
 
Comprendre les notions de droits, de devoirs, et de 
règles, pour les appliquer et les accepter dans la classe, 
l’établissement et la Cité. 
 
Aborder les droits et les devoirs : de la personne, de 
l’enfant, de l’élève, du citoyen 
 
Aborder le vocabulaire de la règle et du droit (droit, 
devoir, règle, règlement, loi) 

 
La notion de collectivité (classe, école ou 
établissement, commune, etc.) 
 
Les différents contextes d’obéissance aux règles, le 
règlement intérieur, la charte numérique, le sens des 
sanctions 
 
Les droits de l’enfant : la Convention internationale 
des droits de l’enfant 
 
Les codes : initiation au Code de la route, en lien 
avec l’attestation de première éducation à la route 
(Aper) ; Code civil, Code pénal  
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Connaître les valeurs, principes et symboles de la 
République française, de l’Union européenne et des 
sociétés démocratiques 
 
Comprendre le sens des symboles de la République 
 
 
 
Identifier et comprendre les principes et les valeurs de la 
République et de l’Union européenne 
 

Définir la liberté individuelle 
 
Définir l’égalité en droit 
 
 
 
Expliquer par des mots simples la fraternité et la 
solidarité  
 
 

 
 
Comprendre que la laïcité accorde à chacun un droit égal 
à exercer librement son jugement et exige le respect de 
ce droit chez autrui 
 

 
Les valeurs et symboles de la République française 
et de l’Union européenne 
 
 
La devise de la République (Liberté, Égalité, 
Fraternité), l’hymne national, le drapeau, la fête 
nationale  
 
Les valeurs et principe : la liberté, l’égalité, la 
fraternité, la laïcité 
 
Les libertés fondamentales 
 
L’égalité des droits et la notion de discrimination  
Le droit à l'éducation 
L’égalité entre les filles et les garçons  
 
La fraternité dans la devise républicaine comme idéal 
de cohésion sociale 
La solidarité individuelle et collective. Le rôle de 
l’impôt, de l’État et des associations dans la 
solidarité 
 
La laïcité comme liberté de penser et de croire ou de 
ne pas croire à travers la Charte de la laïcité à l’École 

 
Identifier et connaître les cadres d’une société 
démocratique  
 
Connaître le fondement de la loi et les grandes 
déclarations des droits 
 
 
 
 
 
 
Avoir une première approche des institutions  
 
 
 
Aborder la notion de citoyenneté par des mots simples à 
différentes échelles 

 
 
 
 
La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
de 1789 et la Déclaration universelle des droits de 
l’homme. 
La Convention européenne des droits de l’homme 
La Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes 
La Convention internationale des droits de l'enfant 
 
Les institutions à travers leurs textes fondateurs et 
leur histoire.  
Le vocabulaire des institutions 
 
La notion de citoyenneté nationale et européenne  
La citoyenneté municipale : comprendre les 
différents domaines d'action de la commune  
Les principes de la démocratie représentative en 
France et en Europe 
Le vote et la notion de représentation dans la classe 
et dans l’établissement 
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Construire une culture civique 
 
Attendus de fin de cycle 
 
- Se positionner comme membre de la collectivité 
- Prendre en charge des aspects de la vie collective et de l’environnement et développer une conscience civique  
- Exercer une aptitude à la réflexion critique pour construire son jugement 
- Écouter autrui et justifier un point de vue au cours d’une conversation, d’un débat ou d’un dialogue 
 
Tout au long du cycle 3, l’engagement des élèves dans la classe, dans l’école ou dans l’établissement prend 
appui sur la coopération dans l’objectif de réaliser un projet collectif, sur leur implication dans la vie scolaire et 
leur participation à des actions. Il convient de créer les conditions de l’expérimentation de l’engagement dans la 
classe, dans l’école et dans l’établissement. L’articulation entre l’enseignement moral et civique et les journées 
éducatives, les semaines d’actions, les journées mémorielles, les concours scolaires, offre des possibilités aux 
enseignants de proposer des situations pratiques aux élèves. 
Les élèves apprennent progressivement à distinguer l’intérêt particulier de l’intérêt général dans des situations 
concrètes. 
Le développement des aptitudes au discernement et à la réflexion critique prend appui sur l’éducation aux 
médias et à l’information (Émi) et sur la discussion réglée. 
 

Connaissances et compétences associées Objets d’enseignement 

 
Comprendre et expérimenter l’engagement dans la 
classe, dans l’école et dans l’établissement 
 
S'engager dans la réalisation d'un projet collectif 
(projet de classe, d'école, communal, national, etc.) 
 
 
Pouvoir expliquer ses choix et ses actes 
 
 
 
Savoir participer et prendre sa place dans un groupe 
Coopérer dans le cadre des projets et des travaux de 
groupes 
 

 
L'engagement moral (la confiance, la promesse, la 
loyauté, l'entraide, la solidarité) 
 
Prendre des initiatives, élaborer et présenter des 
propositions dans les instances de l’école ou de 
l’établissement 
 
La participation démocratique 
Le vote 
Les acteurs locaux et la citoyenneté 
 
Savoir travailler en respectant les règles de la 
coopération 

 
Comprendre le sens de l’intérêt général 
 
Comprendre la notion de bien commun dans la classe, 
l'école, l’établissement et la société 
 
Distinguer son intérêt personnel de l'intérêt collectif 
 
 
 
 
 
Exercer sa capacité à choisir de manière responsable 

 
 
 
Les valeurs personnelles et collectives 
Le sens républicain de la nation 
 
La nation et l’intérêt général comme distinct de la 
somme des intérêts particuliers 
La solidarité individuelle et collective nationale ou 
internationale (catastrophes naturelles, risques, 
intergénérationnel)  
 
La responsabilité de l'individu et du citoyen dans le 
domaine de l'environnement, de la santé 
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Exercer son jugement, construire l’esprit critique 
 
S’informer de manière rigoureuse 

Réfléchir à la confiance à accorder à une source, un 
émetteur d’informations 
Collecter l’information 
 
 
Distinguer ce qui relève de l’exposé des faits de ce 
qui relève de l’expression d’un point de vue. 

 
Prendre part à une discussion, un débat ou un 
dialogue : prendre la parole devant les autres, écouter 
autrui, formuler et apprendre à justifier un point de vue 
 
 
 
Développer le discernement éthique 

 
 
 
Observer, lire, identifier des éléments d’informations 
sur des supports variés (images fixes ou animées, 
textes, documents sonores, accessibles en ligne et hors 
ligne) et s’interroger sur la confiance à accorder à des 
sources différentes 
 
Le jugement critique : traitement de l'information et 
éducation aux médias 
 
Les règles de la discussion en groupe (écoute, respect 
du point de vue de l’autre, recherche d’un accord, etc.) 
La justification d’un choix personnel dans le cadre 
d’une argumentation 
Approche de l’argumentation 
 
 
La distinction entre savoirs vérifiés et opinions 
personnelles 
Réflexion à partir de situations fictionnelles : 
identification des valeurs en tension et discussion 
réglée sur les choix  
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Cycle 4 
 
Respecter autrui 
 
Attendus de fin de cycle  
 
- Identifier, comprendre les différents sentiments, leurs registres d’expression pour développer, en les exprimant 
et en les régulant, ses émotions et ses sentiments permettant une capacité d’écoute et d’empathie  
- Prendre conscience du rapport de soi aux autres et savoir accepter des différences en ayant conscience de la 
dignité et de l’intégrité de la personne humaine 
- Comprendre en situation le rôle de la loi et des règles dans un cadre qui définit les droits et devoirs de chacun. 
- Savoir identifier, rechercher les composantes et les critères de validité des jugements moraux 
- Être capable de confronter ses jugements à ceux d’autrui dans une discussion ou un débat argumenté et réglé 
tout en développant des aptitudes au discernement et à la réflexion critique 
Au cycle 4, le travail autour de l’expression des sentiments et de leurs registres d’expression se poursuit en 
continuité du cycle 3. La capacité d’écoute et d’empathie est à mobiliser sur les situations d’étude selon les 
modalités choisies par l’enseignant. Le travail se conduit en situation, il ne peut avoir comme seul objet la 
recherche d’émotions. L’identification et la compréhension de la prise de décision comme de la responsabilité de 
ses paroles, de ses actes sont à mobiliser sur l’ensemble du cycle comme questionnement ou grille d’analyse des 
objets étudiés. L’exercice du jugement moral s’appuie sur les questions étudiées. Il se pratique en situation dans 
des discussions réglées ou des débats réglés pour confronter ses jugements à ceux des autres et favoriser les 
aptitudes au discernement, ainsi qu’à la réflexion critique. 

Connaissances et compétences Objets d’enseignement 

 
Construire le respect de soi 
 
Définir ce qu’est le respect 
 
Se connaître soi-même et prendre une décision 
 
 
 
 
Identifier les composantes d’une identité 
 
 
Comprendre la notion de droits et de devoirs pour un 
individu 

 
 
 
La notion de respect 
 
La prise de décision individuelle, face ou dans un 
groupe par la question des addictions, la mise en 
danger (des liens sont possibles avec le parcours 
éducatif de santé et l’éducation affective et sexuelle) 
 
L’identité personnelle ; l’identité légale, en incluant 
l’identité numérique 
 
La responsabilité individuelle et la responsabilité 
légale 
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Respect d’autrui  
 
Comprendre que l’aspiration personnelle à la liberté 
suppose de reconnaître celle d’autrui  
 
Comprendre le rapport à l’autre, le respect de l’autre, 
par le respect des différences  
 
 
Distinguer une inégalité d’une discrimination et 
comprendre les mécanismes de l’exclusion  
 
Savoir identifier les formes de discrimination 
  
 
Comprendre les notions de droits et de devoirs des 
individus dans une société  
 
Appréhender en situation que des valeurs de la 
République peuvent entrer en tension 
 

 
 
Autrui est égal à soi en dignité 
 
 
Les différentes formes de discrimination : raciales, 
antisémites, religieuses, xénophobes, sexistes, 
homophobes, transphobes, etc.  
 
Le harcèlement en situation scolaire, sur Internet et les 
réseaux sociaux 
 
La dignité humaine et l’intégrité de la personne. Le 
rôle du défenseur des droits 
 
Le principe de laïcité et l’expression des convictions 
philosophiques et religieuses 
 
Situations de mise en tension des valeurs de la 
République 

 
La morale et l’éthique 
 
Connaissance et structuration du vocabulaire des 
sentiments moraux  
 
 
Savoir expliquer ses choix et ses actes, prendre 
conscience de sa responsabilité  
 
 
 
 
Savoir identifier une éthique personnelle et une 
déontologie professionnelle 
 

 
 
 
Exprimer des sentiments moraux à partir de 
questionnements ou de supports variés et les 
confronter avec ceux des autres 
 
L’acteur et le rôle du témoin dans des situations 
diverses. Comment le témoin muet devient complice 
(harcèlement, discrimination), non-assistance à 
personne en danger 
 
 
Prise de décision du juge, du médecin 
 

 
Le rôle de la loi dans une société  
 
Définir et comprendre le rôle d’une loi et d’un 
règlement 
 
 
 
 
Identifier les grandes étapes du parcours d’une loi dans 
la République française  
 
 
Connaître les principaux droits sociaux  
 
 
 
Comprendre comment se rend la justice, le rapport à la 
loi 
 
Droit national et droit international 

 
 
 
La liberté, principe premier dans le droit français et le 
rôle de protection de la loi 
Les valeurs et les principes qui régissent le règlement 
de l’établissement et les textes qui organisent la vie 
éducative 
 
De la proposition à la loi : exemple de lois éthiques, 
morales ou sociétales dans leur contexte de 
construction et d’adoption  
 
Le respect du droit de propriété 
La protection contre les risques sociaux, le droit du 
travail, le droit de grève, la liberté syndicale 
 
Le droit et la jurisprudence, les acteurs de la justice 
Exemple de la justice des mineurs  
 
Droit national et droit international, les traités 
internationaux 
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Acquérir et partager les valeurs de la République 
 
Attendus de fin de cycle  
 
- Intégrer le rapport entre les règles et les valeurs pour comprendre les raisons de l’obéissance aux règles et à 
la loi dans une société démocratique  
- Connaître et comprendre le fondement des principes et des valeurs de la République française et des sociétés 
démocratiques  
- Comprendre que l’action politique met en jeu les valeurs en démocratie 
- Reconnaître et identifier ce qui permet de se sentir membre d’une communauté et qui favorise la cohésion 
sociale  
Au cycle 4, la connaissance des valeurs et principes de la République est approfondie : l’élève comprend par 
une réflexion en situation comment ils peuvent être mis en tension. Il saisit comment ils peuvent être 
structurants pour l’action de l’État, la notion de nation et la diversité des appartenances sont abordées. 
L’ensemble du cycle présente les différents moyens d’expression du citoyen. 

Connaissances et compétences Objets d’enseignement 

 
Connaître les principes, valeurs et symboles de la 
citoyenneté française et de la citoyenneté 
européenne 
 
Connaître les symboles et la symbolique : 

de la République française 
de l’Union européenne  
 

Connaître les valeurs et principes de la République 
française 
 
Identifier et reconnaître les libertés fondamentales et 
les droits fondamentaux de la personne 
 
Expliquer les différentes dimensions de l’égalité 
 
 
 
 
Comprendre les enjeux de la laïcité 

 
La citoyenneté française et la citoyenneté 
européenne : principes, valeurs, symboles  
 
 
Le drapeau, l’hymne national, la fête nationale, les 
monuments, la langue française  
Le drapeau, l’hymne européen, la journée du 9 mai 
 
 
 
 
Les libertés de conscience, d’expression, 
d’association, de presse 
 
Les expressions littéraires et artistiques et 
connaissance historique de l’aspiration à la liberté  
L’égalité et la non-discrimination, l’égalité fille-
garçon   
 
Les principes de la laïcité : liberté de conscience et 
égalité des citoyens  
Les lois scolaires – la loi de 1905 – la loi de 2004 
 

Comprendre les grands principes des sociétés 
démocratiques 
 
Définir les principaux éléments des grandes 
déclarations des Droits de l’homme  
 
Comprendre que la reconnaissance des libertés est le 
fondement de la démocratie  
 
 
 
 
Connaître les modalités de l’expression du citoyen  

 
 
 
Les différentes déclarations des Droits de l’homme  
Le statut juridique de l’enfant 
 
Travailler sur la liberté de la presse et la liberté 
d’expression  
Aborder les enjeux de la liberté de la presse. Mener 
une réflexion sur la place et la diversité des médias 
dans la vie sociale et politique 
 
Aborder les différentes dimensions de l’expression 
du citoyen : vote, expression des tensions, réseaux 
sociaux, association 
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Reconnaître les grandes caractéristiques d’un 
État démocratique 
 
 
Identifier les principes d’un État démocratique et 
leurs traductions dans les régimes politiques 
démocratiques  
 

Savoir définir et reconnaître une démocratie 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comprendre ce qu’est un État (avec ses 
fonctions régaliennes) et l’État de droit  

 
 

 
Comprendre que des valeurs de la République 
peuvent entrer en tension 

 
Identifier et comprendre la notion de nation et ses 
composantes 
 
 
 
 
Comprendre la diversité des sentiments 
d’appartenance civiques, sociaux, culturels, religieux  

 
L’existence d'une Constitution qui définit et protège 
les droits et les libertés des citoyens et habitants d'un 
pays ainsi que l'organisation des institutions 
 
S’appuyer sur l’étude des institutions  
de la Ve République 
 
 
Identification des formes de l’expression 
démocratique pour comprendre le pluralisme 
démocratique par la liberté de l’expression et le 
pluralisme politique 
La prise de décision et le respect de la règle 
majoritaire 
La consultation et les modalités de consultation du 
peuple : du vote à la démocratie participative 
 
Les fonctions régaliennes : défense, diplomatie, 
justice, police et fiscalité 
Le fonctionnement de l’État : décentralisation, 
déconcentration  
 
Comprendre à partir d’exemples les tensions entre la 
liberté et l'égalité  
 
Faire saisir la composante de la définition de la 
nation, sa construction  
Réfléchir sur la différence entre nation, nationalité et 
identité nationale en lien avec le sentiment 
d’appartenance à l’échelle d’un État 
 
Le sentiment d’appartenance au destin commun de 
l’humanité 
La francophonie  
Des temps particuliers peuvent être mobilisés : 
l’Union sacrée, la Libération, les journées 
mémorielles : 11 novembre, 8 mai, 10 mai, 27 janvier 
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Construire une culture civique 
 
Attendus de fin de cycle  
 

- Exprimer son opinion et respecter l’opinion des autres dans une discussion réglée ou un débat réglé 
- Développer une aptitude à la réflexion critique pour construire son jugement et différencier son intérêt 
particulier de l’intérêt général   
- Être responsable par rapport à ses propres engagements notamment en coopérant à un travail de groupe 
- Construire le sentiment d’appartenance à la collectivité 
- Comprendre les raisons de l’obéissance aux règles et à la loi dans une société démocratique   
- S’engager et assumer des responsabilités dans l’établissement et prendre en charge des aspects de la vie 
collective et de l’environnement et développer une conscience civique, sociale et écologique 
- Avoir conscience des droits et des devoirs de l’individu comme citoyen dans une société démocratique  
- Comprendre et connaître les principes et les valeurs de la République pour favoriser la cohésion sociale 
- Comprendre le lien entre la défense de la République et la Défense nationale  
Au cycle 4, l’objectif est d’appréhender progressivement tous les aspects de la culture civique dans une 
dimension pratique, afin que les élèves, après une prise de conscience, comprennent le sens de la 
responsabilité liée à l’engagement dans une société démocratique.   

Connaissances et compétences Objets d’enseignement 

 
Le vote, un droit fondamental en démocratie  
 
Comprendre la notion de citoyenneté 
 
Comprendre l’importance de la participation 
électorale  
 

 
La conquête progressive du droit de vote 
 
Les droits et devoirs des citoyens  
 
À partir de l’élection des représentants, du chef de 
l’État, les scrutins référendaires, les élections locales 
La question de l’abstention 
 

 
L’élection, la représentation citoyenne dans une 
démocratie 
 
Comprendre les modes de scrutin 
 
Identifier et comprendre le fait majoritaire et la 
légitimité du pouvoir, de la décision dans une 
démocratie   
 

 
La notion de démocratie représentative et la 
souveraineté nationale 
 
Le scrutin majoritaire, proportionnel, de liste, etc. 
 
Le rôle de l’opinion comme soutien ou obstacle au 
pouvoir dans une démocratie 
La question de la transparence démocratique 
 

 
La Défense et la sécurité  
 
Identifier les menaces sur la liberté des peuples et la 
démocratie  
 
Connaître les grands principes et les valeurs qui 
régissent la Défense nationale  
 
 
Connaître l’organisation de la sécurité et des services 
de sécurité en France 
 
Servir son pays et les formes d’engagement : les 
citoyens et la Défense nationale  

 
 
 
Problèmes de la paix et de la guerre dans le monde et 
causes des conflits 
 
Les engagements européens et internationaux de la 
France 
La dissuasion 
  
La sécurité des personnes et des biens : organisations, 
problèmes et objectifs 
 
La Journée défense et citoyenneté. Le service 
national universel (SNU). Les dispositifs ouverts 
dans le cadre Armée – jeunesse 
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L’engagement ou les engagements  
 
Définir l’engagement, avoir conscience des formes 
de l’engagement 
 
 
Expliquer le lien entre l’engagement et la 
responsabilité 
 
Expliquer le sens et l’importance de l’engagement 
individuel ou collectif des citoyens dans une 
démocratie  
 
 
 
 
 
 
Comprendre les valeurs qui déterminent 
l’engagement de l’État à l’international  
 
 

 
 
Les formes d’engagement : politique, social, 
associatif. Penser l’engagement comme acte 
individuel et collectif  
 
Les responsabilités individuelles et collectives face 
aux risques notamment les risques majeurs 
 
Le rôle des médias, des réseaux dans l’information et 
la vie démocratique 
Les lanceurs d’alerte 
L’évolution des droits des femmes dans l’histoire et 
dans le monde 
L’engagement politique, syndical, associatif, 
humanitaire : ses motivations, ses modalités, ses 
problèmes 
 
L’engagement solidaire et coopératif de la France : 
les coopérations internationales et l’aide au 
développement 

 
 
 



Enseignements primaire et secondaire

Enseignement facultatif au collège

Programme de chant choral
NOR : MENE1820171A
arrêté du 17-7-2018 - J.O. du 21-7-2018
MEN - DGESCO - MAF 1

Vu Code de l'éducation ; arrêté du 9-1-2018 ; avis du CSE du 12-7-2018

Article 1 - Le programme de l'enseignement facultatif de chant choral au collège est fixé conformément à l'annexe du
présent arrêté.
 
Article 2 - Les dispositions du présent arrêté entrent en application à la rentrée 2018.
 
Article 3 - Le directeur général de l'enseignement scolaire est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 17 juillet 2018

Pour le ministre de l'Éducation nationale et par délégation,
Le directeur général de l'enseignement scolaire,
Jean-Marc Huart

Annexe - Programme d'enseignement facultatif de chant choral pour les classes de collège
(cycles 3 et 4)

L'enseignement facultatif de chant choral s'adresse aux élèves de collège qui souhaitent chanter et s'engager dans
un projet choral. Celui-ci leur permet d'enrichir et d'approfondir les compétences travaillées dans le cadre de
l'enseignement d'éducation musicale :
- le travail mené aboutit à une ou plusieurs productions publiques (concerts, spectacles, festivals, rencontres entre
chorales, cérémonies officielles, commémorations) ;
- il vise un projet artistique approfondi tout au long de l'année scolaire, développant des techniques vocales et
musicales spécifiques ;
- il propose une expérience originale qui contribue à acquérir les compétences du socle commun de connaissances,
de compétences et de culture.
Il contribue aussi à la mise en œuvre de l'enseignement moral et civique, et particulièrement des trois finalités qu'il
poursuit : respecter autrui, acquérir et partager les valeurs de la République, construire une culture civique.
Constituée par l'apport de chaque voix singulière, s'enrichissant de l'altérité, la pratique chorale suppose l'écoute des
autres et le dépassement des différences pour construire la musique. Elle apprend à approfondir la connaissance de
sa voix et à la situer dans un ensemble où le nombre et la force ne font pas l'unité, celle-ci dépendant d'un équilibre
toujours entretenu. Développant l'estime de soi, l'altruisme, la concentration, la mémorisation et la rigueur, la chorale
est un facteur de réussite scolaire.
Cet enseignement, interniveaux et intercycles, réunit des élèves de troisième année du cycle 3 (6e) et de chaque
niveau du cycle 4 (5e, 4e et 3e). Il peut être suivi sur une ou plusieurs années et associe des élèves expérimentés à
d'autres qui le découvrent. Il est organisé en projets annuels aboutissant à des concerts que peuvent enrichir des
partenaires artistiques. Il mobilise des répertoires diversifiés, exigeants et adaptés aux projets comme aux voix des
enfants et adolescents. Il ne suppose aucun prérequis autre que la motivation de l'élève et son envie de chanter dans
un cadre collectif. Dans la perspective de concerts communs, la chorale du collège peut s'associer à d'autres
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chorales d'écoles, de collèges ou de lycées.

Champs de compétences travaillés

L'enseignement facultatif de chant choral mobilise et développe quatre champs de compétences principaux. Les deux
premiers, référés au concert et à l'espace scénique, sont spécifiques à l'enseignement facultatif de chant choral ; les
deux suivants approfondissent les compétences développées par l'enseignement d'éducation musicale à l'école et
au collège au service de projets artistiques qui se déploient sur l'ensemble de l'année scolaire.
Élaborer, chanter, interpréter un projet musical collectif en concert
En étant acteur de toute la chaîne de création artistique, des tâtonnements initiaux à la restitution en concert, l'élève
développe une identité artistique personnelle et apprend à la mettre au service d'un groupe.
- L'élève découvre progressivement un projet visant un objectif stimulant : le concert, présentation publique d'un
travail abouti et artistiquement revendiqué ;
- la réalisation envisagée s'enrichit et se précise au fil des répétitions à la lumière des découvertes, apprentissages et
propositions des choristes ;
- les sensibilités singulières s'agrègent progressivement en un ensemble artistiquement cohérent dont dépend la
qualité du concert ;
- l'interprétation s'enrichit peu à peu d'un travail régulier sur le timbre, la polyphonie, le rythme, la mise en espace
auquel s'ajoutent parfois des éléments instrumentaux assurés par certains élèves ;
- la mémorisation du répertoire travaillé rend chaque choriste plus disponible à ce qu'il produit et perçoit.
Investir l'espace scénique
La chorale n'est pas qu'une voix homogène, elle est aussi un corps dont la présence doit « sauter aux yeux » quels
que soient les choix scénographiques. Cette préoccupation constitue l'un des ressorts du travail en chorale auquel
les élèves doivent sans cesse porter attention. Le concert étant une des clés de l'implication dans un projet choral,
chacun développe sa présence à la scène au sein de celle du groupe et se prépare au mieux à cette finalité. Les
élèves mobilisent le meilleur d'eux-mêmes pour être à la hauteur des attentes du public venu les écouter. Cette
perspective conditionne le travail tout au long de l'année.
À ce titre, plusieurs compétences sont systématiquement mobilisées :
- se maintenir dans le spectacle : contrôler sa posture corporelle, sa concentration et la décontraction qui doit
l'accompagner, gérer ses émotions (trac, gestion des erreurs, etc.) ;
- combiner et préserver un geste vocal maîtrisé avec d'autres actions : jeu de scène, déplacements, gestes
synchronisés, etc. ;
- mémoriser tous les éléments constitutifs d'un concert et la façon dont ils s'articulent (mélodies, textes, déplacements,
gestes, etc.).
Écouter pour chanter
L'interaction entre production et perception est un principe majeur de toute pratique musicale. L'élève développe une
conscience de la globalité musicale et en tient compte pour ajuster sa production. Dans cet objectif, le travail mené
engage l'élève à :
- rester attentif à sa propre production en veillant à celle du chœur dans son ensemble et ainsi contribuer à son unité ;
- contribuer à un unisson de qualité et tenir sa partie dans un contexte polyphonique ;
- écouter d'autres chœurs pour améliorer sa production ;
- utiliser l'enregistrement pour distinguer ses deux perceptions (auditeur et interprète) et progresser.
Maîtriser le geste vocal
L'élève développe des capacités d'expression adossées à des connaissances et des techniques, capacités qu'il peut
réinvestir dans divers répertoires avec la même recherche permanente de qualité musicale et artistique :
- connaissance de l'appareil vocal : posture, respiration, tonicité du diaphragme, articulation, résonateurs, etc. ;
- développement de techniques et de méthodes vocales : prises d'air, gestion des registres et des intervalles,
attention portée aux repères mélodiques, harmoniques et rythmiques, ressenti de la pulsation, diction, etc.

Évaluation

S'agissant d'un enseignement facultatif, interniveaux, son évaluation doit être envisagée selon des modalités
spécifiques. En outre, c'est bien dans le collectif des élèves constitué par la chorale dans son ensemble — et sa
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capacité à faire de la musique « d'une même voix » en dépassant les différences individuelles — que réside le
fondement du travail mené. La capacité de chaque élève à y contribuer est un indicateur important pour l'évaluation
de ses progrès. Ainsi, les compétences qu'il mobilise, son respect des exigences nécessaires à la réussite d'un
concert, son engagement assidu tout au long de l'année sont autant de qualités à prendre en compte pour
l'évaluation.

Répertoires

Le choix des répertoires est guidé par le projet artistique et par les possibilités des voix d'enfants et d'adolescents. Il
prend en compte en particulier la mue des garçons. Il permet de chanter progressivement en polyphonie en
privilégiant des œuvres de qualité. Au fil des années scolaires successives, il s'attache à mobiliser la musique de
toutes périodes et esthétiques, a cappella ou avec accompagnement.
La variété des répertoires contribue à étoffer la culture des élèves. Ils concernent la chanson actuelle, la chanson du
patrimoine récent ou ancien, français et étranger, les airs d'opéra, de comédie musicale, des airs sacrés ou des
mélodies et lieds.
Chaque année, en complément du projet annuel qui repose sur la cohérence thématique et stylistique des pièces
travaillées, la chorale inscrit à son répertoire des œuvres témoignant des valeurs et principes fondant la citoyenneté
républicaine et européenne (par exemple : La Marseillaise, l'Hymne à la joie, Le Chant des partisans, etc.), ou encore
évoquant des moments fondateurs de notre Histoire. Fortes de ce répertoire, les chorales sont engagées à contribuer
aux cérémonies commémoratives et aux événements qui jalonnent l'année scolaire comme la Rentrée en musique et
la Fête de la musique.
Si les œuvres travaillées chaque année doivent former un ensemble cohérent satisfaisant les exigences d'un concert
public, cela n'empêche pas d'étudier d'autres pièces qui ne s'inscriront pas pour autant dans le programme du
spectacle concluant le travail annuel.
Parmi les œuvres travaillées, certaines d'entre elles peuvent constituer progressivement un fonds de répertoire
réinvesti d'une année sur l'autre, les nouveaux choristes l'apprenant par imitation de leurs camarades et par
immersion dans une musique déjà apprise par le plus grand nombre. Cette permanence concourt à l'identité de la
chorale voire à celle du collège.

Partenariats

Divers projets pédagogiques permettent d'enrichir la chorale. Ils peuvent être internes à l'établissement et impliquer
d'autres professeurs. Dans le cadre de la politique éducative de l'établissement, des partenariats peuvent également
associer des professionnels de la culture, qu'il s'agisse d'instrumentistes ou de chanteurs, de metteurs en scène, de
comédiens, de chorégraphes, d'ensembles instrumentaux constitués, etc. En outre, le ou les concerts de la chorale
prennent une dimension supplémentaire si ceux-ci profitent d'un partenariat local mettant à disposition un lieu adapté
aux représentations.
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Enseignements primaire et secondaire

Vacances scolaires

Calendrier scolaire de l’année 2019-2020
NOR : MENE1819807A
arrêté du 24-7-2018 - J.O. du 25-7-2018
MEN - DGESCO B3-3

Vu code de l’éducation, notamment articles L. 521-1 et D. 521-1 à D. 521-7 ; avis du CSE du 12-7-2018

Article 1 - Le présent arrêté fixe le calendrier scolaire national de l'année 2019-2020.
 
Article 2 - L'année scolaire s'étend du jour de la rentrée des élèves au jour précédant la rentrée suivante.
 
Article 3 - Les académies, à l'exception de celles visées à l'article 5, sont réparties en trois zones de vacances A, B et
C.
La zone A comprend les académies de Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon et
Poitiers.
La zone B comprend les académies d'Aix-Marseille, Amiens, Caen, Lille, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Orléans-Tours,
Reims, Rennes, Rouen et Strasbourg.
La zone C comprend les académies de Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse et Versailles.
 
Article 4 - Pour l'année scolaire 2019-2020, dans tous les établissements scolaires relevant du ministère chargé de
l'éducation nationale, la date de prérentrée des personnels enseignants, la date de rentrée des élèves ainsi que les
dates des périodes de vacance des classes sont fixées conformément au tableau annexé au présent arrêté, sous
réserve de l'application des dispositions des articles D. 521-1 à D. 521-5 du Code de l'éducation.
 
Article 5 - Pour les académies de Corse, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, ainsi
que pour Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, le calendrier est fixé conformément aux
dispositions des articles D. 521-6 et D. 521-7 du Code de l'éducation.
 
Article 6 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et les recteurs d'académie sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 24 juillet 2018

Le ministre de l'Éducation nationale,
Jean-Michel Blanquer

Annexe

Année Scolaire 2019-2020
 
 
 

 
Zone A

 

 
Zone B

 
Zone C

 
Prérentrée 
des

 
 

Vendredi 30 août 2019

Bulletin officiel n°30 du 26 juillet 2018

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv 148



enseignants
 
 
Rentrée scolaire
des élèves 
 

 
Lundi 2 septembre 2019

 
Toussaint

 
Samedi 19 octobre 2019
Lundi 4 novembre 2019

 

 
Noël
 

 
Samedi 21 décembre 2019

Lundi 6 janvier 2020
 

 
Hiver
 

 
Samedi 22 février 2020

Lundi 9 mars 2020
 

 
Samedi 15 février 2020

Lundi 2 mars 2020

 
Samedi 8 février 2020
Lundi 24 février 2020

 
Printemps
 

 
Samedi 18 avril 2020

Lundi 4 mai 2020

 
Samedi 11 avril 2020
Lundi 27 avril 2020

 

 
Samedi 4 avril 2020
Lundi 20 avril 2020

 
Début des
vacances d'été
(*)
 

 
Samedi 4 juillet 2020

 
(*) Les enseignants appelés à participer aux opérations liées aux examens sont en service
jusqu'à la date fixée pour la clôture de ces examens par la note de service établissant le
calendrier de la session.
 
Pour les enseignants, deux demi-journées (ou un horaire équivalent), prises en dehors des
heures de cours, pourront être dégagées, durant l'année scolaire, afin de permettre des temps
de réflexion et de formation sur des sujets proposés par les autorités académiques.
 
Les classes vaqueront le vendredi 22 mai 2020 et le samedi 23 mai 2020.
 

 
Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours le matin des jours indiqués.
Les vacances débutant le samedi, pour les élèves qui n'ont pas cours ce jour-là, le départ a lieu le vendredi après les
cours.
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Enseignements primaire et secondaire

Bourses nationales de collège

Modalités d'application des articles R. 531-1 à D. 531-12 et D. 531-42 à D. 531-43 du Code
de l'éducation
NOR : MENE1818323C
circulaire n° 2018-086 du 24-7-2018
MEN - DGESCO B1-3 - DAF D2

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie�; �aux inspectrices et inspecteurs d’académie-directrices et
directeurs académiques des services de l’éducation nationale ; aux chefs d’établissement publics et privés sous
contrat�; au directeur du Cned

La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités d'application du Code de l'éducation pour les aides à la
scolarité, articles R. 531-1 à D. 531-12 et D. 531-42 à D. 531-43, et d'apporter les informations nécessaires à la mise
en œuvre du dispositif des bourses nationales de collège à compter de l'année scolaire 2018-2019.
La circulaire n° 2017-121 du 10 août 2017 est abrogée.
I - Champ des bénéficiaires
A - Dispositions générales
Les bourses de collège sont attribuées en métropole et dans les départements d'outre-mer pour les élèves inscrits
dans l'une des catégories d'établissements énumérées aux articles R. 531-1, R. 531-2 et D. 531-3 du Code de
l'éducation :
- collèges d'enseignement public, quel que soit le niveau de formation suivi ;
- collèges d'enseignement privés ayant passé un contrat avec l'État ;
- établissements privés hors contrat habilités par le recteur d'académie à recevoir des boursiers nationaux.
Peuvent également être bénéficiaires d'une bourse de collège :
- les élèves des classes sous contrat simple des établissements ou services sociaux ou médico-sociaux privés (sous
condition précisée à l'article R. 531-2) ;
- les élèves soumis à la scolarité obligatoire inscrits dans une classe complète de niveau collège du Centre national
d'enseignement à distance, cf. § VI-3 ci-après ;
- les élèves de classe de niveau collège inscrits dans les écoles régionales du premier degré (ERPD) lorsque celles-
ci comptent des classes de collège.
Par ailleurs, les élèves scolarisés en collège dans le cadre de la mission de lutte contre le décrochage scolaire
relèvent également de ce dispositif. Il vous appartient de veiller à ce qu'ils puissent bénéficier de ces bourses quelle
que soit la date d'entrée en formation, étant précisé que ce droit ne leur est ouvert que pour la seule durée de la
période de formation.
Les élèves de plus de 15 ans admis dans le dispositif d'initiation aux métiers en alternance (Dima) bénéficieront,
comme les années précédentes, des dispositions relatives aux bourses de lycée, et ce par dérogation aux
dispositions du Code de l'éducation.
En conséquence, l'établissement qui les accueillera en Dima (CFA ou LP) communiquera aux familles à la rentrée
scolaire le dossier à compléter dans le cadre de la campagne complémentaire des bourses de lycée organisée
chaque année et dont les dates sont mentionnées dans la circulaire relative aux bourses nationales d'études du
second degré de lycée.
B - Dispositions précisant la notion de demandeur de bourse de collège
La demande de bourse de collège peut être présentée par la ou les personnes physiques qui, au sens de la
législation sur les prestations familiales, assument la charge effective et permanente de l'élève.
Conformément à l'article D. 531-6 du Code de l'éducation, il ne peut être déposé qu'une seule demande de bourse
par élève.
Une demande présentée par un organisme, quel qu'il soit (public ou privé), ne pourra conduire à accorder une
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bourse.
Les enfants et adolescents qui font l'objet d'un placement auprès d'un service de l'aide sociale à l'enfance relèvent de
la prise en charge financière, par le conseil départemental, des dépenses d'entretien, d'éducation et de conduite de
chaque mineur (article L. 228-3 du Code de l'action sociale et des familles).
Quelles que soient les modalités d'organisation du placement au titre de la protection de l'enfance, selon le contrat
établi entre la famille et l'aide sociale à l'enfance, celles-ci ne retirent pas l'obligation de prise en charge faite au
conseil départemental.
Il en résulte l'impossibilité d'accorder une bourse nationale de collège si l'élève fait l'objet d'un placement par
décision judiciaire ou administrative, même lorsque le juge décide de maintenir les allocations familiales aux parents
ou lorsque le conseil départemental demande une participation financière mensuelle aux parents.
 
II - Information des familles - formulation de la demande - date limite de demande
A - Information des familles
Les collèges (publics et privés) ont en charge l'information des familles et des élèves.
Il appartient au chef d'établissement :
- de faire connaître l'existence et les modalités d'attribution des bourses nationales ;
- d'informer les familles des présentes dispositions.
Il convient de mettre en place tous les moyens utiles à cette information, afin que les familles soient en mesure de
déposer un dossier dans les délais.
À cet effet, vous mettrez à disposition des familles la notice d'information et vous les informerez du simulateur de
bourse de collège, tous deux accessibles à l'adresse www.education.gouv.fr/aides-financieres-college. Les familles
pourront ainsi vérifier si leur situation est susceptible d'ouvrir un droit à bourse pour leur(s) enfant(s) et éviterons, le
cas échéant, de remplir inutilement un dossier.
La bonne information des familles conditionne le bon déroulement de l'instruction des dossiers dans le respect des
délais : il conviendra donc de veiller au bon déroulement de cette étape de la procédure.
Les équipes de direction des établissements doivent mobiliser tous les acteurs sur l'information des familles et
l'accompagnement spécifique, ce qui inclut une démarche incitative auprès des familles en grandes difficultés
sociales et/ou matérielles. Au regard des publics accueillis par l'établissement, cet accompagnement doit permettre
de réduire les situations de non-recours aux bourses nationales pour des familles qui pourraient en bénéficier.
Les établissements pourront utilement exploiter les données de SIECLE (situation familiale, socio-professionnelle)
pour s'assurer que les familles susceptibles de bénéficier d'une bourse ont bien formulé une demande.
B - La demande de bourse en ligne
La demande de bourse en ligne sera accessible par le portail Scolarité-Services pour toutes les familles des élèves
scolarisés en collège public.
Les conditions d'activation des comptes d'accès à ce portail sont communiquées à tous les collèges publics. Il
importe d'accompagner les parents dans cette démarche de première connexion lorsque cela s'avère nécessaire. À
cet effet, un guide de connexion sera fourni à tous les collèges publics ainsi qu'un tutoriel vidéo.
La demande de bourse en ligne nécessite que les parents se munissent au préalable de leurs identifiants fiscaux
(utilisés pour la télé-déclaration) et de leur avis d'imposition N-2, afin de vérifier les données qui seront récupérées
auprès des services fiscaux lors de leur demande en ligne.
La demande de bourse en ligne s'effectuera pour un seul élève, mais il sera proposé à l'usager de déposer
simultanément une demande de bourse pour ses autres enfants scolarisés dans le même collège et dont il assume la
charge effective.
Il est nécessaire de prévoir un accompagnement pour des familles qui ne sont pas toutes familiarisées avec les outils
numériques. Il importe d'organiser au mieux les modalités d'accompagnement en interne par les établissements, mais
aussi avec l'aide de partenaires locaux qui œuvrent dans le domaine de l'accès au numérique.
C - La demande de bourse en version papier
Une famille qui ne souhaite pas faire sa demande de bourse en ligne doit pouvoir la formuler en version papier. Cette
possibilité ne peut lui être refusée.
La demande format papier sera d'ailleurs la seule possible pour certaines situations récemment modifiées
mentionnées au point III-B-3, puisque les changements récents de situation ne pourront être confirmés par les
données fiscales des années antérieures (à titre d'exemple : si le demandeur n'avait aucun enfant à charge fiscale en
N-1 ou N-2).

Bulletin officiel n°30 du 26 juillet 2018

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv 151

http://www.education.gouv.fr/aides-financieres-college


Pour les établissements privés sous contrat ou ceux hors contrat qui sont habilités à recevoir des boursiers nationaux,
ainsi que pour le Cned, la demande de bourse sera formulée à l'aide de l'imprimé (annexe 2) qui doit être retiré par la
famille auprès du secrétariat de l'établissement fréquenté par l'élève ou téléchargé sur le site internet dont
l'adresse est : www.education.gouv.fr/aides-financieres-college
D - Dépôt des demandes de bourse de collège
Il appartient aux familles de vérifier que leur demande est complète. Pour la version papier, la demande sera
accompagnée de la photocopie de l'avis d'imposition sur le revenu, pièce justificative pour l'attribution de la bourse,
ainsi que d'un relevé d'identité bancaire.
Pour la version en ligne, les pièces complémentaires éventuellement nécessaires seront demandées par le collège,
ainsi que le relevé d'identité bancaire s'il est absent dans SIECLE.
Les élèves scolarisés dans des établissements d'enseignement privés cités précédemment, dont les familles
souhaitent que le paiement de la bourse de collège soit effectué au profit d'un mandataire (représentant légal de
l'établissement) devront en outre fournir une procuration conforme au modèle annexé à la présente circulaire.
La date limite nationale de demande de bourse de collège est mentionnée en annexe 1 de cette circulaire.
Cette date est nationale et il importe que toutes les demandes formulées jusqu'à la date limite auprès des
établissements soient étudiées.
Au-delà de cette date, seules seront acceptées les demandes de bourses présentées pour des élèves inscrits au
collège et relevant des dispositifs de la mission de lutte contre le décrochage scolaire, dont la période de formation ne
coïncide pas avec l'année scolaire.
E - Accusé de réception
Afin d'éviter tout litige ultérieur, il est demandé aux établissements de délivrer à chaque responsable ayant déposé un
dossier de demande de bourse un accusé de réception conforme au modèle joint en annexe 3.
Pour les demandes formulées en ligne, un accusé d'enregistrement de la demande est transmis au demandeur dès la
fin de la saisie de sa demande et le collège génère ensuite un accusé de réception dans Siècle-Bourse de collège si
la demande est complète.
 
III - Instruction des demandes de bourse de collège
A - La situation du demandeur
Les dispositions du Code de l'éducation conduisent désormais à retenir comme demandeur de la bourse la ou les
personne(s) assumant la charge effective et permanente de l'élève.
Ainsi, c'est désormais la notion de ménage qui prime, selon les mêmes modalités que pour les prestations servies en
référence à la législation sur les prestations familiales.
Un parent isolé qui assume la charge de l'élève (que la résidence de l'enfant soit exclusive ou alternée) verra prendre
en considération ses seules ressources. Il devra justifier de la charge de l'élève par l'avis d'imposition.
Un parent divorcé ou séparé en situation de concubinage et qui assume la charge de l'élève (que la résidence de
l'enfant soit exclusive ou alternée) verra prendre en considération ses ressources et celles de son concubin. Il devra
justifier la charge de l'élève par son avis d'imposition et devra joindre l'avis d'imposition de son concubin.
Pour les demandes formulées par le service en ligne, le collège pourra réclamer une copie de l'avis d'imposition si
les données récupérées en ligne ne sont pas suffisantes pour établir la charge effective de l'élève, ou les données
non récupérées pour le concubin.
B - Ressources et année de référence
1 - Dispositions générales
Il convient de retenir en règle générale, pour apprécier les ressources du ou des demandeurs, le revenu fiscal de
référence (RFR) figurant sur le ou les avis d'imposition sur le revenu de l'avant-dernière année civile par rapport à
celle du dépôt de la demande de bourse, conformément au 1er alinéa de l'article D. 531-5 du Code de l'éducation. À
titre d'exemple, pour l'année scolaire 2018-2019, ce sont les ressources au titre de l'année 2016 (année de référence)
qui seront prises en considération, soit l'avis d'imposition 2017 sur les revenus de l'année 2016.
L'obligation faite par le Code de l'éducation de prendre en compte les ressources de l'année de référence (voire de
l'année N-1) conduira à vérifier qu'il n'apparait pas de déficit reporté d'années antérieures en ce qui concerne les non-
salariés.
Si un déficit d'années antérieures est reporté sur l'avis d'imposition, il ne peut être pris en considération et ne peut
conduire à diminuer les ressources réelles de l'année considérée pour le droit à bourse.
Seul un déficit de l'année des revenus soumis à l'imposition pourra être retenu, il est d'ailleurs déjà déduit dans le
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revenu brut global, donc dans le RFR. Si un déficit d'année antérieure est mentionné, il faudra en annuler la
déduction sur le revenu fiscal de référence pris en compte.
Vous trouverez, en annexe 1, les plafonds de ressources applicables pour l'attribution des bourses de collège pour
l'année scolaire.
Il est rappelé qu'en cas de perte de son avis d'imposition, le contribuable peut en obtenir une copie auprès de son
centre des impôts ou sur son espace personnel du site www.impots.gouv.fr. 
2 - Modification de situation familiale
Le 2e alinéa de l'article D. 531-5 du Code de l'éducation prévoit qu'« à titre exceptionnel, les ressources de la
dernière année civile précédant celle de la demande peuvent être retenues en cas de modification substantielle de la
situation des personnes entraînant une diminution des ressources depuis l'année de référence ».
Pour l'application de cette disposition, il convient de vérifier :
- la réalité d'une modification substantielle de la situation familiale ou professionnelle ;
- que cette modification entraîne une diminution de ressources par rapport à l'année de référence.
La double condition mentionnée ci-dessus doit être impérativement respectée pour permettre la prise en compte des
revenus de la dernière année civile, après comparaison avec ceux de l'année de référence.
À cet effet, le demandeur devra présenter les avis d'imposition des deux années concernées pour apprécier la
diminution des ressources, ainsi que tout justificatif de la modification de la situation familiale ou professionnelle.
Au titre des modifications substantielles, vous retiendrez les modifications de situation familiale : situations de décès,
de divorce, de séparation ou de changement de résidence de l'enfant, ainsi que les modifications de situations
professionnelles : situations de perte d'emploi, de départ en retraite ou de grave maladie de l'un des responsables,
qui entrainent bien souvent une diminution des ressources par rapport à l'année de référence. Sous cette double
condition pourront être prises en considération les ressources de la dernière année civile précédant celle de la
demande.
A contrario, les naissances intervenues depuis l'année de référence, qui constituent une modification de la situation
familiale mais qui n'entraînent pas obligatoirement une diminution des ressources (RFR), ne permettront pas de
prendre en compte les revenus d'une autre année que ceux de l'année de référence.
Il convient donc, si le demandeur présente une naissance comme modification de situation, de vérifier la réalité d'une
diminution des ressources entre les deux années.
3 - Diminutions de ressources depuis le début de l'année de la demande 
Le Code de l'éducation ne permet pas de prendre en considération les modifications de situation familiale entraînant
une diminution de ressources intervenant au cours de l'année de la demande de bourse.
Toutefois, compte tenu des difficultés qu'elles peuvent entraîner, les modifications de situation intervenues depuis
janvier et strictement limitées :
- au décès de l'un des parents ;
- au divorce des parents ou à une séparation attestée ;
- à un changement attesté de la résidence exclusive de l'enfant ;
peuvent conduire à prendre en compte les revenus de l'année de référence (N-2) du seul demandeur de la bourse,
voire ses revenus de la dernière année civile (N-1) si une modification substantielle avait déjà entraîné une
diminution de ressources N-2 et N-1.
Il conviendra alors d'isoler dans l'avis d'imposition fourni le revenu de la seule personne présentant la demande, sans
exclure la possibilité de prendre en compte les revenus du ménage éventuellement reformé depuis l'évènement
justifiant le changement de situation, en réclamant l'avis d'imposition du concubin ou du nouveau conjoint pour la
même année.
Pour ces situations, les demandeurs ne pourront présenter qu'une demande au format papier, une demande en ligne
risquant de ne pas aboutir en raison soit des revenus, soit de la charge fiscale qui sera absente.
4 - Situations non prises en considération 
Les aggravations de situation liées à une perte d'emploi ou une grave maladie depuis le début de l'année en cours
relèveront d'une aide au titre des fonds sociaux.
De la même manière, les modifications de situation en cours d'année scolaire ne peuvent conduire à une attribution
nouvelle de bourse de collège ou au relèvement de l'échelon accordé en début d'année scolaire.
Il conviendra de répondre à toute situation particulièrement difficile par l'attribution d'aides financières sur les fonds
sociaux, prévus à cet effet.
Les services académiques des bourses nationales seront particulièrement vigilants au respect de ces dispositions en
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réclamant, à l'appui de l'état trimestriel des collèges publics destiné au versement de la subvention à l'établissement,
la liste des bénéficiaires lorsque les nombres de boursiers par échelon seront en augmentation par rapport au
trimestre précédent.
C - Enfants à charge
Les enfants à charge considérés pour l'examen du droit à bourse sont les enfants mineurs ou handicapés et les
enfants majeurs célibataires tels qu'ils figurent sur l'avis d'imposition.
Résidence alternée :
Lorsque l'enfant pour lequel la bourse est demandée est en résidence alternée, seul l'un des parents peut présenter
la demande de bourse, et les revenus et les charges de son ménage seront pris en compte. Les revenus de l'autre
parent de l'enfant ne seront pas comptabilisés.
L'avis d'imposition fourni mentionnera la charge fiscale de l'élève.
Désormais, la notion de ménage conduira à ne prendre en considération que les revenus du parent qui présente la
demande et les revenus éventuels de son nouveau conjoint ou concubin.
Il est rappelé qu'une seule demande de bourse peut être présentée pour chaque élève (article D. 531-6 du Code de
l'éducation). Si plusieurs demandes sont déposées pour le même élève dans les délais de la campagne de bourse, il
ne revient pas à l'administration de choisir l'une de ces demandes. Elles doivent être déclarées irrecevables et les
parents doivent convenir entre eux de la demande qui sera maintenue. Deux demandes en ligne ne sont pas
possibles pour le même élève, mais le deuxième parent peut présenter une demande sous version papier.
Si l'une des deux demandes déposées est déjà instruite à l'arrivée d'une deuxième demande, il conviendra de faire
choisir aux parents la demande à conserver. Au besoin, la première demande instruite pourra être remise en cause.
En l'absence de choix des parents avant la date limite de campagne de bourse, les demandes seront déclarées
irrecevables et il ne pourra être accordé de bourse à l'élève.
En aucune façon il ne peut être demandé à l'un des parents de fournir une attestation de l'autre parent s'engageant à
ne pas présenter une demande de bourse pour le même élève.
D - Cas particulier des contribuables frontaliers et des fonctionnaires internationaux
Le « revenu fiscal de référence » est édité sur tous les avis d'imposition sur le revenu.
Depuis l'imposition 2014 (revenus de 2013), pour les contribuables ayant leur domicile fiscal en France, le montant
des revenus à l'étranger, non imposables en France ou ouvrant droit à crédit d'impôt, est intégré dans le revenu fiscal
de référence au titre du taux effectif (revenu total ou mondial).
L'absence de déclaration de revenus perçus à l'étranger n'empêche pas de réclamer toute autre justification de
revenus que l'intéressé devra produire pour permettre l'instruction de la demande de bourse. Ce sera notamment le
cas pour les personnes n'ayant pas leur résidence fiscale en France mais y scolarisant leur enfant.
E - Cas des familles n'ayant pas d'avis d'imposition sur le revenu
Dans le cas de situations exceptionnelles (nouveaux arrivants, enfants récemment accueillis sur le territoire français),
l'absence d'avis d'imposition sur le revenu adressé par les services fiscaux ne saurait priver ces demandeurs, qui se
trouvent souvent parmi les familles les plus défavorisées, de voir leur dossier examiné à la lumière de toute
justification de ressources. Ces demandes seront formulées en version papier.
Les ressources prises en considération pour ces familles seront établies à partir de :
- soit un justificatif des revenus perçus dans le pays d'origine au titre de l'année de référence ;
- soit, pour les familles qui sont en possession de bulletins de salaire postérieurs à l'année de référence, un justificatif
des revenus perçus pendant la dernière année civile, auxquels sera appliqué l'abattement de 10 % autorisé par la
réglementation fiscale afin de reconstituer le revenu fiscal de référence ;
- soit une attestation de revenus établie par un organisme agréé pour l'accueil de nouveaux arrivants, établie pour
l'année N-2 ou l'année N-1.
En l'absence de tout justificatif de revenus sur l'année de référence ou sur la dernière année civile, ces situations
devront être examinées dans le cadre du fonds social.
Ces dispositions ne remettent pas en cause le principe général de respect de la date limite fixée au niveau national
pour le dépôt des demandes de bourse de collège.
 
IV - Montant de la bourse de collège
L'article D. 531-7 du Code de l'éducation précise le montant de la bourse, fixé forfaitairement selon trois échelons
déterminés en pourcentage de la base mensuelle des allocations familiales.
L'annexe 1 précise, pour l'année scolaire, le montant de chacun de ces trois échelons, applicables en fonction du
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nombre d'enfants à charge d'une part et des ressources de la famille d'autre part.
 
V. Procédures d'attribution et de paiement des bourses de collège
A - Attribution des bourses de collège
Les bourses de collège sont attribuées pour une année scolaire (article D. 531-4 du Code de l'éducation).
Il existe deux procédures distinctes selon que les élèves bénéficiaires sont scolarisés dans un établissement public
ou dans un établissement d'enseignement privé.
1 - Procédure applicable aux établissements publics - article D. 531-8
Les demandes de bourses de collège formulées par les familles sont instruites par le chef d'établissement et donnent
lieu à une décision d'attribution ou de refus de la part de ce dernier, au nom de l'État.
Dans cette opération, le chef d'établissement est secondé par l'adjoint-gestionnaire.
Les décisions doivent intervenir à compter de la rentrée scolaire, dès la scolarisation effective des élèves, condition
indispensable à l'attribution d'une bourse pour l'année scolaire.
En tout état de cause, les décisions doivent être notifiées aux familles dans les meilleurs délais, que la demande soit
déposée en ligne ou en version papier.
Les EPLE devront adresser au service académique des bourses l'état récapitulatif trimestriel des boursiers par
échelon, accompagné de la liste des boursiers. Il appartient à chaque recteur de fixer la date de cette transmission,
en veillant à tenir compte du délai nécessaire à l'instruction préalable des dossiers par les établissements.
 2 - Procédure applicable aux établissements privés - article D. 531-10
Après avoir avisé les familles de la réception de leurs demandes papier, le chef d'établissement instruit celles-ci et
établit une liste de propositions à destination du service académique en charge de la gestion des bourses nationales.
Toutes les demandes de bourse de collège doivent être saisies dans le module Bourses de l'application SIECLE.
Ces propositions ainsi que les dossiers correspondants sont transmis au service académique en charge de la gestion
des bourses nationales, qui a compétence pour procéder à l'attribution ou au refus de la bourse de collège et notifier,
au nom du recteur, les décisions aux familles.
Ces propositions doivent parvenir aux services académiques dans les huit jours qui suivent la date limite de la
campagne de bourse, afin que les notifications aux familles de l'attribution ou du refus interviennent dans les
meilleurs délais et que le versement des bourses puisse être effectué au cours du premier trimestre.
B - Paiement de la bourse de collège
1 - Dispositions communes aux établissements d'enseignement public et aux établissements d'enseignement
privés
La bourse de collège accordée au titre d'une année scolaire est versée en trois parts trimestrielles égales. Elle est
versée au responsable de l'élève ayant formulé la demande de bourse.
Son paiement est subordonné à la fréquentation assidue par l'élève des cours de l'établissement où il est inscrit dans
les conditions rappelées au § VI.2 ci-après.
Pour les bénéficiaires ayant la qualité de demi-pensionnaire ou de pensionnaire, la bourse de collège est versée
après déduction du montant des frais d'hébergement et de restauration.
2 - Dispositions applicables pour les établissements d'enseignement public
Autorité compétente
L'agent comptable de l'établissement est compétent pour payer la bourse de collège au vu d'un état de liquidation
émis par le chef d'établissement selon les modalités énoncées au V-B-1 ci-dessus.
Modalités comptables
L'imputation budgétaire est effectuée sur le programme 230 « Vie de l'élève », action 04 « action sociale », sous-
action 02 « bourses et primes de collèges », du budget du ministère de l'Éducation nationale.
Soit :
 

Action
Sous-
action

Article
d'exécution

Compte PCE

04 02 31

6511400000 Transferts directs aux
ménages : bourses, exonérations de droits
d'inscription et assimilés -
Chorus code GM 07.01.06
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04 02 31
6512400000 Transferts indirects aux
ménages - bourses, exonérations de droits
d'inscriptions et assimilés-
Chorus code GM 07.02.06

Action
Sous-
action

Article
d'exécution

Compte PCE

 
Les modalités concernant les EPLE sont désormais les suivantes :
- les crédits de bourses de collèges et lycées sont gérés au sein du service spécial « bourses nationales » ;
- les bourses et primes sont mandatées respectivement aux comptes 6571 et 6573 ;
- la recette est effectuée au compte 7411 Subventions du ministère de l'Éducation nationale ;
- l'encaissement des subventions est enregistré au crédit du compte 44112 - Subventions pour bourses et primes (ou
441912 - avances de subvention).
 3 - Dispositions applicables pour les établissements d'enseignement privés
Autorité compétente
Le paiement de la bourse de collège intervient à l'initiative du directeur départemental des finances publiques au vu
de l'état de liquidation émis par le service académique des bourses nationales ordonnateur de la dépense selon les
modalités énoncées au V-B-1 ci-dessus.
La bourse de collège est payable à la personne ayant présenté la demande de bourse ou, par procuration (cf.
document joint en annexe 2), au mandataire désigné par cette dernière (soit le représentant légal de l'établissement).
Documents destinés au service académique des bourses
Le responsable légal de l'établissement privé devra fournir :
- l'état de liquidation fourni par le service académique et validé par le responsable, qui tiendra lieu d'attestation
d'assiduité des élèves mentionnés ;
- toutes les procurations annuelles, ainsi que d'éventuelles résiliations de procuration ;
- l'engagement de garantir l'État au nom de l'établissement contre tout recours mettant en cause la validité des
paiements intervenus par son intermédiaire.
Modalités comptables
L'imputation budgétaire est effectuée sur le programme 139 « Enseignement privé du premier et du second degrés »,
action 08 « actions sociales en faveur des élèves », sous-action 01 « bourses et primes de collèges », du budget du
ministère de l'Éducation nationale.
 

Action
Sous-
action

Article
d'exécution

Compte PCE

08 01 46

Compte PCE :
6511400000 Transferts directs aux
ménages : bourses, exonérations de
droits d'inscription et assimilés -
Chorus Code GM 07.01.06

08 01 46

Compte PCE :
6512400000 Transferts indirects aux
ménages - bourses, exonérations de
droits d'inscriptions et assimilés -
Chorus Code GM 07.02.06

 
Paiement aux familles et comptabilité
L'établissement doit établir, pour chaque élève boursier, un compte d'emploi des sommes mandatées, afin d'être en
mesure de répondre à toute vérification a posteriori par les services administratifs.
Par ailleurs, les opérations de paiement aux familles devront être terminées dans le mois qui suit la perception des
bourses par l'établissement, aucune somme ne devant rester en attente au compte de l'établissement et reportée d'un
trimestre sur l'autre.
C - Recours des familles
Si les familles estiment que la décision prise par l'administration est contestable, elles peuvent, dans les deux mois
suivant la réception de la notification d'attribution ou de refus de bourse, soit former un recours administratif devant
l'autorité qui a pris la décision (recours gracieux) ou devant l'autorité hiérarchiquement supérieure (recours
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hiérarchique), soit intenter directement un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Si elles ont introduit un recours administratif (gracieux ou hiérarchique), elles disposent, à compter de la réception de
la réponse, d'un délai de deux mois pour se pourvoir devant le tribunal administratif. Ce délai est porté à quatre mois
à compter de l'introduction du recours administratif si ce dernier est resté sans réponse.
Tout chef d'établissement public dont la décision sera contestée devant le tribunal administratif devra transmettre au
recteur d'académie le dossier de la requête.
En application de l'article D. 222-35 du Code de l'éducation, les recteurs ont compétence pour représenter l'État
devant les tribunaux administratifs pour toute décision prise par les personnels placés sous leur autorité. En l'espèce,
les décisions relatives aux demandes de bourses de collège prises par les chefs d'établissements publics sont toutes
prises au nom de l'État. 
 
VI - Dispositions particulières
A- Transfert de bourse
Conformément à l'article D. 531-6 du Code de l'éducation, les transferts de bourse de collège entre établissements
sont de droit lorsque l'élève change d'établissement en cours d'année scolaire.
En ce qui concerne le paiement de la bourse, l'établissement d'origine versera le montant total de la bourse due au
titre du trimestre en cours ; l'établissement d'accueil ne prendra en compte la bourse de l'élève qu'au trimestre
suivant.
Pour l'application de ces dispositions, les trimestres retenus pour prendre en considération le transfert des bourses
sont les suivants :
- 1er trimestre : du jour de la rentrée scolaire au 31 décembre ;
- 2e trimestre : du 1er janvier au 31 mars ;
- 3e trimestre : du 1er avril au dernier jour de l'année scolaire.
B - Retenues sur bourse
Les bourses nationales ne sont pas une prestation familiale au sens retenu pour l'application des articles L. 131-3 et
L. 131-8 du Code de l'éducation et précisé dans la circulaire n° 2011-0018 du 31 janvier 2011. Les bourses
nationales étant une aide à la scolarité, l'assiduité de l'élève doit être effective et constitue une condition impérative
pour bénéficier du paiement de la bourse.
Conformément à l'article D. 531-12 du Code de l'éducation, si la scolarité d'un élève fait état d'absences injustifiées
et répétées, une retenue sur le montant annuel de la bourse est opérée dès lors que la durée cumulée des absences
de l'élève excède quinze jours depuis le début de l'année scolaire.
La première retenue sera opérée sur le trimestre au cours duquel est constaté le dépassement des quinze jours
cumulés d'absence. Le total des absences constatées à cette date fait l'objet d'une retenue. Ensuite, toute nouvelle
journée d'absence injustifiée au cours de l'année scolaire entraîne la retenue de cette journée sur le montant de la
bourse.
Le chef d'établissement appréciera le caractère justifié ou non des absences au sens de l'article L. 131-8 du Code de
l'éducation, et par application des articles R. 131-5 à R. 131-7 sur le contrôle de l'assiduité.
Bien que la durée de l'année scolaire soit actuellement fixée à 36 semaines (252 jours), cette retenue sera de un
deux cent soixante-dixième par jour d'absence.
Ces retenues, motivées, sont prononcées par le chef d'établissement pour les élèves relevant de l'enseignement
public et par l'inspecteur d'académie-directeur académique des services de l'éducation nationale, sur proposition du
chef d'établissement, pour les élèves relevant de l'enseignement privé.
Dans les situations d'exclusion définitive de l'établissement, le paiement de la bourse est maintenu pour l'élève pour
tout le trimestre en cours, quelle que soit sa date d'affectation dans un autre collège. Le collège, qui accueillera
l'élève après affectation par l'IA-Dasen, prendra en compte la bourse de l'élève à compter du trimestre suivant celui
de l'exclusion du précédent collège.
C - Élèves inscrits dans une classe de niveau collège du Cned
Conformément à l'arrêté du 27 juillet 2009 (modifié par l'arrêté du 18 janvier 2010) fixant les conditions et modalités
d'attribution et de paiement des bourses de collège, peuvent bénéficier de bourses de collège :
- les élèves, soumis à l'obligation scolaire, inscrits pour un enseignement complet dans une classe de niveau collège
du Centre national d'enseignement à distance après avis favorable de l'IA-Dasen du département de résidence de la
famille ;
- les élèves qui, résidant hors de France, suivent un enseignement complet au Centre national d'enseignement à
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distance, en raison de l'impossibilité d'effectuer leur scolarité dans un établissement du réseau de l'agence pour
l'enseignement du français à l'étranger (AEFE).
Les familles doivent remplir l'imprimé de demande de bourse conforme au modèle joint à la présente circulaire et
l'adresser, accompagnée des pièces justificatives, comme indiqué sur la notice (annexe 2) à :
- Cned de Rouen pour les classes de l'enseignement général ;
- Cned de Toulouse pour les classes de l'enseignement général et professionnel adapté (Segpa).
L'annexe 1 mentionne la date limite pour le dépôt des demandes de bourse de collège pour les élèves scolarisés au
Cned.
Je vous demande de bien vouloir veiller à l'exécution de ces instructions et à me saisir, sous les présents timbres,
des difficultés que vous pourriez rencontrer dans leur application.

Pour le ministre de l’éducation nationale et par délégation,
Le directeur général de l’enseignement scolaire,
Jean-Marc Huart

Le directeur des affaires financières,
Guillaume Gaubert 

Annexe 1

Campagne des bourses nationales de collège - année scolaire 2018-2019

Annexe 2

Demande de bourse nationale de collège pour l'année scolaire 2018-2019

Annexe 3

Accusé de réception de dossier de demande de bourse nationale de collège
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Annexe 1 
Campagne des bourses nationales de collège - année scolaire 2018-2019 

 
La date limite nationale de demande de bourse de collège est fixée au 18 octobre 2018, pour 
tous les élèves scolarisés dans les établissements publics ou privés. 

 
Pour les demandes formulées en ligne, elles pourront être effectuées du jour de la rentrée scolaire 
jusqu’au 18 octobre 2018 avant 24 h (minuit). 
Pour les demandes en version papier, elles doivent être déposées ou parvenir à l’établissement au 
plus tard le 18 octobre 2018. 

 
Pour les élèves scolarisés au Cned, la date limite de dépôt des demandes de bourse nationale de 
collège est fixée au 31 octobre 2018. 

Barème des bourses nationales de collège - année scolaire 2018-2019 
 

 Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser 
Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 2017 sur les revenus de 2016 

 
Nombre d’enfants à 

charge 

 
Échelon 1 

 
Échelon 2 

 
Échelon 3 

1 15 048 8 134 2 870 

2 18 521 10 012 3 532 

3 21 993 11 889 4 195 

4 25 466 13 767 4 857 

5 28 939 15 644 5 520 

6 32 412 17 521 6 182 

7 35 884 19 399 6 844 

8 ou plus 39 357 21 276 7 507 

Montant annuel de 
la bourse 

 
105 € 

 
288 € 

 
453 € 

 
 

Montant annuel de la prime d’internat accordée aux élèves boursiers internes : 258 € 
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Nous sommes là pour vous aider 

 

Demande de bourse nationale de collège 
pour l’année scolaire 2018-2019 

           Articles R. 531-1 à D. 531-12 du Code de l’éducation 
 

Notice d’information 

 

  

 

 
 

 Vous souhaitez faire une demande de bourse de collège ?  
 
La bourse de collège a pour but de vous aider à assumer les frais de scolarité de votre enfant qui est déjà ou qui va rentrer dans 
un collège public ou un collège privé sous contrat ou qui sera inscrit au Centre national d’enseignement à distance (Cned). 
 
 Quels sont les éléments pris en compte pour obtenir une bourse de collège ? 
 
La bourse de collège est obtenue en fonction de deux critères : 
1) les ressources de la famille : appréciées selon le revenu fiscal de référence inscrit sur le ou les avis d’imposition 2017 sur les 
revenus de 2016 du ménage du demandeur. 
2) les enfants à charge : c’est le nombre total d’enfants mineurs ou en situation de handicap et d’enfants majeurs célibataires 
à charge tel qu’il figure sur votre avis d’impôt sur le revenu. 
Le barème ci-dessous vous permet de vérifier si vous pourrez bénéficier d’une bourse de collège pour votre enfant :  
 

Nombre d’enfants à charge 1 2 3 4 5 6 7 8 ou plus 
Plafonds de revenus   
à ne dépasser 15 048 18 521 21 993 25 466 28 939 32 412 35 884 39 357 

 

Un simulateur accessible depuis education.gouv.fr/aides-financieres-college vous permet de savoir si vous pourrez 
bénéficier d’une bourse de collège pour votre enfant et estimer son montant. 
 

 Comment faire votre demande de bourse de collège ? 
Pour les collèges publics, la demande de bourse s’effectue en ligne sur votre compte Education nationale jusqu’au 18 octobre 
2018. Renseignez-vous auprès du collège. 
Pour les collèges privés, vous pouvez obtenir un dossier de demande de bourse de collège en vous adressant à l’établissement 
de votre enfant ou en le téléchargeant sur education.gouv.fr/aides-financieres-college. 
Vous remplirez ce document et y joindrez : 
  - votre avis d’imposition 2017 sur les revenus de 2016 ;  
  - un relevé d’identité bancaire (Bic/Iban) ; 
  - une procuration, si votre enfant est inscrit dans un établissement privé, qui autorise le représentant légal de 
l’établissement à percevoir pour vous la bourse attribuée à votre enfant. Cette procuration est disponible au secrétariat de 
l’établissement fréquenté par votre enfant. 
Vous remettrez le dossier complet (imprimé et pièces justificatives) à l’établissement fréquenté par votre enfant. 

Date limite nationale : 18 octobre 2018 
 

Pour les élèves inscrits au Cned : 
Si votre enfant est inscrit au Centre national d’enseignement à distance, vous pouvez bénéficier d’une bourse de collège, en 
adressant votre dossier, accompagné des pièces justificatives, pour le 31 octobre 2018 : 
 
- au centre du Cned, Institut de Rouen, si votre enfant est inscrit dans une classe complète de l’enseignement général de collège  
Cned Institut de Rouen, BP 288, 76137 Mont-Saint-Aignan Cedex. Le dossier de bourse sera instruit par le directeur académique, 
directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Eure - tél : 02.32.29.64.00 
- au centre du Cned, Institut de Toulouse, si votre enfant est inscrit dans une classe complète de l’enseignement général et 
professionnel adapté (Segpa) Cned Institut de Toulouse, 3 allée Antonio Machado, 31051 Toulouse Cedex 9 – Le dossier de bourse 
sera instruit par le directeur académique, directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ariège – tél : 05.61.02.05.01 
 
POUR EN SAVOIR PLUS 
 

 Vous pouvez vous adresser à l’établissement d’accueil de votre enfant 
     ou consulter : www.education.gouv.fr/aides-financieres-college et utiliser le simulateur de bourse en ligne 

 
N°51891#04 



   Date et signature :  

Cadre réservé à l’administration 

Classe fréquentée par l’élève : ______________________________________________________________ 
 

Pièces communiquées : 
Avis d’impôt sur le  revenu         oui    non     
Relevé d’identité bancaire (BIC/IBAN)        oui    non   
Procuration (uniquement pour les élèves scolarisés dans un établissement privé)    oui    non     
 

Montant de la bourse  
Décision du chef d’établissement (pour les établissements publics)    …………………………………………__________ euros 
Proposition du chef d’établissement (pour les établissements privés) …………………………………………__________ euros 
 

Décision du service académique des bourses (pour les établissements privés et le CNED)……………….. __________ euros 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Important : merci de remplir ce formulaire en majuscules, de cocher les cases qui concernent votre 
situation et de ne rien inscrire dans les cases grises 

 

1 – Renseignements concernant les membres de la famille  
L’enfant pour lequel vous demandez la bourse 

 
Son nom : ________________________________________________________________________________________________________ 
 
Ses prénoms : ____________________________________________________________________________________________________ 

Fille    Garçon    Sa date de naissance :  I__I__I__I__I__I__I__I__I   
 

Vous-même  
 
Vous êtes : le père      OU la mère  OU le représentant de l’enfant   

 
Votre nom (suivi éventuellement du nom d’usage) et prénom :   _____________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Votre adresse :  ___________________________________________________________________________________________________  
_________________________________________________________________________________________________________________ 
Code postal :  |__I__I__I__I__| Commune : _____________________________________________________________________________ 
 
N° de tel : |__I__I__I__I__I__I__I__I__I__|  Courriel : _________________________ @ ________________________________ 
 
 
 

Situation de famille :   marié(e)    pacsé(e)    en concubinage    séparé(e)     divorcé(e)     veuf(ve)    célibataire  
 

Votre conjoint(e), votre concubin(e) ou votre partenaire de Pacs 
 
Est-il : le père  ou la mère  de l’enfant 
 
Son nom (suivi éventuellement du nom d’usage) et prénom : ________________________________________________________________ 

Son adresse si elle est différente de la vôtre : ___________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________ 

Code postal : |__I__I__I__I__| Commune : ______________________________________________________________________________ 
 

2 – Engagement de la famille  
Vous devez dater et signer la rubrique suivante (en cochant la case qui correspond à votre situation) 
Je soussigné(e) le père      ou la mère      ou le (la) représentant(e) de l’enfant    
certifie sur l’honneur que les renseignements portés sur cette déclaration sont exacts  

 
 
 
 
 

La loi punit quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (loi n°68-690 du 31 juillet 1968, article 22). 
La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers nominatifs et aux libertés s’applique aux réponses données dans ce 
formulaire. Elle vous garantit à vous et à l’enfant pour lequel est faite la demande un droit d’accès et de rectification pour les données les 
concernant auprès de l’établissement ou du service académique dans lequel la demande est envoyée. 

Demande de bourse nationale de collège 
pour l’année scolaire 2018-2019 

 

 
N°12539*08 

  

 

Cadre réservé à l’administration 
INE : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I       N° Etab : I__I__I__I__I__I__I__I__I 
Date de dépôt du dossier dans l'établissement :  /__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ /  
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PROCURATION 
PAIEMENT DES BOURSES DE COLLÈGE 
Établissements d’enseignement privés 

 
ANNÉE SCOLAIRE 20 / …20 ׃… 

 
Département n°  : I__I__I__I 
 
Établissement (1) :  ............................................................................................................................................................................................  
 
 
 
Je soussigné(e) (nom et prénom) :  ...................................................................................................................................................................  
 ............................................................................................................................................................................................................................  
 
Votre adresse :  ..................................................................................................................................................................................................  
 ............................................................................................................................................................................................................................  
 ............................................................................................................................................................................................................................  
Code postal :  |__I__I__I__|__| Commune :_______________________________________________________________________________ 
 

Agissant en tant que (2) : père           ou mère          ou représentant légal de l’enfant    
nom et prénom : ………………………………………………….. 
élève de cet établissement en classe de : …………………….. 
pour l’année scolaire : 20 . . / 20 . . 
 
 
Autorise (3)  .......................................................................................................................................................................................................  
 
Chef de l’établissement indiqué ci-dessus, agissant par délégation de l’organisme de gestion, à percevoir en mon nom, le montant de 
la bourse de collège attribuée à (mon fils) (ma fille), (4) 
 
Cette autorisation implique que le chef de l’établissement :  
- donnera décharge de cette somme au comptable public dès versement au compte de l’établissement ; 
- me versera par virement bancaire, le solde éventuel de la bourse de (mon fils) (ma fille) (4), après déduction des frais de pension ou de 

demi-pension. 
 

 
 
 
 
 
A                                                  , le                                                                   A                                             , le  
 
 
 

Signature           Signature du chef d’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Nom et adresse exacte de l’établissement. 
(2) Cocher la case correspondante. 
(3) Nom - prénom et fonction du représentant légal de l’établissement. 
(4) Rayer la mention inutile. 
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N°51892#03 

 

 

 



ACCUSÉ DE 
RÉCEPTION 

 

 
Annexe 3 

 
Nom et coordonnées 
de l’établissement 

 
 
 

 

 
de dossier de demande de bourse nationale de collège 

 
À conserver par la famille 

 
 

Le chef d’établissement, soussigné, certifie avoir reçu le (date)……………………. 

le dossier de demande de bourse de collège en faveur de l’élève : 

Nom – prénom : ……………………………………………….. 

Classe : ……………………………. 

 
 

À ................................................ , le ....................................... 
Le chef d’établissement 

 
Cachet de 

l’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations importantes à l’attention de la famille 
 

Des pièces complémentaires pourront vous être demandées. Le défaut de leur production entraînera 
le rejet de la demande de bourse. 
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Enseignements primaire et secondaire

Échanges scolaires

Programmes franco-allemands de mobilité collective et individuelle à destination des
élèves et des apprentis - campagne 2019
NOR : MENC1816961N
note de service n° 2018-087 du 18-7-2018
MEN - DREIC

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie-directeurs
académiques des services de l’éducation nationale ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie-inspectrices et
inspecteurs pédagogiques régionaux d’allemand ; aux inspectrices et inspecteurs de l’éducation nationale de
l’enseignement technique et de l’enseignement général d‘allemand ; aux déléguées et délégués académiques aux
relations européennes et internationales et à la coopération ; aux cheffes et chefs d'établissement

La mobilité internationale et la maîtrise d'une ou de plusieurs langues européennes représentent un atout essentiel
sur le marché du travail et un réel enrichissement tant personnel que culturel pour les élèves. Séjourner dans le pays
partenaire est un moyen privilégié pour apprendre la langue et acquérir des compétences interculturelles
indispensables. C'est pourquoi la France et l'Allemagne ont indiqué qu'elles « souhaitent intensifier leurs
coopérations pour développer les partenariats entre classes et établissements et rendre accessibles à tous les jeunes
Français et Allemands les programmes de mobilité » (cf. communiqué de l'Élysée du 19e Conseil des ministres
franco-allemand du 13 juillet 2017). Les écoles et tous les établissements scolaires sont encouragés à favoriser la
mobilité et à nouer des partenariats avec des écoles et des établissements étrangers, dans le cadre de l'objectif
ministériel de passage à 100 % des collèges et lycées engagés dans un partenariat scolaire. Pour prendre tout leur
sens, les projets menés par les élèves sont reconnus et valorisés dans le cadre de leur parcours (reconnaissance des
acquis dans le cadre de l'évaluation des parcours éducatifs et du socle commun de connaissances, de compétences
et de culture, prise en compte dans l'épreuve orale du DNB, délivrance d'une attestation, passage éventuel d'une
unité facultative « mobilité » pour les baccalauréats professionnels : cf. circulaire n° 2016-091 du 15 juin 2016,
Mobilité des élèves de collège et de lycée en Europe et dans le monde).
Les accords franco-allemands scellés par le traité de l'Élysée, signés en 1963 par le Chancelier Adenauer et le
Général de Gaulle, placent la promotion de la langue du partenaire et la mobilité au cœur de la coopération bilatérale.
Un organisme commun, l'Office franco-allemand pour la Jeunesse (Ofaj) a été créé en 1963. Il a pour vocation de
promouvoir et de développer les échanges entre les deux pays. Le secrétariat franco-allemand (SFA), créé en 1980,
est, quant à lui, dédié aux échanges en formation professionnelle et vise plus particulièrement, à travers les
formations et les stages qu'il propose, l'employabilité des participants. Il a été renommé, à compter du 1er juin 2018,
ProTandem, agence franco-allemande pour les échanges dans l'enseignement et la formation professionnels et ce
changement de nom s'accompagne d'une refonte de l'identité visuelle et des outils de communication de la nouvelle
agence franco-allemande (cf. communiqué de presse du 1er juin 2018).
Cette note de service précise les modalités de mise en œuvre des programmes franco-allemands de mobilité
collective et individuelle à destination des élèves et des apprentis, gérés par l'Ofaj, et ProTandem.
La mobilité des élèves et des apprentis donne lieu à la délivrance d'une attestation.
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I. Mobilité collective

A. Formations professionnelles et technologiques
I. Échanges franco-allemands de jeunes et d'adultes en formation professionnelle initiale et continue - campagne
2019 - ProTandem
Financés, pour la France, par le ministère de l'Éducation nationale et par le ministère du Travail et, pour l'Allemagne,
principalement par le ministère fédéral de l'Éducation et de la Recherche et, le cas échéant, par les Länder, ces
échanges sont administrés par l'agence ProTandem établie à Sarrebruck, sous le contrôle de la commission franco-
allemande des experts pour les enseignements technologiques et la formation professionnelle.
Ils ont pour objet d'enrichir les parcours de formation professionnelle, d'améliorer la connaissance réciproque des
systèmes de formation et de favoriser la mobilité en Europe. Ils peuvent être effectués dans les établissements de
formation professionnelle et/ou dans des entreprises du pays partenaire. Le séjour dans l'entreprise allemande fait
partie intégrante de la période de formation en milieu professionnel ou du stage prévus pour chacun des diplômes
préparés. La durée de ces échanges est d'au moins trois semaines. Il s'agit d'échanges par groupes de 8 personnes
minimum.
Site Internet de ProTandem : https://protandem.org - téléphone : + 49 / 681 501 11 80
1. Établissements concernés
En France, sont concernés les établissements et les centres de formation d'apprentis qui préparent aux diplômes
suivants :
- certificat d'aptitude professionnelle ;
- baccalauréat professionnel ou technologique et tout diplôme professionnel de niveau IV ;
- brevet de technicien supérieur et diplôme des métiers d'art.
En Allemagne, les échanges se font essentiellement dans le cadre du système dual (formation par apprentissage),
avec les partenaires suivants :
- les entreprises dispensant une formation professionnelle ;
- les centres de formation interentreprises ;
- les organismes consulaires et de droit public (chambres de commerce et d'industrie, chambres de métiers et de
l'artisanat, etc.) ;
- les écoles professionnelles d'enseignement en alternance (Berufsschulen).
2. Examen des candidatures
L'examen des candidatures tient compte des objectifs nationaux et des priorités académiques.
a. Objectifs nationaux
La coopération éducative entre la France et l'Allemagne contribue à la construction de l'Europe de la connaissance et
à la conception d'un espace commun pour la formation des jeunes et des adultes ainsi que pour l'exercice de leur
profession future. Dans ce contexte, il convient de favoriser : 
- le développement de l'attractivité de la formation, notamment dans des secteurs où le recrutement est insuffisant par
rapport aux besoins de l'économie ;
- le développement de la mobilité notamment dans le cadre des sections européennes ;
- la mise en place de formations professionnelles concertées.
b. Priorités académiques
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Ces priorités sont celles de la politique académique de coopération avec le Land partenaire selon les spécificités de
chaque partenaire dans le domaine de la formation professionnelle et des enseignements technologiques.
3. Modalités de mise en œuvre des échanges
Tout établissement retenu bénéficiera de deux rencontres préparatoires (une en France et une en Allemagne) en
présence d'un délégué de ProTandem, afin de s'accorder sur les objectifs pédagogiques et sur l'organisation pratique
de l'échange. Lors de ces réunions sera défini le contenu du dossier portant la convention de coopération.
Chaque établissement bénéficie d'un financement (voir annexe) en vue de la réalisation du programme d'échange
dans toutes ses composantes, à savoir :
- les rencontres préparatoires ;
- le transport, l'hébergement et les repas ;
- la préparation linguistique des élèves en amont du séjour et pendant la première semaine du séjour ;
- le volet culturel (visites culturelles et professionnelles) ;
- l'accompagnement pédagogique : encadrement du groupe par un professeur de l'établissement d'origine et mise à
disposition d'un accompagnateur linguistique durant le séjour dans le pays partenaire.
ProTandem adressera aux établissements retenus les documents nécessaires à la délivrance de l'Europass
mobilité. Les établissements s'engagent à retourner ces documents à ProTandem avant le départ du groupe en
Allemagne.
4. Procédure de candidature et de sélection
a. Première étape : dès parution de la présente note au B.O.E.N., demande par le chef d'établissement du dossier de
candidature à ProTandem à l'adresse postale suivante :
ProTandem
Franz-Josef-Röder-Straße 17
D-66119 Saarbrücken
par courriel : info@protandem.org ;
ou en renseignant le formulaire en ligne.
b. Deuxième étape : envoi des dossiers de candidature par le chef d'établissement
Tous les établissements candidats, qu'il s'agisse de candidatures nouvelles ou de demandes de renouvellement,
devront impérativement respecter les procédures suivantes.
Les dossiers renseignés et accompagnés des pièces justificatives demandées sont adressés par le chef
d'établissement parallèlement à la Délégation académique aux relations européennes et internationales et à la
coopération (Dareic) du rectorat et à ProTandem pour information.
Les Dareic (en collaboration avec les corps d'inspection et, le cas échéant, les Daet) procèdent à l'évaluation des
dossiers. Ils peuvent porter une brève appréciation sur chaque dossier par exemple en classant les candidatures
selon une échelle de quatre niveaux (A : très favorable / B : favorable / C : réservé / D : défavorable), puis ils
transmettent tous les dossiers à ProTandem.
c. Troisième étape : sélection des candidatures et information des établissements
Les dossiers font l'objet d'une expertise, au plan national, sous la responsabilité de l'inspection générale de
l'éducation nationale, en liaison avec ProTandem.
Une commission franco-allemande, composée des responsables nationaux du programme, procède courant
septembre 2018 à la validation du programme sur la base de l'évaluation académique et de l'expertise nationale.
ProTandem informe les établissements de la suite donnée à leur candidature.
Si la candidature est retenue, ProTandem fixe, en accord avec les deux parties, les dates des réunions préparatoires.
Le dossier complet portant convention de coopération est retourné à ProTandem au plus tard six semaines avant la
date prévue pour le début de l'échange.
 
Récapitulatif des étapes de candidature et de sélection :
Dès la parution de la présente note
de service au B.O.E.N.

Demande du dossier de candidature à ProTandem par les chefs
d'établissement

Dès que possible Envoi des dossiers complets à la Dareic et à ProTandem par les chefs
d'établissement

Dans les meilleurs délais Évaluation des dossiers par les rectorats qui les transmettent à
ProTandem
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Avant fin septembre Validation du programme par la commission franco-allemande des
responsables nationauxSix semaines avant le départ en

Allemagne
Envoi par les établissements du dossier complet portant convention de
coopération à ProTandem

Année 2019 Mobilité des élèves
 
II. Cadre général pour les mobilités des enseignants et des formateurs
Des échanges individuels pour les professeurs ou les formateurs sont également possibles. Ils permettent de faciliter
la rencontre et le travail conjoint. Les séjours en France et en Allemagne sont organisés à des périodes distinctes.
En prenant part à la vie professionnelle et socioculturelle du partenaire, les enseignants et les formateurs participant
aux échanges pourront notamment améliorer leur connaissance du système de formation professionnelle du pays
partenaire, approfondir des coopérations en cours et en préparer de nouvelles.
1. Public concerné
Ce volet du programme s'adresse aux enseignants ou aux formateurs disposant de connaissances suffisantes de la
langue allemande, et exerçant dans :
- des lycées professionnels ;
- des lycées d'enseignement technologique ;
- des lycées dispensant des formations de techniciens supérieurs ;
- des centres de formation d'apprentis gérés par des EPLE ou des GIP académiques.
 Il s'adresse également aux maîtres de stage et aux maîtres d'apprentissage dans des entreprises accueillant des
élèves de l'enseignement professionnel et des apprentis.
2. Candidature
Les enseignants et formateurs intéressés par ces échanges devront adresser leur candidature par courrier postal à
l'adresse suivante :
ProTandem
Franz-Josef-Röder-Straße 17
D-66119 Saarbrücken
ou par courriel : info@protandem.org
3. Durée et financement de l'échange
Le séjour dans le pays partenaire peut durer de trois à quinze jours.
L'enseignant ou le formateur participant à l'échange est remboursé des frais de voyage aller-retour sur la base du tarif
SNCF 2de classe ; il perçoit une indemnité journalière forfaitaire de quarante-six euros.
Les frais de déplacement et de séjour font l'objet d'une avance aux enseignants et formateurs concernés, égale aux
deux tiers des frais encourus, le dernier tiers étant versé après l'échange sur présentation du billet de train. À cette fin,
les intéressés adressent à ProTandem un état de frais prévisionnel comportant le montant des frais de transport,
établi sur la base indiquée ci-dessus, accompagné d'un relevé d'identité bancaire ou postal.
 
III. Échanges à orientation professionnelle - Ofaj
1. Définition et objectifs
L'employabilité des jeunes est la priorité de l'Ofaj dans le domaine de la formation professionnelle. La mobilité
collective des jeunes professionnels ou futurs jeunes professionnels est un outil privilégié pour acquérir de nouvelles
compétences et pour accéder au marché du travail.
2. Public concerné
Les jeunes en formation professionnelle des établissements d'enseignement professionnel et technologique, des
établissements agricoles et des Centres de formation d'apprentis (CFA) jusqu'à 30 ans révolus. Le nombre maximal
d'élèves subventionnés est de 35 pour un programme au domicile du partenaire et de 60, répartis équitablement sur
les deux groupes lors d'une rencontre en tiers-lieu.
3. Modalité de mise en œuvre des échanges
La durée des échanges est de quatre jours de programme minimum et de vingt-et-un jours maximum. Le jour d'arrivée
sur le lieu du programme et le jour de départ du lieu du programme sont comptabilisés de manière forfaitaire comme
une seule journée de programme.
Tous les projets impliquent une réciprocité, c'est-à-dire qu'une rencontre dans un pays doit être suivie d'une rencontre
dans l'autre pays.
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4. Financement et procédure de demande
La subvention de l'Ofaj comprend au maximum :
- une subvention pour frais de voyage : la subvention pour frais de voyage repose sur un calcul forfaitaire kilométrique
de 0,12 €/km ; le calcul de la distance correspond au trajet simple entre le lieu de départ et le lieu de la rencontre (cf.
Directives de l'Ofaj) ;
- une subvention pour frais de séjour de 15 € maximum par jour (si l'hébergement est payant), par participant et
accompagnateur. Les jours d'arrivée sur le lieu de programme et le jour de départ donnent lieu à une seule indemnité
journalière ;
- une subvention pour frais de programme (pour intervenants, interprètes, déplacements sur place, etc.) de 250 €
maximum par journée, pour dix jours maximum ;
- une subvention pour l'animation linguistique de 150 € maximum par journée et pour dix jours maximum ; en cas de
participation de jeunes avec moins d'opportunités, cette subvention peut être revue à la hausse ;
- une subvention pour réunions de préparation et d'évaluation.
Le détail des conditions d'obtention des différentes subventions est consultable dans les directives sur le site de
l'Ofaj.
Le formulaire de demande de subvention (téléchargeable sur le site Internet) doit être rempli et signé par le chef
d'établissement ou le professeur responsable et adressé par voie postale à l'Ofaj (Paris) au plus tard trois mois avant
le début de l'échange. Une copie de la demande est à envoyer par l'établissement au rectorat d'académie pour
information. Sur le site de l'Ofaj se trouve dans la rubrique « formulaire » un document explicatif permettant de
renseigner le plan de financement qui fait partie de la demande de subvention.
Contact pour les échanges à orientation professionnelle : echanges-groupes-pro@ofaj.org
B. Formations générales et technologiques
I. Rencontres au domicile du partenaire
L'échange de groupe au domicile du partenaire (en France et en Allemagne) se déroule dans la localité où réside le
partenaire.
1. Définition et objectifs
La rencontre s'appuie sur un partenariat avec un établissement scolaire du pays partenaire. Les élèves rendent visite
à leurs correspondants et sont hébergés en famille, à défaut dans une auberge de jeunesse ou une structure
d'accueil similaire.
2. Public concerné
Les écoles primaires et les établissements secondaires de l'enseignement général et technologique. Les élèves
n'apprenant pas le français ou l'allemand peuvent également participer à cet échange.
3. Modalités de mise en œuvre des échanges
La durée des échanges est de quatre jours de programme minimum et de vingt-et-un jours maximum. Le jour d'arrivée
sur le lieu du programme et le jour de départ du lieu du programme sont comptabilisés de manière forfaitaire comme
une seule journée de programme.
Tous les projets impliquent une réciprocité, c'est-à-dire qu'une rencontre dans un pays doit être suivie d'une rencontre
dans l'autre pays.
4. Financement
L'Ofaj accorde aux établissements une subvention pour frais de voyage, qui tient compte de l'éloignement
géographique entre la ville de départ du demandeur et le lieu de la rencontre.
La subvention est versée à l'issue de la rencontre à l'établissement demandeur, après réception du décompte
d'utilisation. Le montant de la subvention est calculé selon les directives de l'Ofaj.
5. Procédure de demande de subvention
S'il s'agit d'une demande émanant d'un établissement de l'enseignement général, les demandes de subvention et les
décomptes sont vérifiés par les Dareic du rectorat de l'académie de l'établissement demandeur. L'Ofaj met à la
disposition de chaque rectorat un budget lui permettant d'attribuer des subventions aux établissements demandeurs.
Seul l'établissement qui se déplace peut déposer une demande de subvention. Le délai de dépôt des demandes de
subvention est fixé en général à l'automne de l'année civile pour les rencontres ayant lieu l'année suivante.
Les demandes de subvention se font exclusivement en ligne pour l'ensemble des académies via la plateforme
suivante : https://echanges-scolaires.ofaj.org. Un tutoriel d'aide à la saisie est mis à disposition des établissements
demandeurs directement sur cette plateforme de demande en ligne. Par ailleurs, un tutoriel est disponible pour les
académies auprès de l'Ofaj.
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Nota bene : les classes de collèges devant faire le choix d'une nouvelle langue vivante, les classes d'écoles
maternelles et les classes d´écoles primaires peuvent réaliser un échange avec une classe allemande intéressée et
demander une subvention à l'Ofaj dans le cadre d'une « Rencontre au domicile du partenaire » ou dans le cadre
d'une « Rencontre en tiers-lieu ». Il convient d'ajouter la mention « programme de motivation » à la demande. Une
attention particulière dans le subventionnement est accordée aux classes d'écoles maternelles et élémentaires.
II. Rencontres en tiers-lieu
L'échange de groupe en tiers-lieu (en France ou en Allemagne) se déroule hors des localités des deux
établissements partenaires. Ce type de rencontre présente l´avantage de permettre à des élèves allemands et
français de se rencontrer hors de leur cadre familial et scolaire habituel et de travailler ensemble sur un projet.
1. Définition et objectifs
La rencontre se fonde sur un projet spécifique avec des élèves du pays partenaire. Les élèves français et allemands
sont hébergés ensemble dans une auberge de jeunesse ou une autre structure d'accueil. Les enseignants des deux
classes s'accordent sur le choix du lieu de la rencontre et sur le projet d´échange. Il est fortement conseillé
d'impliquer les élèves français et allemands dans le choix et la préparation du projet et de poursuivre le travail autour
du projet après la rencontre.
2. Public concerné
Une demande de subvention pour une rencontre en tiers-lieu peut être déposée par tous les établissements primaires
et secondaires de l'enseignement général et technologique. Les élèves n'apprenant pas le français ou l'allemand
peuvent également participer à cet échange.
3. Modalités de mise en œuvre des échanges
La durée des échanges est de quatre jours minimum et de vingt-et-un jours maximum. Le jour d'arrivée sur le lieu du
programme et le jour de départ du lieu du programme sont comptabilisés de manière forfaitaire comme une seule
journée de programme.
Tous les projets impliquent une réciprocité, c'est-à-dire qu'une rencontre dans un pays doit être suivie d'une rencontre
dans l'autre pays.
4. Financement
L'Ofaj accorde aux établissements une subvention pour frais de voyage, qui tient compte de l'éloignement
géographique entre la ville de départ du demandeur et le lieu de la rencontre (cf. Directives de l'Ofaj). À cela s'ajoute
une subvention pour frais de séjour, d'un montant minimum de cinq euros par nuitée et par élève selon les crédits
disponibles. Les établissements en réseau d'éducation prioritaire peuvent prétendre à une subvention plus élevée.
La subvention est versée aux deux établissements à l'issue de la rencontre, après réception du décompte d'utilisation
de la subvention.
5. Procédure de demande de subvention
Le dossier de demande de subvention pour une rencontre en tiers-lieu comporte :
- le formulaire de demande de subvention qui peut être téléchargé sur le site de l'Ofaj ou obtenu auprès du rectorat,
rempli et signé par le chef d'établissement ;
- un descriptif de la rencontre ;
- le programme prévisionnel ;
- les coordonnés bancaires des deux établissements.
Il doit parvenir à l'Ofaj sous couvert du rectorat d'académie au plus tard le 31 janvier 2019 pour les rencontres se
déroulant pendant l'année 2019. Cependant, pour les rencontres ayant lieu au premier trimestre de l'année 2019, il
est indispensable que le dossier de demande de subvention soit retourné à l'Ofaj trois mois avant le début de la
rencontre. Le dépôt d'une demande de subvention ne garantit pas son attribution automatique.
L'établissement du pays dans lequel se déroule la rencontre dépose la demande de subvention pour les deux
établissements.
Le nombre maximal d'élèves subventionnés est de 60, répartis équitablement sur les deux groupes. Pour garantir la
qualité et la parité de l'échange, la proportion de participants issus des deux groupes d'élèves ne doit pas dépasser
un tiers/deux tiers.
Le décompte original doit être retourné à l'Ofaj au plus tard deux mois après la rencontre par l'intermédiaire du
rectorat d'académie.
Contact pour les rencontres en tiers-lieu : paquier@dfjw.org ; site : ici
 
III. Projets-IN/IN-Projekte : appel à projets
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Le programme « Projets-IN/réseau des projets scolaires franco-allemands, interculturels, interdisciplinaires et
innovants », anciennement « Réseau des projets scolaires franco-allemands », a été créé conjointement par le
ministère de l'Éducation nationale (MEN) et la conférence permanente des ministres de l'Éducation des Länder
(KMK) en coopération avec l'Ofaj dans le cadre du « programme de coopération et de développement du réseau des
filières bilingues à profil franco-allemand ».
L'objectif de ce programme est de promouvoir les échanges de classes par la mise en œuvre d'une pédagogie
innovante, interdisciplinaire et interculturelle de projet dans un contexte franco-allemand.
1. Conditions de participation
Peuvent répondre au présent appel à projets les établissements scolaires français du second degré (premier ou
second cycle) qui remplissent simultanément les deux conditions suivantes :
a. L'établissement scolaire a un établissement partenaire en Allemagne avec lequel il constitue un tandem dont
au moins l'un des deux membres propose un apprentissage intensif de la langue du pays partenaire.
- si l'établissement scolaire français a une section bilangue, européenne ou internationale d'allemand, une section
Abibac ou bien s'il est lycée franco-allemand, il peut former un tandem avec tout établissement scolaire en
Allemagne ;
- si l'établissement scolaire français n'offre pas d'enseignement spécifique de l'allemand, il doit former un tandem
franco-allemand avec un établissement à filière bilingue de français, avec un établissement à filière Abibac, ou
encore avec un établissement où le français est enseigné dès la 5e classe.
Les échanges entre établissements peuvent s'inscrire dans le cadre d'un partenariat existant ou être créés
spécifiquement pour le projet. Dans ce dernier cas, il est souhaitable que l'établissement choisi soit issu du Land
partenaire de l'académie.
b. Les établissements partenaires prévoient la réalisation d'un projet interdisciplinaire, à dimension
interculturelle franco-allemande et à caractère innovant.
Le projet se déroulera sur l'année 2019 et toutes les rencontres subventionnées dans le cadre de ce programme
devront se réaliser entre janvier et décembre 2019. Le déroulement du projet et la date des échanges prévus sont
fixés conjointement par les deux établissements partenaires. La durée de chaque phase d'échange est de quatre
jours minimum et de vingt-et-un jours maximum. Le jour d'arrivée sur le lieu du programme et le jour de départ du lieu
du programme sont comptabilisés de manière forfaitaire comme une seule journée de programme. Dans le cas
d'échanges transfrontaliers, il doit être prévu au moins cinq journées de rencontre, réparties selon les nécessités du
projet entre janvier et octobre 2019.
Les échanges peuvent être réalisés dans la localité du partenaire ou en tiers-lieu (voir les explications sur les deux
programmes ci-dessus).
Les établissements qui étaient précédemment membres du « réseau de coopération des filières bilingues à profil
franco-allemand » doivent, pour pouvoir participer au programme « Projets-IN », répondre au présent appel à projets.
2. Procédure de réponse à l'appel à projets
Un seul dossier de candidature doit être déposé par projet et par tandem d'établissements.
Les enseignants responsables du projet remplissent en ligne le dossier de candidature après création d'un compte
d'utilisateur à l'adresse suivante : http://projets-in.ofaj.org
Ils doivent ensuite imprimer le dossier une fois complété et le transmettre, par voie postale, avant le 16 novembre
2018, délai de rigueur, à l'Ofaj : Office franco-allemand pour la Jeunesse, Projets-IN, Molkenmarkt 1, D-10179
Berlin.
Chaque dossier fait apparaître l'accord explicite des deux chefs d'établissement (remplir l'annexe 1 du dossier de
candidature). Il est conseillé d'adresser, parallèlement, un double de ce dossier à la Dareic.
3. Sélection des projets et financement
Une commission franco-allemande (Ofaj, MEN, KMK) se réunit fin novembre et sélectionne jusqu'à 25 projets pour
l'année 2019 en tenant compte des critères suivants :
- interdisciplinarité ;
- dimension interculturelle (thème et programme d'échange) ;
- caractère innovant.
L'Ofaj accorde, dans la limite des crédits budgétaires disponibles, à chaque établissement sélectionné, une
subvention pour les frais de voyage qui repose sur un calcul forfaitaire kilométrique (voir site de l'Ofaj : ici) et
éventuellement une subvention pour les frais de séjour et les frais de programme. La subvention sera versée à l'issue
de la rencontre et après réception du décompte d'utilisation.

Bulletin officiel n°30 du 26 juillet 2018

© Ministère de l'éducation nationale > www.education.gouv 170

http://projets-in.ofaj.org
https://www.ofaj.org/ressources/calcul-de-la-subvention-pour-frais-de-voyage-a-l-ofaj.html


Nota bene : Il est conseillé aux établissements d'adresser, en parallèle de la candidature « Projets-IN », une
demande de subvention pour le programme « Rencontre au domicile du partenaire » ou « Rencontre en tiers-lieu ».
Ainsi, dans l'éventualité d'un dossier non retenu dans le cadre du présent appel à projet, les établissements
pourraient bénéficier d'une autre subvention de l'Ofaj. Le cumul de plusieurs subventions de l'Ofaj n'est néanmoins
pas autorisé. Par conséquent, si un dossier est retenu dans le cadre du programme « Projets-IN », l'établissement
sélectionné en informe, dans les meilleurs délais, la Dareic.
4. Valorisation des projets
Les projets réalisés sont présentés sur la plateforme interactive dédiée à ce programme (témoignages, comptes
rendus, vidéos, photos, documents audio, blogs, etc.) et selon les modalités précisées dans le dossier de
candidature. Les établissements sélectionnés ont la possibilité de créer et d'actualiser leur page-projet avec l'aide de
l'Ofaj.
5. Prix « Projets-IN »
L'Institut français (IF) d'Allemagne et le Goethe-Institut (GI) de Paris souhaitent contribuer conjointement à la
valorisation du programme « Projets-IN », d'une part pour promouvoir les dispositifs d'enseignement bilingue, d'autre
part pour favoriser la pédagogie interdisciplinaire et interculturelle de projet pratiquée dans le cadre des échanges
scolaires franco-allemands. À cette fin, ils décerneront le « Prix Projets-IN » aux deux établissements partenaires qui
auront réalisé le meilleur projet au cours de l'année 2019.
 
Récapitulatif du calendrier :
 
Dès la parution du B.O.E.N. Remplir le formulaire de candidature en ligne : http://projets-in.ofaj.org

Le 16 novembre 2018 au plus tard Envoi des dossiers complets et signés par les chefs d'établissement à l'Ofaj.

Début décembre 2018 Sélection des projets par le jury franco-allemand.

Fin décembre 2018 Envoi par courrier du résultat de la sélection aux candidats. Les Dareic sont
informés par l'Ofaj des résultats du jury.

Avant le 31 janvier 2019 Retour des demandes de subvention remplies par l'établissement à l'Ofaj

Avant le 31 mars 2019 L'Ofaj envoie à l'établissement la décision d'attribution avec le détail de la
subvention allouée.

De début janvier à fin octobre 2019 Rencontre des classes françaises et allemandes. Actualisation de la page
projet sur http://projets-in.ofaj.org par les enseignants.

Au plus tard deux mois après la
rencontre

Envoi à l'Ofaj du décompte d'utilisation, des listes de participants, de la liste
des justificatifs des frais engagés ainsi que du programme et d'un rapport
pédagogique détaillé de la rencontre (les photos, vidéos ou tout autre support
sont directement mis en ligne par les enseignants sur http://projets-in.ofaj.org
afin de mieux valoriser le projet).
Lorsque le décompte de la rencontre est traité, une lettre de confirmation du
versement de la subvention est envoyée.

À la fin de l'année 2019 Sélection du projet qui recevra le « Prix Projets-IN » (remise de prix en 2020).
 
6. Soutien pédagogique : le dispositif TeleTandem®
Les établissements partenaires participant aux « Projets-IN » ont la possibilité d'utiliser le dispositif Tele-Tandem®.
Ce dispositif permet de réaliser un projet franco-allemand entre deux classes à l'aide d'outils numériques (courriel,
chat, visio-conférence, etc.). La plaTTform.e Tele-Tandem® donne accès à un espace de travail collaboratif protégé.
Des formations au travail en Tele-Tandem sont régulièrement proposées par le bureau « Formation interculturelle »
de l'Ofaj.
Chaque année est décerné le prix de soutien Tele-Tandem® qui récompense un projet franco-allemand dans le
cadre duquel le numérique a été utilisé, une rencontre entre les deux classes partenaires a eu lieu et un « produit »
concret final a été réalisé au terme de la collaboration des élèves français et allemands. Un prix de 600 € est attribué
aux deux établissements qui se le partagent. Les candidatures se font sous forme libre et il n'est pas nécessaire
d'avoir participé à une formation Tele-Tandem® ou d'avoir utilisé la plate-forme pour poser sa candidature. Les
candidatures doivent parvenir à l'Ofaj entre le 30 mai et le 30 septembre de chaque année. Les résultats parviennent
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par courrier aux établissements durant le mois de novembre. 
Pour plus d'informations, voir le site www.tele-tandem.org
Contact : Ofaj : « Projets-IN » Molkenmarkt 1, D-10179 Berlin
Courriel : projets-in@ofaj.org ; Téléphone : 0049-30-288757-30 ; Fax. : 0049-30-288757-87
http://www.ofaj.org/projets-in et http://projets-in.ofaj.org
 
IV. Focus
Projets entre structures scolaires et extra-scolaires
Avec le programme « Focus », l'Ofaj souhaite encourager les coopérations dans les domaines de l'éducation formelle
et non formelle. Ces projets de coopération sont le plus souvent le résultat de partenariats entre établissements
scolaires et associations. La réalisation commune d'un projet de coopération représente pour les acteurs issus des
deux secteurs une occasion d'enrichissement mutuel : l'échange autour des pratiques et l'apport des savoir-faire
propres à chaque domaine donnent lieu à un transfert de compétences et de connaissances réciproque autour des
échanges franco-allemands.
1. Définition et objectifs
Le programme « Focus » concerne des rencontres franco-allemandes de jeunes organisées en tiers-lieu avec
hébergement commun et portées conjointement par des structures scolaires et extra-scolaires.
Le contenu et la réalisation du projet franco-allemand seront préparés et réalisés conjointement par les partenaires
allemands et français.
Les rencontres doivent être axées autour d'une thématique et d'un projet commun. Les porteurs du projet s'engagent
à préparer la rencontre ainsi qu'à l'évaluer. Les structures scolaires et extra-scolaires sont impliquées à part égale
dans la conception, la réalisation et l'évaluation du projet. L'apprentissage linguistique et interculturel est pris en
compte lors de la conception du programme. Les visites et/ou la participation à des cours ne doivent être que
ponctuelles et faire partie intégrante du projet en vue d'atteindre les objectifs.
Pour respecter le critère de réciprocité de l'Ofaj, chaque rencontre devra être suivie d'une deuxième rencontre
appelée « rencontre retour » qui doit se dérouler dans le pays partenaire. La « rencontre retour » peut avoir lieu la
même année que la première rencontre, ou l'année suivante. La durée des échanges est de quatre nuitées minimum.
Le jour d'arrivée sur le lieu du programme et le jour de départ du lieu du programme sont comptabilisés de manière
forfaitaire comme une seule journée de programme.
2. Public concerné
Pour que le projet soit éligible à une subvention, le partenariat doit être au moins constitué d'un établissement
scolaire et d'une association et la demande de subvention doit être déposée conjointement par l'établissement
scolaire et l'association.
Sont éligibles : les écoles primaires, les collèges, les lycées généraux et technologiques, les associations loi 1901 et
les associations reconnues d'utilité publique.
3. Soutien
Les directives de l'Ofaj définissent le cadre et les conditions de soutien des projets.
Dans la limite des crédits disponibles, les taux de subventionnement en vigueur dans le secteur extra-scolaire seront
appliqués pour les deux secteurs. Une demande de subvention pour une rencontre préparatoire pourra être déposée
par le demandeur qui réside dans le pays où se déroule la réunion.
4. Modalité de dépôt de la demande
La demande de subvention pour un projet de coopération scolaire/extra-scolaire doit être déposée conjointement par
un établissement scolaire et une association. Un demandeur principal prend la responsabilité de la gestion financière
du projet vis-à-vis de l'Ofaj. Le programme pédagogique doit néanmoins être développé par l'ensemble des
partenaires.
Les schémas suivants sont possibles :
- le demandeur est un établissement scolaire - le partenaire est une ou plusieurs associations (du pays partenaire) ;
- le demandeur est une association - le partenaire est un ou plusieurs établissements scolaires (du pays partenaire) ;
- les demandeurs sont un établissement scolaire et une association (dans ce cas, il sera décidé au préalable, à qui
sera versée la subvention) - le partenaire est un établissement scolaire et/ou une association.
La mention « Focus » doit figurer sur le formulaire de demande de subvention. Le formulaire est à télécharger sur le
site Internet de l'Ofaj. Les dossiers de candidature sont à renvoyer à l'adresse suivante : Office Franco-allemand pour
la Jeunesse - Bureau Échanges scolaires et extra-scolaires - Programme Focus, Molkenmarkt 1, D- 10 179 Berlin.
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Contact pour le programme « Focus »
Anne-Sophie Lelièvre - Bureau « échanges scolaires et extra-scolaires »
+49 30 288 757 10 - focus@ofaj.org
Exemples de projets
- conception et représentation d'une comédie musicale franco-allemande (coopération entre un établissement
scolaire, une association de comité de jumelage et un pédagogue de théâtre) ;
- élaboration et représentation d'un spectacle de cirque sur un thème précis comme l'alimentation (coopération entre
un centre pédagogique de cirque et un établissement scolaire et leurs partenaires respectifs dans le pays
partenaire) ;
- mise en place d'une semaine sur le thème « le sport et la langue » dans le cadre d'une classe découverte
(coopération entre un établissement scolaire et un club de sport) ;
- projets sur des thèmes tels que « le fair play dans le football » à l'occasion d'un tournoi de football, « L'Europe et le
rôle de la jeunesse » à l'occasion d'élections européennes.

II. Mobilité individuelle

A. Stages pratiques
L'Office franco-allemand pour la Jeunesse accorde des bourses pour des stages pratiques en Allemagne. Afin
d'améliorer la qualité du stage, l'Ofaj peut accorder une subvention pour le déplacement d'un enseignant.
1. Définition et objectifs
Les stages permettent d'élargir les compétences professionnelles, interculturelles et linguistiques. Ils doivent se
dérouler pendant la formation. Le stage pratique doit avoir une durée minimale de quatre semaines. Pour les jeunes
en contrat d'apprentissage, la durée minimale est de trois semaines.
2. Public concerné
Jeunes en apprentissage ou en formation professionnelle/technologique : CAP, BEP, bac professionnel, bac
technologique, BTS, BP, BMA, DMA, MC. La limite d'âge est fixée à 30 ans révolus au début du programme.
3. Procédure de demande et montant de la bourse
La demande de bourse est à déposer par l'établissement d'enseignement professionnel ou technologique (considéré
comme le demandeur). Le formulaire de demande de subvention (téléchargeable sur le site Internet de l'Ofaj) doit être
rempli et signé par le chef d'établissement ou le professeur responsable et adressé à l'Ofaj par voie postale au plus
tard un mois avant le début du stage. Au formulaire de demande de subvention doivent être joints le CV, le Rib de
l'élève/étudiant, la fiche d'auto-déclaration « jeune avec moins d'opportunité » et la convention de stage ou à défaut,
l'accord de l'entreprise.
Un dossier peut être déposé pour un(e) ou plusieurs élèves ou étudiant(e)s.
Le montant de la bourse varie en fonction de la durée du stage : 300 € pour un séjour de quatre semaines. Au-delà de
cette durée, un forfait de 150 € est accordé par tranche de deux semaines. Le forfait est limité à 900 €. Si le stagiaire
est nourri et logé par l'employeur, la moitié du taux est versée. À la bourse s'ajoute une prise en charge forfaitaire des
frais de voyage.
Le cumul de la bourse Ofaj avec d'autres aides ou bourses de mobilité est possible (à l'exclusion des projets déjà
financés par ProTandem). La bourse Ofaj est maintenue à condition que le montant de la gratification/bourse de
mobilité (bourse Ofaj incluse) ne dépasse pas 1 000 € par mois. La bourse est versée à l'issue du stage.
Contact pour les stages pratiques : stage-pro@ofaj.org
B. Programmes « Brigitte Sauzay » et « Voltaire »
La France et l'Allemagne ont créé en 1989 un dispositif d'échanges individuels d'élèves de moyenne durée, le
« programme Brigitte Sauzay », et en 2000 un dispositif d'échanges individuels d'élèves de longue durée, le
« programme Voltaire ». Ils ont désigné l'Ofaj comme maître d'œuvre de ces deux programmes.
Les deux programmes sont fondés sur la réciprocité. La participation à l'un d'entre eux n'entraine donc pas
de frais d'adhésion au programme. Ils reposent sur la confiance de chacun des deux partenaires, de leurs
familles et de leurs établissements scolaires envers le système d'enseignement du pays voisin.
Les élèves participant à l'échange sont scolarisés dans l'établissement partenaire. Ils doivent avoir la possibilité de
s'intégrer et de participer activement à la vie scolaire, avec les mêmes droits et devoirs que tout élève inscrit
régulièrement dans l'établissement d'accueil. L'un des objectifs de ces programmes est de permettre l'expérience des
différences qui existent entre les méthodes et les contenus d'enseignement d'un pays à l'autre : cette socialisation
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dans l'autre culture éducative contribue à l'enrichissement interculturel personnel et au développement de la
compétence de mobilité.
Un élève qui aura fait le choix d'une mobilité de moyenne ou longue durée ne devra pas être pénalisé dans
son parcours scolaire malgré les différences entre les programmes et les méthodes de travail en vigueur
dans chacun des deux pays.
Il convient ainsi de s'entendre avant le départ de l'élève sur les modalités précises de son évaluation, de sa
réintégration dans son établissement d'origine ou de son orientation à venir. Les deux établissements, sur la base de
la confiance mutuelle, coopèrent. À cet effet, les institutions scolaires françaises et allemandes, conjointement avec
l'Ofaj, ont élaboré un « portfolio d'expériences de mobilité » : tout participant aux programmes « Brigitte Sauzay » ou «
Voltaire » peut y rendre compte des enseignements suivis et du travail personnel fourni lors du séjour dans
l'établissement partenaire. L'élève choisit les contenus qu'il souhaite y présenter et est accompagné par son tuteur
dans cette démarche. Ce portfolio est réputé faire partie intégrante des programmes d'échanges, en ce qu'il permet
une visibilité des acquis de la mobilité et une réflexion de l'élève sur l'expérience vécue : les élèves participants et les
établissements sont donc invités à faire usage de ce document disponible sur le site de l'Ofaj : ici).
Il est souhaitable d'informer les élèves de troisième qui seraient candidats au diplôme national du brevet (DNB) pour
la session 2019 qu'il convient d'anticiper les modalités de passation de cet examen en cas de mobilité lors de l'année
scolaire 2018-2019. Trois possibilités sont à envisager :
- ils accomplissent leur séjour à l'étranger avant le 15 avril 2019 ; dans ce cas, ils sont dans les conditions prévues
pour tous les candidats pour présenter l'épreuve orale et les deux épreuves écrites ; c'est l'hypothèse la moins
déstabilisante pour ces candidats ;
- leur séjour à l'étranger englobe les dates de la session 2019 du DNB, généralement situé fin juin : dans ce cas ; si
l'académie d'origine de ces candidats organise une session de remplacement en septembre, ils pourront, s'ils le
souhaitent, passer les épreuves de l'examen, dans leur académie d'origine et d'inscription, lors de la session de
remplacement en septembre ; ils devront en avoir fait la demande avant leur départ, auprès du chef d'établissement,
afin que ce dernier prenne toutes les dispositions nécessaires ; en ce qui concerne l'épreuve orale de soutenance de
projet qui fait partie des composantes obligatoires pour l'obtention du diplôme et qui se passe dans l'établissement
scolaire, il conviendra de veiller à ce que les élèves puissent passer cette épreuve avant leur départ à l'étranger ; à
défaut, ils pourront passer l'épreuve orale en septembre en même temps que les épreuves écrites ; de même, leur
livret scolaire unique - et notamment le bilan de fin de cycle 4 - devront être renseignés dans le temps imparti afin que
leur niveau de maîtrise des compétences du socle commun, composante obligatoire des modalités d'obtention du
diplôme, puisse être pris en compte pour leur total de points du DNB ;
- si le séjour à l'étranger se situe en fin d'année scolaire, englobant la période de passation du DNB, et que
l'académie d'inscription des candidats n'organise pas de session de remplacement, il convient de prévoir, avec la
division des examens et concours concernée, les modalités les plus adaptées pour passer les épreuves de ce
diplôme.
Le succès de l'échange tient pour une grande part au soutien pédagogique dont bénéficie l'élève durant son séjour.
Il paraît ainsi fondamental de rappeler l'importance de la préparation et de l'accompagnement du séjour de l'élève
français et de l'élève allemand par l'équipe éducative. Pour assurer ce soutien, les établissements d'origine et
d'accueil désignent chacun un professeur-référent. Au centre de la communication entre l'élève, sa famille, son
établissement et l'établissement partenaire, les deux professeurs désignés sont chargés d'aider à la préparation de
l'échange, de maintenir le contact avec l'élève lorsqu'il est dans l'établissement partenaire et d'assurer le suivi de la
scolarité de l'élève hôte et son intégration au sein de l'établissement. Le chef d'établissement organise un entretien
avec l'élève souhaitant participer à l'un des deux programmes et, dans la mesure du possible, avec sa famille. Il
s'assure de la motivation et de l'aptitude de l'élève à l'échange et il autorise, ou non, à la suite de cet entretien la
participation à l'échange.
Il convient de souligner que la participation au « programme Brigitte Sauzay » et au « programme Voltaire »
est une démarche individuelle et privée dont la responsabilité incombe aux familles et aux élèves.
 
I. Programme « Brigitte Sauzay »
1. Durée
Il s'agit d'un séjour dans le pays partenaire d'une durée minimale de trois mois. Durant cette période, l'élève est
hébergé dans la famille de l'élève partenaire et fréquente le même établissement scolaire que ce dernier. Le choix
des dates de l'échange est du ressort des participants et des établissements scolaires.
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2. Élèves concernés
Le programme s'adresse aux élèves des classes de quatrième, troisième, seconde ou première apprenant l'allemand
depuis au moins deux ans. L'accord des chefs d'établissement et des familles est requis.  
3. Modalités de préparation de l'échange et de candidature
Le chef d'établissement et l'équipe éducative s'assurent de la motivation et de l'aptitude du candidat à l'échange. La
recherche d'un partenaire allemand est à entreprendre directement par l'élève avec l'appui de son école et de sa
famille.
Quatre démarches différentes peuvent être envisagées :
- s'il existe déjà un partenariat entre deux établissements, les échanges individuels d'élèves se dérouleront, dans la
mesure du possible, dans ce cadre ;
- dans le cas où les établissements et les élèves ne sont pas en mesure de trouver un partenaire dans l'autre pays -
notamment lorsqu'il n'existe pas de partenariat entre établissements, les familles des élèves intéressés peuvent
prendre contact avec la Dareic du rectorat de chaque académie. La Dareic pourra alors apporter son aide à la
recherche d'un partenaire. Cette démarche exige cependant le strict respect des procédures et des délais définis par
chaque rectorat. Les adresses électroniques des Dareic sont disponibles sur la page suivante : ou sur les sites
Internet des rectorats ;
- la famille de l'élève peut également s'adresser au comité de jumelage de sa ville ;
- le site Internet de l'Ofaj propose des petites annonces d'élèves allemands recherchant un correspondant français.
Les élèves français peuvent également déposer une annonce sur le site : ici
Lors de la recherche du partenaire et de la constitution du binôme, il convient de tenir compte des intérêts et des
goûts des deux élèves, de leur capacité d'adaptation à des situations d'étude et de vie différentes, des conditions de
l'accueil en famille, ainsi que de leurs besoins spécifiques, et en particulier de problèmes médicaux éventuels.
Après avoir identifié un partenaire, l'élève remplit avec l'aide de son établissement d'origine un dossier qu'il remet à
son chef d'établissement et que celui-ci devra ensuite transmettre à l'établissement et à la famille d'accueil. Ce
formulaire peut être obtenu auprès de la Dareic. Dans le cas où la Dareic ne propose pas de formulaire académique
spécifique, le dossier d'échange proposé par l'Ofaj sur son site peut être utilisé : ici
Les familles doivent attester par écrit qu'elles acceptent que la famille d'accueil prenne en charge leur enfant et
prenne les décisions liées aux actes de la vie quotidienne et nécessaires au bon déroulement de son séjour. Elles
certifient également qu'elles ont contracté pour leur enfant une assurance maladie, accident et responsabilité civile,
avec une garantie pour le séjour à l'étranger.
4. Financement
Les frais de transport et de séjour liés à l'échange sont à la charge des familles. Il leur revient également de fixer entre
elles les modalités de la prise en charge des frais occasionnés par l'accueil du correspondant. En règle générale,
chaque famille d'accueil prend en charge les frais supplémentaires liés à la présence de l'élève hôte (nourriture,
cantine, bus, sorties, etc.). Les familles devront veiller à ce que les dépenses soient équilibrées de part et d'autre.
L'Ofaj peut accorder, dans la limite des crédits disponibles, une subvention pour les frais de transport La demande de
subvention s'effectue en ligne, un mois avant le départ de l'élève, via une plateforme de l'Ofaj disponible à l'adresse
suivante : ici
Cette demande devra être signée par le chef d'établissement et ensuite transmise à l'Ofaj par l'intermédiaire du même
site. L'élève ou l'établissement en adressera une copie à la Dareic compétente.
La subvention ne peut être accordée que si les conditions suivantes sont remplies :
- l'échange revêt un caractère effectif de réciprocité ;
- la durée du séjour de l'élève et de celui de son correspondant dans le pays partenaire est d'une durée minimale de
trois mois consécutifs (soit quatre-vingt-quatre jours dont six semaines au moins de scolarité) pour les élèves de 3e
(voir ci-dessus : DNB), 2de et 1re (en Allemagne 9te, 10te, 11te Klasse) ;
- pour les élèves des classes de 4e (en Allemagne 8te Klasse), une dérogation peut être accordée par l'Ofaj pour
réduire la durée de l'échange à deux mois consécutifs (soit cinquante-six jours dont six semaines au moins de
scolarité) ;
- la demande de subvention, complète et signée par le chef d'établissement, doit être transmise à l'Ofaj par
l'intermédiaire du site au moins un mois avant le départ de l'élève ;
- à son retour, l'élève transmet à l'Ofaj via le site dans un délai d'un mois, un compte rendu de son séjour de deux
pages minimum et une attestation de scolarité établie par l'établissement partenaire.
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II. Programme « Voltaire » pour la période 2019-2020
1. Durée
Le programme « Voltaire » permet à de jeunes Français et Allemands d'effectuer en tandem un séjour de six mois
dans le pays partenaire. Le programme étant fondé sur la réciprocité, le séjour a lieu de manière consécutive dans la
famille des deux participants. Pour les participants français, le séjour en Allemagne a lieu du début du mois de mars
au mois d'août 2019. Les participants allemands séjournent en France du début du mois de septembre 2019 au mois
de février 2020. Les élèves sont accueillis par la famille de leur correspondant et suivis par un professeur de
l'établissement d'accueil chargé de veiller au bon déroulement de leur scolarité et de leur séjour.
2. Élèves concernés
Le programme « Voltaire » s'adresse aux élèves de seconde des lycées d'enseignement général, technologique et
professionnel (élèves sous statut scolaire) qui étudient l'allemand en LV1 ou LV2 et possèdent un niveau satisfaisant
dans cette langue. Cet échange est également ouvert aux élèves de troisième satisfaisant aux mêmes conditions
(voir ci-dessus : DNB).
3. Préparation et suivi
Le chef d'établissement organise un entretien avec l'élève et, dans la mesure du possible, il rencontre les parents afin
de s'assurer de la motivation de l'élève et de sa famille. Il émet un avis sur la candidature. Le chef d'établissement est
invité à consulter la foire aux questions mise en ligne par la Centrale Voltaire.
L'établissement d'origine s'assure que les informations relatives à la scolarité de l'élève en Allemagne sont
transmises par l'établissement allemand dans les délais. Afin de faciliter la coordination entre les deux
établissements, il est également recommandé d'utiliser le formulaire d'évaluation mis à disposition par la centrale
Voltaire sur son site.
L'équipe pédagogique d'accueil y recense les principaux enseignements suivis par l'élève lors de son séjour. Ces
informations précises sur le niveau de l'élève seront utilisées par le conseil de classe de l'établissement d'origine
pour délibérer sur l'orientation de l'élève et son admission en classe supérieure.
Pour rendre compte de leur scolarité dans l'autre pays les participants peuvent également renseigner le portfolio
d'expériences de mobilités.
Le programme « Voltaire » a fait l'objet d'une étude-évaluation consultable sur le site de l'Ofaj.
4. Modalités de candidature
La fiche de candidature doit être renseignée en ligne puis imprimée et jointe aux autres pièces du dossier. En cas
d'impossibilité d'accès à Internet, la fiche jointe en annexe pourra être utilisée.
Le dossier de candidature, établi en trois exemplaires, est remis au chef d'établissement au plus tard le 3
novembre 2018.
Il comporte :
- la fiche de candidature dûment renseignée et comprenant l'accord parental ou du représentant légal et l'avis
circonstancié de l'équipe pédagogique et du chef d'établissement ;
- une lettre de motivation de l'élève, rédigée en français, à l'attention de son chef d'établissement ;
- un courrier en allemand, destiné au futur partenaire et à sa famille, dans lequel le candidat se présente de façon
personnelle et détaillée, et expose les motivations qui l'incitent à partir en Allemagne pendant six mois et à accueillir
en retour un jeune d'Allemagne ;
- au moins 6 photos récentes présentant l'ensemble de la famille et le candidat, son domicile vu de l'extérieur et de
l'intérieur, son quotidien, son lycée, ses activités préférées, ses amis (coller ces photos sur une ou plusieurs feuille(s)
de format A4) ;
- un courrier de présentation rédigé par le ou les parents ou le représentant légal du candidat, adressé à la famille
d'accueil, décrivant la famille et exposant la conception qu'elle se fait de l'échange (cette lettre peut être rédigée en
français) ;
- une copie des deux derniers bulletins scolaires de l'année précédente (classe de troisième ou de quatrième pour
les élèves de troisième) ;
- une lettre de recommandation d'un professeur de l'année précédente (facultatif).
Tout dossier incomplet sera refusé.
Le chef d'établissement remet le dossier impérativement pour le 16 novembre 2018 au Dareic ou à
l'inspecteur d'académie-inspecteur pédagogique régional (IA-IPR) d'allemand, correspondants académiques de l'Ofaj
auprès du recteur et pour les élèves des lycées professionnels, à l'IEN-ET-EG d'allemand.
Après analyse des dossiers, la Dareic et les corps d'inspection classent en commun les candidatures. Les dossiers
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retenus et la liste des candidats sont adressés à la Centrale Voltaire à laquelle l'Ofaj a délégué la gestion
administrative du programme, à l'adresse suivante :
Centre Français de Berlin, Centrale Voltaire, Müllerstraße 74, D - 13349 Berlin
La date limite de réception des candidatures par la Centrale Voltaire est fixée impérativement au 1er décembre
2018.
La sélection des candidats s'effectue au début du mois de janvier 2019. Le candidat et sa famille sont informés à la fin
du mois de janvier 2019 par courrier. La participation au programme « Voltaire » est conditionnée par le niveau
scolaire et la motivation de l'élève ainsi que par le nombre de candidats allemands.
5. Financement
Grâce à la réciprocité de l'accueil, la participation au programme n'entraine pas de frais d'adhésion. Les élèves
participant au programme «Voltaire» peuvent effectuer une demande de subvention auprès de l'Ofaj. Celle-ci leur est
accordée par la Centrale Voltaire dans les limites fixées par les directives de l'Ofaj et après réception des deux
comptes rendus d'échange. Elle comprend une bourse de 10 € par semaine pour les dépenses d'ordre culturel et une
subvention pour frais de transport.
Fiche de candidature en ligne : http://programme-voltaire.xialys.fr
Annexes :
- Fiche Financière ProTandem
- Fiche de candidature au programme « Voltaire »
J'encourage vivement les recteurs à mobiliser les corps d'inspection, les Dareic, les Daet et les chefs
d'établissement afin de faire connaître largement ces programmes et leurs objectifs et de susciter de
nouvelles candidatures.

Pour le ministre de l’Éducation nationale et par délégation,
La secrétaire générale,
Marie-Anne Lévêque

Annexe 1

Fiche financière ProTandem

Annexe 2

Fiche de candidature
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Annexe 1 
Fiche financière ProTandem 
 

Informations financières – formation initiale 
Dreic - Ministère de l'Éducation nationale 

2019-2020 

   

Frais pris en charge 

  

Tarifs 

- en € - 

  
    
1. Frais de mission de l'équipe pédagogique pour la préparation de l'échange      

- deux personnes sur deux ou trois jours, par personne et par jour : 51,00 
- frais de transport, par personne : SNCF 2e classe 

    
2. Préparation linguistique (30 HSE accordées par le rectorat) - 
    
3. En cas de réalisation de cours de langue en tandem intégré en France 
(20 heures)   

- prestation du professeur recruté par ProTandem : 440,00 
- frais de transport du professeur (remboursement aux frais réels dans la limite du 

tarif SNCF 2e classe - provision) : 100,00 

 
 

    
4. Indemnités d'interprétariat pour l'accompagnateur linguistique étranger à 
l'établissement   

- par jour : 67,00 
    
5. Frais de voyage du groupe français SNCF 2e classe 

- nombre de participants et deux accompagnateurs professionnels : 
SNCF Tarif 

groupe 
- éventuellement, frais de transport de l'accompagnateur linguistique : SNCF 2e classe 

    
6. Frais d'hébergement et de repas (jour d’arrivée & jour de départ comptent 
comme un jour) 

des stagiaires, de l’accompagnateur professionnel allemand, de l’interprète et 
éventuellement cinq jours pour le professeur de cours tandem (voir point 3)   
- par jour et par personne, si le lycée a un internat (forfait) : 14,00 
- par jour et par personne, si le lycée n'a pas d'internat (forfait) : 19,00 
- par jour et par personne, sur justificatifs jusqu'à : 30,00 

 
7. Animation culturelle des stagiaires, de l’accompagnateur professionnel allemand et 
de l’interprète   

- nombre de participants allemands et deux accompagnateurs, par personne (forfait) : 76,00 

    
  
N.B. Ce financement ne peut être cumulé avec une subvention de l'Ofaj. 
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Annexe 
Fiche de candidature 

 
Programme Voltaire – 2019/2020 

 
Il est impératif d’utiliser, dans la mesure du possible, le formulaire de candidature en ligne 

disponible sur : http://programme-voltaire.xialys.fr/ 
La fiche présente, à remplir manuellement, ne doit le remplacer qu’à titre exceptionnel, en cas 

d’impossibilité d’accès à internet. 
 
 Conseils pour remplir la fiche de candidature  
Ce questionnaire joue un rôle essentiel dans le choix du futur correspondant

1
, déterminant pour 

la réussite de l’échange qui engagera le candidat pour une année entière. Il est destiné à définir 
le profil du candidat de la façon la plus précise possible pour permettre le choix le plus adapté 
d’un correspondant. À cet effet, nous vous serions reconnaissants de n’y donner que des 
informations fidèles à la réalité. 
 L’élève, ses parents et l’établissement scolaire doivent remplir cette fiche avec le plus 

grand soin et la signer. Les dossiers incomplets ne pourront être pris en compte. 
 Les rubriques suivies de * sont facultatives. 
 Les rubriques suivies de ** sont à renseigner dans les deux langues.  

 
Nous attirons l’attention des candidats sur le fait que la participation au programme n’est pas 
garantie et qu’elle dépend non seulement de la motivation de l’élève mais aussi du nombre de 
candidats allemands et de leur profil. 
 
Cette fiche devra être accompagnée :  
 

- d’une lettre de motivation de l’élève, rédigée en français, à l’attention de son chef 
d’établissement ; 

- d’un courrier en allemand, destiné à son futur partenaire et à sa famille, dans lequel le 
candidat se présentera de façon personnelle et détaillée (traits de caractère, centres 
d’intérêt, activités extrascolaires, quotidien, famille, école etc.) puis exposera les 
motivations qui le poussent à partir en Allemagne pendant six mois et à accueillir un jeune 
d’Allemagne ; 

- un courrier de présentation rédigé par le ou les parents, ou le représentant légal du 
candidat, adressé à la famille d’accueil, décrivant la famille et exposant la conception 
qu'elle se fait de l'échange (cette lettre peut être rédigée en français) ; 

- d’au moins 6 photos récentes présentant l’ensemble de la famille et le candidat, son 
domicile vu de l’extérieur et de l’intérieur, son quotidien, son lycée, ses activités préférées, 
ses amis, etc. (merci de coller ces photos sur une ou plusieurs feuille(s) de format A4) ; 

- d’une copie des deux derniers bulletins scolaires de l’année précédente ; 
- d’une lettre de recommandation d’un professeur (éventuellement du collège) connaissant 

bien l’élève (facultatif). 
 
Le dossier de candidature est à remettre au chef d’établissement en trois exemplaires 
complets. Celui-ci les transmettra à son tour au délégué académique aux relations 
européennes et internationales et à la coopération (Dareic) ou à l'inspecteur d'académie-
inspecteur pédagogique régional (IA-IPR) d'allemand, correspondants académiques de l'Ofaj et 
pour les élèves des lycées professionnels, à l’IEN-ET - EG d’allemand.  
 
Merci de n’utiliser que des trombones et de ne pas agrafer ou relier les dossiers de 
candidature.  
 
Date limite pour la remise des dossiers au chef d’établissement : 3 novembre 2018. 
                                                      
1   Pour des raisons de lisibilité, le genre masculin a été employé. 

http://programme-voltaire.xialys.fr/
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I. Partie à remplir par le candidat  / Vom Bewerber auszufüllen 
 
I. 1. Vous-même  / Sie selbst 
 
 
Nom / Name           
 
Prénom / Vorname          
 
Date et lieu de naissance / Geburtsdatum und –ort       
 
Nationalité / Staatsangehörigkeit         
 
(Si vous ne possédez pas la nationalité d’un pays de l’espace Schengen, renseignez-vous sur les documents de voyage 
à avoir en votre possession pendant le séjour en Allemagne. / Wenn Sie nicht die Staatsbürgerschaft eines Landes im 
Schengen-Raum besitzen, erkundigen Sie sich bitte, welche Reisedokumente Sie für den Aufenthalt in Deutschland 
benötigen.) 
 
Sexe  / Geschlecht  
  féminin / weiblich   masculin  / männlich 

Vous habitez chez  / Sie wohnen bei:  

 vos deux parents / beiden Eltern  
 votre mère / Ihrer Mutter 
 votre père / Ihrem Vater 
 autre / Andere**:      
 
Adresse            
   
 
            
   
 
Code Postal / PLZ     Ville  / Ort        
    

Adresse e-mail personnelle / Persönliche E-Mail        
   
 
Blog              
   
 
Numéro de téléphone / Telefonnummer   0033        
   

Numéro de portable / Handynummer   0033        
   
 
 Avez-vous une deuxième adresse ?  / Haben Sie eine zweite Adresse? 
Si oui, chez qui  / Wenn ja, bei wem: 
 Père  / Vater 
 Mère  / Mutter 
 Autre  / Andere        

Adresse complète  / Vollständige Anschrift:         
   

Numéro de téléphone  / Telefonnummer   0033       
    

À quelle fréquence y vivez-vous ?  / Wie oft sind Sie hier?      
  
 

 
Photo récente 

(Merci d’indiquer votre 
nom au dos de la photo) 

 
 

Aktuelles Foto 
(Bitte die Rückseite des 

Fotos mit Namen 
versehen) 
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I. 2. Situation scolaire / Schulsituation 
 
Académie  / Bundesland :            
 
   
 
Nom de l’établissement  / Name der Schule:            
   
 
Adresse de l’établissement  / Anschrift der Schule:        
   
 
             
   
 
Code postal / PLZ:    Ville  / Stadt:       
   
 
E-Mail *:             
   
 
Site internet / Webseite*           
   
 
 
Numéro de téléphone / Telefonnummer:     0033         
 
Numéro de fax / Faxnummer*:  0033     
 
Votre classe actuelle / Ihre derzeitige Klasse:  
 Seconde 
 Troisième 
 
Filière  / Zweig: 
 générale  / allgemeinbildend 
 technologique  / technisch-wissenschaftlich 
 professionnelle  / berufsorientiert 
 
Je suis en filière Abibac / Ich besuche den Abibac-Zweig     oui / ja               non /nein 
 
Je fréquente une école privée / Ich besuche eine Privatschule     oui / ja  non /nein 
 
Distance école-maison (en min.) / Entfernung Haus-Schule (in Min.)         
 
Moyen de transport** /Transportmittel**             
 
Êtes-vous… / Sind Sie...  interne ? / im Internat ? 

 demi-pensionnaire ? / zum Mittagessen in der Schulkantine ? 
 externe ? / zum Mittagessen zu Hause ? 

 
Langues vivantes apprises : / Erlernte Fremdsprachen: 
 
LV1 / 1. Fremdsprache        depuis  / seit   ans / Jahren 
LV2 / 2. Fremdsprache        depuis  / seit   ans / Jahren 
LV3 / 3. Fremdsprache*      * depuis  / seit   ans / Jahren* 
 
Autres langues (extrascolaires)* / Sonstige Fremdsprachen (außerschulisch) *     
 
  
 
I. 3. Échange / Austausch 
 
I. 3.1. Votre correspondant est déjà identifié. / Sie haben schon einen Austauschpartner. 
 
Nom / Name:             
        
 
Prénom / Vorname:            
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Nom et ville de son établissement / Name und Stadt seiner Schule:      
   
            
   
 
Assurez-vous que ce correspondant ait également posé sa candidature au programme Voltaire ! 
Bitte versichern Sie sich, dass er sich auch für das Voltaire-Programm beworben hat ! 
 
I.3.2. Votre correspondant n’est pas encore identifié  /  Ihr Austauschpartner steht noch nicht fest. 
 
Correspondant souhaité / Gewünschter Austauschpartner: 
 Fille  / Mädchen 
 Garçon  / Junge 
 Indifférent  / egal 
 
Les échanges mixtes sont fréquents dans le Programme Voltaire. Seriez-vous prêt à avoir un correspondant du sexe 
opposé ?  / Gemischte Austausche kommen häufig im Voltaire-Programm vor. Würden Sie einen Austauschpartner des 
anderen Geschlechts akzeptieren ?  
  oui  / ja   non  / nein 
 
(En cas d’échange mixte, une chambre individuelle pour le correspondant est indispensable. 
Im Falle eines gemischten Austauschs ist ein Einzelzimmer für den Austauschpartner erforderlich.) 
 
Votre correspondant aura-t-il sa propre chambre ? / Erhält Ihr Austauschpartner ein eigenes Zimmer ? 
  oui  / ja   non  / nein 
 
Si non, avec qui partagera-t-il sa chambre ?** / Wenn nicht, mit wem teilt er sich das Zimmer?** 
            
   
 
Si non, un lit séparé est exigé. / Wenn nicht, ist ein Einzelbett für den Austauschpartner notwendig. 
 
 
I. 4. Votre famille / Ihre Familie 
 
Nous vous prions de bien vouloir compléter ci-dessous les informations relatives à votre famille. Les coordonnées de 
votre  / vos responsable(s) légal  / légaux sont importantes pour les coordinateurs du programme Voltaire ainsi que pour 
la famille partenaire. /  
Geben Sie hier Informationen zu Ihrer Familie an. Die Kontaktdaten Ihres /Ihrer Erziehungsberechtigten sind sowohl für 
die Koordinatoren des Voltaire-Programms als auch für die Partnerfamilie wichtig. 
 
 
Père ou responsable légal  / Vater oder Erziehungsberechtigte(r) 

 
Mère ou responsable légal  / Mutter oder 
Erziehungsberechtigte(r) 

 
Nom / Name         
 
Prénom / Vorname       
 
Profession / Beruf         
 
Tél. fixe / Tel. privat       
 
Tél. (professionnel)  / Tel. (dienstlich)    
  
 
Portable  / Handy       
 
E-Mail          

 
Nom / Name           
 
Prénom  / Vorname       
 
Profession  / Beruf         
 
Tel. Fixe  / Tel. privat       
 
Tél. (professionnel)  / Tel. (dienstlich)    
  
 
Portable  / Handy       
 
E-Mail          

 
Combien de frères et sœurs avez-vous ?  / Wie viele Geschwister haben Sie ?        
 
Personnes habitant dans votre foyer durant le séjour du correspondant  / Welche Personen leben während des 
Austauschs mit Ihnen zusammen ? 
Frères  / Bruder(Brüder)  Nombre  / Anzahl     Age(s)  / Alter    
 

Sœur(s)  / Schwester(n)  Nombre  / Anzahl     Age(s)  / Alter    
 

Autre(s) personnes**  / Weitere Person(en)**          
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Un(e) de vos frères ou sœurs a-t-il  / elle déjà participé au programme Voltaire ?  /  
Hat eines Ihrer Geschwister schon am Voltaire-Programm teilgenommen ?      oui  / ja  non  / nein 
 
Une des personnes mentionnées ci-dessus parle-t-elle la langue partenaire ? /   
Spricht eine der o.g. Personen die Partnersprache ?       ou i / ja  non  / nein 
 
Votre famille parle-t-elle une autre langue que le français au quotidien ? / 
Wird in Ihrer Familie neben Französisch noch eine andere Sprache im Alltag gesprochen ?   oui  / ja  non  / nein 

Si oui, laquelle ?  / Wenn ja, welche ?*         
   

I. 5. Hébergement / Unterkunft 
 
Où est votre domicile principal ? / Wo ist Ihr Hauptwohnsitz ? 
 appartement / Wohnung   maison individuelle / Haus 
 
 milieu rural (< 5 000 habitants) / Dorf oder kleiner Ort (< 5 000 Einwohner) 
 ville moyenne (>5 000 habitants) / Klein- oder Mittelstadt (>5 000 Einwohner) 
 grande ville (>100 000 habitants) / Großstadt (> 100 000 Einwohner) 
 
Avez-vous des animaux domestiques à la maison ? / Haben Sie Haustiere ? 
 
 Aucun / Keines 
 Hamster / Hamster 
 Chien/ Hund  
 Lapin / Kaninchen 

 Chat  / Katze  
 Souris / Maus 
 Cochon d’Inde / Meerschweinchen 
 Cheval/ Pferd  

 Rat / Ratte  
 Oiseau  / Vogel  
 Reptile / Reptilien 
 Autre / Andere**:   

 
Accepteriez-vous de vivre dans une famille possédant des animaux domestiques ? /        
Wären Sie einverstanden, in einer Familie mit Haustieren zu wohnen?    oui / ja  non /nein 
 
Y a-t-il des animaux domestiques dont vous craignez la présence ?** / Gibt es Haustiere, vor denen Sie sich fürchten?** 
            
   
 

I. 6. Santé / Gesundheit 
 
Fumez-vous ? / Rauchen Sie ?     oui / ja   non /nein 
 
Un membre de votre famille fume-t-il ? / Raucht ein Familienmitglied ?   oui / ja   non /nein 
 
Si oui, fume-t-on à l’intérieur de votre logement ? 
Wenn ja, wird im Inneren Ihrer Wohnung / Ihres Hauses geraucht ?    oui / ja   non /nein 
 
Accepteriez-vous un correspondant fumeur ? 
Würden Sie einen Raucher als Austauschpartner akzeptieren ?    oui / ja   non /nein 
 
Si c’était la seule solution, accepteriez-vous de séjourner chez un correspondant chez lequel on fume à l’intérieur du 
logement ? / Würden Sie einem Austausch mit einem Austauschpartner, in dessen Wohnung /Haus geraucht wird, 
zustimmen, wenn es der einzig mögliche wäre?   oui / ja   non /nein 
 
Avez-vous des habitudes alimentaires particulières (régime végétarien, autre régime, etc.) ? / Haben Sie besondere 
Essgewohnheiten (Vegetarier, Diät, etc..) ?       oui / ja   non /nein 
Si oui, précisez** / Wenn ja, welche**:         
   
 
Avez-vous des allergies ? / Haben Sie Allergien?  
 Aucune / keine             Allergie aux chats / Katzenhaarallergie          Allergie aux chiens / Hundehaarallergie  
 Allergie aux acariens et /ou à la poussière / Milben- und /oder Hausstauballergie  
Autre / Andere **:           
   
 
Avez-vous un problème de santé, physique ou psychologique, ou un handicap ? / Haben Sie ein gesundheitliches 
Problem, psychisch oder physisch, oder eine Behinderung ?    oui / ja   non /nein 
        
Décrivez, le cas échéant, ce problème / Bitte beschreiben Sie ggf. dieses Problem:** 
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Suivez-vous un traitement ? / Sind Sie in Behandlung ?    oui / ja   non /nein 
Lequel?**  / Welche Behandlung ? **  
          
          
     
 
Devez-vous aller régulièrement chez le médecin ? / Müssen Sie regelmäßig zum Arzt ?        oui / ja  non /nein 
 
 
La famille d’accueil doit-elle faire attention à autre chose ? Que doit-il ou ne doit-il pas y avoir chez eux ? (par ex. de la 
moquette en cas d’allergie, des escaliers en cas de difficultés motrices, etc.)** / Muss sonst noch etwas von der 
Gastfamilie beachtet werden? Was sollte in der Gastfamilie vorhanden sein, was nicht? (z.B. Teppichboden aufgrund 
von Allergie, Treppen aufgrund einer Behinderung, etc.)** 
          
          
     
 
Votre logement comporte-t-il de la moquette ? (Cette information peut être pertinente pour l’accueil de personnes 
allergiques.)  / Gibt es in Ihrer Wohnung Teppichboden ? (Diese Information kann im Fall der Aufnahme einer Person mit 
Allergien relevant sein.)         oui / ja   non /nein 
 
 

I. 7. Personnalité, centres d’intérêt / Persönlichkeit und Interessen 
 
Décrivez votre personnalité à l’aide de 5 adjectifs (ceux-ci ne doivent pas nécessairement être tous positifs).** / 
Beschreiben Sie Ihre Persönlichkeit mit Hilfe von 5 Adjektiven (diese müssen nicht alle positiv sein).** 
          
          
     
 

Avez-vous déjà passé quelques semaines sans votre famille à l’étranger ? 
Haben Sie schon mehrere Wochen ohne Ihre Familie im Ausland verbracht ?    oui / ja  non /nein 
Si oui, où et combien de temps ?** / Wenn ja, wo und wie lange ?**      
   
 
Avez-vous déjà participé au programme Brigitte Sauzay ? (La réponse à cette question n’influe pas sur votre 
candidature et sert juste à des fins statistiques)  / Haben Sie schon am Brigitte-Sauzay-Programm teilgenommen ? (Die 
Frage dient rein statistischen Zwecken und hat keinen Einfluss auf Ihre Chancen, ins Voltaire-Programm aufgenommen 
zu werden.)     oui / ja   non /nein 
 
Indiquez ici la nature de vos loisirs et le temps que vous y consacrez. Veuillez donner plus de précisions sur ces 
rubriques dans votre courrier de présentation. / Geben Sie hier die Art Ihrer Hobbys an und wie viel Zeit Sie darauf 
verwenden. Bitte geben Sie dazu mehr Details in Ihrem Vorstellungsbrief an. 
 
I. 7. 1. Activités bénévoles / Ehrenamtliche Tätigkeiten  
 
Quelles activités bénévoles pratiquez-vous ?  / Welche ehrenamtlichen Tätigkeiten üben Sie aus ?  
Cochez les cases correspondantes et indiquez sur les pointillés combien de temps par semaine vous y consacrez. / 
Bitte kreuzen Sie die betreffenden Felder an und tragen Sie auf den Punkten ein, wie lange Sie sich pro Woche mit 
diesen Aktivitäten beschäftigen. 
 
 Délégué de classe / Schülervertretung ……. 
 Engagement humanitaire / Humanitäre Arbeit  ……. 
 Entraineur sportif / Sporttrainer ……. 
 Garde d’enfant / Kinderbetreuung ……. 
 Médiation / Mediation ……. 
 Organisation de jeunesse / Jugendorganisation ……. 
 Projet civique / Politisches Projekt ……. 

 Projet culturel / Kulturelles Projekt ……. 
 Projet environnemental / Umweltprojekt ……. 
 Scouts / Pfadfinder ……. 
 Service de santé et de soins / Pflege- oder Sanitätsdienst 
….. 
 Soin aux animaux / Tierbetreuung ……. 
 Soutien scolaire / Schülerbetreuung, Nachhilfe ……. 
 Autre / Andere**:    ……. 

 
I. 7. 2. Activités artistiques et culturelles / Künstlerische und kulturelle Aktivitäten  
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Quelles activités culturelles et artistiques aimez-vous pratiquer ? / Welche künstlerischen und kulturellen Aktivitäten 
üben Sie gern aus ? 
Cochez les cases correspondantes et indiquez sur les pointillés combien de temps par semaine vous y consacrez. / 
Bitte kreuzen Sie die betreffenden Felder an und tragen Sie auf den Punkten ein, wie lange Sie sich pro Woche mit 
diesen Aktivitäten beschäftigen. 
 
 Arts du cirque / Zirkus ……. 
 Atelier théâtre / Theater spielen ……. 
 Bricolage, décoration / Basteln, Dekorieren ……. 
 Cinéma / Kino ……. 
 Concerts (classiques) / Konzert (klassisch) ……. 
 Concerts (autres) / Konzert (andere) ……. 
 Couture / Nähen  ……. 
 Dessin et peinture / Zeichnen und Malen ……. 
 Instrument de musique, chant / Musikinstrument, Gesang 
    (voir / siehe I.7.3) 
 Jeux de rôles / Rollenspiel ……. 

 Maquettes / Modellbau …… 
 Musées et expositions / Museum und Ausstellungen …….  
 Opéra / Oper ……. 
 Photographie / Fotografieren ……. 
 Poterie / Töpfern ……. 
 Regarder des films / Filme gucken ……. 
 Sorties au théâtre / Theaterbesuch ……. 
 Tourner des films / Filme drehen ……… 
 Travaux manuels / Handarbeit ……. 
 Autre / Andere:**       ……. 

 
I. 7. 3. Musique / Musik 
 
Quel(s) genre(s) de musique aimez-vous écouter ? / Welche Musikrichtung(en) hören Sie besonders gern ? 
 
 Alternatif, Indie / Alternativ, Indie 
 Blues 
 Comédie musicale / Musical 
 Country 
 Dance 
 Drum ‘n’ Bass 
 Électro 
 Expérimental / Experimentell  
 Folk  
 Gospel 
 Gothic  
 Grunge 

 Hardcore 
 Hardrock 
 Hits / Charts 
 House 
 HipHop /Rap  
 Jazz 
 Metal 
 Musique classique / Klassik 
 Musique de films / Filmmusik  
 Musique du monde / World Music 
 Klezmer 
 Pop asiatique / Asiatischer Pop  

 Pop /Rock 
 Punk 
 R&B 
 Reggae 
 Singer-Songwriter 
 Ska 
 Slam 
 Soul 
 Techno 
 Trance 
 Variété française / Chansons 
 Autre / Andere**:     …….   

 
Pratiquez-vous le chant ? / Singen Sie aktiv ?      oui / ja    non /nein     Quel genre ?** / Welches Genre 
?**     
 
Jouez-vous d’un instrument de musique ? / Spielen Sie ein Musikinstrument ? 
Cochez les cases correspondantes et indiquez sur les pointillés combien de temps par semaine vous y consacrez. / 
Bitte kreuzen Sie die betreffenden Felder an und tragen Sie auf den Punkten ein, wie lange Sie sich pro Woche damit 
beschäftigen. 
 
 Aucun / Keines  
 Accordéon / Akkordeon ……. 
 Basse / Bassgitarre ……. 
 Basson / Fagott ……. 
 Batterie / Schlagzeug ……. 
 Clarinette / Klarinette ……. 
 Contrebasse / Kontrabass ……. 
 Cor / Horn ……. 
 Flûte à bec / Blockflöte ………. 

 Flûte traversière / Querflöte ……. 
 Guitare électrique / E-Gitarre ……. 
 Guitare sèche / Klassikgitarre ……. 
 Harpe / Harfe ……. 
 Hautbois / Oboe ……. 
 Orgue / Orgel  ……. 
 Percussion ……. 
 Piano / Klavier ……. 
 Saxophone / Saxophon ……. 

 Synthétiseur / Keyboard ……. 
 Trombone / Posaune ……. 
 Trompette / Trompete ……. 
 Tuba ……. 
 Ukulélé 
 Violon / Geige ……. 
 Violon alto / Bratsche ……. 
 Violoncelle / Cello ……. 
 Autre / Andere**:     ……. 

 
Quel genre de musique jouez-vous ? / Welche Musikrichtung spielen Sie ?  
 Classique / Klassik   Jazz   Rock  
 Musique de films  / Filmmusik  Pop /Modern  Autre / Andere**      
 
 Dans un orchestre ? / In einem Orchester ?                             Dans un groupe ? / In einer Band ?  
 
Quels instruments de musique avez-vous à la maison ? / Welche Musikinstrumente gibt es bei Ihnen zu Hause ?** 
            
   
 
 
I. 7. 4. Activités sportives et de plein air / Sportliche und Outdoor-Aktivitäten 
 
Quel sport pratiquez-vous activement en dehors des cours de sport du lycée ou du collège ? / Welche Sportart treiben 
Sie aktiv außerhalb des Sportunterrichts ? 
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Cochez les cases correspondantes et indiquez sur les pointillés combien de temps par semaine vous y consacrez. / 
Bitte kreuzen Sie die betreffenden Felder an und tragen Sie auf den Punkten ein, wie lange Sie sich pro Woche mit 
diesen Aktivitäten beschäftigen. 
 
 Aucun / Keine  
 American Football …… 
 Arts martiaux / Kampfsport 
……. 
 Athlétisme / Leichtathletik 
……. 
 Aviron / Rudern ……. 
 Badminton ……. 
 Baseball ……. 
 Basketball ……. 
 Bowling ……… 
 Boxe / Boxen ……. 
 Course d’orientation / 
Orientierungslauf .... 
 Cyclisme / Radfahren ……. 
 Échecs / Schach ……… 
 Équitation / Reiten ……. 
 Escalade / Klettern ……. 
 Escrime / Fechten ……. 

 Fitness ……. 
 Football / Fußball ……. 
 Golf ……. 
 Gymnastique / Turnen ……. 
 Handball ……. 
 Hockey ……. 
 Jogging / Joggen ……. 
 Monocycle / Einrad ……. 
 Musculation / 
Kraftsport……… 
 Natation / Schwimmen ……. 
 Parkour ……. 
 Patins à glace / 
Schlittschuhlaufen ……. 
 Pêche / Angeln ……… 
 Randonnée / Wandern ……. 
 Roller  / Inliner ……. 
 Rugby ……. 

 Skateboard /Waveboard ……. 
 Ski ……. 
 Sport nautique  / Wassersport  ……. 
 Sport canin (agility, dressage, canicross, etc.)  / 
Hundesport, Hundetraining 
 Squash ……. 
 Tennis ……. 
 Tennis de table / Tischtennis  ……. 
 Tir à l’arc / Bogenschießen …….  
 Trampoline / Trampolin ……. 
 Voile / Segeln ……. 
 Volleyball ……. 
 Yoga ……. 
 Zumba …….. 
 Autre / Andere** 
         

 
 Danse / Tanz ……... 
Si oui, laquelle / Wenn ja, welchen: 
 

 Capoeira 
 Danse classique / Ballett  
 Hip-Hop 

 Modern  
 Rock'n'Roll 
 Salsa 

 Danse de salon / Standardtanz …….. 
 Tango 
 Danse folklorique  / Volkstanz 
 Autre / Andere**______   

 
Pratiquez-vous en club ? / Spielen Sie in einem Verein ?        oui / ja          non /nein 
Si oui, pour quelle(s) activité(s) sportive(s) ?** / Wenn ja, welche Sportart(en) betrifft dies ?** 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………… 
 
I. 7. 5. Lecture /  Lesen  
 
Aimez-vous lire ? / Lesen Sie gern ?                 
 
Si oui, quel genre ? / Wenn ja, welches Genre ? 
 

 Animaux / Tierbücher 
 Art / Kunst  
 Bande dessinée / Comics 
 Fantastique / Fantasy 
 Fictions historiques / 
Geschichtsromane 
 Histoire / Geschichte 
 Horreur / Horror 
 Informatique / Informatik 
 Journaux / Zeitungen 

 Magazines / Zeitschriften 
 Mangas 
 Nouvelles / Kurzgeschichten 
 Philosophie 
 Pièces de théâtre / 
Theaterstücke 
 Poésie / Gedichte 
 Policiers / Krimis 
 Romans d’amour / 
Liebesromane 
 Romans jeunesse / 
Jugendbücher 

 Romans d’aventures / Abenteuer 
 Satire 
 Science-fiction 
 Sciences / Wissenschaft  
 Sport 
 Thriller 
 Voyages / Reise 
 Autre / Andere**: 
         

 
Combien de temps consacrez-vous par semaine à la lecture ? / Wieviel Zeit verbringen Sie pro Woche mit Lesen ? 
…………………… 
 
I. 7. 6. Ordinateur / Computer  
 
Utilisez-vous régulièrement un ordinateur ?  / Benutzen Sie regelmäßig einen Computer      oui / ja  non /nein 
 

Combien d’heures par jour l’utilisez-vous en moyenne ?  / Wie viele Stunden pro Tag benutzen Sie ihn durchschnittlich? 
....... heures  / Std. 
 
Pour quelle(s) activité(s) l’utilisez-vous ? / Wofür benutzen Sie ihn? 
Cochez les cases correspondantes et indiquez sur les pointillés combien de temps par semaine vous y consacrez. / 
Bitte kreuzen Sie die betreffenden Felder an und tragen Sie auf den Punkten ein, wie lange Sie sich pro Woche mit 
diesen Aktivitäten beschäftigen. 
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 Activités scolaires /  Schulaufgaben ….... 
 Blog personnel / Eigener Blog ….... 
 Dessin / Zeichnen ….... 
 E-Mails ….... 
 Jeux / Spiele …... 
 Montage de vidéos, de films  / Filme 
bearbeiten……. 
 Écouter de la musique  / Musik hören ….. 
 

 Programmation / Programmieren ….... 
 Recherche d’informations / Recherchen  ….... 
 Réseaux sociaux / Soziale Netzwerke ….... 
 Retouche d’images / Bildbearbeitung ….... 
 Regarder des films, des séries, des vidéos en ligne  / Filme, 
Serien, Videos schauen……… 
 Autre / Andere**:           

Avez-vous votre propre ordinateur ? / Haben Sie einen Computer zu Ihrer eigenen Verfügung ?     oui / ja     non / nein 
 
Utilisez-vous régulièrement un smartphone, une tablette ?  / Nutzen Sie regelmäßig ein Smartphone, Tablet ? 
Cochez la case correspondante et indiquez le cas échéant sur les pointillés combien de temps par semaine vous y 
consacrez. / Bitte kreuzen Sie das entsprechende Feld an und geben Sie, falls zutreffend, auf den Punkten ein, wie 
lange Sie sich pro Woche mit dieser Aktivität beschäftigen.     oui / ja…………..     non / nein 
 
I. 7. 7. Autres activités / Andere Aktivitäten 
 
Cochez les cases correspondantes et indiquez sur les pointillés combien de temps par semaine vous consacrez à ces 
activités. / Bitte kreuzen Sie die betreffenden Felder an und tragen Sie auf den Punkten ein, wie lange Sie sich pro 
Woche mit diesen Aktivitäten beschäftigen. 
   
 Cuisine / Kochen ……. 
 Écriture / Schreiben……. 
 Faire du shopping / Shoppen ……. 
 Fêtes / Party ……. 
 Jardinage / Gärtnern ……. 
 Jeux de cartes / Kartenspiele ……. 
 Jeux de société / Gesellschaftsspiele ……. 
 Langues étrangères / Fremdsprachen ……. 
 Passer du temps avec des amis / Freunde treffen ……. 

 Pâtisserie / Backen ……. 
 Console de jeux vidéos  /Spielkonsole  ……. 
 Promenades / Spazieren ……. 
 Regarder du sport / Sport anschauen ……. 
 Sciences / Naturwissenschaftliche Interessen ……. 
 Télévision / Fernsehen ……. 
 Visites / Sightseeing ……. 
 Autres activités artistiques / Andere künstlerische 
Aktivitäten**:        ……. 

 
I. 8. Conditions de participation / Teilnahmebedingungen 
 
Je m’engage à  / Ich verpflichte mich: 
 

• me comporter en hôte respectueux et responsable dans ma famille d’accueil ainsi que dans mon établissement 
scolaire d’accueil / mich in meiner Gastfamilie sowie in meiner Gastschule als respektvoller und 
verantwortungsbewusster Gast zu verhalten ; 

 
• suivre avec assiduité les enseignements dispensés dans la classe de l’établissement d’accueil / dem Unterricht 
in der Gastschule aktiv zu folgen ; 

 
• faire en sorte que le séjour de mon correspondant dans ma famille et dans mon établissement se déroule dans 
les meilleures conditions / dafür zu sorgen, dass der Aufenthalt meines Austauschpartners in meiner Familie und in 
meiner Schule unter den bestmöglichen Bedingungen abläuft ; 

 
• respecter les conditions suivantes de participation au programme Voltaire / die folgenden 
Teilnahmebedingungen anzuerkennen:  

 
 La simple candidature au programme n’entraîne en aucun cas un droit automatique de participation. / 
Die Bewerbung an sich führt in keinem Fall zur automatischen Aufnahme in das Programm.  

 
 Si l’échange ne peut avoir lieu (uniquement en cas de force majeure), le candidat doit 
immédiatement en informer son établissement et le Rectorat. / Wenn der Austausch nicht zustande kommen 
kann (es sollten nur Umstände höherer Gewalt zu einem Rückzug der Bewerbung führen), muss der Bewerber 
umgehend seine Schule und die zuständige Schulbehörde darüber in Kenntnis setzen. 

 
 Si l’échange avec la famille proposée n’est pas accepté ou interrompu par l’une ou l’autre partie, 
l’attribution d’une nouvelle famille d’accueil n’est pas garantie. / Wenn der Austausch mit der vorgeschlagenen 
Familie von einer der beiden Seiten nicht akzeptiert oder abgebrochen wird, kann die Aufnahme des Schülers 
durch eine neue Gastfamilie nicht garantiert werden. 

 
 Le correspondant doit être contacté dès réception de son dossier en janvier 2019, afin de préparer 
l’échange. / Der Austauschpartner muss umgehend nach Erhalt seiner Bewerbungsunterlagen im Januar 2019 
kontaktiert werden, damit der Austausch vorbereitet werden kann. 
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 La durée du séjour dans le pays partenaire est de 6 mois (23 semaines minimum). La totalité de 
l’échange a lieu entre février /mars 2019 et février /mars 2020. Les dates exactes et les modalités de 
transport sont à régler entre les familles. / Die Aufenthaltsdauer im Partnerland beträgt idR. 6 Monate, 
mindestens jedoch 23 Wochen. Der gesamte Austausch findet von Februar / März 2019 bis Februar / März 
2020 statt. Die genauen Daten und Modalitäten der An- und Abreise sind zwischen den Familien zu 
vereinbaren. 

 
 Chacune des phases du programme Voltaire, le séjour à l’étranger de l’élève tout comme l’accueil du 
correspondant chez soi, fait partie intégrante de l’échange. / Beide Phasen des Voltaire-Programms, sowohl 
der Auslandsaufenthalt des Schülers als auch die Aufnahme des Austauschpartners bei sich, sind integraler 
Bestandteil des Austausches. 

 
 L’élève est tenu de respecter les règles de la famille dans laquelle il est accueilli. Néanmoins, afin de 
créer une relation de confiance dans cette nouvelle vie quotidienne commune, il est important que les attentes 
et souhaits de chacun, en particulier ceux du correspondant, soient pris en compte. Il est recommandé par les 
organisateurs de s’entretenir, dès le début de l’échange, des règles de vie en ce qui concerne la participation à 
la vie familiale, les heures et permissions de sortie, les activités extrascolaires, le travail scolaire, la pratique de 
sports jugés dangereux par les parents d’accueil, etc. / Der Gastschüler hat den Anweisungen der Gasteltern 
zu folgen. Um eine gute und tragfähige Basis für das Zusammenleben zu schaffen, sollten die Wünsche und 
Erwartungen aller Beteiligten, insbesondere auch des Austauschpartners berücksichtigt werden. Die 
Organisatoren empfehlen daher, gleich zu Beginn des Austausches die Regeln des Zusammenlebens 
ausführlich zu besprechen, vor allem bezüglich der Teilnahme am Familienleben, der Ausgehzeiten, der 
Gestaltung der Freizeit, des Umgangs mit Schulaufgaben, der Ausübung besonderer bzw. gefährlicher 
Sportarten usw. 

 
 Quatre semaines après son retour dans son pays, l’élève doit rédiger un compte rendu relatif à son 
séjour en Allemagne et l’envoyer, accompagné d’une attestation de scolarité, à la Centrale Voltaire ainsi 
qu’au Rectorat. Suite au séjour de son correspondant en France, il devra également rédiger un second 
compte rendu relatif à la période d’accueil et l’envoyer à la Centrale Voltaire. / Vier Wochen nach der 
Rückkehr in sein Heimatland muss der Schüler einen Bericht über seinen Aufenthalt in Deutschland verfassen 
und mit der Schulbescheinigung an die Zentralstelle Voltaire und an die zuständige Schulbehörde schicken. 
Nach Abschluss des Aufenthalts des Austauschpartners in Frankreich muss er ebenfalls einen Bericht über die 
Aufnahme bei der Zentralstelle Voltaire einreichen.  
 
 La participation au programme n’entraine pas de frais d’adhésion. La réciprocité de l’accueil permet 
cette gratuité. Les élèves participant au programme Voltaire peuvent effectuer une demande de subvention 
(bourse culturelle à hauteur de 10 euros par semaine et forfait pour frais de voyage) auprès de l’Ofaj. Celle-ci 
leur sera accordée par la Centrale Voltaire dans les limites fixées par les Directives de l’Ofaj et après réception 
des deux comptes rendus d’échange.  / Für die Teilnahme am Programm fallen keine Gebühren an. Dies wird 
durch das Prinzip der Gegenseitigkeit ermöglicht. Teilnehmende Schüler können beim DFJW einen Antrag auf 
ein Kulturportfolio in Höhe von 10 € pro Auslandsaufenthaltswoche und auf einen Fahrtkostenzuschuss stellen. 
Das im Rahmen der DFJW-Richtlinien gewährte Stipendium wird nach Erhalt der beiden Erfahrungsberichte 
durch die Zentralstelle Voltaire ausgezahlt. 

 
 Les vacances scolaires font partie de l’échange. Un retour du participant dans son pays, même pour 
une courte durée, n’est pas prévu. Toute situation exceptionnelle qui nécessite le retour dans le pays pour une 
courte durée devra être signalée à la Centrale Voltaire. / Die Schulferien sind Bestandteil des Austausches. 
Eine Rückkehr des Gastschülers in sein Heimatland, selbst für kurze Zeit, ist nicht vorgesehen. Jegliche 
Ausnahmesituation, die eine Rückkehr in das Heimatland für kurze Zeit erfordert, ist der Zentralstelle Voltaire 
mitzuteilen. 

 
 Si l’échange est interrompu par l’une ou l’autre partie, la famille d’accueil sera, en règle générale, 
sollicitée pour accueillir un autre élève participant au programme Voltaire. / Wenn der Austausch von einer 
der beiden Seiten abgebrochen wird, wird die Gastfamilie i.d.R. gebeten, einen anderen Teilnehmer des 
Voltaire-Programms aufzunehmen.  

−  
 Le ministère de l’Éducation nationale, l’Office franco-allemand pour la Jeunesse, le Pädagogischer 
Austauschdienst (PAD) des Sekretariats der Kultusministerkonferenz et le Centre Français de Berlin ne 
peuvent en aucun cas être tenus responsables de dommages ou d’éventuelles mésententes entre les familles, 
quelle qu’en soit la nature. Toute possibilité de dédommagement (notamment financier) par les coordinateurs 
est exclue. Aucune réclamation ne pourra être prise en compte par les coordinateurs, même si une famille a 
engagé des coûts plus importants que sa famille partenaire ou bien si l’échange a été interrompu et que la 
visite retour n’a pas lieu. Les litiges concernant la répartition et la prise en charge des dépenses seront réglés 
entre les familles. / Das ministère de l’Éducation nationale, das Deutsch-Französische Jugendwerk, der 
Pädagogische Austauschdienst (PAD) des Sekretariats der Kultusministerkonferenz sowie das Centre 
Français de Berlin haften nicht für Schäden oder eventuelle Konflikte jedweder Natur zwischen den Familien. 
Jegliche Entschädigung (insbesondere finanzieller Art) durch die Koordinatoren ist ausgeschlossen, auch 
wenn eine Familie höhere Ausgaben als ihre Partnerfamilie getätigt hat oder der Austausch abgebrochen wird 
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und der Rückbesuch nicht stattfindet. Streitfälle bezüglich Übernahme und Aufteilung der Kosten müssen von 
den Familien selbst geregelt werden.  

 
 

Je reconnais être soumis aux lois en vigueur dans le pays dans lequel je séjourne. / Ich nehme zur Kenntnis, dass ich 
den Gesetzen des Landes, in dem ich mich aufhalte, unterliege.  
 
Je certifie avoir pris connaissance des obligations incombant à la famille d’accueil figurant dans la partie II et n’avoir 
donné dans la présente fiche de candidature que des informations actuelles et conformes à la réalité. / Ich nehme die in 
Teil II angegebenen Verpflichtungen der Gastfamilie zur Kenntnis und versichere, in diesem Bewerbungsbogen 
ausschließlich aktuelle und wahrheitsgetreue Angaben zu meiner Person gemacht zu haben. 
 
 
À /In     ,  le /den       
   (Lieu /Ort)     (Date /Datum) 
 

 

 

           

    
   Signature de l´élève 
   Unterschrift des Schülers 
 
 
 
 
           

   Signature du responsable légal 
   Unterschrift des Erziehungsberechtigten 
 
 
 
           

   Signature du deuxième responsable légal (le cas échéant) 
   Unterschrift des zweiten Erziehungsberechtigten (wenn zutreffend)  
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II. Partie à remplir par le premier responsable légal / Von dem ersten gesetzlichen 
Erziehungsberechtigten auszufüllen 
 
Je soussigné / Ich, der Unterzeichnende,  
Nom, Prénom / Name, Vorname          

Né le / geboren am      à / in        
agissant en qualité de / handelnd in meiner Eigenschaft als 
  Père / Vater            Mère / Mutter      
  Parent exerçant le droit de garde / das Sorgerecht ausübender Verwandter     Représentant légal / Vormund 

• certifie avoir pris connaissance du dossier de candidature rempli par mon enfant (Partie I) / versichere, den von 
meinem Kind ausgefüllten Bewerbungsbogen (I. Teil) gelesen zu haben ;  

 

• témoigne de la motivation, de la maturité et de la faculté d’adaptation de mon enfant / bezeuge die Motivation, 
die Reife und die Anpassungsfähigkeit meines Kindes ;  

 

• autorise mon enfant à participer au programme Voltaire aux dates prévues et reconnais avoir pris 
connaissance des conditions de participation à ce programme (cf. partie I.9.) / gestatte meinem Kind, am Voltaire-
Programm zu den vorgesehenen Zeiten teilzunehmen, und erkenne die Teilnahmebedingungen des Voltaire-
Programms an (siehe Teil I.9.) ; 

 

• certifie m’accorder, en amont ou dès le début de l’échange, avec la famille partenaire sur la prise en charge 
des dépenses  / erkläre, die genaue Aufteilung der Kosten im Vorfeld oder zu Beginn des Austausches mit der 
Partnerfamilie zu besprechen ;   

 

• accepte que, pendant la durée du séjour de mon enfant en Allemagne, les parents ou représentants légaux de 
l´élève correspondant, prennent en charge mon enfant et prennent les décision liées aux actes de la vie 
quotidienne et nécessaires au bon déroulement de son séjour dans le respect du droit allemand (article 373-4 du 
Code civil français) / bestätige, dass mein Kind während seines Aufenthaltes in Deutschland von den Eltern oder 
der Pflegeperson des deutschen Gastschülers im Rahmen des in Deutschland geltenden Rechts betreut wird und 
dass diese in Angelegenheiten des täglichen Lebens meines Kindes entscheidungsbefugt sind (§ 1360 III BGB, § 
1688 I und III BGB) ;  

 
•  reconnais que mon enfant est soumis aux lois en vigueur dans le pays dans lequel il séjourne /  nehme zur 
Kenntniss, dass mein Kind den Gesetzen des Landes, in dem es sich aufhält, unterliegt ;  

 

• autorise un traitement médical ou, en cas d’urgence, toute intervention chirurgicale si un médecin la juge 
nécessaire / genehmige eine ärztliche Behandlung und im Notfall einen chirurgischen Eingriff, falls dies von einem 
Arzt für notwendig erachtet wird ; 

 

• certifie m’être assuré, avant le départ de mon enfant, que les couvertures maladie et responsabilité civile sont 
étendues au séjour en Allemagne pour la durée de l'échange et que mon enfant est muni de la carte européenne 
d’assurance maladie / erkläre, dass die Haftpflicht- und Krankenversicherungen meines Kindes auch für die Dauer 
des Austauschs in Deutschland gelten und dass mein Kind die Europäische Krankenversicherungskarte besitz ; 

 

• m’engage à prendre en charge la responsabilité de l’élève allemand, à prendre soin de lui, pendant la durée 
de son séjour, comme de mon propre enfant et à faciliter son adaptation et son intégration / verpflichte mich, die 
Verantwortung für den deutschen Gastschüler zu übernehmen, während seines gesamten Aufenthaltes für ihn wie 
für mein eigenes Kind zu sorgen und ihm bei seiner Eingewöhnung und Integration behilflich zu sein ; 

 
• m’engage à nourrir et à héberger gratuitement l’élève allemand et le cas échéant à prendre en charge ses frais 
de scolarité, de cantine, d’internat et de transport scolaire pendant toute la durée de son séjour en France, 
conformément au principe de réciprocité sur lequel repose le Programme Voltaire / verpflichte mich, dem Prinzip 
der Gegenseitigkeit entsprechend, auf dem das Voltaire-Programm basiert, für den gesamten Aufenthalt in 
Frankreich Kost und Logis für den deutschen Gastschüler und -sofern anfallend- Fahrtkosten zur Schule, Kantinen-, 
Schul- und Internatsgebühren zu übernehmen ; 

 

• m’engage à parler français avec les membres de la famille en présence de l'élève allemand au foyer et à 
m’adresser à lui exclusivement en français tout au long de l’échange / verpflichte mich, Französisch mit den 
Familienmitgliedern in Anwesenheit des deutschen Gastschülers zu sprechen und ihn während des gesamten 
Austausches ausschließlich auf Französisch anzusprechen ; 

 

• m’engage à être présent pendant le séjour du correspondant / erkläre, dass ich während des Aufenthaltes des 
Gastes vor Ort sein werde. 
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  À / In      , le / den       
   (Lieu / Ort)                                                       (Date / Datum)    
 
                             

    Signature du premier responsable légal / Unterschrift des ersten 
Erziehungsberechtigten 
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III. Partie à remplir par le deuxième responsable légal (les cas échéant) / Von dem zweiten 
gesetzlichen Erziehungsberechtigten auszufüllen (wenn zutreffend) 
 
Je soussigné / Ich, der Unterzeichnende,  
Nom, Prénom / Name, Vorname          

Né le / geboren am      à / in        
agissant en qualité de / handelnd in meiner Eigenschaft als 
  Père / Vater            Mère / Mutter      
  Parent exerçant le droit de garde / das Sorgerecht ausübender Verwandter     Représentant légal / Vormund 

• certifie avoir pris connaissance du dossier de candidature rempli par mon enfant (Partie I) / versichere, den von 
meinem Kind ausgefüllten Bewerbungsbogen (I. Teil) gelesen zu haben ;  

 

• témoigne de la motivation, de la maturité et de la faculté d’adaptation de mon enfant / bezeuge die Motivation, 
die Reife und die Anpassungsfähigkeit meines Kindes ;  

 

• autorise mon enfant à participer au programme Voltaire aux dates prévues et reconnais avoir pris 
connaissance des conditions de participation à ce programme (cf. partie I.9.) / gestatte meinem Kind, am Voltaire-
Programm zu den vorgesehenen Zeiten teilzunehmen, und erkenne die Teilnahmebedingungen des Voltaire-
Programms an (siehe Teil I.9.) ; 

 

• certifie m’accorder, en amont ou dès le début de l’échange, avec la famille partenaire sur la prise en charge 
des dépenses  / erkläre, die genaue Aufteilung der Kosten im Vorfeld oder zu Beginn des Austausches mit der 
Partnerfamilie zu besprechen ;   

 

• accepte que pendant la durée du séjour de mon enfant en Allemagne, les parents ou représentants légaux de 
l´élève correspondant, prennent en charge mon enfant et prennent les décision liées aux actes de la vie 
quotidienne et nécessaires au bon déroulement de son séjour dans le respect du droit allemand (article 373-4 du 
Code civil français) / bestätige, dass mein Kind während seines Aufenthaltes in Deutschland von den Eltern oder 
der Pflegeperson des deutschen Gastschülers im Rahmen des in Deutschland geltenden Rechts betreut wird und 
dass diese in Angelegenheiten des täglichen Lebens meines Kindes entscheidungsbefugt sind (§ 1360 III BGB, § 
1688 I und III BGB) ;  

 
•  reconnais que mon enfant est soumis aux lois en vigueur dans le pays dans lequel il séjourne /  nehme zur 
Kenntniss, dass mein Kind den Gesetzen des Landes, in dem es sich aufhält, unterliegt ;  

 

• autorise un traitement médical ou, en cas d’urgence, toute intervention chirurgicale si un médecin la juge 
nécessaire / genehmige eine ärztliche Behandlung und im Notfall einen chirurgischen Eingriff, falls dies von einem 
Arzt für notwendig erachtet wird ; 

 

• certifie m’être assuré, avant le départ de mon enfant, que les couvertures maladie et responsabilité civile sont 
étendues au séjour en Allemagne pour la durée de l'échange et que mon enfant est muni de la carte européenne 
d’assurance maladie / erkläre, dass die Haftpflicht- und Krankenversicherungen meines Kindes auch für die Dauer 
des Austauschs in Deutschland gelten und dass mein Kind die Europäische Krankenversicherungskarte besitzt ; 

 

• m’engage à prendre en charge la responsabilité de l’élève allemand, à prendre soin de lui, pendant la durée 
de son séjour, comme de mon propre enfant et à faciliter son adaptation et son intégration / verpflichte mich, die 
Verantwortung für den deutschen Gastschüler zu übernehmen, während seines gesamten Aufenthaltes für ihn wie 
für mein eigenes Kind zu sorgen und ihm bei seiner Eingewöhnung und Integration behilflich zu sein ; 

 
• m’engage à nourrir et à héberger gratuitement l’élève allemand et le cas échéant à prendre en charge ses frais 
de scolarité, de cantine, d’internat et de transport scolaire pendant toute la durée de son séjour en France, 
conformément au principe de réciprocité sur lequel repose le Programme Voltaire / verpflichte mich, dem Prinzip 
der Gegenseitigkeit entsprechend, auf dem das Voltaire-Programm basiert, für den gesamten Aufenthalt in 
Frankreich Kost und Logis für den deutschen Gastschüler und -sofern anfallend- Fahrtkosten zur Schule, Kantinen-, 
Schul- und Internatsgebühren zu übernehme ; 

 

• m’engage à parler français avec les membres de la famille en présence de l'élève allemand au foyer et à 
m’adresser à lui exclusivement en français tout au long de l’échange / verpflichte mich, Französisch mit den 
Familienmitgliedern in Anwesenheit des deutschen Gastschülers zu sprechen und ihn während des gesamten 
Austausches ausschließlich auf Französisch anzusprechen ; 

 

• m’engage à être présent pendant le séjour du correspondant / erkläre, dass ich während des Aufenthaltes des 
Gastes vor Ort sein werde. 



 
                                                                                                        Bulletin officiel n° 30 du 26-7-2018 

© Ministère de l'Éducation nationale > www.education.gouv.fr 
 

 
   
          À / In      , le / den       
   (Lieu / Ort)                                                       (Date / Datum)    
 
                              

Signature du deuxième responsable légal (le cas échéant) /  
Unterschrift des zweiten Erziehungsberechtigten (wenn zutreffend)  
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IV. Partie à remplir par l’établissement* 
 
Académie            
   
 
Nom de l’établissement           
   
 
Adresse complète            
   
 

Nom du professeur chargé2 du suivi de l’élève pendant l’échange      
    
(Le référent-tuteur est idéalement un professeur d’allemand) 
 
Matière enseignée par le référent-tuteur         
   
 
Tél. personnel du référent-tuteur           
   
 
Adresse e-mail personnelle du référent-tuteur (en lettres capitales)       
   
 
 
Évaluation du référent-tuteur, après consultation de l’ensemble de l’équipe pédagogique 
 
Aptitude de l’élève à participer à l’échange (personnalité, comportement, compétences sociales, faculté d’adaptation, 
maturité, etc.) 
            
   
            
   
            
   
            
   
 
Appréciation globale sur les résultats scolaires de l’élève 
            
   
            
   
            
   
            
   
 
Évaluation des compétences linguistiques dans la langue du partenaire  
            
   
            
   
            
   
            
   
 
Éventuelles réserves ou éléments à signaler 
            
   

                                                      
2 Pour des raisons de lisibilité, le genre masculin a été employé. 
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En tant que référent-tuteur, je m’engage à :  
• prendre contact avec le référent-tuteur allemand ; 
• me tenir informé des progrès et résultats de l’élève pendant son séjour en Allemagne, tenir compte de l’évaluation 
remise par le référent-tuteur et la transmettre au conseil de classe du troisième trimestre ; 
• dialoguer régulièrement avec l’élève français, sa famille ainsi qu’avec l’élève allemand ; 
• aider l’élève allemand à s’adapter à son nouveau mode de vie et à sa nouvelle école** ; 
• informer le référent-tuteur des progrès et résultats de l’élève allemand et lui transmettre avant son conseil de classe 
une évaluation de son niveau scolaire**. 
 
Votre adresse e-mail et votre numéro de téléphone seront transmis au correspondant allemand de votre élève ainsi qu’à 
son référent-tuteur. Par ailleurs, accepteriez-vous que votre adresse e-mail figure dans la liste académique des 
participants au programme Voltaire, qui sera mise à disposition du Rectorat ainsi que des établissements et référents-
tuteurs de l’académie participant cette année également au programme ?               
                                                             Oui    Non 

 
    

   
                                                                                                                                        Signature  
 
 
 
 
 
* Pour les candidats de classe de troisième, ces deux pages seront à remplir à nouveau par le lycée 
allant être fréquenté lors de l’année de seconde. Pour cela, la Centrale Voltaire prendra contact 
avec les élèves et leurs familles au cours du séjour en Allemagne.  
 
** Non valable pour les référents-tuteurs de candidats de classe de troisième.   
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Avis du chef d’établissement 
 
Nom du chef d’établissement         
 
Le chef d’établissement, après  

 
• avoir mené un entretien avec le candidat et sa famille au cours duquel la place de l’échange dans son cursus scolaire a été 

évoquée et la motivation et l’aptitude du candidat pour l’échange ont été constatées ; 
• s’être assuré que l’ensemble de l’équipe pédagogique soutient le projet d’échange du candidat et reconnaisse sa scolarisation en 

Allemagne comme un apprentissage à part entière (en évitant notamment de lui envoyer des devoirs supplémentaires) ;  
• avoir pris connaissance du fait que l’avis favorable est lié à l’engagement de la part de l’établissement d’accueillir le correspondant 

pendant toute la durée de son séjour en France, de lui réserver une place à l’internat si l’élève français est lui-même interne, 
d’assurer sa scolarisation selon les conditions en vigueur et de l’intégrer à la vie de l’établissement*** ; 

• s’être engagé à soutenir la réintégration de l’élève à son retour dans l’établissement suite à son séjour en Allemagne et lui offrir 
l’occasion de témoigner de ses expériences faites à l’étranger en les partageant avec d’autres élèves*** ; 

• s’être assuré que, si le séjour en Allemagne devait être suivi par un changement d’établissement de la part du candidat (par 
exemple passage au lycée), le futur établissement soit bien informé de la venue d’un élève allemand dès la rentrée suivante.  

 
autorise l’élève candidat à participer au programme Voltaire selon le cadre décrit ci-dessus et, à partir du 1er mars au plus 
tard, à terminer l’année scolaire en cours dans un établissement allemand 
 
et 
 
émet un 
 

                    Avis réservé                           Avis favorable                        Avis très favorable  
 
Motivation de l’avis (facultatif en cas d’avis favorable ou très favorable / obligatoire en cas d’avis réservé) 
 
               
 
               
 
               
 
               
 
               
 
               
 
               
 
               
 
               
 
 
 
 Indication d’ordre général 
 
La date butoir pour la remise du dossier en trois exemplaires complets au chef d’établissement est fixée au 3 novembre 2018. Celui-
ci le transmettra à son tour au délégué académique aux relations européennes et internationales et à la coopération (Dareic.) ou à 
l'inspecteur d'académie-inspecteur pédagogique régional (I.A.-I.P.R.) d'allemand, correspondants académiques de l'Ofaj, et pour les 
élèves des lycées professionnels, à l’IEN-ET - EG d’allemand.  
En cas de retard du dossier de candidature, merci de contacter le(s) correspondant(s) académique(s) de l’Ofaj au rectorat. 
 

          
      Signature du chef d’établissement et cachet de l´établissement 
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*** non-valable pour les chefs d’établissement de collèges.  



Personnels

Enseignants du second degré

Emplois et procédure d'affectation dans les établissements d'enseignement supérieur -
année 2019
NOR : MENH1814016N
note de service n° 2018-091 du 24-7-2018
MEN - DGRH B2-2

Texte adressé aux présidentes et présidents des universités ; aux présidentes et présidents des Comue ; aux
présidentes et présidents, directrices et directeurs des grands établissements et autres établissements publics à
caractère scientifique, culturel et professionnel ; aux directrices et directeurs des établissements publics administratifs
relevant de l'enseignement supérieur ; aux rectrices et recteurs d'académie, chancelières et chanceliers des
universités ; aux vice-rectrices et vice-recteurs
Texte abrogé : note de service n° 2017-118 du 4 juillet 2017

L'affectation des personnels du second degré dans les établissements d'enseignement supérieur est prononcée par
le ministre de l'éducation nationale sur proposition des responsables de ces établissements.
La présente note de service a pour objet :
- de définir les modalités de publication par les établissements d'enseignement supérieur des vacances de leurs
emplois de type second degré à pourvoir le 1er septembre 2019 ;
- de rappeler la procédure à suivre pour répondre à l'exigence d'une bonne organisation tant de la rentrée scolaire
que de la rentrée universitaire ;
- de fixer le calendrier de la campagne d'affectation 2019. Ce calendrier, établi en tenant compte dans toute la mesure
du possible des contraintes de gestion des établissements d'enseignement supérieur, doit permettre d'intégrer dans
le mouvement national à gestion déconcentrée les départs des personnels du second degré dans le supérieur.

I - Publication des emplois à pourvoir

La publication des emplois du second degré vacants dans les établissements d'enseignement supérieur, à pourvoir
le 1er septembre 2019, incombe à chacun des établissements affectataires de ces emplois. Cette publication sera
active à compter du 21 août 2018 pour la première campagne et à compter du 15 mars 2019 pour la seconde.
Cette publication s'effectue sur le domaine applicatif Galaxie accessible à l'adresse :
https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/etablissements.html
Phase de candidature
Les modalités relatives au calendrier (durée de la publication et dépôt des candidatures notamment) seront
déterminées par chacun des établissements d'enseignement supérieur qui précisera les caractéristiques de chaque
emploi ainsi que la composition du dossier de candidature (pièces obligatoires comprises).
Phase de classement et de sélection des candidats 
Les opérations se dérouleront selon un calendrier commun à l'ensemble des établissements.

II - Modalités de candidature

II- 1 Dépôt des candidatures 
Les postes vacants à la rentrée scolaire 2019 seront consultables sur le portail Galaxie à l'adresse :
https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/candidats.html (rubrique « postes offerts/postes
publiés » dans Galaxie).
Les personnels peuvent, depuis ce portail, s'abonner à la newsletter afin d'être tenus informés des publications
actualisées en temps réel.
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Les candidats devront obligatoirement saisir leur déclaration de candidature et transmettre leur dossier dans le
domaine applicatif Galaxie, module Vega, accessible à partir du portail Galaxie des personnels du supérieur :
https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/candidats.html
Les candidats veilleront, pour les établissements qui le requièrent, à compléter également le dossier de candidature
accessible sur leur site internet. Cette double candidature peut conditionner la recevabilité des demandes.
Points de vigilance
- les lauréats issus de concours réservés ou examens professionnalisés réservés, recrutés dans un établissement
d'enseignement supérieur pour y effectuer leur année de stage 2018-2019, devront candidater dans les conditions
prévues par la présente note de service s'ils souhaitent être affectés, en qualité de titulaire, à titre définitif dans
l'enseignement supérieur à compter de la rentrée 2019 ;
- les personnels déjà affectés dans l'enseignement supérieur, souhaitant effectuer une mobilité à la rentrée scolaire
au sein d'un autre établissement d'enseignement supérieur, y compris au sein de la même académie, doivent de
nouveau candidater dans les conditions prévues par la présente note de service.
II-2 Les conditions de recevabilité des candidatures
Les emplois du second degré ouverts à l'affectation dans l'enseignement supérieur seront pourvus par des
fonctionnaires titulaires au 1er septembre 2019 relevant du ministère de l'Éducation nationale et appartenant aux
corps des :
- professeurs agrégés, certifiés, de lycée professionnel (PLP) ou d'éducation physique et sportive (Peps) ;
- chargés d'enseignement d'EPS ;
- conseillers principaux d'éducation (CPE) ;
- psychologues de l'éducation nationale (Psy-EN).
Ces personnels peuvent être en activité ou en position de disponibilité, de détachement ou congés divers au moment
du dépôt de leur candidature.
Ces emplois sont également ouverts aux professeurs des écoles, aux fonctionnaires de catégories A (non
enseignants) quel que soit leur ministère d'appartenance et aux personnels enseignants appartenant à d'autres
ministères que celui de l'éducation nationale ou de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation, sous
réserve de l'obtention d'un détachement dans l'un des corps des personnels enseignants du second degré public,
d'éducation ou de psychologue de l'éducation nationale. Sont en conséquence exclus les personnels relevant
des corps enseignants de l'enseignement supérieur (professeurs des universités, maîtres de conférences,
etc.). Les règles et procédures des demandes de détachement sont fixées par une note de service annuelle
DGRH/B2-3 qui paraîtra dans un B.O.E.N. au plus tard début 2019. Compte tenu du calendrier de cette procédure,
seuls les emplois publiés lors de la 1re campagne sont accessibles aux fonctionnaires de catégorie A détachés. La
demande de détachement doit être adressée au rectorat ainsi qu'à l'établissement d'enseignement supérieur.
L'affectation dans l'enseignement supérieur ne sera prononcée que si le détachement a été préalablement
accepté.
Les maîtres contractuels ou agréés de l'enseignement privé relevant du ministère en charge de l'éducation nationale,
lauréats d'un concours de l'enseignement public qui avaient opté pour leur maintien dans l'enseignement privé
doivent impérativement, s'ils souhaitent être affectés dans un établissement d'enseignement supérieur, demander
leur intégration dans le corps des personnels enseignants du second degré auquel ce concours donne accès. Leur
affectation ne sera actée qu'une fois leur intégration prononcée dans un des corps enseignants du second degré
public. L'imprimé de demande d'intégration accompagné des pièces justificatives requises, mis en ligne sur Siap et
accessible sur le portail www.education.gouv.fr, est à adresser au bureau DGRH/B2-3. Les lauréats des concours
d'accès aux fonctions des maîtres des établissements privés sous contrat (Cafep, Caer) ne peuvent pas
bénéficier du dispositif décrit dans la présente note de service.
Point de vigilance
S'agissant des établissements situés dans les collectivités d'outre-mer, il est rappelé que conformément aux
dispositions du décret n° 96-1026 du 26 novembre 1996 relatif à la situation des fonctionnaires de l'État dans les
territoires d'outre-mer de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie française et de Wallis-et-Futuna, l'affectation dans l'un de
ces territoires ne peut être sollicitée qu'à l'issue d'une affectation d'une durée minimale de deux ans hors de ces
territoires ou de la collectivité territoriale de Mayotte, sauf pour l'agent dont le centre des intérêts moraux et matériels
se situe à Mayotte ou dans un territoire d'outre-mer distinct du territoire d'affectation.
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III - Sélection des candidats par les établissements d'enseignement supérieur

III-1 Examen des candidatures
Le responsable d'établissement détermine le calendrier d'examen des candidatures. Afin d'assurer le respect des
principes d'égalité, de transparence et d'impartialité, le responsable d'établissement met en place une commission
d'affectation chargée d'examiner et de classer les candidatures. Les classements sont saisis dans le domaine
applicatif Galaxie afin que les candidats puissent effectuer leurs vœux d'affectation. Les résultats sont communiqués
à travers l'application.
La première campagne est la principale campagne de recrutement. La seconde campagne, complémentaire, ne
concerne que les emplois connus tardivement par les établissements d'enseignement supérieur.
Compte tenu de la date tardive de cette seconde campagne, les affectations ne pourront être prononcées que
sur avis favorable :
- du recteur de l'académie, dans laquelle le candidat est attendu dans le second degré à la rentrée scolaire 2019 ;
- du responsable de l'établissement d'enseignement supérieur dans le cas d'un personnel déjà affecté dans le
supérieur.
Ces avis seront rendus dans l'application Galaxie. Le responsable de l'établissement d'accueil en prendra
connaissance afin de procéder au classement définitif des candidats.
Un candidat retenu et affecté dans un établissement d'enseignement supérieur suite à sa participation à la première
campagne de recrutement, ne peut pas participer à la seconde campagne de recrutement.
III-2 Acceptation par les candidats 
Après la phase de saisie des classements par les établissements, les candidats classés ont à exprimer
obligatoirement leurs vœux d'affectation (acceptation ou refus), dans le domaine applicatif Galaxie, module Vega,
dans un délai de huit jours, période fixée dans le calendrier mis en ligne sur le portail Galaxie :
https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/cand_recrutement_PRAG_PRCE.html
Un candidat retenu, s'il exerce déjà dans l'enseignement supérieur, doit informer son responsable d'établissement
actuel de cette acceptation.
Un candidat qui ne répond pas dans le délai imparti doit être considéré comme renonçant à cette affectation.
Toute renonciation à une affectation sera considérée comme définitive. Toute acceptation sera également
considérée comme définitive.
III-3 Transmission des résultats à la DGRH 
Dès la fin de la procédure de sélection et avant le 21 janvier 2019 (campagne 1) et le 28 juin 2019 (campagne
2), les établissements doivent renseigner directement dans l'application Galaxie l'état récapitulatif des candidats
retenus qui sera mis à disposition du bureau DGRH/B2-2.

IV - Affectations

Le bureau DGRH/B2-2 met en œuvre l'acte juridique d'affectation des candidats retenus, à effet systématiquement du
1er septembre 2019. Pour les deux campagnes, les affectations seront prononcées à titre définitif. Pour les
personnels stagiaires, cette affectation est prononcée sous réserve de titularisation.
Point de vigilance
S'agissant des établissements situés dans les collectivités d'outre-mer, la durée de l'affectation dans les territoires
d'outre-mer de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie française et de Wallis-et-Futuna est limitée à deux ans,
renouvelable une seule fois à l'issue de la première affectation, conformément aux dispositions du décret n° 96-1026
du 26 novembre 1996 relatif à la situation des fonctionnaires de l'État dans les territoires d'outre-mer de Nouvelle-
Calédonie, de Polynésie française et de Wallis-et-Futuna.
Les recteurs veilleront à procéder à la mise à jour des bases de données académiques EPP des personnels du
second degré affectés dans leur académie. Il est rappelé à cet égard que les personnels du second degré affectés
dans l'enseignement supérieur doivent tous figurer dans les bases académiques sous le code position C117 prévu
pour cette situation.

V - Retour dans le second degré

Un personnel affecté dans l'enseignement supérieur peut, à sa demande, retrouver une affectation dans le second
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degré. Il informe le responsable d'établissement dans des délais permettant aux établissements de publier le poste
vacant sur le portail Galaxie. Il participe aux opérations de mobilité interacadémique pour demander une mutation
dans le second degré dans une autre académie d'affectation et/ou aux opérations de mobilité intra-académique pour
retrouver une affectation dans le second degré de son académie d'affectation.
Un agent affecté dans l'enseignement supérieur placé en position de détachement ou en disponibilité perd son poste
et n'a pas un droit automatique à réintégrer le poste qu'il occupait précédemment dans l'enseignement supérieur. À
l'issue de son détachement ou de sa disponibilité, il pourra participer à la campagne d'affectation dans le supérieur
selon les modalités décrites dans la présente note de service s'il souhaite retrouver un poste dans un établissement
d'enseignement supérieur. À défaut, il devra participer aux opérations de mobilité des personnels du second degré
afin de retrouver une affectation dans le second degré.

Pour le ministre de l’Éducation nationale et par délégation,
Le directeur général des ressources humaines,
Édouard Geffray
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Mouvement du personnel

Fonctions, missions

Mission d'inspection générale
NOR : MENI1800201Y
lettre du 25-7-2018
MEN - BGIG

Sur proposition de la doyenne de l'inspection générale de l'éducation nationale, la mission d'inspection générale
confiée à Monique Ohana, inspectrice d'académie-inspectrice pédagogique régionale, pour suivre l'enseignement de
l'hébreu, est renouvelée pour une période de deux mois à compter du 1er septembre 2018.
Monique Ohana exerce la mission qui lui est confiée au sein du groupe langues vivantes, sous l'autorité de la
doyenne de l'inspection générale de l'éducation nationale.
 
Fait le 25 juillet 2018

Le ministre de l’Éducation nationale,
Jean-Michel Blanquer
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Mouvement du personnel

Nomination

Doyen de groupe permanent spécialisé de l’inspection générale de l’éducation nationale
NOR : MENI1800157A
arrêté du 1-6-2018
MEN - BGIG

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale en date du 1er juin 2018, Frank Burbage, inspecteur général de
l'éducation nationale est nommé, à compter du 27 novembre 2017, dans les fonctions de doyen de groupe permanent
et spécialisé de l'inspection générale de l'éducation nationale, discipline philosophie, en remplacement de Souâd
Ayada, pour une durée de deux ans renouvelable.
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Mouvement du personnel

Nomination

Conseiller de recteur, chef du service académique d'information et d'orientation de
l'académie de Strasbourg
NOR : MENH1800195A
arrêté du 12-6-2018
MEN - DGRH E1-2

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale en date du 12 juin 2018, Stéphane Klein, personnel de direction de
classe normale, est placé en position de détachement dans l'emploi de conseiller de recteur, CSAIO de l'académie
de Strasbourg (groupe II), pour une première période de quatre ans du 1er juillet 2018 au 30 juin 2022.
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Mouvement du personnel

Nomination

Médiateur académique
NOR : MENB1800196A
arrêté du 2-7-2018
MEN - MESRI - BDC - Médiatrice

Vu Code de l’éducation, notamment articles L. 23-10-1 et D. 222-40 ; décret n° 2014-133 du 17-2-2014 ; arrêté du 3-
11-2017 ; sur proposition de la médiatrice de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur

Article 1 - Alain Zenou est nommé médiateur académique pour le Centre national d'enseignement à distance à
compter du 1er septembre 2018.
 
Article 2 - La médiatrice de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur est chargée de l'application du
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale et au Bulletin officiel de l'enseignement
supérieur, de la recherche et de l'innovation.
 
Fait le 2 juillet 2018

Pour le ministre de l’Éducation nationale et par délégation,
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation et par délégation,
La médiatrice de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur,
Catherine Becchetti-Bizot
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Mouvement du personnel

Nomination

Conseil supérieur de l'éducation : modification
NOR : MENJ1800197A
arrêté du 4-7-2018
MEN - DAJ

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale en date du 4 juillet 2018, l'arrêté du 11 septembre 2015 portant
nomination au Conseil supérieur de l'éducation est modifié comme suit :
Pour ce qui concerne les membres représentant les personnels enseignants titulaires et auxiliaires de
l'enseignement public des premier et second degrés mentionnés au 1° a) de l'article R. 231-2 du Code de
l'éducation, sont nommés :
Titulaire représentant le Syndicat national des lycées et collèges - Snalc-FGAF :
- Jean-Rémi Girard en remplacement de Philippe Portzer.
Suppléants représentant le Syndicat national des lycées et collèges - Snalc-FGAF :
- Madame Valérie Lejeune-Lambert en remplacement de Anne-Marie Legallo Piteau ;
- Sébastien Veille en remplacement de Jean-Rémi Girard.
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Mouvement du personnel

Nomination

Directrice de l'école supérieure du professorat et de l'éducation de l'académie d'Aix-
Marseille au sein de l'université d'Aix-Marseille
NOR : ESRS1800125A
arrêté du 25-7-2018
MESRI - MEN - DGESIP A1-3

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale et de la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de
l'Innovation en date du 25 juillet 2018, il est mis fin, à sa demande, aux fonctions de directeur de l'école supérieure du
professorat et de l'éducation de l'académie d'Aix-Marseille au sein de l'université d'Aix-Marseille exercées par
Jacques Ginestié, à compter du 1er septembre 2018.
Pascale Brandt-Pomares est nommée en qualité de directrice de l'école supérieure du professorat et de l'éducation
de l'académie d'Aix-Marseille au sein de l'université d'Aix-Marseille, à compter du 1er septembre 2018 et pour une
période de cinq ans.
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Mouvement du personnel

Nomination

Administratrice provisoire de l'école supérieure du professorat et de l'éducation de
l'académie de Rouen au sein de l'université de Rouen
NOR : ESRS1800128A
arrêté du 25-7-2018
MESRI - MEN - DGESIP A1-3

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale et de la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de
l'Innovation en date du 25 juillet 2018, il est mis fin, à sa demande, aux fonctions de directeur de l'école supérieure du
professorat et de l'éducation de l'académie de Rouen au sein de l'université de Rouen exercées par Richard
Wittorski.
Sabine Ménager est nommée en qualité d'administratrice provisoire de l'école supérieure du professorat et de
l'éducation de l'académie de Rouen au sein de l'université de Rouen, jusqu'à la date de nomination d'un nouveau
directeur.
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